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AVANT-PI tOPOS

Los principes que j'expose et que j'essaie «le démon-

Irer dans co volume, ont fait, à plusieurs reprises, pen-
dant plusieurs années séparées les unes dos antres

par d'assez longs intervalles, la matièro de mon ensei-

gnement au Collège do France. (Vost qu'il n'en est pas,
dans la science à la(|uelle ils ap])ai'tiennent, ni de plus

discutés, ni do plus importants, et avant de les pro-
duire en public;, c'est un devoir de les éprouver lon-

guement devant soi-même et de recueillir, pour les

résoudre, toutes les objections qu'ils ont pu soulever.

Dans aucun temps et dans aucun pays les contradic-

teurs ne leur ont manqué ; mais ils n'ont jamais été

aussi nombreux, aussi ardents, aussi redoutables cer-

tainement que dans ce dernier demi-siècle où les révo-

lutions politiques, celles qui sont restées i'i l'ét t do

projets, comme colles qui sont entrées dans l'histoire,
ne semblaient pas pouvoir so séparer d'une révolution

sociale. Mais, après les changements introduits par la

«évolution française dans les institutions et les lois do

presquo tous les pcuplos civilisés, qu'est-co qu'uno
révolution sociale sinon le bouleversement do l'ordre

civil, et, par suite, la négation des principes quo cet
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ordro do choses, établi avec tant do pcino, a ou pour
résultat do faire entrer dans les faits ? Aujourd'hui

qu'il n'y a plus do castes, plus do privilèges d'aucuno

sorte, que l'homme et la terre, la conscience et le tra-

vail sont également libres, uno révolution sociale, sous

quelque nom et quelquo prétoxto qu'on la propose,

quand on n'a pas la force do l'imposer, repose toujours
sur lo mémo fond; elle transporto à l'Etat tous les

droits, toutes los responsabilités, toutes les obligations
aussi do l'individu. Elle supprimo la liberté et absorbo

la personne humaine dans uno masse, ou pour me ser-

vir du tormoà la mode, dans uno collectivité imperson-
nelle et inconsciente. Ello applique à la politiquo lo

mémo système quo les apôtres de l'évolutionisme et du.

positivismo contemporains s'efforcent do faire préva- >

loir en philosophie.
Lo rospect quo commando la personne humaine

étant, selon moi, le seul fondement du droit et lo but

suprême de la législation, j'ai été amené à combattro

ceux qui professent l'opinion contrairo, ot c'est ainsi

que la polémique tient une place assez étendue dans lo

cadro où se moût ma propre pensée.
• Persuadé, comme je le suis, qu'il n'est pas bon d'écriro

comme on parle, ni de parler comme on écrit, jo mo

suis imposé lo devoir do supprimer dans lo livro les

formes d'exposition qui caractérisent les leçons. Dans

cos communications hâtives, toujours improviséos,
mémo quand elles sont écrites, il ost di(ïicilo d'échappor
aux longueurs, aux redites, aux préoccupations et sou-

vent aux émotions du jour, aux allusions en quelque
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sorte imposées par do récents événements. N'en retrou-

vera-t-on ici aucuno traco ? Jo n'oso pas l'espérer ;
mais je comptoquo lo lecteur me saura gré do l'inten-

tion et do mes efforts pour la réaliser.

Il y a un autre point sur lequel j'appelle à la fois l'at-

tention et l'indulgence du public. On no rencontrera

pas dans les pages qui vont suivre lo moindre document

inédit, lo plus petit texte nouvellement arraché i\ la

poussière des bibliothèques ou des archives. Quand

j'ai eu besoin, commo cela m'est arrivé souvent, d'in-

voquer le témoignage de l'histoire, jo me suis contenté

do ce quo tout le monde en sait ou des faits les plus
notoires et les plus incontestés. La passion do

l'inédit qui nous dévore depuis quelque temps n'est h

sa place que dans les recherches do pure érudition.

Introduite dans lo domaine do la morale, de la politi-

que, du droit naturel,-de l'économie sociale, et mémo

do l'histoire, quand elle l'envahit sans mesure et sans

respect pour les idées do justice et de liberté, n'est

propre qu'à rétrécir l'intelligence, a falsifier lo juge-

ment, à tenir en échec les idées et les principes. Si on

no so hâte de la faire rentrer dans ses limites natu-

relles, elle fera de nous des scribes, commo ceux do

l'ancienne loi, des pédants bouffis d'arrogance et héris-

sés de paradoxes h qui les choses de l'esprit et les

nobles soucis de l'humanité sont devenus étrangers.

Paris, le 31 octobre 188.").

AD. FRANCK.





PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

CHAPITRE PREMIER

I.e droit en général, lo devoir, lo libre arbitre, la personne
humaine.

Tous les principes du droit naturel, — on pourrait
dire simplement tous les principes du droit et toute la
scioncodu droit, soit naturel, soit positif,—supposent
nécessairement l'idée du droit; c'est do la qu'ils dé-

rivent, c'est la qu'ils ont leur fondement et leur rai-
son d'être. Or, l'idée du droit existe-t-cllo dans l'esprit
humain ? Elle y existo si bien que si l'on essayait
de la supprimer, tous les rapports quo les hommes
ont entre eux dans l'état de société et sur les-

quels repose la société elle-même, disparaîtraient
avec elle. Un père u des droits sur ses enfants ot les
enfants en ont aussi à fairo valoir auprès do leurs

paronts, quo la société, au besoin, fait valoir à leur

place. Un mari a des droits sur sa femme, et la femme
sur son mari. Lo propriétaire a des droits sur sa

propriété, lo créancier sur son débiteur, les membres
d'une association ont des droits les uns sur les autres,
le magistrat préposé h la distribution do la justice et a

KUANCK. — Droit civil. 1
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l'application des lois u des droits sur les justiciables;
enfin lo souverain d'un pays, do quelquo manière qu'il
soit constitué, a des droits sur la masse des citoyens
et ceux-ci ('gaiement ont des droits à défendre contro

l'arbitraire du souverain. (J'est précisément co qui
fait que la toute-puissanco, entro les mains du peuple,
n'est pas plus légitime qu'entre les mains d'un roi ou

d'un corps privilégié.
Il y a des philosophes, entro autres Hobbes et

Spinoza, qui ont soutenu quo lo droit naturel, — celui

qui est la sourco de tous les droits positifs, — n'était

pas autre choso quo lo pouvoir, et mémo pas un pouvoir
que la raison dirige dans lo sons de l'intérêt général,
mais un pouvoir au service de nos besoins et do nos

intérêts particuliers. On connaît co mot do Spinoza :

o En vertu du droit naturel les poissons jouissent de

l'eau et les gros poissons mangent les petits ». Selon

la définition do Hobbes, un pou moins étroite, lo

droit do chacun do nous s'étend aussi loin quo son

pouvoir et, quand il n'est pas arrêté par un pouvoir

rival, s'exerce sur toutes les choses qui excitent nos

désirs : Jus omnium in omniu. Rien de plus contraire

au bon sens et à la lumièro de l'évidence. Telle est la

distinction qu'établit notre esprit entro le droit et lo

pouvoir, quo souvent nous les trouvons en opposition
l'un avec l'autre. Lo pouvoir do tout faire, a dit un do

nos plus anciens écrivains politiques, n'en donne pas
lo droit. Ni lo droit n'a pas toujours la force nécessaire

pour so réaliser et se défendre, ni la force no tient

toujours complo des exigences du droit. Dans lo

premier cas, le droit n'en subsiste pas moins, et dans
lo second, la force, i\\\ milieu do ses triomphes, est

pour touto âme honnête un objet do réprobation. Celui
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qui a dit, n'importo sous quello forme : « La forco

primo le droit », a énoncé un fait malheureusement

fréquent dans l'histoire du monde ; mais au point do
vuo de la logiquo et de la raison, il a dit une grando
absurdité ; car du moment «pie le droit existe, du
moment qu'on lo dislingue de la force, il est do toute
nécessité qu'il primo la force. Mirabeau u dit plus
justement : « La force est lo tyran du monde; le droit
en est lo souverain. »

L'idée du droit est inséparablo d'uno autre idéo sans

laquelle ello n'existerait pas dans notre âme el ne pour-
rait jamais passer de notre esprit dans la réalité : c'est
l'idée du devoir. Un droit, c'est un certain usage de
nos facultés, auquel il est défendu a qui que co soit do
mettre obstacle. Et celte mémo défense s'adresse a
moi quand il s'agit du droit des autres. Un droit
n'existe pas, s'il n'est inviolable, et dire qu'un droit est

inviolablo, c'est dire qu'il est interdit d'en empêcher
l'exercice. Mais qu'est-ce quo cette interdiction qui est

prononcée, non par la loi seulement, mais par la

raison, par la conscienco, c'est-à-dire par la raison

appliquéo ù la direction do la vie? Pas autre chose

qu'un devoir. Dans l'idéo même du droit so trouve donc

comprise l'idéo du devoir. Mais dans l'idée du devoir se
trouve également compriso l'idéo du droit. Comment

imaginer qu'uno action quelconque me soit prescrite,
et qu'il soit permis à qui que ce soit do l'empêcher V Co

qui m'est prescrit s'appelle lo devoir, et ce qu'il ost
défondu d'empêcher en moi, c'est le droit. Au fond ces
deux termes no diffèrent 'l'un de l'autre quo par la

place qu'ils occupent. Lo droit quo je revendique sur
les autres, c'est lo devoir qu'ils ont à remplir envers

moi, et le devoir quo j'ai iï remplir envers oux, au
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moins les plus impérieux et les plus importants, c'est

le droit qu'ils ont a- revendiquer sur moi. Lo père a le

devoir do nourrir, d'élever et d'instruiro son enfant;
donc l'enfant a lo droit d'être nourri, instruit, élevé

par le père. Celte proposition aussi claire (pie le jour
détruit de fond en comble les abominables doctrines

qui justifiaient l'esclavage par l'autorité paternelle.
De même qu'on a nié le droit en le confondant avec

le pouvoir, on a nié lo devoir en le confondant avec

l'intérêt, non pas avec l'intérêt individuel, mais avec
l'intérêt général, avec les conditions de paix et de bien-

être qui s'appliquent à la société entière. Ce sont

surtout les philosophes anglais, Stuart Mill, Herbert

Spencer, Alexandre IJain, qui soutiennent cette

opinion. Mais leur cause n'est pas meilleure que colle
do Hobbes et de Spinoza. Elle est même moins bonne,
car elle contient une contradiction. Il arrive souveiit

que l'intérêt particulier ne s'accorde pas avec l'intérêt

général; pourquoi donc serais-je obligé de sacrifier le

premier au dernier V Parce que la loi m'y contraint par
la menace du châtiment? Mais celui qui ne fait le bien

que par la peur du châtiment ne le fera pas toujours,

parce qu'il y a des moyens d'échapper au châtiment.

Et quand il lo fait, ce n'est pas un honnête homme,
c'est un vil esclavo qui n'obéit qu'à la peur, et dont la

conscience est tout entière dans le Code pénal. Une
société assise sur celte base marche tout droit au

despotisme.
Nous voilà donc assurés do ces doux vieilles idées

dont le monde n'a pas encore trouvé le secret de se

passer et qu'aucune invention nouvelle ni du présent
ni de l'avenir ne remplacera. Mais, ces deux idées si

étroitement unies l'une à l'autre, en supposent uno
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troisième qui n'est pas moins nécessaire : c'est lo libre

arbitre. La raison ne commande sous lo nom de devoir

qu'à un être capable d'obéir ou de désobéir, et avant

tout de comprendre les ordres qu'on lui donne. On ne

respecte, au nom du droit, qu'un être capable do se

défendre, qui trouve on lui-même la loi qui lo dirige,
et auquel celte même loi interdit de la subordonner
à aucune autre. Lo libre arbitre n'est pas simplement
une idée, uno vue do l'esprit, commo lo devoir et le

droit. C'est une réalité vivante, c'est uno force active,
commo les forces do la nature, mais qui a la con-
science d'elle-même et qui trouve en elle-même sa rai-

son d'êlro tandic* que les forces de la nature sont

aveugles et fatales.
Le libro arbitre a trouvé des adversaires encoro

plus acharnés, s'il est possible, que ceux du devoir et

du droit. Quelles théories n'a-t-on pas inventées pour
ledétruiro : théories matérialistes, théories positivistes,
théories théologiques, théories métaphysiques. La plus
accréditée aujourd'hui est encore celle des philosophes
anglais contemporains. 11y a un temps où l'on allait
chercher toute philosophie en Allemagne ; aujourd'hui
on la cherche en Angleterre. Herbert Spencer a

remplacé Kanl, Schelling et Hegel. Or, que dit Herbert

Spencer, et que disent d'après lui ses nombreux disci-

ples français ? Quo lo moi ne saurait être libre, puis-
qu'il n'existe pas ; que le moi, ce que nous.appelons la

personne humaine, n'est qu'une collectivité, une
collection do sensations, de souvenirs, d'images, d'étals
de conscience. Un de leurs disciples, qui est Français
et qui est un écrivain de grand talent, a défini le moi
« un polypier d'images », c'e.st-à-diro uno espèce do

kaléidoscope



G PHILOSOPHIE'DU DROIT CIVIL

Je me garderai bien do réfuter uno à uno toutes ces

opinions. Cela me forcerait do sortir do mon sujet
pour me placer sur lo terrain do la pure philosophie.
Mais puisque nous vivons aune époque do positivisme,
j'opposerai à toutes ces théories un fait. C'est quo nous
savons que nous sommes uno personne, un moi indi-

visible, et que co moi est libre. Aussitôt que nous quit-
tons lo domaine de l'abstraction pour rentrer on nous-
mêmes et dans la vie réelle, dans la vie privée sur-

tout, nous voyons quo nous no pouvons renoncer ni à
notre moi, ni à notre libre arbitre. Quand nous avons
un parti à prendre, c'est bien sérieusement que nous
réfléchissons sur les motifs qui so disputent notre

choix, et après quo notre choix est fait et bien fait,
nous pouvons nous diro : Eh bien 1 pour mo prouver
quo jo suis libre et que tous ces prédicateurs de déter-
minisme vivent dans l'illusion, jo vais faire lo con**
traire do coque jo viens do décider. C'est une expérience
que l'on a faite mille fois et que chacun peut faire à son
tour. Maintenant, supposons qu'un méfait so soit
commis chez quelque déterministe, quo son secrétaire
ait été fracturé, qu'une somme d'argent lui ait été en-

levée, il no pensera pas un instant quo l'auteur do cetto
action criminelle est un polypier d'images où il n'y a
ni unité, ni responsabilité. Il cherchera lo voleur, et s'il
lo trouve, il lo fera punir, parce qu'il lo jugera libre et

responsable. Co déterministe no dira pas non plus quo
le respect do la propriété est uno condition du bien-
être social, et que pour la faire respecter il faut faire
souffrir celui qui la viole. Non, il n'ira pas chercher si

loin, il no so contentera pas do fairo punir lo voleur, il lo

méprisera parce quo c'est lo contrairo d'un honnête
homme.
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Ces trois choses ensemble, lo devoir, lo droit, lo
libre arbitre, n'en font qu'une seule : 1amo humaine,
force intelligente et libre. Cette force unique, c'est la

personne humaine. Nous no disons pas l'individu,
parce que l'individu est chose essentiellement variable,
mais la personne humaine, toujours la même, qui ré-

pond à un typo universel, et qui est le véritable but,
l'élément primitif do la société. C'est la personne hu-
maine quo nous devons mettre au-dessus do toute con-
sidération do nationalité, do communion religieuse, do
caslo et de condition de fortune. C'est elle qui est la
source et l'objet direct de la fraternité humaine.
Tous les hommes ayant la mémo destinéo, étant doués
des mêmes facultés, sont soumis aux mêmes conditions
d'existence, et ces conditions, ils ne peuvent les rem-

plir qu'en so prêtant un mutuel secours. La person-
nalité humaine est aussi lo fondement do la liberté
civile et politiquo ; car elle est en opposition avec tous
les despotismes, de quelque nom qu'ils s'appellent, la

collectivité, la toute-puissance du peuple ou d'une
assemblée politiquo, la théocratie, la féodalité, l'oli-

garchie do fortune ou do naissance, la monarchie
absolue, la dictature qu'une émeute ou un coup d'Etat
ont fondée, qu'une autre émeute ou un autre coup
d'Etat peuvent détruire. Autant vaut dans un Etat la

personne humaine, autant vaut la société, autant valent
les institutions et les lois. La personne humaine no peut
se développer quo dans l'état social, mais c'est par elle
et par ello seulo quo la société existo ; elle ne doit pas
être sacrifiée à la société, ou absorbée dans son sein
comme la goutte d'eau est absorbée dans la mer.





CHAPITRE II

LES DROITS DE LA PERSONNE HUMAINE

La vie, la liberté individuelle, la propriété, la liberté de conscience,
la liberté intellectuelle.

Le droit, comme nous croyons l'avoir démontré, est

absolument un dans son essence et dans son principe.
Il est constitué par un seul fait, à savoir la liberté; il
est gouverné par une seule loi, la loi du devoir. Il peut
êtro défini : la liberté consacrée el réglée par lo

devoir.
éclairés par cette vue si fécondo et si simph;, nous

avons pu nous mettre en garde contre les exagérations
el les exceptions qui tendent à discréditer non seule-
ment la science;, mais l'idée du droit. Il n'y a nulle

exagération possible .avec un principe qui recommande
à chacun de nous le respect de lotis ses semblables,
considérés individuellement, ou réunis en société, et

qui recommande à la société lo respect de l'individu.
Un tel principe est la condamnation formelle cl, de

l'anarchie et du despotisme, do l'anarchie qualifiée do
liberté absolue, du despotisme dissimulé sous le nom
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d'autorité. Il écarte, en raison mémo do son unité,
toute exception tirée soit do la raison d'Etat, soit de

l'équité, soit do la charité. La charité ou l'amour,
allant au-delà du devoir, ne peut s'exercer qu'à la

condition de le respecter et par conséquent de respecter
avec lui le droit qui en est inséparable. La distinction

( de l'équité et du droit n'existe qu'au point de vue de

; la jurisprudence positive, elle disparait devant la
' conscience ou lo droit naturel. Enfin la raison d'Etat

prise comme synonyme do la nécessité ou de l'intérêt

tout seul, c'est la négation même du droit. Mais l'unité

du principe n'empecho pas la variété des applications
et dos conséquences. L'unité do la liberté n'empêche

pas de reconnaître plusieurs usages de la liberté qu'on

appelle du mémo nom et qui représentent à notre

esprit autant de libertés distinctes. L'unité du droit ne

l'empêche pas do revêtir des caractères divers et de

produire soit pour nous, soit pour les autres, des effets

différents, suivant le rôle que nous remplissons dans

la vie, suivant les relations que nous avons avec nos

semblables. C'est sur cette observation qu'est fondée

la division du droit naturel.

La division du droit naturel n'est pas et no peut pas
être la même que celle du droit positif. La dernière do

ces deux sciences n'ayant à tenir compte quo des lois

rédigées par les hommes, et les lois doect ordre n'étant

pas obligées et no prenant pas toujours soin de so

justifier par des principes tirés do la raison, lo juris-
consulte) est libre d'adopter tello marche qu'il lui

convient, et il arrive souvent, comme nous le voyons

par l'exemple du droit romain, que chacun a la sienne.

D'ailleurs lo droit positif, alors mémo qu'il s'élève à

des considérations philosophiques, no peut tenir
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compte que do l'ordro social on tant qu'il tombe sous
l'action des lois. Lo droit naturel est obligé do
remonter plus haut et d'étendro son horizon beaucoup

plus loin. Il est tenu de rechercher dans la conscience
et dans l'organisation même do l'homme, le fondement
et l'origine de tous les droits dont la société a pour
but de lui garantir la jouissance. Il <• t tenu do suivre
la société à tous les degrés do son organisation dans
un ordre généralement opposé a celui du droit positif.
Ainsi quo Montesquieu l'a établi d'une manière irréfu-

table : c'est la constitution politiquo d'un pays, c'est

lo principe do son gouvernement qui nous expliquent
ses lois civiles, et parmi elles celles qui régissent la

propriété et la famille. Dans lo droit naturel, au

contraire, les lois do la propriété et do la famille
doivent être connues avant celles de l'Etat, le droit

privé avant lo droit public, et les droits purement
personnels do l'homme en général avant le droit privé.
Pourquoi cola? Parce quo la société, etparconséquont
l'Etat, a pour but do protéger et de développer la

personne humaine, de lui assurer la conservation de
ses droits, do la mettre en état d'accomplir ses devoirs,
et quo tout ordre social qui produirait un résultat

contrairo ou qui tendrait a absorber l'individu dans uno
masse dépourvue de responsabilité, serait le renverse-
ment des lois do la raison et do la nature. Le droit

naturel, enfin, ne doit pas so contenter de fournir des

règles aux relations qui existent actuellement entro
les hommes, il on doit créer, s'il est possible, do plus
étendues et do plus parfaites; il doit appeler les peuples
à reconnaître entre eux les mêmes principes de justice,
d'humanité, de liberté, do fraternité, quo la loi civile,
si elle est bonne, maintient- au-dessus des citoyens
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et que la loi morale impose indistinctement à toute
créature humaine.

Lo plan que nous sommes obligé de suivre nous est
tracé d'avance par ces réflexions. Nous commencerons

par l'énumération sommaire des droits qui nous appar-
tiennent par le fait seul que nous existons, par lo fait

seul que nous sommes des hommes, et qui par consé-

quent doivent nous servir dans toutes les conditions
do la vie, qu'il faudrait inscrire dans toutes les lois,
mettre au-dessus de toutes les formes de gouverne-
ment; car c'est précisément ipour les empêcher d'être
méconnus et foulés aux pieds que les gouvernements et

que la société elle-même existent. Nous examinerons
ensuite comment ces droits, empêchant lo sexe
le plus faible d'être la victime de la brutalité du sexe le

plus fort, les empêchant tous deux de se dégrader
mutuellement et leur imposant d'avance d'impérieux
devoirs envers la frêle créature qui doit naître do leur

union, donnent pour conséquence inévitable lo

mariage, l'autorité paternelle, lo droit d'héritage et de

transmission, et toutes les institutions de la famille.
Sur cette double base, les droits générauxde l'individu
et les lois protectrices de la famille, nous essaierons do

construire l'édifice do la société civile. Nous recher-
cherons par quels moyens, par quels systèmes do

législation et d'organisation intérieure, la société est ou
état de veiller sur ces deux précieux dépôts, ce aussi

quels devoirs les individus et les familles ont à remplir
envers elle pour qu'elle puisse subsister et accomplir
sa destination. La société se présentera donc à nos

investigations sous plusieurs aspects : ceux du droit

privé et «lu droit public, du droit civil, du droit pénal
et du droit politique. Enfin, lo couronnement de notre
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oeuvre sera l'étude du droit des gens, ou, commo on

l'appelle plus volontiers aujourd'hui sans faire de diffé-
rence entre la jurisprudence naturelle et la jurispru-
dence positive, le droit international. Nous essaierons
de définir les rapports qui doivent exister entre les

nations, soit dans la paix, soit dans la guerre, soit dans
leurs rencontres sur la terre ferme, soit au milieu do

l'Océan, quand elles so lient par des traités d'alliance
ou quand elles so bornent à réclamer les privilèges delà
neutralité. Mais cette immense tâche, comme il est
facile de le supposer, n'est pas celle quo nous nous

proposons d'accomplir dans cet ouvrage. Nous nous

renfermerons exclusivement dans lo domaine du droit

privé ou du droit civil qui, indépendamment des pro-
blèmes quo nous avons indiqués, en renferme encore

quelques autres d'une nature à la fois juridique et
morale. Ainsi, en parlant du mariage, comment évite-
rions-nous la question de l'amour? En parlant de
l'autorité paternelle, comment pourrions-nous écarter
la grande question do l'éducation et do l'instruction ?

Nous ne pouvons pas non plus séparer la propriété
intellectuelle ou littéraire do la propriété matérielle.
Enfin après avoir considéré la personne humaine comme
souveraino maîtresse do sa pensée, comment ne cher-
cherions-nous pas à démontrer qu'elle est aussi mai-
tresse do ses croyances, ou que la liberté de con-
science lui appartient au même titre quo sa personne et
ses biens?

Parmi les questions que nous venons d'énuméror, il y
eu a uno qui précède nécessairement toutes les autres,
et (pie nous aborderons immédiatement.

Il s'agit de savoir quels sont les droits qui nous

appartiennent par ce fait seul que nous existons, c'est-
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à-dire que nous sommes des hommes, et que toutes

les lois, toutes les institutions, do quelque nature

qu'elles puissent être, à quelque origine qu'on les

fasse remonter, ont pour but do développer et do

défendre, que nulle puissance, nulle autorité, n'est

fondée à détruire parce qu'il faudrait qu'elle pût invoquer
une loi à la fois contraire et supérieure à la loi morale.

Lo premier de ces droits est celui do nous conserver,
et par conséquent do nous défendre contre tout co qui

attaque injustement notre existence. C'est l'inviolabi-

lité do la vie humaine, quand la vie humaine n'est pas

employée à violer lo droit d'autrui ; c'est par consé-

quent le droit do légitime défense. « Tu ne tueras point »,
voilà l'expression quo ce droit a revêtue dès l'origine
du genre humain dans le code religieux do toutes les

nations. Et pourquoi est-il défendu de tuer? pourquoi
la vie humaine est-elle inviolable? Est-ce parce co quo
la nature la recommando à ma pitié? Mais j'ai pitié
aussi des animaux, et cependant je les tue quand mon

intérêt le conseille. Est-co parce quo je crains les

effets do la vengeance? Mais quand même jo serais

sûr do lui échapper, mon âme n'en serait pas moins

saisie d'horreur à l'idéo do rougir ma main dans lo

sang de mon semblable, ma conscience no me dirait

pas d'une voix moins terrible : « Caïn, le sang do ton

frère crio contre toi vers l'Éternel! » Non, c'est pî^roo

que la vie humaine a uno destination supérieure à celle

quo peuvent lui donner nos intérêts ou nos passions ;

parce qu'elle est consacrée par la loi du devoir, c'est-

à-dire par la loi divine, parla loi de la raison qui veut

quo la vie serve à mûrir notro âme, à épanouir nos

facultés, à féconder lo germe divin déposé dans notro

argile, et qui nous fait un crime do la trancher mémo
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de nos propres mains. Le mémo principe qui condamne

lo meurtre condamne le suicide.

Mais à quoi mo servirait la vie, si jo n'ai pas la

faculté do l'employer à la fin pour laquelle elle m'a été

donnée, si elle appartient non pas à moi, mais à autrui,
non pas à l'accomplissement de ma destinée, do mes

devoirs, mais à la satisfaction do la cupidité ou do

l'orgueil d'un ou do plusieurs de mes semblables? A quoi
me servirait la vie, sans la liberté individuelle? Lo droit

qui consacre la liberté do mes actions et do mes mou-
vements est donc aussi inviolable que celui qui consacre
ma vie, je dirais mémo plus inviolable, si cette expres-
sion n'excluait pas toute inégalité, ot s'il y avait du

plus ot du moins dans l'absolu. En tout cas l'on com-

prend quo la vie sans la liberté individuelle a perdu
tout son prix, parce que co n'est plus la vie d'un

homme, mais la vie d'uno brute ou d'une plante. Olcr
la liberté à uno créature humaine est donc uno action
aussi coupable que de l'assassiner, quoiqu'elle décèle
un moindre degré d'abrutissement et do violence. Quo

m'importe maintenant l'inégalité des races humaines?
Lo nègre, dites-vous, no s'élèvera jamais au niveau do
notro civilisation ot do notro intelligence^? Eh bien 1
laissez-lui les fonctions les plus humbles do la société;
mais laissez-lui la liberté. Faites-en, si vous voulez,
votre mercenaire et votre domestique ; n'en faites pas
votre esclave; car c'est un homme, il a lo don do la

parole, il a dans une humble mesure le don do la

raison, il a des sentiments humains, il entend la voix
do la conscience et, pourvu que vous no lui défendiez

pas le seuil do vos temples, il est capable do connaître
Dieu. JiO nègre, dites-vous encore, quand il est livré à

lui-même, au milieu dos siens, no parvient jamais à



16 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

secouer les ténèbres do la barbarie et môme do la vie

sauvage. Eh bien! apportoz-lui quelques-uns des

bienfaits do notro ordre social, partagez avec lui les

dons do la foi, enseignez-lui par votre exemple à

maîtriser 3es passions, à être humble et doux ; mais

sous prétexte d'en faire autre chose qu'un barbare, ne

lui enlevez pas son nom et sa qualité d'homme, no le

réduisez pas à la condition do la bête de somme. D'ail-

leurs cette infériorité quo vous lui attribuez est loin

d'être irrémédiable. On a vu des races nègres passer du
fétichisme à l'islamisme : pourquoi désespérer de les

conquérir à la morale de l'Évangile?
Peut-on être libre si l'on no possède rien en propre, si

l'on n'a pas ou si l'on ne peut pas se procurer par son
industrie et son travail les choses nécessaires à notre

subsistance ? Assurément non. L'esclave, sous toutes
les législations qui tolèrent ou consacrent son exis-

tence, ne peut rien posséder, ne peut rien produire pour
lui-même, ne peut pas dépenser les fruits de son labour

pour son propre usage ; et réciproquement celui qui est

placé dans cette condition soit par rapport à un individu,
soit par rapport à l'Etat, celui-là no s'appartient pas
à lui-même, il ne dispose pas de lui-même, quelque nom

qu'on lut donne, c'est un esclave. L'histoire des

sociétés humaines, d'accord avec la raison, nous

enseigne que la liberté et la propriété so sont presque

développées dans les mêmes proportions et sous

l'influence des mêmes faits, qu'elles ont toujours
existé ou ont été opprimées ensemble. La propriété
est donc un nouveau droit qui vient s'ajouter à la IL

berté et à la vie, et qui est revêtu du môme carac-

tère. Non seulement elle est la condition do la liberté,
elle en est encore un des usages les plus essentiels,
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les plus incontestables ; car lo droit quo jo possède
sur ma volonté s'étend nécessairement jusqu'à mon

corps qui est l'instrument de ma volonté, et aux ob-

jets que tous les deux ensemble .se sont soumis par le

travail, ou par toute action qui n'a pas fait obstacle

à la' liberté d'autrui. Ce n'est là certainement qu'une
des faces de la propriété ; car elle doit être considérée

tout à la fois par rapport à la volonté do l'homme et

par rapport à la nature des choses, ou à l'état do

communauté dans lequel nous les trouvons d'abord.

Nous ne pouvons l'étudier do co nouveau point do vue

et dans tous ses détails quo lorsque nous aurons posé
les bases do la famille; mais rien no nous empêche do
la considérer dès à présent commo un corollaire insé-

parable de la liberté individuelle.
Nous venons do parler do la liberté individuelle

comme d'un droit, sinon plus inviolable, au moins plus
précieux que la vie elle-même ; de la propriété, commo
d'une de ses conditions les plus essentielles. Mais con-

çoit-on un être libre àqui l'oninterdit d'agir suivant ses

principes, suivantses convictions, suivantses croyances,
quand il ne fait rien d'ailleurs qui soit contraire aux
droits naturels de ses semblables? bien plus, àqui l'on
interdit ses convictions mêmes, ses croyances mêmes,
en s'arrogeant sur son âme, sur sa pensée intime, un

pouvoir d'autant plus violent dans ses effets qu'il est

plus insensé et p'us chimérique dans ses prétentions ?
La liberté de conscience, car c'est ainsi qu'on appelle
la faculté do croire co qui nous parait vrai et d'agir
suivant nos convictions ; la liberté de conscience n'est
donc pas moins sacrée quo la liberté individuelle et la
vie même; elle a pour ceux qui ont uno foi dans l'âme
mille fois plus do prix quo la vie j car ils n'hésitent pas

FitANCK.— Droit civil. 2
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à sacrifier leur vie à leur foi, et l'on no peut pas citer
uno croyance assez durable et assez forto pour tenir
uno placo dans l'hisloiro, qui n'ait eu ses héros et ses

martyrs. Elle est la liberté même, la liberté individuelle

dans ses attributions les plus importantes, la. premièro
condition de notre porsonnalité. La personno humaine,
en effet, c'est avant tout l'être moral, c'est la volonté

dirigée par la conscience; tout lo reste, corps et biens,
mouvements et forces, sécuritéet bien-être, lui doit être

subordonné, et n'est possible qu'à la condition qu'elle
ne reçoive aucune atteinte.

Enfin, la conviction qui nous fait agir, les principes
qui dirigent notre vie, et mémo les mouvements do
notre corps, sont inséparables de l'exercico do l'intelli-

gence, de la pensée qui les a produits, qui les justifie,

qui les éclaire, qui les développe, qui les contrôle.
L'exercice de la pensée n'est pas moins nécessaire à la

conservation de notre vie, à la création do nos moyens
de subsistance, à la défense et à l'usage do notre liberté

individuelle, à notre existence tout entière ; car l'homme

est par sa nature un être pensant, et sans autre but

que la connaissance de la vérité, sans autre résultat

quo celui de la chercher, sans autre besoin rpie celui

do donner l'essor à cette noble faculté, il faut quo son

intelligence so développe à l'abri do toute contrainte,
il faut qu'elle puisse porter ses regards sur tout co

qu'ello peut atteindre, salis reconnaître d'autres limites,
sans recevoir d'autres lois quo celles que lui impose sa

propre nature. La liberté do penser, la liberté intel-

lectuelle est donc tout à la fois un complément indis-

pensable do tous nos autres droits, ot un droit original,
un droit primitif qui porte sa consécration en lui-

môme.
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Mais qu'ost-co quo nous représente dans la science

du droit, et par suito dans la législation, la liberté do

penser? Est-ce quo notro intelligence e; t accessiblo à

la violenco et à la contrainte? Est-co qu'il est au

pouvoir d'un homino do nous défendre ces opérations
intérieures et insaisissables qu'on appelle le jugement,
la comparaison, la mémoire, lo raisonnement, la

réflexion, lo doutoVNon, la liberté do penser, c'est la

liberté do la parole, car la parole est la condition

nécessaire de l'oxeroico ot du développement do nos

facultés intellectuelles, commo la libre profession do

notre symbole de foi, do nos principes do morale ot de

religion, est la consécration indispensable de la liberté

de conscience. Laissez un homino livré à lui-même,
défendoz-lui do communiquer avec ses semblables,
défendez-lui, en un mot, l'usage de la parole, vous le

condamnez par là-mémo à la plus irrémédiable igno-

rance, vous comprimez son esprit, vous l'enfermez,
vous l'enchaînez dans un ccrclo de fer, sans compter

que vous portez atteinto à sa liberté individuelle, à sa

liberté d'action; car la parole est uno action outre

qu'elle est l'instrument de l'intelligence. La liberté de

penser, encore uno fois, c'est donc la liberté do commu-

niquer sa pensée, c'est la liberté de penser tout haut,
la liberté do parler, do discuter, do raisonner, soit de
vivo voix, soit au moyen de la plume. La liberté de

penser n'est donc pas seulement la liberté do parler,
c'est auss; et surtout la liberté d'écrire, la liberté d'im-

primer, la liberté do la presse. Supprimez cetlo liberté,

que devient un des plus chers et des plus impérieux de

nos devoirs, le devoir pour mes semblables et pour
moi de chercher ensemble la vérité ?

Tous les droits dont nous vouons do parler sont sans
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douto des droits naturels, puisqu'ils répondent à autant

de facultés constitutives, à autant de lois essentielles

de notre être, à autant do devoirs absolument insépa-
rables de la fin générale do notro existence. Mais ils no

supposent en aucune manière ce qu'on a appelé l'état

de nature. L'état de nature, tel quo l'ont imaginé
certains philosophes sur la foi do quelques poètes do

l'antiquité, non seulement n'a jamais existé, mais est

absolument irréalisable, et en tout cas incompa-
tible avec l'accomplissement de nos devoirs et l'exercice

de nos droits. Nos droits, en effet, ne peuvent être

maintenus qu'à uno condition, c'est qu'ils resteront

enfermés dans la limite qui leur est propre, qui leur est

imposée par le principo mémo d'où ils découlent. Le

droit do chacun de nous doit s'arrêter devant le droit

d'autrui. La liberté, — car ils so résument tous dans

la liberté, — la liberté qui nous appartient doit s'ac-

corder avec celle de nos semblables. Or, cet accord

n'est possible quo dans l'ordrosooial, sous la protection
do la loi et d'une autorité quelconque qui commando

en son nom. De là résultent deux conséquences impor-
tantes qui déterminent d'avance lo caractère do la

société et de la législation positive.
En premier lieu, la société est failo pour protéger,

développer et perfectionner la personne humaine, c'est-
à-dire la liberté, non pour l'absorber et pour l'éteindre.

Tout ordre social qui aboutit à co résultat, tout Etat

qui absorbe l'individu et paralyse ses facultés, est

simplement la consécration de l'iniquité, do la tyrannie,
do la force, do la violence, quelle que soit d'ailleurs la
forme du gouvernement auquel cet Etat obéit, qu'il

s'appelle une démocratie, une monarchie, une théocratie.

Cetto vérité a été reconnue par la Constituante,
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lorsqu'elle a admis dans la Déclaration des droits cette

proposition : « Le but de toute association politique
est la conservation des droits naturels et impres-

criptibles de l'homme. »

De mémo quo 1(5droit ou la liberté de chacun doit
s'arrêter devant la liberté de tous, elle doit s'arrêter

aussi devant les limites et les sacrifices quo la société
est obligée de lui imposer pour subsistor, pour so

défendre, pour être eu état d'exercer cello protection
commune indispensable à notre conservation et au

légitime développement de nos facultés. Ainsi notre
vie est sacrée, mais quand la société nous la demande
afin de pouvoir vivre elle-même, il faut la lui donner.
Notre propriété doit être respectée, mais les sacri-
fices quo la société juge nécessaires pour la défendre
et se défendre elle-même, il faut les faire. La liberté
individuelle est inviolable, excepté pour les fonctions
et les services qui sont indispensables à la chose

publiquo. On peut même dire que, lorsque nous usons
do la liberté do conscience ou de la liberté de penser,
do nos facultés, de nos talents, de notre parole, de
notre influence, pour renverser les fondemonls mêmes
do l'ordre social, pour exciter •*»la spoliation ou à la

violence, la société a le droit et lo .devoir d'intervenir

pour nous imposer les restrictions et les limites sans

lesquelles ello no peut subsister et qui no portent
aucuno atteinte à nos droits véritables.

Los principes quo nous venons do développer no
doivent donc effrayer personno, ils ne mettent en péril
aucun intérêt et sont propres à les protéger tous; ils
font la part légitime de l'individu et de l'Etat, do la
liberté et do l'autorité. Ils no sont incompatibles
qu'avec l'utopie et la tyrannio," l'ulopio qui rêvo î'im-
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possiblo, la tyrannie qui veut tout absorber en elle et

appliquer à son usago l'couvro do Dieu, les droits

inaliénables do la liberté.



CHAPITRE III

LE MARIAGE

Union do l'amour et du devoir.— Respect do la personne humaine
dans la femme. — Diversité des opinions sur la femme et
différentes sortes do mariages. — L'Orient, la Grèce, Rome,
la société moderne.

Après avoir énuméré tous les droits qui résultent do

notro naluro ot dans l'exercice desquels consiste la

personnalité humaine, nous nous sommes convaincus

quo ces droits no pouvaient exister, être reconnus, so

développer, so conserver quo dans la société; quo
l'état do nature est uno abstraction ou une chimère. Or,
la société commence par la famille, sans laquollo tout
chancelle et tout s'écroule dans l'ordre social. La
famille a pour base lo mariage.

Pour connaître les devoirs ot par conséquent les
droits qui résultent du mariage, il faut étudier les

rapports sur lesquels reposo cette société, la plus
simple do toutes et la plus naturelle ; il faut se faire
uno idée des facultés tout à la fois identiques et dis-

tinctes, semblables et différentes, quo la nature a
données à l'homme et à la femme, et qui font quo l'un
no peut so passer de l'autre, ou du moins no peut être
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heureux sans l'autro dans la sphère dos relations pure-
ment humaines; qui no leur permettent pas do vivro

séparés sans un effort violent ot, durant quelques
années, sans un cruel sacrifice.

La société conjugale est sans doute la condition des

liens plus étendus et plus compliqués de la famille, et

tous les titres sacrés que peut invoquer celle-ci

protègent également colle-là. Cependant lo mariago
so conçoit et a sa raison d'être sans la paternité. Lo

mariago porto en lui-même sa consécration et forme

par lui-même uno société complète, qui se sufiit et a

ses lois particulières; autrement il faudrait déclarer

que tous les mariages stériles doivent être dissous, et

punir par l'isolement et la séparation une faute qui est

celle de la nature, un malheur qui réclamo non dos

châtiments, mais des consolations et un redoublement

de lendresso. Autrement il faudrait exiger de la fernmo

qu'on appelle à son foyer la forco plutôt quo la vertu ;
il faudrait exclure du titre et do la dignité d'épouse
toutes celles qui pourraient inspirer le plus léger douto

sur leur maternité future. Etpourquoi seulement parler
do la femme? L'homme serait soumis à la mémo condi-

tion. La société civile serait obligéo d'accepter la loi

quo lui propose dans son catéchismo lo fondateur do la

religion positiviste : ello devrait interdire lo mariago à

tous ceux qui no sont pas assez forts ou assez bien

conformés pour laissor espérer quo leur union sera

profitable à l'ospôco humaine.

Mais sur quoi repose, dans l'ordre naturel, lo mariage
ainsi compris, lo mariage considéré uniquement en

lui-même, sans égard pour ses conséquences, sans

égard pour les devoirs et les droits do la paternité? Il

repose sur deux choses qui, ainsi qu'on lo verra bientôt,
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no peuvent pas subsister séparées et dont l'une est

toujours obligéo d'appeler l'autro à son secours. Il

reposo sur l'amour et sur le devoir, ou sur l'amour
sanctifié par le devoir, sur lo devoir paré de toutes les

grâces et armé de toute la puissance de l'amour. Ni le

mariage d'intérêt, ni le mariage do vanité, ni le mariage
d'ambition no sont dans la naluro. Le seul mariage
naturel, nous allions dire le seul mariage légitime, le
seul qui restera toujours dans notre imagination et
dans notro crour comme l'idéal du mariage; le mariage,
tel (pie l'a rêvé au moins uno fois dans sa vie toute
âme généreuse, c'est celui qui, d'accord avec le respect
de nous-mêmo et celui do la personne aimée, commenco
avec l'amour et so confond avec l'amour jusqu'au
moment du divorce inévitable, du divorce éternel.

Mais l'amour lui-mémo, pour être digno de nous,
pour tenir envers nous les promesses qu'il nous fait,

pour donner au mariago la dignité qui lui. appartient,
et, avant tout, pour le rendro possible, doit remplir
certaines conditions qui presquo toutes se ramènent à
une seule : l'opinion quo nous avons do la nature do la
fernmo et du rôlo qu'elle doit jouer dans notre
existence.

Autant vaut cetlo opinion, autant vaut l'amour,
autant vaut la famille et avec elle la société tout
entière. Cetto proposition moralo est tout aussi incon-
testable et ne souffre pas plus d'exception quo les

propositions mathématiques. Quand la femme, comme
en Orient, n'est à nos yeux qu'une esclave, ou un
instrument passif dont la nature ou Dieu nous ont
rendus maître;* pour conserver notro nom et notre

race, alors l'amour n'est quo lo désir ou lo calcul do

l'orgueil, le mariage n'est qu'une'forme do la propriété,
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dont lo fort oxerco tous les droits au préjudico du

faible, la famillo a pour base lo despotisme, et sur lo
modèle do la famille on voit so former l'Etat.

Quand la fernmo n'est pour ainsi dire qu'un objet
d'art, comme elle l'a été chez les Grecs aux plus beaux

jours do leur civilisation; quand, priséo seulement pour
sa beauté et ses perfections extérieures, elle ne repré-
sente qu'une statue inanimée, alors on peut bien lui

drosser des autels, multiplier son image dans los

temples et dans les édifices publics, lui donner place
dans l'Olympe à côté do Jupiter : ello restera reléguée
dans l'intérieur du gynécée, parmi les enfants et los

esclaves, presque au même rang quo la femme orien-
tale. Son mari no fera pas d'ollo sa compagne, il no
vivra pas pour ello et avec elle, il ira vivre dans les

gymnases, dans les théâtres, dans les camps, sur les

places publiques. Il lui préférera dans son admiration
et dans son amour les créatures qui font do la beftiuté
un art, qui ont appris à Lesbos comment on la relève

par la poésie et par la danse, et qui nulle part n'ont
recueilli autant de scandaleux honneurs quo dans la

patrie de Phidias et d'Apolle. Ces moeurs nous
blessent à juste titre, mais nous sommes obligés do les
trouver d'accord avec lo principe qui les a produites.
Là où la beauté est élevée au-dessus de tout et tient
lieu de tout, ello remplace aussi la vertu. D'ailleurs
la beauté est impersonnelle ; l'admiration qu'elle excite

peut donc et doit être partagée. Il y a plus, la beauté
n'est pas exclusivement le privilège de la femme ; la
femme n'est donc pas seule en possession du senti-
ment qu'elle nous inspire. De là un degré de corruption
dont la Grèce ne songeait môme pas à rougir et dont
elle nous a montré la trace dans toutes ses oeuvres.
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Platon lui-même, dans la liêpubliquc, n'a pas cherché

à s'y soustraire.

Quand la fernmo est, comme à Rome, la gardienne do

la race, quand sa mission so borno à conserver dans sa

pureté lo sang patricien, uno sorte do majesté peut
s'attacher à son rang ; la matrone imposera au pouplo
lo respect par son titre et sa grandeur apparente, par
lo pouvoir mémo, par l'autorité privilégiée quo son

pèro ou son mari exerce sur ello. Mais suivoz-la dans

l'intérieur do son austère demeure, vous verrez sa

personnalité s'évanouir, vous la verrez condamnée aux

plus humblos fonctions, assimilée par la loi aux enfants

mêmes qui sont confiés à ses soins, à moins quo, sous

le poids du déshonnour et do la violence, elle n'accom-

plisse quelque trait de sauvago héroïsme, ou qu'affran-
chie par la licence des moeurs au lieu do l'être par la

libéralité des lois, ello no so venge de sa longue

oppression par tous los genres do débordements. Son
rôle dans les temps ordinaires no change pas et no

peut inspirer autre chose qu'une froide est.'me dont

les femmes du peuple sont exclues parce qu elles no

comptent pour rien. Nous dirions volontiers que son
rôle est impersonnel commo la beauté de la femme

grecque. Aussi l'épitaphc d'une matrone romaine peut-
elle servir indistinctement à toutes les autres : Elle a
été fidèle, son fuseau n'est pas resté oisif entre ses

doigts, elle a été la gardienne de la maison : « Casla

vixit, lanam fecit, domum servavit. »

Enfin, quand la femme, par la licence des moeurs et

l'égoïsmo des caractères, est simplement une dot, alors
elle n'excite plus que la convoitise, non celle du désir,
mais une autre encore plus basse peut-être, celle do la

cupidité, et lo mariago devient une affaire. N'est-ce
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point, hélas! lo caractère qu'il revêt souvont, non

seulement dans la vie réelle, mais dans lo domaine do

l'imagination, sur le théâtre et dans lo roman, partout
où devrait se montrer la divine poésie pour nous con-
soler ou nous réveiller de la triste existence quo nous

nous sommes faite? Qui n'a entendu agiter la question
d'argent? Qui ne l'a rencontrée quelque part sous une

forme ou sous une autre? Vous désertez, pour lui

échapper, au moins pendant quelques instants, votre

cabinet de travail, votre salon, votre maison, le salon

et la maison de vos amis; vous la trouvez installée sur

la scène, plus âpre, plus pressanto, plus implacable

(pie jamais. Elle est entrée si profondément dans l'es-

prit et dans le coeur de notre génération quo ceux-là

même qui s'efforcent de l'éloigner comme un lugubre

fantôme, pour laisser respirer à l'aise la poésie, l'amour,
la jeunesse, subissent encore à leur insu sa falalo

influence.

Pourquoi la question d'argent garderait-elle celto

prépondérance? Le bonhour n'est pas aussi cher qu'on

pense quand on sait lo chercher où il est et qu'on s'en

est d'avauc "$ rendu digne par une vie laborieuse et

pure. Apprenez d'abord à payer votre dette à la société

par u'no profession honorable, puis, quand vous aurez

prouvé à vous-même et aux autres que vous la savez

et que vous l'exercez en honnêto homme, ne craignez

pas d'appeler à votre foyer une compagne digne do

vous et quo vous puissiez nommer avec l'Écriture
« l'épouse do votre jeunesse ». Associez à votre exis-

tence une chaste et tendro jeune fillo dont lo coeur

bat à l'unisson do votre coeur, dont la pensée répond
à votre pensée, qui no vous demande pas si lo chemin

do la fortune vous est ouvert, et quo vous n'avez pas
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interrogéo sur le ehiffro de ses espérances, mais qui
est décidée à no vivre quo par vous et pour vous.
Aussitôt vous sentirez croître vos forces, grandir votre

talent, s'élever votre âme. Vous serez soutenu, protégé,
inspiré au dehors par cette même puissanco qui fait la

joie ot la force, la lumière et la grâce de votre intérieur.
Los tapis pourront manquer sous vos pieds, les bronzes
sur votre ehomiuéo, la vaisselle plate sur vos étagères ;
niais vous ne voudrez pas échanger votre sort contro
relui dos grands do la terre.

N'ajoutez pas foi à ceux qui vous annoncent quo
l'expérience tôt ou tard viendra chasser ces illusions
et vous faire repentir d'avoir écouté ces beaux rêves.

Non, ces prophètes do malheur sont eux-mêmes le

jouet d'un triste cauchemar. L'expérience, quand elle
coule d'une noble source, quand (die vient à la suite
d'une existence bien remplie, nous apprend au contraire

que là est le capital de la vie, qu'on a d'autant plus
vécu qu'on a plus et mieux aimé.

Combien nos moeurs sont éloignées de cet idéal qui
n'est cependant quo l'expression fidèle d'uno des plus
impérieuses lois do notre nature! « Épouser une veuvo,
a dit La Hruyère, cela veut dire, en bon français, faire
sa fortuno. » Hientôl, nous le craignons, on en dira
autant do tout mariage. Cependant, comme les lias-
sions, dans cet état do choses, n'ont pas donné leur

démission, elles proiment haïr revanche de la contrainte

quo l'égoïsme leur impose, et so montrent d'autant
moins difficiles qu'ollos cherchent leur satisfaction on
dehors ou au-dossous du mariago. De là, à côté do la
littératuro d'agent de change dont nous parlions tout
à l'heuro, uno autre littérature plus honteuse encore,
où sous le nom do l'amour n'apparaissent que la fièvre
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des sonsot la licence do l'imagination. De là, sur nos

théâtres ot dans nos romans, ces héroïnes qu'on n'ose

pas nommer, et tout un monde dont l'impure exhibition

est un outrage aux familles aussi bien qu'un attentat

contre le goût.
C'est «•outre les idées et les moeurs révélées par tous

ces symptômes, qu'un historien qui est en même temps
un poète d'un immense tulcntaécritlcIivrndcr/Dwm)'.

Mais il est lui-même tombé dans iiiiodangercusoerreur.

En confondant l'amour avec la pitié, il lui a été toute

grandeur et toute noblesse, il l'a dépouillé do sou

caractère le plus sacré, île ses plus mâles et plus géné-
reuses inspirations. En nous montrant la femme comme

un être infirme, blessé, malade, dont l'existence est

entièrement dans nos mains et quo nous façonnons à

notre volonté, (pie nous pétrissons à notre inu'ge, dont

les facultés ne se développent (pie sous notre inspi-
ration ou sous la pression f.ilalo do la maladie, il lui a

ôlé la responsabilité morale, il lui a enlevé les attributs

essentiels do la personne humaine, il l'a avilie dans

notre pensée et dégradée à ses propres yeux.



CHAPITRE IV

La feiiirnu coiisidi'ire connue mi'- malade; !•> liviv de Mirlu-bt

i|iii a | M*111*titre: IWiuniir; la dij.'iiit«' mural': du la friiiiim

iiuVoiiuur, le mariage compromis.

Le livi'(5 de Miolielotsur YAmour, (piand il parut pour
la première l'ois en 1H"»K, produisit une sensation pro-
fonde chez les hommes el chez les femmes, chez los

jeunes gens et chez les hommes déjà mûrs. Il s'en fallut

de peu qu'il no fût considéré comme un événement pu-
blic. Le retentissement qu'eut (te petit volume s'ex-

plique en partit; par la forme sous laquelle l'auteur y

développe ses paradoxes. On citerait difficilement une

(ouvre récente qui réunisse plus do grâce, plus do jeu-

nesse, plus de vie, plus de scènes dramatiques et do

descriptions charmantes, plus d'esprit et de passion
tout ensemble. Micholetdont tous les autres ouvrages
tiennent du pamphlet et de la légende, car c'est lo pam-

phlet et la légende qu'il a mis à la placo de l'histoire,
a rassemblé ici co qu'il y a do plus tendre dans son

coeur plein de mystiques aspirations ot do plus riches

couleurs dans son imagination poétique. On n'y recon-

naît pas seulement « l'artisloérudit», commo il s'appelle

lui-mémo, mais aussi lo poète, l'amant ot lo père,
car il est tout cela pour sa bcllo protégée.
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Jo donnerai à l'auteur de YAmour un éloge auquel
j'attache plus de prix qu'à tous les autres et qui l'eût

peut-être flatté davantage s'il l'eût connu. Jo crois

que rien n'est plus élevé que le but qu'il se propose,
que la pensée générale qui a inspiré son livre :
« L'affranchissement moral de la femme parle véritable
amour». Combien co but est supérieur à celui quo
Rousseau poursuit dans sa Nouvelle Héloïsc! Rousseau
voulait seulement nous guérir de la débauche par la

peinture de la volupté. Michelet • . ut nous détacher
de la volupté elle-même, de la volupté égoïste par
l'amour chaste, fondement du mariago et de la famille.
« La famille, dit-il, s'appuie sur l'amour, et la société
sur la famille. » Rien n'est plus vrai; pourvu quo
l'amour soit purifié et suppléé par le devoir. « Dans un

monde, dit encore Michelet, où tout remue, il faut
avoir un point fixe où l'on puisse bien s'appuyer.
Or, ce point, c'est lo foyer. Lo foyer n'est pas uno

pierre, commo on le dit souvent, c'est un coeur et c'est
le coeur d'une femme. »

Ces paroks émues sont la consécration du mariage
tel qu'il doit exister et renferment la condamnation do
ces utopies immondes qui croient affranchir l'homme
en l'abaissant an niveau de la bête, qui croient affran-
chir la femme en la livrant sans défense, sans protec-
tion, sans avenir, aux plus brutales passions, aux plus

fugitifs caprices. Michelet démontre très bien quo les
auteurs do ces prétendues nouveautés no sont que les

apologistes du fait dans son plus hideux caractère et les
restaurateurs de la barbarie.

C'est là qu'est sans contredit la meilleure partie, la

partie irréprochable do son livre. Je veux dire qu'elle
est dans les intentions. Mais l'exécution est-ello cou-
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forme aux intentions, ou, pour parler plus clairement,
la manière dont Michelet comprend et définit l'amour

est-elle d'accord avec les salutaires effets qu'il attend

do ce sentiment, avec la mission régénératrice qu'il lui

confie et avec la réhabilitation future, si toutefois ello

était nécessaire, avec la dignité actuelle du mariago ?

Il est de touto impossibilité de le croire.

L'amour, tel que le comprend Michelet ot tel qu'il le
décrit dans son livre, est sans doute un sentiment noble
et généreux, durable, désintéressé, propre à attendrir
les eceurs los plus endurcis, à répandre dans la vie,
même la plus simple, un certain reflet do vague poésie,
une certaine harmonie pleine de douceur. Mais, quand
on remonto à son principe, quand on le suit dans ses
effets les plus puissants, quand on l'analyse dans ses
formes les plus séduisantes, on n'y trouve pas autre
chose (pie la pitié. La pitié pour qui? la pitié de
l'homme pour la femme ; car Michelet n'insiste guère
qu3 sur ce point, laissant aux femmes toute liberté de
nous donner ce qu'elles veulent ou co qu'elles peuvent.
Or, pourquoi l'homme doit-il être pénétré do pitié pour
la femme, d'une pitié immense, ardente, sans relâche,
sans interruption et sans bornes? Michelet nous le
dit avec uno liberté que jo n'oserais pas imiter et nous

l'explique par des causes que Jo n'oserais pas repro-
duire : parce que la femme est uno malade. « La
femme estime blessée », co sont les termes mômes dont
il se sert.

Entendons-nous bien. La fernmo est digno de notro

pitié, d'une pitié qui va, si on veut, jusqu'à l'émotion
la plus vivo et à l'attendrissement le plus profond,
non parce qu'elle est, commo un enfant, confiéo à une
raison insuflisante, emportée par uno imagination

IMIANCK. — Droit civil. <'i
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mobile, par un eomr prompt à se troubler, par une

âme ouverte à toutes les liassions; non, rien de tout

cela, ou tout cela ne vient qu'en seconde ligne, comme

la conséquence vient après le principe. La femme est

digne de notre pitié parce qu'elle est réellement

malade, parce qu'elle est réellement blessée, malade

et blessée physiquement.
La première conséquence de cotte étrange propo-

sition, mais une conséquence devant laquelle Michelet

ne recule pas, qu'il accepte, au contraire, avec une

prédilection marquée, c'est une manière de parler do

l'amour qui, parmi des flots de poésie et des élévations

fout à fait mystiques dans la forme, fait intervenir à

chaque instant tout l'arsenal do la médecine et de la chi-

rurgie , la langue de l'obstétrique et de la clinique, les

planches sanglantes et horribles à regarder qui garnis-
sent les amphithéâlresd'aiialomie, tous lesappareilsde
la pharmacie et de l'hôpital. Pas un seul do ces détails

n'est assez humble pour mériter son indifférence et à

plus forte raison son dédain. La souffrance, la maladie

ne veulent-elles pas avant tout être soulagées ? Aussi

toute sa moralo conjugale semble-t-elle se résumer

dans co précepte que je cite textuellement : « Aimez-la

et soignez-la ». Pour la soigner, il faut l'aimer, et pour

l'aimer, il suffit do savoir co qu'elle souffre depuis

qu'elle devient femme jusqu'au moment où (die cesse

do l'être. C'est dans co but quo l'auteur nous fait assis-

ter au drame terrible de l'accouchement qu'il décrit,

qu'il raconte, ou plutôt dont il nous donne le spectacle
avec un incomparable, et jo ne crains pas de lo dire,
avec un regrettable talent. C'est dans lo même dessein

qu'il étalo (lovant nos yeux les planches du docteur

Gerbes, comme la peinture la plus propre à nous faire
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comprendre co que nos mères ont enduré de tortures

pour nous mettre au monde. 11 los appelle dans son

lyrisme étrange « un lamph de l'avenir qui, plus tard,

dans un temps meilleur, remplira fous les oumrs de

religion » (I).
.le ne nie pas (pie ces élans de pitié, quo ces tableaux

énergiques de la faiblesse et de la douleur no soient

propres à briser dans le (rouir do l'homme les instincts

pervers, les passions brutales, les exigences féroces ;

qu'ils n'aient pour effet de le rendre dans son intérieur

plus humain , plus patient et plus doux cl ne puissent

contribuer, de concert avec un principe plus élevé, à

corriger la licence des nueurs. Mais nous font-ils aimer

la femme comme elle est digue, comme elle a certai-

nement l'ambition d'être aimée, comme on aime une

personne humaine, une âme, un être moral, une volonté

libre qui donne autant qu'elle reçoit et bien au delà,

qui donne parce qu'elle y trouve son bonheur, sa dignité,
son droit, le charme do son existence, qui partage avec

nous et allège pour nous les obligations do la société

et de la vie? Nous font-ils estimer, respecter la femme

en même temps qu'ils nous la font aimer? Lui l'ont-ils

accorder la place qu'elle est si digne d'occuper non

seulement dans nos affections, mais dans nos pensées,
dans notre lâche do chaque jour, dans l'oeuvre do notro

vie entière? Cola, jo le nie, jo dirai mémo que c'est aux

ell'ets contraires qu'il faudra s'attendre, oten soutenant

eoltoaeousalion contre Michelet, je n'aurai pas de peino
à la justifier ; car il y entre, pour ainsi dire, enseignes

déployées comme un homme qui en serait fier.

D'abord il livre entièrement à notro discrétion, à la

(1) P. 17M.
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discrétion do l'hommo, à la discrétion du mari la per-
sonne morale de la femme. C'est le mari qui est son

législateur, son grand-prêtre, son prophète, sa reli-

gion, quo dis-je?il fait plus pour elle que n'avait fait
avant lui Dieu lui-même, il est son créateur, lo créa-
teur de sa beauté par l'amour qu'il lui inspire, par la

protection dont il l'enveloppe, le créateur de son intel-

ligence qui n'existait pas avant qu'il en eût pris les

rênes, avant qu'il l'eût initiée à la science et à l'expé-
rienec/lo la vie, le créateur de son comrotdo son âme.
Tout ce qu'il veut qu'elle soit, elle l'est; elle n'est

jamais autre chose. Et encore quels moments doit-il
choisir pour accomplir en elle cette (ouvre de transfor-

mation, de régénération, d'initiation complète? Ceux
où le cours de la maladie se prête parfaitement au
cours des idées et des sentiments qu'on veut lui incul-

quer, ceux où son imagination et sa sensibilité se

prêtent le mieux à notre influence ; il faut choisir le

jour, l'heure, la température, la situation, le meuble

convenables, car on aura beau l'instruire, la former,
la pénétrer îles principes de notro être, elle ne sera

jamais une créature semblable à nous ; elle sera tou-

jours livrée aux caprices, aux contradictions, aux sou-

bresauts, aux mouvements désordonnés qui tiennent au
cours des humeurs ot du sang ot à la pression des

objets extérieurs les plus indilféronls en apparonco. Jo
voudrais citer bien des passages qui me sont restés
dans la mémoire, mais il n'y a que lo latin et la langue
de Michelet qui puissent dans les mots braver l'honnê-
teté. Au reste, à quoi serviraient les citations quand les

conséquences se pressent devant non:;?

D'abord, puisque la femme est si faible, si mobile, si

accessible à toutes les influences, si ouverte à toutes
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les impressions, si prompte à être entraînée par tous
les vents, il faut que le mari, pour la faire véritablement
sienne et pour la garder, après l'avoir créée à son

image, vive avec elle dans un isolement complot, à la

campagne, s'il lo peut, dans une maison solitaire, dans
la maison du berger. Il faut qu'il l'enlève et la séquestre
avec uno précaution jalouse do son père et de sa mère,
de son frère et de ses souirs, de ses compagnes et
surtout de la fernmo de chambre dévouée, de la nour-
rice qui l'a servie dans son enfance. Qu'a-l-elle besoin
d'être ainsi entourée? Lui-même ne sera-t-il pas là?
Ne sera-t-il pas tout pour elle?No doit-elle pas lui dire,
comme Andromaque à Hector : « Tu es mon père et ma

mère, mes frères et mes somrs?» C'est la réalisation la

plus complète de ce (pie l'on a appelé l'égoïsme à doux.
Il est même permis de dire quo c'est l'égoïsme à un,
puisque la femme n'est en quelque sorte qu'une éma-
nation du mari, l'écho do sa voix, la respiration de
son esprit et de son COÎIII*. « Que peut-on sur la
femme dans la société? rien; dans la solitude? tout. »

Telles sont les propres paroles de Michelet et cette
maxime ne reste pas sous sa plume à l'état d'abstrac-

tion, il eu fait la base menus de son code conjugal. En
vain nous dit-il qu'il n'en agit ainsi que dans la société

actuelle, mais qu'il en sera autrement dans le société à
venir où la femme, couronnée de roses, tiendra partout
hi premier rang. Je ne sais si cette société idéale, cette

république de Platon, se réalisera jamais ; je sais seule-
ment qu'on veut séquestrer les femmes comme dans les
affreux harems do l'Orient.

A l'isolement, c'est-à-dire à l'égoïsme, vient so

joindre uno autre conséquence non moins énervante,
non moins funeslo pour l'âme (les femmes : je veux
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parler de l'oisiveté. Michelet no veut pas que la femme

travaille, ou, si elle lo fait, que ce soit à ces petits
ouvrages qui font valoir sa grâce et ses charmes et
encore aux heures et aux jours qu'elle voudra choisir.
Et cependant il ne veut pas qu'elle s'ennuie ; il pense
avec raison que l'ennui est l'ennemi le plus redoutable
de la paix do l'âme et de la maison. Mais il s'agit bien
d'exiler l'ennui. 11 faut trouver une société qui puisse
dispenser la femme de payer son tribut aux impérieux
besoins do la vie. Il faut nous créer des maisons de

commerce, de petites boutiques comme de grands
magasins où la femme n'ait absolument rien à faire pour
aider son mari. Il faut nous créer des ménages d'ouvriers
où lo travail du mari suffise toujours pour deux et ne
réclame pas le supplément du travail de la femme. Il

faut nous créer des campagnes où la main d'une femnie
n'ait jamais besoin de tenir le râteau do la faneuse
ou la faucille du moissonneur. Tout cela existe dès

aujourd'hui, mais en quel pays ? En Orient, au détriment
do la femme, au détriment de sa liberté et de ses
facultés morales, au détriment do son mari, do ses
enfants et de la société tout entière.

Mais voici une nouvelle application du môme principe
devant laquelle doit s'effacer tout co que j'ai dit. La

femme, même après avoir été régénérée par le nouveau

système que Michelet nous propose, restera toujours
exposée au soufllo impur, aux ruses et aux violences,
aux nécessités implacables de la société. Elle est la

mouche; la société, surtout celle des hommes, es/;
l'araignée qui l'enveloppe do ses toiles. Un jour ou.
l'autre elle finira par faillir. Si son mari est puissant,
ello a uno cour do jeunes protégés, et l'un d'entre eux,

vanté, exalté par tous, saura tirer parti do sa beauté
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et de sa protection môme. Si son mari appartient aune
condition modeste, s'il a lui-même besoin d'appui, de

crédit, d'in.Huence, elle sera exposée aux obsessions
des protajrcurs. Ceux-ci qui, naturellement, sont tous

dépourvus des plus vulgaires sentiments d'honneur,
useront pour la souiller, non seulement de ruses et de

séductions, mais de violences. Elle succombera par
excès môme d'amour conjugal. L'amour conjugal lui

persuadera do taire sa honte et alors elle sera au pou-
voir de son bourreau. Ce premier bourrepo la livrera
à un autre et celui-ci à un troisième, sans q 'e désormais
la violence soit nécessaire et qu'elle cesse, en se laissant
entraîner par lo torrent d'infamie, d'être un seul
instant innocente et pure. Que vous semble de cette
innocence ?

Ici du moins, au début, il y a uno certaine excuse à
la faiblesse, dans la force et dans la ruse par lesquelles
elle se trouve assaillie. Mais les choses ne so passent
pas toujours ainsi, selon Michelet. Uno femme tendre
et dévouée, comme il l'a formée pour nous, attend son
mari absent. Elle lui a préparé un bon feu et un délicat
festin. Lo mari no vient pas, il est retenu par un obstacle

imprévu, mais il envoie un do ses amis rassurer la
tendre reine do son foyer. L'ami est beau, il est

aimable, il a do l'esprit, on lo réconforte avec lo vin,
avec les mets préparés pour lo m.iri, on lo réchauffe à
son feu. Enfin, que dirai-je ? Dans cette substitution

imprévue, uno seule limite subsiste encore entro l'ami
et le mari, et elle finit par être franchie. Cette femme
est-elle coupable dans l'opinion do Michelet? Non,
la femme n'est jamais coupable ; et comment lo
serait-elle? Ello n'est pas uno personne, ou du moins
une personne saine, une personne valide et adulto ; ello
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est uno blessée, une malade, abandonnée au cours
fatal, aux mouvements déréglés do la maladie. Aucun
tribunal n'est compétent pour la juger, elle relève uni-
quement, selon l'expression do Michelet, d'un jury
médical.

Maintenant je demande, non pas quelle est la société

qui puisse accepter de telles maximes, non pas quel est
l'homme un peu jaloux de son repos et de sa dignité
quipuissose confier aune lellecompagneetqui.se sente-

capable do l'aimer, mais quelle est la femme do coeur

qui, au prix de l'indulgence et do l'impunité qu'on lui

promet, consentirait à descendre à co degré d'avilis-
sement? Quelle est la femme de coeur qui n'aimerait

pas mieux être notro égale, sauf à partager nos labeurs
ot nos périls, sauf à subir la rigueur et l'injustice môme
de nos lois, sauf à être l'objet do nos plus dures

exigences, que de ressembler à cette momie embaumée
dans tous les parfums, à cette poupée comblée do
caresses et chargée de parures, à qui l'on pardonne tout

parce qu'on penso qu'elle n'a ni pouvoir, ni volonté, ni

raison, ni force, parce qu'on la regarde comme un jouet
fabriqué de nos mains et non comme une créature

humaine, comme uno âme immortelle sortie des mains
do Dieu. Pourquoi cet étalage do souffrances physi-
ques, do crises imposées parla maladie à nos mères et
à nos femmes? Ces crises n'ont rien de personnel, rien
de volontaire, elles sont le commun partage de la
femme criminellr qui détruit lo fruit do ses entrailles ot
do la môro la plus tendre et la plus dévouée. Je suis

plus ému d'un acte de résignation et d'amour, d'une

marquo de prévoyance, do dévouement, de bonté vigi-
lante que de toutes ces tragédies empruntées à la
médecine et à l'histoire naturelle. La fernmo, dites-
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vous, aime du fond de ses entrailles. Non, la femme

aime du fond de son âme avec les forces réunies de sa

volonté et de son coeur, et c'est pour cela que jo l'aime

à mon tour et qu'en lui prodiguant tous les soins do ma

tendresse j'y joins lo sentiment d'un inaltérable respect.
Ah ! que je préfère à co fragile roseau sur lequel

Michelet appelle notre pitié, la femme forte de l'Écri-

ture sainte qui répand autour d'elle le bonheur et

l'abondance, qui est pour nous un objet d'amour et do

respect, en qui lo coeur do son mari so repose avec

sécurité, qui sourit avec confiance aux rigueurs des

saisons que sa prévoyance a déjà conjurées, quia les reins

ceints de force et les bras armés do vigueur, et qui,
sans permettre qu'on mange dans sa main le pain de

l'oisiveté, tend cependant les deux bras vers les néces-

siteux. Sans s'arrêter aux héroïnes de l'antiquité

païenne et aux martyrs du christianisme qui certai-
nement n'auraient pas vu lo jour avec la théorie de

Michelet, combien jo préfèro à la femme telle qu'il la

comprend, M'"°d'Agucsseau, qui dit à son mari partant
pour la cour do Louis XIV avec une mission périlleuse :
« Allez, Monsieur, et quand vous serez devant le roi,
oubliez femme, enfants, tout, excepté l'honneur. » Com-
bien je lui préfère cette noble fille du peuple, cette

Jenny, représentée par Waltor Scott qui, plutôt que do
faillir à la vérité , accepte tous les périls pour sa souir

bien-aimée, sauf à les conjurer par son actif dévoue-
ment. Combien je lui préfère mémo la femme du petit
marchand assise à côté do lui dans son humble boutique
et s'associant à toutes les vicissitudes do son obscure
existence. Combien jo lui préfèro la fernmo de l'ouvrier

partageant avec son mari, dans le même atelier, les

plus grossiers labours ot so rendant ensuite avec lui
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dans lo nid commun poiir apporter la pâturo ot sos

baisors maternels aux petits on fan ts délaissés pondant
loulo uno journée Michelet, jo lo dis h rogrot, n'a pas

compris lo rôlo, les dovoirs et los droits do la fernmo ;
ot c'est pour cola qu'il s'ost trompé sur là nature do

l'amour. ,



CHAPITRE V

Ile IV;,Mlit' morale de l'homme el <l<: la fernmo; diversité de leurs

facultés et de leurs rôles.

La feiiuno est commo nous éclairée intérieurement

par la lumière de la conscience, et souvent celle

lumière brille dans son âme plus inaltérable et plus

pure (pie dans la nôtre. La femme est un être libre,
une personno comme nous, et cela suffit pour que
nous voyions en elle notro compagne, notre égale,
au moins dans la partie la plus essentielle de noire

vie, celle qui relève dos lois do la morale. Mais il y a

plus : les mêmes facultés que nous observons en nous

existent aussi en elle, seulement elles se manifestent

par d'autres effets, elles s'exercent dans nui! autre

sphère, elles s'appliquent à d'autres fonctions, connue

il convient à deux êtres que la nature a associés à la

même tâche et dont l'union est d'autant plus étroite,

(pie leurs aptitudes et leurs talents sont plus divers.

A l'homme, la hardiesse et la force, les rudes

labeurs do l'industrie ot do la science, le courage qui

attaque ou qui repousse, nous voulons dire lo courage

actif, les mâles vertus, les idées abstraites, les austères

'Méditations. A la femme, la douceur «il la patience,
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l'espérance mêléo do résignation, et ce quo l'on peut

appeler lo courage passif, los travaux délicats qui ornent

et qui polissent, l'esprit d'ordre, do prévoyance, do

conservation et de sage économie,-les sentiments ten-

dres qui font lo charme, la consolation et la poésie
de l'existence, la finesse de l'esprit et ce tact merveil-

leux, cette intuition soudaine qui ressemble à do la

divination. De là vient quo chez presque tous les

peuples do l'antiquité on lui a demandé les secrets de

l'avenir. Ello montait à Delphes sur le trépied de la

pythonisse, elles rendait des oracles dans les forêts

vierges de la (laule, elle rivalisait chez les Juifs avec

les prophètes. Chacun des deux a été paré par l'au-
teur de la nature des perfections et des attributs dont

l'autre so voit privé, et cette différence de leurs âmes

se rélléohil dans leurs formes extérieures et dans les

traits de leur visage. De là l'amour qui les attire

l'un à l'autre! à tous les instants et dans toutes les

sphères de Icuroxislonee. Aussi, rien déplus profond et

de plus vrai quo l'allégorio des androgyues empruntée

par Platon à l'antiquité orientale. L'être humain, le

type idéal de notre nature, était un dans la pensée
divine, représentée par l'âge d'or ou le Paradis terrestre;
mais il s'est divisé en entrant en contact avec lo mal,
c'est-à-diro avec la matière; et pour qu'il retrouve son
unité perdue, sa perfection première, il faut la réunion
des qualités partagées entro les deux moitiés.

Mais une pensée exprimée sous une forme aussi

générale pourrait laisser quelques doutes et donner
lieu à des applications exagérées. A Dieu liesplaise quo
nous veuillions ronouvoler cetto grossière erreur quo
tous les utopistes, depuis la ltfpnbliqM de Platon ou

depuis les lois do Lycurgue, so sont passée do main on
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main. A Dieu ne plaise que nous invitions les femmes à

parcourir les mômes carrières que les hommes. Elles

auraient tout à y perdre par la comparaison, et nous

ne perdrions pas moins qu'elles en les trouvant ailleurs

qu'à la place où elles nous sont supérieures et néces-

saires. Les femmes, quoiqu'elles aient dit el écrit

elles-mêmes sur co sujet, ne sont destinées ni à com-

mander des armées, ni à rendre la justice, ni à

délibérer sur les affaires publiques, ni à haranguer la

multitude, ni à prêcher dans les temples et à servir

d'interprètes à la religion. La nature leur a refusé tout

ce qui est nécessaire à l'accomplissement do ces rudes

et austères fonctions : la force, le courage, le geste, la

voix, la volonté inlloxible, l'intelligence toujours
tendue vers des abstractions, les fougueux entraîne-

ments de l'éloquence politiquo et les passions ardentes

do la lutte des partis. D'autres à notre place ne man-

queront pas de se demander co epio deviendrait avec

do tels auxiliaires le secret des délibérations, où serait

le terme des plaidoiries, la fin des harangues, et ce que
serait dans l'avenir, lo gouvernement parlementaire.
Mais il faut traiter avec gravité une des questions
les plus gra.es de la morale et du droit naturel. La

place de la femme est au foyer domestique. C'est là

qu'elle est souveraine, c'est là qu'elle règne sur les

(Heurs, c'est là qu'elle est notre consolation, notre

ornement, notre providence et notre force. C'est là,
commo dit Joseph do Maistre dans sa charmante

correspondance, qu'ello remplit la tâche la plus
auguste et la plus sainte : qu'ello forme des hommes ;
car c'est sur ses genoux et sur son coeur quo nous

devenons tout ce quo nous sommes. Mais, du fond do

ce sanctuaire, sa bienfaisante influence peut pénétrer
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toutes los sphères do l'ordre social. De ce doux foyer
les rayons vivifiants peuvent se répandre partout.

Associée à la vio d'un souverain, d'un homme d'Etat,
elle pourra donner des entrailles mémo à la politique,
ello pourra rallumer dans un coeur affaibli, énervé,
l'amour de la liberté, de la patrie, do la gloiro, lo

sentiment de l'honneur, do l'humanité, de la clémenco.

J'ai toujours été jaloux, pour les honnêtes femmes, do

l'influence qu'a exercée Agnès Sorel sur Charles VII.

Associée à un magistrat, ello saura tempérer la

rigueur de la justice, adoucir l'orgueil quo donno la

puissance, fairo naître la modestie et la prudenco qui

doivent inspirer en tout temps les jugements pronon-
cés par les hommes.

Associée à la vio d'un philosophe, ello l'empêchera
de s'égarer dans lo désert des abstractions et do prendre
un syllogisme pour uno raison; ello lui fera enlcifdro

la voix du couir, la voix du sentiment et lo forcera à

croire, malgré ses hypothèses, à un Dieu créateur et

père du genre humain providence du monde.

Associéo à la vie d'un artiste, ello lui ouvrira la

source de la véritable beauté, ello lui fera sentir la

flamme divine qui purifie et qui anime les formes dont

il est épris.

Enfin, associée à la vio du marchand, do l'artisan, du

laboureur, elle fera pénétrer un peu d'amour, un pou
do poésie, un peu d'espérance, dans ces humbles

demeures et dans ces âmes affaissées ; ello y allumera

lo flambeau do l'idéal, de la vio morale et religieuse.
Partout donc la femme a sa place, partout sa douce

influence peutso faire sentir, mais sans qu'elle paraisse
elle-même surlascènodu monde, comme ces souverains

do l'Orient d'autant plus respectés qu'ils sont plus
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invisibles, comme celte nymphe antique à qui lo plus

grand législateur de Rome empruntait ses inspirations,
comme la divinité cachée dans le Saint des Saints.

Voilà ce qui explique, voilà co qui fait naître le

véritable amour, mêlé do respect, accompagné d'ad-

miration, de dévouement, de reconnaissance, l'amour

qui de deux âmes et do deux existences n'en fait

qu'une seule, l'amour qui a pour conséquence une

fidélité réciproque et absolue, l'égalité des droits et

des devoirs ; l'amour loi qu'il est nécessaire pour
donner naissance à la sainte institution du mariage.





CHAPITRE VI

Le mariago dans ses rapports avec la société. — Le mariago
civil. — Les droits respectifs du mari et de la femme.

Nous n'avons jusqu'ici considéré lo mariago que du

double point do vue du sentiment et du devoir, des

lois générales do notre nature et des lois rigoureuses
de la morale, et nous nous sommes convaincu qu'il
est le seul état capable do satisfaire los unes et les

autres, lo seul conforme aux conditions de l'amour et

à la dignité humaine. Il nous reste à l'examiner sous

un troisième aspect quia aussi son importance et qui

peut nous présenter un intérêt, non pas plus grand,
mais plus direct que les deux précédents ; nous voulons

parler des rapports du mariage avec lo droit propre-
ment dit, avec le droit civil, avec le pouvoir effectif

qu'il donne ou doit donner dans la société à chacun

des deux époux, avec les lois qui doivent garantir co

pouvoir quand elles se proposent l'ordre et la justice.
Il y a déjà un premier point que nous croyons avoir

établi, mais sur lequel il faut revenir brièvement :

FRANCK.— Droit civil. 4
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c'est que! le mariage ne doit pas reposer uniquement
sur l'amour cl sur le devoir, sur les besoins généraux
de l'homme! el sur les obligations de sa conscience! ; il

faut e'iiooreî ept'il soit un contrat re'igulier, positif, quo
la société el la loi prennent sous leur pri>tce'.tioii,clqui,
une fois accepté librement, comme! tout contrat doit

l'être, par les deux parties, emporte avec lui la l'acuité

do contraindre ou donne! lieu à une action judiciaire.
En un mol, le mariage!, sans préjudice élu caractère

qu'il eniprunle à la religion, doit être soutenu et

défendu comme une institution civile. Pourquoi cela'/

Parco epio l'ordre établi dans la société doit approcher
autant (pie possible do l'ordre établi dans la nature et

dans la conscience ; parce; épie la société doit protéger
tous les engagements [iris en vue! «le oc but salutaire;

parce que la société doit vedller sur l'observation-do

la foi jurée ; parce (pie la société a le droit et lo devoir

d'intervenir pour empêcher la dégradation et l'avilis-

sement do la personne humaine, source inévitable do

sa propre dissolution. D'ailleurs le mariage, là mémo

où il n'existe que par l'autorité et la consécration do

la religion, a toujours été par lo fait une institution

civile, car ce»sont les lois et les pouvoirs civils qui

l'empêchent do so dissoudre. Ce sont less lois et les

pouvoirs civils qui, prêtant force à l'autorité religieuse,
en maintiennent tous les effets, en garantissent toutes

les conséquences.
Il faut cependant prendre garde do tomber ici dans

uno confusion dangereuse. La loi civilo, quand ello

veut respecter notro liberté et notre responsabilité, no

peut pas nous tenir lo mémo langage que la loi

moralo. Elle no peut pas interdire à un homme ot à

uno fernmo do so donner l'un à l'autre à un titre
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différent du litre! d'époux. Ello n'a aucune autorité') à

exercer ni aucune! mission à remiplir à l'égard «le la

conduite! quo chacun de nous lient envers lui-même'. S'il

eu était autrement, la société» serait l'esedavagei ; la

contrainte el l'inquisition, par conséepient la dissimula-

tion elle mensonge, l'hypocrisie et la ruses, enupoisoiine •

raiontlous les rapports do la vin, amèneraient iesdemieu'

degré de la perversité el de l'impuissance. Mais à doux

cieurs qui ont eone;u l'un pour l'autro un amour légi-

time, à deux existences qui veulent se lier par des liens

dignes do respect, elle! doil»êtro prêle à offrir un appui,
mm sauvegarde, une publique, el sedcnnollo consécra-

tion; elle! doit ouvrir un refuge contre leur propre fai-

blesse, contre l'inconstance do la passion, contre la

mobilité do l'amour et les défaillances de la conseuonee.
Sans doute», cet asile est bien insiillisant pour l<!.s be-

soins do l'âme, il est bien glacial et bien sombre;, com-

paré au palais enchanté do l'amour, aux splendeurs
entrevues dans un élan de passion et do jeunesse;
mais enfin il garantit la condition des personnes, il est

une barrièro contre l'insulte, le mépris <;l l'abandon,
il épargne à la vieillesso et au déclin de l'âge, à la lai-

deur et à la maladie, surtout chez lo sexe le plus faible,
les outrages do l'égoïsme et do l'ingratitude.

Le mariago, considéré commo une institution civile,
commo un contrat solennel entouré de la protection
des lois, so recommande par un autre titres encore. Il

ost la barrière infranchissable qui s'élève devant tout

esprit sensé entre l'amour accompagné de respect et

do dévouement, l'amour par lequel se trouvent honorés

à la fois celui qui l'éprouve et celui qui en est l'objet,
et la passion ou plutôt la fantaisio qui tend à les avilir

tous doux. Nous pourrions diro tout simplement qu'il
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sert à distinguer l'amour do l'égoïsme.— « Quoi ! vous

m'aimez, dites-vous ! Vous m'aimez commo jo dois et
comme jo veux être aimée, comme doit être aimée uno
âme et uno personne humaine sans qu'il en coùto
aucun sacrifico à sa dignité et à son honneur. Vous
êtes prêt à tout sacrifier pour moi, et non seulement

pour moi, pour ma vio, pour l'honneur, qui m'est plus
cher que la vie, mais pour le seul bonheur do me

plaire, d'être payé de retour ; et vous refusez de me
donner votre nom, de me reconnaître solennellement

pour votre compagne devant votre famille, devant vos

amis, devant la société entière ! Non, vous n'aimez
rien quo vous-même ; vos hommages sont uno insulte

qui me couvre de confusion ! » — L'on se demande co

qu'un homme pourrait répondre à une fernmo qui lui
tiendrait co langage ? Mais c'est déjà une grave injure
d'attendre qu'elle lo tienne. Et épiant à celles dont la

pensée no s'élève pas jusque-là, no dites pas qu'elles
aiment ; elles s'abandonnent, et uno personne humaine

qui s'abandonne est une créature déchue; ello met son

appui dans la pitié plutôt quo dans l'amour.
Aussi n'avons-nous jamais compris qu'on ose pré-

senter aux femmes l'abolition du mariago commo un

moyen d'émancipation. Lo mariage, au point de vue

moral, consacre l'égalité des deux sexes. Mais à le
considérer comme une institution civile, il ne semble
exister que dans l'intérêt de la femme, c'est à elle seule

qu'il assure une protection dont l'homme peut toujours
so passer.

Ce caractère élu mariage et toutes les conditions

que nous lui avons déjà imposées au nom de l'amour,
au nom du devoir et des facultés les plus élevées de
notre nature, sont-ils incompatibles avec le rang que la
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loi et l'opinion universelle du genro humain accordent à

chacun dos doux époux, ou, pour ne laisser aucun

nuage sur notro pensée, avec la qualité de chef

de la communauté attribuéo au mari? Nous no lo

croyons pas, L'affirmation contraire, si ello pouvait pré-
valoir, serait aussi désastreuso à l'une qu'à l'autre

partie et améliorait la ruine do la famille, par con-

séquent do la société, puisquo la société repose sur la

famille. Nous nous déclarons le défenseuret lo partisan
de l'acticlo 213 du Codo civil : « Lo mari doit protec-
tion à sa femme, la femme obéissance à son mari. »

Nous dirons d'abord quo dans le mariage, commo

dans la vio entière do l'homme, il faut poursuivre
l'idéal, mais éviter lo romanesque et l'utopie.
Plaçons aussi haut que possible le but quo nous voulons

poursuivre, mais ne lo plaçons pas au-dessus do nos
facultés et on dehors do la naturo mémo dos choses ;
car alors, au lieu do nous élever, nous risquerions do
déchoir.

Remarquons en outre qu'il no s'agit pas ici de la loi

morale, mais do la loi civile. La loi morale n'est

complètement satisfaite quo lorsqu'elle a atteint la

perfection. La loi civile se contente d'exiger co qui est
strictement nécessaire, soit pour la défense do la
liberté individuelle, soit pour la conservation des

différents degrés et des différentes institutions de la

société. Or, est-il nécessaire, oui ou non, que la
société conjugale, de même que la société politique,
ait un chef qui décide en dernier ressort, sans appel,
et qui exécute de sa personne, sous sa responsabilité,
toutes les mesures réclamées par la défense ou l'intérêt
do la communauté ? Toute la question est là.

Sans doute.toutes nos facultés et tous nos soins,
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tous les efforts do notro amour et do notro intelligence
doivent tendro à co but de no faire qu'une seule âme,
uno seule vie, uno seulo personne et, commo dit la

Genèse, une seulo chair, des deux existences dont
so compose la société conjugale. C'est à ce prix quo lo

mariage est compatible avec l'égalité absolue. C'est à
cette condition qu'on obtiendra la perfection dans le

mariage. L'on admet que c'est le cas le plus fréquent
et que la plupart des mariages rappellent lo souvenir

de nos premiers parents dans lo Paradis terrestre,
bien entendu avant l'apparition du serpent. Mais sup-

posons que cette condition ne soit pas remplie, ot que
les deux personnes restent distinctes, que les deux

volontés inclinent de deux côtés opposés, alors

qu'arrivera-t-il dans une circonstance importante,
quand il faudra non seulement prendre un parti, mais
le prendre promptement ? Se rendra-t-on à la pluralité
des voix? Il n'y en a que deux. Il est donc indispen-
sable que l'une ou l'autre ait la prépondérance, qu'à
l'une ou à l'autre appartienne le droit de décider. Mais

à qui ce droit sera-t-il accordé ? Au mari ou à la femme ?

La femme, comme on l'a démontré, ne peut déployer

que dans le sanctuaire de la vio domestique les dons

charmants, les facultés précieuses, la puissance à la

fois douce et irrésistible cpio Dieu lui a départie.
Qu'on la fasse sortir de ce modeste et gracieux empire,
elle aura cessé d'être elle-même. Enlevez la mère

abeille du centre de la ruche, les rayons n'auront plus
do miel, l'essaim sera dispersé. L'homme, au contraire,
est dans la nécessité et a pour devoir de vivre au

dehors, d'aller chercher au dehors sa subsistance, la

place qui lui appartient au milieu de ses semblables,
les obligations qu'il a à remplir envers eux, la puis-
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sauce et l'honneur dont il doit entourer les siens. C'est

lui qui représente aux yeux do la société, aux yeux do
chacun do ses membres, non seulement lo foyer
conjugal, mais la famille entière, commo lo gouver-
nement représente la nation aux yeux des puissances
étrangères. C'est lui qui est appelé à la nourrir, à la

soutenir, à l'honorer, à la défendre. C'est donc à lui do
décider en dernier ressort do tout ce qui importo à sa

conservation, à son bien-être, à sa prospérité, à son

honneur. Or, comment lo pourrait-il, si, excepté dans
les cas extrêmes où la prépondérance pourrait dégé-
nérer en tyrannie, et où l'intervention do la société

deviendrait légitime et nécessaire, l'autre moitié de la
communauté était autorisée à lui résister, à lui refu-
ser son concours ? L'article du Code quo l'on a cité,
cet article si incriminé, si redouté, si odieux aux

saints-simoniens, aux fourriéristes, aux romanciers
de notre temps, ne dit donc rien do plus et rien de
moins que ce qu'il doit dire : « Le mari doit protec-
tion à sa femme, la femme obéissance à son mari. »
Ces deux'propositions forment comme les deux moitiés
d'un enthymôme. Il est impossible do concevoir la

première sans la seconde et la seconde sans la première.
Mais encore une fois, ce ne sont là que les conditions
civiles et strictement nécessaires, non les conditions
morales du mariage.

Telles qu'elles sont, si on essaie do les intervertir, si
l'on donne pour un instant la prépondérance à la femme
et le rôle do l'obéissance au mari, l'on a sous les yeux
un triste spectacle, quand môme on no devrait le voir

qu'avec les yeux de l'imagination. Le tyran qui abuse de
son autorité, le lâche qui abuse de sa force contre un
être faible et livré à sa merci, nous inspire do l'indi-
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gnation et quelque chose qui ressemble à do la haine.

Cependant nous comprenons los abus dont il se rond

coupable Condamnés par tous los instincts élevés de

l'âmo humaino, ils s'expliquent par la grossièreté do
nos instincts et do nos passions. On assure même

qu'il y a dos femmes qui y trouvent un certain charme
et dont lo coeur no s'attendrit quo pour un maître

impérieux et implacable. Mais quel mépris, quelle
honte no s'attacho pas à celui qui a perdu, dans l'ordre

moral, les attributs do la virilité ! Quel objet étrango
et ridicule nous offre celle qui les a usurpés! C'est bien
autre chose quo l'excès d'un instinct ou d'une passion
naturello : c'est lo renversement même dos lois aux-

quelles notro sensibilité commo notro raison, auxquel-
les notre existence mémo est soumise ; c'est quelque
chose commo un vice ou un crime contre nature. La
fable qui nous représente Hercule filant aux pieds
d'Omphalo inspire un invincible dégoût, et l'on no

pardonne guère à Omphale d'avoir supporté un pareil
hommage. Encore faut-il remarquer qu'IIorcul3n'était
que l'amant d'Omphalo. Quand on songe qu'il y a des
maris qui descendent aussi bas, on n'est pas loin do
so représenter un gynécée ou un harem composé
d'hommes.

Le mari est appelé à décider on dernier ressort touto
mesure utile ou nécessaire à la communauté, commo
les différents pouvoirs qui représentent un pays au
dedans et au dehors sont appelés à décider ce qui
importe à sa dignité, à son salut et à son repos. Mais
de mémo que ces pouvoirs, loin d'être les maîtres du

pays qu'ils gouvernent, doivent so pénétrer de sa

pensée et de ses légitimes besoins, ainsi le mari, au
lieu d'agir commo le maître de sa femme, au lieu do



LE MARIAGE 57

lui commander commo à une sujette ou à uno sorvanto,
est tenu do la consulter sur toutes les choses qui los

intéressent l'un et l'autre, ot, en cas de dissentiment,
d'agir sur elle par la persuasion, d'obtenir son appro-
bation et son concours volontaire avant de fairo usago
de son autorité. Il ne faut pas qu'il oublio quo les

intérêts do la communauté sont indivisibles ot quo la
communauté so compose de deux personnes, non d'une
seule. Il no faut pas qu'il dise, comme un certain
souverain en parlant d'une puissance voisine : Ce qui
me convient lui convient. La femme dans son intérieur,
et pour tout co qui concerne la vio commune, doit être
nécessairement admise à donner son avis. Seulement,
comme il faut uno décision en cas tdo partage, elle no

peut avoir qu'uno voix consultative. D'ailleurs, la

puissance do la fommo n'est pas dans son droit, nous
voulons dire dans lo droit que lui reconnaît la loi ; ello
est touto dans son ascendant et dans son inlluenco
morale. Malheur à ello, si elle est obligéo d'invoquer
le code ou si lo code vient trop souvent à son aide.

Car, dès ce moment, elle cesse d'être le génie du foyer,
la divinité du sanctuaire, la grâce mystérieuse qui
incline les volontés sans agir sur elles d'une manière
visible. Lo mari no voit plus en ello qu'un pouvoir
rival dont il faut qu'il ait raison par uno lutte sans
trêve et sans fin. Sur co terrain arido de la loi et du

droit, elle finira toujours par succomber, tandis quo
dans io domaine du sentiment ot même de la pensée,
son pouvoir est infini. On peut dire quo la fommo est
dans la maison co que lo prêtro est dans la société.
Le pouvoir temporel, au-delà d'une certaine mesure,
ne lui convient pas. Le pouvoir temporel placé dans
ses mains anéantit lo pouvoir spirituel.
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Cependant à Dieu ne plaise (pie nous prétendions
que notre code;, eu co qui concerno la condition ele;s

femmes, néslaisse» rieui à désirer. 11 y a,des situations
où la loi pourrait leur donner plus de pouvoir : par
exemple; dans l'état de séparation do biens ou de corps,
ou quand lo maria encouru une» condamnation qui lui
ôle la considération cl l'honneur, qui lo rend indigne,
n'ayant pu se gouverner lui-même, do gouverner les
affaires de la communauté. Il est vraiment étrange que
la femme! séparée ele biens,— sans aucun doute parce
que le mari a été incapable de les gérer, — no puisse
en disposer d'une manière quelconque, no puisse mémo

pas les augmenter, ou, comme dit la loi, acquérir à
titre gratuit, sans le consentement do ce chef indigne
ou incapable do la société conjugale. Il est vrai épie
sur lo refus de celui-ci, ello peut recourir au tribunal
civil qui prononce d'autorité, s'il ne trouve pas la
résistance suffisamment fondée. Mais pourquoi lui

infliger celte humiliation ? pourquoi refuser do recon-
naître en ello, quand ello est livrée à elle-même,
uno personne civile, comme nous reconnaissons en
ello uno personne morale? Quoi! on lui attribue,
dès qu'ello est arrivée à lï.go do vingt et un ans, la
faculté de disposer de sa personne et, par conséquent,
de ses biens; on lui donne le droit de lester avant de

mourir; et lorsqu'elle est dans la maturité do l'âge,
quand elle n'a qu'ellc-mêmo pour soutien, avec la

charge, sans l'appui du mariage, on lui interdit non
seulement do gérer, mais d'augmenter sa fortune ! —

Mais co no sont là quo des imperfections do détail.
Lo codo qui depuis quatre-vingts ans gouverne la
société française et qui, loind'être sorti do la Révolution,
commo Minerve do la têto do Jupiter, est le fruit de
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l'oxpérionco ot do la scionco dos siôclos passés, n'on a

pas moins tracé los grandes lignes do la société con-

jugale, colles qui mettent un frein à la tyrannio du

mari ot qui protôgont la fommo conlro sa propro
faiblesse.





CHAPITRE VII

LE MARIAGE CIVIL ET LE MARIAGE RELIGIEUX.

Nous croyons avoir démontré que l'homme et la

femme, quoiepio différents par la direction ot l'usage;

réciproque de leurs facultés, sont égaux en droit. Colle

égalité en droit, conséquence» do leur unité de nature,
est la source de leurs mutuels devoirs. Cela veut dire

qu'il n'est pas permis à l'un d'être l'instrument ou l'es-

clave, à l'autre d'être lo maître», mais qu'ils no peuvent
être unis que sous la condition d'un mutuel dévouement,
d'une mutuelle donation qui les consacre l'un à l'autre»

pour toute la duréo de leur exisu uce.
Celte donation est un véritable contrai. L'amour

peut s'éteindre, le sentiment du devoir peut s'all'aiblir,
le; contrat n'en subsiste pas moins et n'en doit pas
moins produire tous ses effets.

Qu'un tel lien soit contracté élevant Dieu, que la

religion soit appelée à le bénir, rien de plus désirable
et de plus légitime pour coiixepii eml une foi religieuse.
Mais le mariage» ainsi conçu n existe que» dans les

reîgions du sentiment et de»la conscience ; à la société
il faut autre chose. Il faut que tout mariago contracté
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le soit, en quoique sorte, devant ello sous uno forme
et dans des conditions déterminées par la loi; il faut

qu'ello garantisse les droits de ceux qui y sont

engagés; il faut qu'elle offre son recours à celui des
deux qui so verra trahi ou abandonné; il faut

qu'elle assure les droits des enfants à nailro. Voilà le

mariage civil.

Quoi ! la- société prendrait sous sa garantie un acte
do donation qui n'intéresse quo les biens, et ello reste-
rait étrangère, indifférente à un acte do donation qui
atteint les personnes? elle prendrait sous sa garantio
un contrat d'achat et do vente, et ello s'abstiendrait

d'intervenir dans lo mariage, c'est-à-dire dans un

engagement qui n'a pas moins d'imporlanco pour
l'ordre social (pie pour les personnes privées?

Los raisons qu'a la société d'intervenir dans le

mariage et d'en faire un acte civil, sans préjudico du

caractère religieux qu'il emprunte aux différents cultes,
sont de plusieurs espèces : l'intérêt do la fommo,
l'intérêt du mari, l'intérêt des enfants, celui de la

société elle-même considérée dans sa généralité.
L'intérêt do la femme so présento lo premier; car il

est évident que c'est à elle que l'abandon serait lo plus
préjudiciable. N'ayant plus à compter quo sur elle-

même après avoir perdu sa beauté, sa jeunesse, ses
forces et quelquefois sa fortune, que deviendrait-ello?

Quelles sont les hontes et les misères qui lui seront

épargnées après l'injure que [lui aura fait souffrir
l'abandon, lui-même? Le mari quitté par sa femme
sera sans doute moins à plaindre matériellement. Mais
s'il a un coeur, s'il a une âme, s'il a pris au sérieux le

lien qu'il a contracté et qui est maintenant rompu
publiquement sans espéranco de retour, ses souffrances
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morales peuvent égaler celles de l'épouse délaissée.

Mais ni l'abandon de la femme par le mari, ni l'abandon

du mari par la femme ne peuvent se comparer à

l'abandon des enfants par l'un des deux ou par tous les

deux à la fois. C'est sans doute co qui arrive trop
souvent dans l'état actuel du mariage, nous voulons

dire avec le mariage protégé par la loi civile ; mais h»

même! fait serait incomparablement plus fréepiont si

la société n'intervenait d'aucune façon, pas même pour

prêter main-forto au mariage religieux.
Enfin que la société civile, dans l'intérêt de sa propre

conservation et elo sa dignité morale, n'ait pas moins

d'intérêt à s'occuper du mariago que la société reli-

gieuse, c'est uno vérité difficile à contester. Il y a peu

d'espérances à fonder sur un peuple chez qui les liens

de la famille sont méprisés ou dénaturés, chez qui la

femme est lo jouet et l'esclave de l'homme, tandis que
l'homme est l'esclavo do ses liassions. Ajoutez à cela

(pie toutes les obligations quo la famille refus»! eh»

remplir, la société est dans la nécessité eh»les prendre
à sa charge.

Comment la société pourrait-elle garantir par ses

lois h's effets du contrat matrimonial, si ce»contrat

n'avait pas lieu en présence» do ses représentants
sous la forme et le;s conditions qu'elle-même a fixées,

par exemple la condition do la publicité», la condition

de»l'âge», celle du respect dû aux parents?

Supposons lo mariage purement religieux, il arrive-

rait de deux choses l'une : ou les ministres de la reli-

gion seraient obligés d'inler\enir dans les choses

civiles, ils prononceraient sur les cas do séparation,
sur les cas do légitimité ou d'héritage!; ou la société

serait obligée d'intervenir dans les'choses religieuses,
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elle serait forcée de s'informer des dogmes, des rites

de» chaque religion vX do la manière dont ils ont été

célébrés.

En fait, la société ne s'est jamais désintéressée des

affaires matrimoniales; cl lorsque», en apparence, elles

ont été remises entro les mains de la religion, en réalité

l'Etat les a prises sous sa protection et leur a imprimé
la marque de son autorité''.

Notre vieux Droit français e;ii fournit do mémorables

exemples. Ainsi lorsepi'unn ordonnance royale, celle

do l.ï/î), rendit obligatoire en li'raiieo h» déore;l du

concile do Trente qui exige, pour la validité des

mariages, la bénédiction donnée à l'Eglise, elle y

ajouta dos dispositions nouvelles que le (Concile de»

Trente avait omises ou formellement recelées ; par

exemple l'obligation pour les mariés d'avoir obtenu h»

eolise'iile'iiU'lit de leurs parents, el le tirent'det rccdill's

devant l<! Parlement dans lo cas e>îi l'église! redïisorait

abusivement de procéder à la béiiédicfieni nuptiale.
Les dispenses accnrdeVv parle pape contrairement aux

eii'iloiinaiiccs du roi élaicnl eonsi<léréos comme nulles

et non avenues. Le prêtres était considéré en partie
commo un délégué do l'autorité civile; est un double de

l'acte de mariage était déposé au greffe du Parlement.

Le mariage civil, outre le;s raisons morale;s par

lesquelles il se justifie, est une oonséepienee nécessaire

eh»e'es deux principes des la société moderne : la sépa-
ration de l'Mgliseî e;l do l'I'llat, e;l la liberté de

conscience. Du moment quo l'tfgliso n'est plus
cou fondue ou étroitement mêlée» avec l'Etal, le

mariage civil doit avoir une existence distincte est indé-

pendante du mariage religieux. Si, d'un autre côlé, lo

mariage religieux était imposé, soit par l'Etal, sent par
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l'i'lgliso, mémo avec lo droit laissé aux mariés de fairo

consacrer leur union par lo culte dans lequel ils

seraient nés, la conscience» no serait plus libre.

Aussi faut-il remarquer que le mariage civil oxisto

aujourd'hui, sous uno forme ou sous uno autre, élans

presque tous les Etals de l'Europe. Il est en Rolgiquo
et en Italie ce qu'il est en Eranoo. En Angleterre on
est libre do choisir entro le mariage» civil contracté
devant le rcghlrer et lo mariage religieux célébré par
le ministre d'un culte. Le mariage civil existe on

Autriche, mais soulenient pour les porsonnos qui no

professent aucun des cultes reconnus par l'état,
amfexsionsloxo. Uno loi fédérale du îM mai 18711l'a

introduit, sans restriction, dans tous los cantons do
la Suisse. Il a été môme, par uno loi do IH70, renouvelée

par un décret royal de 1H7Ô, introduit en Espagne,
{.labli d'abord dans les provinces rhénanes de la

Prusse, le»mariage» civil, eu tH7'i, a été étendu à tous
les Etats do l'Allemagne.

KIIANCK,— Droit civil.





CHAPITRE VIII

LE DIVORCE

A la question du mariago civil so lie étroitement uno

question encore plus délicate, cedlo du divorce.
Comme lo mariago lui-mômo, le divorce présente un

caractère religieux ot un caractère civil. A ceux qui
considèrent lo mariago commo un sacrement dont les
effets sont indestructibles, personne no peut imposer
le divorce, leur conscience reste libre, mémo si lo
divorco est admis par los lois. Mais ceux qui n'ont pas
celle conviction et pour qui le mariago est devenu uno

tyrannie, une chaiue intolérable, un outrage, uno viola-
tion dos droits les plus sacrés, sont-ils obligés do so
soumottro 'h ceux qui considèrent lo mariago commo
un sacrement?

La question religieuso mérite cependant do fixer

l'attention, car ello intéresso non seulement les

croyants, mais los philosophes ot les législateurs. Les
Livres saints, soit l'Ancien, soitleNouveuuToslnment,
no connaissent pas lo divorco ; il n'y est question quo
do la répudiation do la femmo par le mari. La répu-
diation, autorisée par la loi, finit cependant par exciter

l'indignation des prophèlos et des écrivains hébreux
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les plus récents. Lo portrait do la femme forte, tel quo
nous lo présente le livre des Proverbes, peut être
considéré commo uno protestation contre l'avilisse-
ment de la femme par la répudiation et la polygamie ;
car la femme forte n'est pas aulro chose quo la

maîtresse do maison, l'épouse et la mero commo la

comprennent les sociétés modernes. La vigilance et

l'activité qu'ello met au service du bion-êtro do sa

famille ne l'empêchent pas d'êtro charitable et pieuse,
« d'avoir sur les lèvres la paroîo do Dieu et la main

tendue vers lo pauvre ». Lo prophète Malachio con-

damne la répudiation commo une trahison et commo un

parjure. Jéhovah lui-même, à co em'il assure, prend
parti pour la fernmo délaissée, « la fernmo do notro

jeunesse », contre l'époux ingrat qui la chasse du toit

conjugal. L'évangile adopte cette doctrine. Lo toxto
de saint Mathieu (ch. v, 'M et 112et ch. xix)n'autor}so
la répudiation qu'en cas d'adultère. Le toxto do saint
Marc (ch. x, 41) et celui do saint Luc (ch. xvi, 18)
semblent la proscrire absolument. Si l'on consulte lo
sentiment des Pères do l'Église, on voit qu'il n'est pas
unanime. Tcrtullion [Contre Marcien, 1. IV), et saint

Epiphane (Adversus hierescs, n° 59) admettent le texte
de saint Mathieu. Saint Augustin, danssontraitéspécial,
so prononce pour saint Marc et saint Luc ; il proscrit
absolument le divorce et la répudiation, et son opinion
est adoptée par l'Église. Voilà donc lo divorco
condamné par la religion catholique; ceux qui accep-
tent los dogmes do cette religion ne divorcent pas, cola
est incontestable. Mais la loi civilo cr-.t-cllo autorisée,
au nom do la raison, du droit, do la justice, à faire do
cette abstention uno obligation universelle ? Nous no
lo croyons pas.
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Lo divorce no peut être admis quo dans des situa-
lions extrêmes, quand lo mariago en fait n'existe pas,
cl qu'au lieu do relever la naturo humaine, il la désho-
nore et l'opprime. La loi du 20 septembre 1792, ne
considérant lo mariago quo commo un acte do la liberté

individuelle, et no tenant aucun compto do la loi
morale sur laquelle il est fondé, permettait lo divorco
dans sep

1 cas différents. Il suffisait, pour lo faire

prononcer, quo l'un dos conjoints eût émigré, ou fût
absent depuis cinq ans sans avoir donné do ses
nouvelles. Mais aucun grief sérieux n'était nécessaire

pour amener co résultat. La loi accordait la dissolu-
tion du mariago aux époux qui la demandaient par
consentement mutuel, et même sans consentement

mutuel, à la domando d'un seul, « sur la simple alléga-
tion d'incompatibilité d'humeur ou do caractère ».

Cette loi funeste, négligée dans les campagnes, où
les moeurs sont plus fortes quo les lois, produisit dans
les villes, surtout dans les grandes villes, des effets
désastreux. A Paris seulement, dans l'espace do

vingt-sept mois, les tribunaux prononceront 5,991 di-
vorces ot on l'an VI (1798), lo nombre des divorces

dépassa celui dos mariages. C'est quo, en réalité, lo

mariago, lo mariage civil, le seul qui fût conservé, des-
cendu au rang d'un contrat temporaire, révocablo à

volonté, avait cessé d'oxistor. Il était entré dans la

catégorie elo co qu'on appelle aujourd'hui los unions
libres. C'est le divorco ainsi compris qui autorisa Théo-
dore deBôzo à lo définir a uno polygamie successive»,
et qui donna raison à do Donald lorsqu'il dit : « Lo
divorco est l'état dans lequel un homme peut avoir
plusieurs femmes ot ti'on ontrclonir qu'une seule. »

Mais les scandaleux abus et les lois immorales
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auxquols il a donné Hou n'ompôchont pas lo divorco
d'êtro légitime quand lo mariago, on réalité dissous,
n'ost plus qu'uno fiction légale, dovenuo un déshonnour

pu un dangor pour l'un ou l'autrç dos doux époux*
C'est co qui arrivo infailliblement dans les circon-
stances'suivantes : 1° on cas d'adultôro avéré delà

part do la fommo ; 2° en cas d'adultôro scandaleux do la

part du mari; 3° on cas d'excès, sévices ou injures

graves do l'un des époux à l'égard do l'autro; 4° on cas

do condamnation do l'un dos époux à uno peine infa-

mante Co sont précisément les motifs pour losquols la..
loi dos 21 ot 31 mars 1803 a admis lo divorco. Rien do

plus juste; car dans aucun do ces cas los rapports do

confiance, do mutuollo ostimo, do dévouement réci-

proque qui sont, avec la communauté dos intérêts, des

vues ot des espérances, los conditions indispensables
du mariago, no pouvontêtro rétablis. La réconciliation,
si ello so produit, n'existera jamais qu'à la surface, ot
nous no craignons pas do dire qu'ello no doit pas so

produiro, car ollo serait d'un mauvais oxomplo pour,
les moeurs publiquos. Nous admettons !Volontiers lo

pardon do la part do l'époux outragé, non la réconci-

liation, par laquollo nous ontondons la réintégration do

la société conjugale et, par suito, la réhabilitation do
'

l'époux crimjnol.
La loi do 1803avait pourtant doux vices. Ello conser-

vait lo divorco par consontomenfc mutuel, tout on lo
rondant à pou près impossiblo par la rigueur dos
formalités qu'ollo lui imposait. Ello no reconnaissait
l'adullèro du'mari quo lorsque celui-ci ontrolonait sa

côneubino dans la maison commune* Mais lorsqu'on on

a oflacej ces doux erreurs, commo l'a fait la loi do 1884)
l'oeuvro dos législateurs do 1803, dovonuo lo titre
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sixième du Codo civil, n'est pas loin d'être irrépro-
chable». Si elle a étéabolio par la loi ele 1811»,ce n'est

pas qu'elle eût contre elle» l'opinion publique, mais, la
eharle do 1815 ayant fait do la religion oalholiepio la

religion ele l'Etat, la loi elo 1810 n'a été quo logique en

rendant le mariago indissoluble.

La loi du 28 juillet 188i, en corrigeant celle de 1803,
est peut-être elle-même tombée dans un excès en assi-

milant complètement l'adultère du mari à celui ele la.

femme. En moralo cette assimilation est facile à

soutenir; mais, introduito dans la loi, ello est pleine de

dangers. Si l'on n'a pas soin d'indiquer les circons-
tances aggravantes dont il doit être accompagné pour
justifier la dissolution du lien conjugal, l'adultère» du
mari lient donner lieu à des investigations imprudentes
et à des plaintes multipliées dont l'effet serait de décon-
sidérer le divorco ou de compromettre le mariage.

Tel que nous venons do le eléfinir et de le circonscrire,
le divorco, à ce qu'il nous semble, échappe à toutes les

objections qu'il a soulevées contre lui. Il n'est pas la
destruction du mariage, mais tout au contraire-, là où
il n'y a plus do mariage, où le mariage, est rompu d'une

fae;on irrémédiable et présente plus d'inconvénients

que le célibat, il permet d'en reconstituer un. Il ne
fait pas violence aux croyances religieuses qui le

condamnent, car il n'est pas obligatoire». Le;s époux
pour lesquels la vie commune est devenue impossible,
peuvent avoir recours à la séparation do corps, que
nos lois ont conservée.

11 est injuste do dire que ,1e divorco est surtout

préjudiciable à la femme epi'il laisse sans protection et
sans appui. La femme non divorcée serait la femme

séparée, puisque les deux situations sont amenées par
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les mêmes faits. Or, nous demandons si la fommo

séparée est plus protégée que la fommo elivorcéo ? C'est
le contraire qui est la vérité. D'ailleurs la fernmo

séparée peut so conduiro do telle sorte qu'ello désho-
nore le nom do son mari ot celui de ses enfants. Lo
mari et les enfants méritent bien aussi que la loi le.",

protège.
Mari et femme séparés sont exposés à des fautes

plus graves qu'un hommo et uno femme restés libres,
car ils sont oxposés à donner lo jour à des enfants

adultérins, qui, no pouvant jamais être reconnus, sont
voués à une bonlo éternelle

C'est pourtant dans l'intérêt des enfants quo s'élè-
vent contro lo divorco les réclamations les plus
fréquentes et les plus fortes. On remarquera que cotto

objection n'atteint pas tous les cas de divorco. Ensuite,
si ello était fondée, elle conduirait à intordiro ,les
seconds mariages. Enfin, c'est dans l'intérêt même
des enfants que nous serions tenté de préférer lo

divorce à l'état tlo séparation do corps. Quand lo mari
ou la femme séparés, ou tous les deux, comme il

arrive souvent, vivent dans un état irrégulier, est-co
là un bon exemple à mettre» sous les yeux des enfants ?

Il y a d'autres objections (pie nous passons sous
silence parce epi'elles no méritent pas d'êlro discutées ;
mais en voici uno qu'il nous est impossible do négliger-
Ello a été proiluilo dans un livre justement remarqué
par un jurisconsulte do grande valeur (I). « Nullo part,
écrit M. (îlasson, nous n'avons pu trouver la réfuta-
tiot. do l'argument capital, décisif, qui condamne le

(1) Le Mariage et le Divorce, pat- M. Clnsson, 2* édition, in-18.

Paris, 1880. *
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divorco. Cet argument, lo voici : Los statistiques
constatent quo, dans tous los pays présentant des affi-
nités do raco ot do moeurs avec la Franco, lo nombre
des divorces tend saris cesse a augmenter ot suit uno

progression trôs rapido. Ou on est mômo arrivé à

s'inquiéter do cet état do choses. 11 ost donc certain

que lo divorco produit fatalement l'abus du divorco, et
l'abus du divorco compromet l'oxistonco mômo do la
famille »

Co formidablo argument est loin d'^tro irréfutablo,
commo on losupposo. D'abord, sil'onn'abuso du divorco

quo dans les pays do raco lalino, cela prouvo qu'on
n'en abuso pas ailleurs, par oxomplo on Angleterre, on

Allomagno, en Russio, aux États-Unis, c'ost-à-diro
dans uno population do plusieurs centaines de
millions. Si lo divorco produit des abus dons les pays
do raco latino, il faut lo réglor par do moilloures lois et
lui opposer un frein plus officaco. Do plus, à cette

statistique qui constato l'accroissement du nombro dos

divorces, il faudrait opr>osor la statistique qui constato
uno diminution proportionnelle du nombro des victimes
do l'indissolubilité absolue du mariage, du nombro des
unions libres, do celui dos enfants naturels ot des
enfants adultérins dont lo mariage indissoluble, avec
l'état do séparation do corps, était la cause. Qui
pourrait faire co calcul ? Qui pourrait assurer aussi quo
ces abus du divorco no sont pas le rachat do l'indisso-
lubilité absoluo?

Au rosto, il no s'agit pas ici d'une question do
chiffres et do race, maisd'uno question do droit naturel.
Les principes do droit naturel sont valables pour tous
les iiombros, pour tous los climats ot pour toutes los
races.





CHAPITRE IX

LA PATERNITÉ

La vie humaine est une chose si sainte, ello nous

représente une lâche à la fois si grave et si élevée, si

elifliedlo à remplir , qu'on n'est presque pas plus

e;oupable de l'ôlcr sans justice el sans droil à celui

<|11i la possède;, que ele la donner élans des condi-

tions en'i elle ne saurait atteindre son but, où tille

est privée ele;s moyens de se conserver et ele» so

développer selon sa loi, où elle» devient fatalement

un tissu d'aflliclions, de misères, de désordres (il do

houles. C'est sur ce principe quo sont fomlés tous les

devoirs de la paternité, o'osl-à-diro tous les devoirs

des parents envers leurs enfants, car ils sont communs

au.père et à la mère. (Jeux-ci sont obligés do les con-

naître et do los accepter avant la naissance, e;t même

avant la conception do l'enfant; (il si puissant, si sacré

épie;soit le lien conjugal, ils établissent entre e;ux un
lien plus puissant encore et plus vénérable. Ils donnent
au mariage une nouvelle raison d'être, ajoutée à celles

que nous connaissons déjà, et lo font reposer sur un

fondement inébranlable. Unis par le besoin d'uno

mutuelle affection, parla promesse «l'un mutuel dévouu-
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ment et par un engagement solennel placé sous la

sauvegarde de la société, le mari et la femme lo sont

bien plus encore par la tâche indivisible quo leur ont

imposée d'avance les enfants qui leur devront le jour.
Considérons co quo fait la naturo par la puissance
irrésistible do l'instinct ; observons avec quelle solli-

citude, avec quelle intelligence délicate, avec quelle
maternelle tendresse ello a tout préparé, elle a pourvu
à tout, lorsqu'il s'agit seulement do la naissance d'un

oiseau. Quand la chaude haleine du printemps, renou-

velant les fleurs et les feuilles, a annoncé aux habi-

tants de l'air qu'eux aussi devront céder la place à

uno jeune génération, quo des fleurs harmonieuses et

des bourgeons animés s'épanouiront bientôt à l'ombre

do leurs ailes, aussitôt les couples se forment, chacun

d'eux va choisir sa retraite, les nids sont construits,
on dehors avec des matières solides, intérieurement

avec des tissus délicats et do moelleux duvets. C'est le

berceau destiné à recevoir la frêle enveloppe d'où sortira

ensuite uno créature faible, infirme et nue. Enfin, quand
la couvée est là, récompense du passé et espérance do

l'avenir, avec quel amour, quelle patience, quel courage,
n'est-elle pas réchauffée, abritée, défendue par la mère,
et nourrie par lo père! Car ici c'est la môro qui a lo

rôle lo plus dangereux et lo plus difficile. C'est elle qui
est chargée do protéger la famille contre les attaques
do l'ennemi ot les invasions do l'étranger.

Etl'hommo ferait moins pour ses enfants quo la brute

pour ses petits ! L'hommo se croirait permis do les

appeler à la vie, sans avoir pourvu à leuus besoins

et môme quand il so verrait absolument hors d'état do

les satisfaire! L'hommo avec sa raison, avec sa

conscience, avec sa liberté, se montrerait inférieur aux
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animaux qui n'obéissent qu'à la force de l'instinct et à

l'attrait du désir ! C'est cependant pour avoir exprimé
la pensée quo l'homme, devant le danger de produire
une existence nouvelle dépourvue de tout abri, do tout

appui et de toute ressource, devait rester maître do

lui-même, savoir accomplir un sacrifice, ot obéir aux
lois de sa raison et do sa conscience plutôt qu'aux
entraînements do sa passion, qu'un homme do bien,
Malthus, mort au commencement déco siècle, a vu son

nom, livré à la haino et à l'outrage, devenir uno sorte

d'épouvantail pour l'esprit ignorant des masses. Mal-
thus n'a fait que transporter dans l'économie politiquo
un des principes los plus élémentaires de la morale et
du droit naturel. Nous regardons commo des êtres

pervers et dignes non seulement do l'indignation
publique, mais du châtiment des lois, les femmes qui
abandonnent leurs enfants, qui les livrent sans pitié
aux vicissitudes du sort et à la commisération des
autres. Rien do plus juste quo cette opinion. Mais si
ello est juste, faut-il considérer comme un hommo
absolument innocent celui qui so marie dans une con-
dition où il est incapable de so suffire et qui unit,
commo on dit, la faim avec la soif; celui qui donne lo

jour à des enfants qu'il so voit d'avance hors d'état
d'élever et do nourrir, ot qui les abandonne en quelque
sorte avant même qu'ils soient nés; qui leur infligo
sciemment, autant qu'il dépend do lui, une vio do
hasards et do misères , fatalement condamnée au vico
et au crime, à moins que les autres, so substituant
à sa place, n'accomplissent les devoirs qu'il a né-

gligés? Il y a sans doute une énorme différence entro
ces deux situations. Dans la première, le mal est posi-
tif, il y a des êtres réels, de pauvres .créatures humaines
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directement blessées dans leurs droits et dans les droits

généraux do l'humanité. La société aussi est lésée,
puisqu'on met à sa charge des obligations qui n'appar-
tiennent qu'à la famille. Aussi nous hâtons-nous

d'ajouter quo là seulement la répression des lois peut
ôtro admise commo légitime. Dans la seconde situa-

tion, le mal, quoique très probable et inévitable môme

jusqu'à un certain point, n'est cependant qu'éventuel.
Il n'existe quo dans l'avenir et doit échapper par cette

raison à l'action de la société; autrement l'ordre social

serait la suppression du libre arbitre. II faudrait, pour
se marier, passer un examen commo avant do se faire

recevoir bachelier ou docteur. Il faudrait payer lo

cens du mariago commo autrefois le cens électoral.

Mais lo mal n'en existe pas moins dans la coupable

imprudence de celui qui contracte une dette qu'il ne

peut acquitter, des devoirs qu'il no peut remplir,

prenant cette responsabilité envers d'innocentes créa-

tures sans défense, pour qui l'accomplissement de ces

devoirs est absolument tout, et qui, destituées do cet

appui nécessaire, sont livrées en proie à toutes les

tortures do l'âme et du corps. Combien est plus

coupable encore, combien est plus lâche celui qui ne

veut pas mémo connaître son sang, ni donner son nom

au fruit de ses entrailles; qui, après lui avoir infligé la

souillure du sein déshonoré qui l'a conçu, le condamne
à l'abandon, le repousse loin do lui commo un fardeau

importun, commo un souvenir immonde. Co jugement,

qu'on trouvera peut-ôlro sévère, répond à une convic-
tion réfléchie. Nous no le prononçons pas au nom d'un

principe mystique, mais au nom du droit, au nom do

l'humanité, au nom do la pitié, au nom du respect quo
nous devons à la nature humaine. L'homme, —- nous
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parlons do celui qui reçoit lo jour dans ces conditions,
— l'hommo ne devrait pas connaître co degré d'avilis-

sement, et si la charité est toujours là, prôto à couvrir
de ses ailes d'ange los pauvres petits délaissés, ello
est impuissante à remplacer pour eux les tendres
caresses et les chastes mamelles d'une mère, et co

point d'appui sans lequel on se sent repoussé par la

société, lo nom ot la protection d'un pôro. Co n'est

que sur lo théâtre, de nos jours, quo cet état d'isole-
ment est un moyen de devenir millionnaire, ambassa-
deur ou ministre ; la vio réelle nous offro un tout autre

enseignement.
Nous savons ce qu'on allègue contre les principes

quo nous venons d'exposer, surtout quand ils s'appli-
quent à l'état do mariage. Il faut quo l'homme, dans
toutes les conditions do la vie, sache compter sur la
divino Providence. Il faut que los nations et lo genre
humain tout entier, il faut quo les races, pour garder
leur rang dans le monde, no rencontrent point do limites
dans leur accroissement; car do leur accroissement

dépendent leur puissance, leur force et leur durée. La

première do ces deux propositions vient do la théologie,
ou plutôt d'une certaine théologie, d'un sentiment reli-

gieux pris à contre-sens, d'une piété dépourvue d'âmo
et de lumière ; la seconde vient d'uno fausse doclrino

politiquo et économique Toutes deux sont pleines
do périls.

D'abord il faudrait perdro l'habitudo do fairo in-
tervenir la Providence d'uno manière directe dans
les affaires humaines, do peur do lui imputer nos
folies ou nos crimes, ou pour éviter do la mettre en
contradiction avec elle-même Voici par exemple doux
nations qui adorent le même Dieu-, qui professent la
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même morale, qui appartiennent à une'môme civilisa-
tion ; elles sont en guerre l'une avec l'autre pour une
cause plus ou moins futile, pour une ambition plus ou

moins coupable. Naturellement la nation victorieuse,
si injuste que soit sa cause, prendra Dieu pour com-

plice et lui.fera hommage do son triomphe. C'est

précisément ce que fait Bossuet, quand il rend grâce
au Dieu des armées d'avoir abattu les ennemis de Dieu

et du roi, oubliant, dans son zèle plus monarchique
que religieux, que ces ennemis de Dieu sont non seule-

ment des hommes, des Européens, des chrétiens,
mais des catholiques pleins de foi et les plus zélés
défenseurs du trône pontifical. Ici du moins nous voyons
une action accomplie, un succès éclatant dont il y a

quelque mérite à décliner l'honneur; il s'agit d'un deces

grands événements qui décident de la destinée de deux

peuples, quelquefois de la destinée du monde, et dans

lesquels il est permis de réduire la part de la liberté
humaine. Qu'est-ce donc quand nous rendons la Pro-
vidence responsable de notro lâcheté, do l'impré-
voyance dont nous nous sommes rendus coupables
dans notro vie privée, et quand nous comptons uni-

quement sur elle, sur son intervention presque mira-

culeuse pour conjurer les maux que nous avons déchaî-
nés contre nous commo à plaisir? N'est-ce pas cela

que l'Ecriture sainte appelle tenter Dieu? N'est-ce point
cela qu'ello condamne comme une impiété?.N'est-ce
point exactement ce fatalisme aveugle de l'Orient qui,
sous prétexte quo nos années sont comptées et quo
pas un cheveu ne peut tomber de notre tôle sans
un décret particulier de Dieu, no prend aucun soin
do conjurer la famine et la peste? Dieu intervient
dans notro existence, plus que dans celle d'aucun
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autre être de la création, par les précieuses facultés

dont il nous a pourvus, par la raison, par la liberté,

par la conscience, par le discernement du bien et
du mal. Ces facultés, il ne nous les a pas données en

vain; il veut que nous les exercions dans toute leur
étendue et que nous nous considérions comme respon-
sables devant lui de l'usage que nous en aurons fait.
C'est à cette condition seulement que nous sommes

des hommes. Or, s'il en est ainsi, qu'est-ce qui pourra
nous excuser d'avoir appelé sur nous le fardeau pesant,
quoique vénérable et cher, de la paternité, sans pouvoir
le porter, sans avoir rien fait pour nous y préparer, et
avec le dessein de le rejeter, aussitôt qu'il nous gêne-

rait, sur nos parents, sur nos amis, sur la société

entière, avec lo parti pris d'accroître le nombre des
victimes de l'imprévoyance et de nous dégrader nous-
mêmes en attendant des autres l'accomplissement de
nos devoirs les plus étroits? En vain nous dira-t-on

quo Dieu a donné à l'homme un instinct qui lui est
commun avec la nature entière. Les instincts de
l'homme sont au pouvoir do sa liberté et ne doivent
être satisfaits que lorsqu'ils sont d'accord avec ses

obligations.
Par co seul principe se trouve déjà écartée la pro-

position politiquo et économique que nous citions tout
à l'heure Ce n'est pas à la politique do commander à
la morale; c'est au contraire à la morale de commander
à la politiquo. La dernière do ces doux sciences, ainsi

que l'a dit Kant, doit être aux genoux do la première
Mais nous avons un autre moyen de défense qui
s'adresse plus particulièrement aux économistes et
aux hommes d'État. La population no gagne rien, ello
a tout à perdro au contraire à la négligence du devoir

FRANCK.— Droit civil. 0
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que nous défendons. C'est un fait démontré par la

statistique que, dans les Étals où l'on so marie jeune,
sans prévoyance, et où les mariages sont los plus
féconds,, la mortalité est beaucoup/plus grande et les

limites do la vio moyenne plus circonscrites que dans

ceux où l'on so marie relativement tard et où les

familles sont moins nombreuses. Un plus grand
nombre reçoivent lo don do la vie, beaucoup moins la

conservent parce quo la conservation n'est possible
que dans certaines conditions do sagesso et de bien-

être La misère, fille de l'imprévoyance et mère do

toutes les infirmités, est un principe do destruction

beaucoup plus actif que la peste et la guerre; ello

moissonne les générations humaines dans leur

première fleur, ello les flétrit et les étiole sans leur

permettre d'arriver au point où les attend, l'on no dit

pas le moraliste, mais l'homme politique N'a-l-il îpas
fallu tout récemment, en Franco, recourir à une loi

pour porter remède à larmorlalilé effrayante des en-
fants abandonnés ou placés sans précautions parleurs
parents même mariés chez des nourrices mercenaires ?

Peu importe, d'ailleurs, que les hommes soient nom-

breux, quand, par leur nombro même, ils sont condam-

nés à l'avilissement, à la dégradation, à la misère, à la

dépendance. Rappelons-nous ce qu'étaient à Romo les

prolétaires, los capile censi, qui no comptaient quo
par leur nombro* et qu'on élevait commo un vil
bétail chargé do remplacer lo sang perdu à la guerre,
la chair à cation do ces temps-là. Rappelons-nous
ce qu'était l'Irlande, il y a à peine quelques années,
avant quo l'émigration eut dispersé ses enfants aux

quatre points do l'horizon : un peuple do mendiants,
demandant dans los rues et sur les grandes routes, non
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du pain, mais des pommes do terro, entassé dans do

sordides huttes pêle-mélo avec do maigres pourceaux,
se disputant de misérables lambeaux do terro où il
trouvait avec peino quelques pieds do la plante dont il
se nourrissait, toujours trop pauvre pour acquitter le

loyer do ses tristes métairies et no lo payant guère
autrement quo par la saisie do sa chaumiôro et do son

lit; un peuple abandonné à toutes les ignorances, à
toutes les superstitions, à toutes les fureurs que la
misère inspire, et dont les colonies innombrables no

quittaient la terro natale que pour aller remplir, au sein
de la raco conquérante, do la raco victorieuse, les plus
viles et les plus dures fonctions. Uappelons-nous ce

qu'a été, avant et pendant la Révolution française, lo

populeux pays do IIosso, dont lo prince vendait ses

sujets, à beaux deniers comptants, aux souverains

étrangers, commo font les rois nègres do la côte

d'Afrique Qui donc oserait soutenir quo le nombre
fait la puissance ? La presqu'île do l'Indouslan no ron-
Ibrme-l-olio pas plusieurs centaines de millions d'habi-
tants? Et cependantquelques milliers d'Anglais suffisent

pour les tenir sous lo joug. L'empereur do Chine no

règne-t-il pas sur trois ou quatre cent millions d'âmes?
Et cependant à peine quelques milliers de soldats do
la marine française et anglaise ont pu, il y a moins
d'un demi-siècle, prendre une villo qui contient à elle
.soûleplusieurs millions d'habitants, ont pu s'avancer
sans coup férir jusqu'à la porto de la capitale, jusqu'au
siège de l'empire, et imposer par la terreur do leurs
armes un traité jusque-là repoussé avec un incroyablo
orgueil. Non, co qui faitlaforco d'un État, co n'est pas
le nombre, mais la qualité do ses citoyens, le dévelop-
pement do lour intelligence, l'énergie do leur courage
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et la fierté de leurs âmes. Ce qui est vrai des États

l'est aussi de l'humanité entière. L'humanité ne saurait

être plus tristement représentée que par les masses

ignorantes, abruties, affamées, couvertes de haillons,
ouvertes à toutes les corruptions, accessibles à toutes

les erreurs, parce que la faim et la soif ne connaissent

pas la voix de la raison ; elles sont le levier terrible dont

la tyrannie et l'anarchie se servent tour à tour pour
ébranler la société ou pour l'asservir.

On a imaginé encore un autre moyen de soustraire

les hommes aux devoirs et aux soucis de la paternité.
C'est de mettre ces devoirs à la charge de la société,
c'est de déclarer que tous les enfants appartiennent à

la patrie et qu'elle est obligée, par conséquent, de les

nourrir et de les élever, de leur donner une profession
et une place. Cette doctrine remonte jusqu'à Platon

qui lui a prêté, dans sa République, tous les charmes

do son éloquence et de sa poétique imagination. Ello

a trouvé des partisans dans certaines sectes religieuses
du moyen âge qui appliquaient à la vio civile le prin-

cipe des institutions monacales. Elle a été défendue

au xvie et.au xvne siècle avec beaucoup d'originalité
et de verve par Thomas Morus et Campanella. Ello

fait le fond commun du communisme, du fouriérisme

et de la doctrine saint-simonienne Mais ello n'est pas

tenue, commo ces deux derniers systèmes, de demander

ouvertement l'abolition de la famille et du mariage ;
elle peut so contenter do propositions plus générales,
de celles-ci par exemple: quo l'assistance n'est pas
seulement un devoir pour celui qui la donne, mais

qu'elle est aussi un droit pour celui qui la reçoit ; ou

bien, quo tout hommo a droit au travail, c'est-à-diro

quo tous les membres de la société doivent ôtre appelés
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par l'Etat à une fonction rétribuée qui leur permette
do vivre commodément.

Le premier défaut de cette opinion, c'est d'être en
contradiction avec le principe fondamental de la morale
et du droit. La société, quand même elle le pourrait,
n'est pas autorisée à se substituer à la place de la

famille, à la place du père et de la mère, pour élever
leurs enfants. Le père et la mère, de leur côté, ne sont

pas libres d'abandonner leur premier devoir. Mais la
société peut-elle accomplir la tâche qu'on veut lui

imposer ; et, si elle le peut, n'y a-t-il pas à ce pouvoir
des conditions? Ces conditions ne sont-elles pas des
restrictions qui menacent les droits de la famille,
les droits du père, les droits do l'enfant, les droits delà
nature humaine?

La société, prise en elle-même, est une abstraction ;
elle n'a rien que co qu'on lui donne, que ce que lui
donnent les individus dont elle se compose. Chargez
la des devoirs et des soucis de la paternité, consommez,
si vous le voulez, cette oeuvre do votre déchéance et
do votre honte, au profit de sa toute-puissance ; ello
sera obligéo d'observer précisément les règles de pru-
dence que vous observeriez vous-même si vous étiez
resté à votre place. Elle sera obligéo do calculer ses

moyens et ses forces ; ot alors do deux choses l'une :
elle aura recours à des restrictions préventives ou à
des restrictions répressives. Nous appelons restric-
tions répressives celles qu'employaient les républi-
ques et les familles do l'antiquité, mettant impitoyable-
ment à mort les enfants qu'ello prévoyait no pouvoir
nourrir, les enfants qui excédaient lo chiffre légal
de la population, ou les enfants faibles et infirmes qui
ne pouvaient pas payer les frais do leur éducation.
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Cclto abominable pratique, consacrée par los lois
do Sparte, est aussi recommandéo et justifiée par le
doux Platon. Los avortements et les infanticides
entrent dans les prévisions do sa politiquo et do son
économie Qu'on lo blâme $i on veut; mais on lui
accordera qu'il est conséquent avec son principe
Vous no voulez pas do restrictions répressives ; elles
font souffrir vos nerfs et les fibres délicates de
votre coeur. Eh ! bien, acceptez les restrictions pré-
ventives. Voici on quoi elles consistent. La société,
l'État, so chargeant do l'éelucation et do l'avenir do vos

enfants, il est parfaitement juste qu'il détermine les
conditions dans lesquelles il vousestpermis d'en avoir.
Alors nous retrouvons la conception sublime do ce bon
M. Auguste Comte. Nul no pourra se marier s'il n'ap-
porte un certificat, non pas do bonnes vio et moeurs,
mais debonnoconstitution; et l'oeuvre uno fois accom-
plie dans uno mesure déterminée, la séparation devient

nécessaire, elle est imposéo par la loi. Ne parlez pas
des souffrances do votre coeur: vous avez renoncé à
avoir un ceeur; do vos affections: vous les avez don-
nées en échango do votre repos matériel; de votre
libre arbitre, "dovotre dignité d'hommo : vous les avez
sacrifiés en répudiant vos devoirs. Il y aurait une com-
binaison plus savante encoro: e;'cst celle epi'a imaginéo
Campanella dans la Cité du Soleil ; ello consiste à
créor uu ministre d'Etat au déparlemont do l'amour,
ou (comment s'exprimer ?) des affaires du coeur, ayant
sa police particulière, police scerôto s'il on fut, chargée
de veiller à co qu'il n'y ait dans l'État ni vide, ni trop-
plein, et que les produits soient d'uno bonne venue.

Toutes ces chimères, sans doulo, si conséquentes
qu'elles puissent être, sont aujourd'hui loin do notre
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pensée, do nos moeurs et de nos lois. Aussi que peut-
il subsister do la substitution do l'État à la sollicitude
et à la conscience des familles ? D'abord l'abâtardis-
sement «le la race humaine, une stupidité héréditaire et
une effrayante mortalité: car ces conséquences no sont

point hypothétiques, elles existent, elles s'attachent,

quoiqu'on fasse, à la jeune population des établisse-
ments hospitaliers; or la société tout entière, avec lo

système que lions combattons, ne serait qu'un établis-
sement do celte nature. On en connaît lo nom, sans

qu'il soit besoin de le dire. Un autre effet de l'applica-
tion de co système, un effet qu'il est à peine besoin

d'indiquer, c'est la suppression complète de la liberté

individuelle, de la responsabilité, et par conséqimnl do
la moralité humaine. L'Etat so trouvant être» un père
de famille, et un père de famille dont les obligations
n'ont point de terme, qui est chargé do veiller à tout,
de pourvoir aux besoins de tous, pendant toute la
durée de leur cxisloneïe, il lui faut aussi l'autorité du

père de famille, c'est-à-dire l'autorité absolue. Au lieu
elecitoyens il n'y aura épie des enfants et des mineurs.
Mais l'Etat lui-même n'est qu'un mol, une abstraction.

L'Etal, hors dos conditions elela liberté, c'est toujours
quelqu'un. Lo despotisme que nous signalons n'aura

pas mémo le triste avantage d'être un despotisme col-
lectif. Ce sera un despolisino personnel.

Voilà pourtant où ^eut nous conduire l'abandon
d'un seul de nos devoirs. Les sévères obligations de la

paternité ne sont pas seulement le salut de nos pro-
pres enfants, elles sont la sauvegarde ele»notre liberté,
de notre «lignite morale, des droits les plus sacrés et
des attributs les plus précieux de la nature humaine





CHAPITRE X

La famille, lYditcalinn; 1<;rôlo «lia père» et do la nieVe dans lY-du-

c.'ilton ; 1 éducation puh)i<|uo et l'éducation privéo.

La société civile, quello quo soit la forme do son

gouvernement, no vaut ni plus ni moins que les familles
dont elle se compose, ot la famillo à son tour dépend
<bs ineeurs et du caractère de son chef et du rôlo qu'il
fait à sa compagne Aussi nous arrêterons-nous quel-

que temps sur ce grave» sujet. La science du droit

naturel n'en a pas de plus important ni qui soit digne»
au mémo degré d'oxeitor notre intérêt. Si l'on sait quel
est dans un pays quelconque l'état do la famille, on

connaît celui de la société tout entièro, on so fait une
iihio de sa force ou do sa faiblesse, des éléments d'or-
dre ot d'anarchie, do grandeur et de bassesso, do

liberté et de servitude qu'elle renferme dans son sein.
Dans les républiques do l'antiquité, qui so réduisaient
le plus souvent aux proportions d'uno seule ville, les

sentiments patriotiques avaient d'autant plus d'énergie
que les affections naturelles du coeur humain étaient

plus faibles. La famillo était délrônéo et remplacée
par l'Etat. Sous lo régime féodal du moyen âge»et seins
les lois do l'ancienne monarchio,uuo foule do corpora-
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tiens indépendantes, justement détruites par la Révo-
lution françaiso, parco qu'elles étaient un obstacle à
la liberté; individuelle et aux progrès de la civilisation,
avaient pourtant ce mérito de donner à l'ordre social
un poii'' d'appui solide, un lest do marbre et de fer.
Mais la .-ociété moderno, constituée comme ello l'est
ou comme elle le sera, et dans les vastes États

qu'elle occupe, ne peut se défendre que par la va-
leur morale de l'individu et lo sentiment éclairé,

régénéré, de la famille, qui no manque pas de devenir
à son tour un principe de» lumière et de régénération.
Celui oui aime ses enfants et qui connaît les devoirs

qu'il a à remplir envers eux, s'intéresse à la chose

publique, non plus seulement pour son propre compte,
mais parce qu'il la considère comme leur patrimoine,
comme; la sourco «le leur sécurité, do leur honneur, do

leur avenir. Autant que cela est en son pouvoir, il s'ef-
forcera avec une égale sollicitude de leur épargner les

agitations stériles de l'anarchie et les honteux sti-

gmates du despotisme. C'est à la famille seule qu'il faut
demander désormais ces gages de l'esprit d'ordre et

d'indépendance quo des esprits chagrins s'obstinent à

n'apercevoir quo dans les débris impuissants dos

vieilles aristocraties.
On a dit précédemment quel est lo principe sur

lequel reposent les obligations dos parents envers leurs

enfants, c'est-à-dire quel est, dans l'ordre naturel, le

principe même de la famille Maintenant, nous allons

essayer de le suivre dans quelques-unes de ses appli-
cations et de ses conséquences les plus importantes. i

D'abord, si avant la naissance et avant même la

conception do l'enfant, nous devons avoir dejjà pris la

résolution et nous êtro assuré los moyens do subvenir
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à ses besoins, à plus forto raison, quand il est là,doit-
il être pour nous l'objet do la plus constante et de la

plus active sollicitude. Ce 't'est plus le temps do lais-

ser défaillir nos forces et notre courage, co n'est plus
le temps de céder aux attraits du repos ou bien aux

caprices de notro imagination ; il y a uno voix, outre

celle do la conscionco, non moins impérieuso et plus
irrésistible peut-être dans sa faiblesse otdans sa grâce,

qui alo droit do nous demander compte de l'emploi de

notro talent ou do nos bras, quand ce sont nos bras ou

notro talent qui nous font vivre; do l'emploi do notro

fortune, quand ello est déjà faito par notro travail ou

par le travail de nos pères. C'est ainsi quo l'amour

paternel, quo les saintes affections de la familloconcou-
rent à la fois à purifier notro vie, à élever notro âmo,
à doubler notro empire sur nos passions et à accroître
la somme du bien-êlro général : car los richosses quo
nous créons pour notre» usage servent immanquable-
ment à l'usage des autres ; tout capital acquis par un
labeur honnêto, et destiné à être conservé par lomêmo

moyen, est un levier ajouté aux forces publiques.
Nul n'est obligé de donner à son enfant une condi-

tion supérieure à celle qu'il occupe lui-mémo et qui
suffit à son bonhour, pourvu qu'ello s'accordo avec
l'honneur et lo devoir. Montesquieu dit : « Le pèro est

obligé de nourrir et d'élevor son enfant ; il n'est pas
obligé do lo faire héritier. » Ces paroles sont vraies
dans leur sens général, quoiquo l'auteur de YEsprit des
Lois en ait tiré uno conséquonco erronée, favorable à
lui do ses préjugés les plus chors: l'institution dudroit
d'aînesse La création d'un patrimoine à l'abri duquel
on puisse so reposer toute sa vie ou qui rende lo tra-
vail moins nécessaire, voilà, en effet, qui va au-delà
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du principe que nous avons invoqué, du principe qui

imposo au pôro l'obligation do pourvoir aux besoins do

son enfant, tant quo colui-ci est hors d'état d'y pour-
voir lui-même L'humble artisan qui subsiste par lo

labeur do ses mains, quand il a conduit son fils à l'âgo
adulte et lui a enseigné lo métier qui lo fait vivre, a

rempli son devoir aussi bien et mieux peut-être quo lo

financier qui laisse après lui des châteaux et des mil-

lions : nous disons, mieux peut-être, car tout en réprou-
vant avec énergio los haines qu'on a voulu inspirer au

pauvre contre lo richo, ou, commo on dit en termes

plus abstraits, au salaire contre le capital, nous no

pouvons cependant nous empêcher de reconnaître qu'il
est plus difficile et plus honorable de suffire à sa sub-

sistance et à celle do sa famille par un travail.sans

relâche, par l'exercice d'une rude et utile profession,

que d'arriver par quelque coup do bourse à 11119im-

mense fortune. Mais heureusement, il y a d'autres

moyens de s'enrichir. Le jeu no crée pas, il ne fait que
bouleverser et déplacer les capitaux créés par l'indus-

trie Ce quo nous disons de l'artisan s'applique égale-
mont à l'artiste, au savant, à l'homme de lettres. Eux

aussi sont quittes envers leur coeur et envers leur

conscience, quand ils ont introduit leur enfant dans

l'arène de la vie, muni de toutes les armes indispensa-
bles à sa défense, ou, pour parler sans métaphore,

quand ils lui ont choisi une carrière conforme à ses

facultés et au rang qu'ils tiennent eux-mêmes : car lo

rang 'dans lequel on a été élevé et l'éducation qui en

est la suite, les habitudes qui en résultent, sont eu

quelque sorte une promesse, un engagement tacite,

auquel il faut se garder de faillir. Malheur à celui qui

s'engage au-delà de ses forces ou qui nourrit sa jeune
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famille do chimériques espérances : car cos illusions,
venant un jour à s'évanouir, no laisseront après elles

quo lo découragement, l'ingratitude ot l'impuissance
Telles sont les limites que la raison et lo droit tracent
à la prévoyanco paternelle Vouloir aller beaucoup au-

delà, subordonner los générations humaines et la con-
tinuation des familles à des rêves d'ambition ou do
fortuno qu'on n'est pas sûr do réaliser, c'est sacrifier
les plus saintes lois do la société ot do la nature aux
calculs do l'égoïsme, aux convoitises insatiables de la
vanité et do l'orgueil.

Mais lo pèro ne doit pas seulement à ses enfants
l'éducation physique et uno profession ; il leur doit aussi
l'éducation morale, c'est-à-dire l'art do so gouverner
soi-même sans lequel on n'est guère capable d'être
utile aux autres ; l'art do so conduire, do sentir, de

penser, de vivre commo un homme. Fortune, honneurs,
bien-être, habileté consommée dans les sciences et les
arts qui assurent notre subsistance, tout cela n'est
rien et tourne à notro détriment aussi bien qu'à celui
de la société, si l'on no sait pas qu'on a une âme, si
l'on n'a pas conscience do ses devoirs, do ses droits,
des facultés divines et des besoins sublimes qui distin-

guent l'espèce humaino de tous les autres êtres do la
création. Cet autre devoir de la paternité peut être,
commo le premier, accompli d'une manière plus ou
moins parfaite ; mais tous peuvent lo remplir dans une
mesure indispensable, tandis que la perfection absolue
n'existe nulle part. Tous, pourvu qu'ils soient dignes
d'avoir uno famille, et qu'ils se soient pénétrés des

obligations qu'elle impose, sont capables do formel-
les jeunes âmes dont ils sont responsables devant

Dieu, à la probité, aux bonnes moeurs, à l'amour du
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prochain, à uno piété pratiquo assez forto pour les

soutenir, les encourager au bien, lesdétournor du mal,
sans subtilité et sans exagération. L'oeuvre do l'éduca-

tion est bien différente, en effet, do cello do l'instruc-

tion. Pour celle-ci il faut des connaissances positives ;

pour celle-là il suffit du bon oxomplo, du simplo langage
do l'honnêteté et du bon sens, de leçons et do conseils

partis du co-ur. Moins on y apporte d'étudo et d'ap-

prêt, plus on est sur d'y réussir. Mais il faut que la

science soit remplacéo par la prudenco et l'entier

empire de soi. Les emportements do la colère ou do

la tendresse offrent un égal danger.
C'est ici quo nous apparaît do nouveau, commo uno

condition nécessaire do la vio humaine, commo lo

salut do l'enfance et lo plus solide fondement do la

famille, lo concours harmonieux des facultés diverses

quo la nature a réparties entro l'hommo et; la femme.

Le père s'adressera surtout à la raison do l'enfant, dès

qu'il en verra poindre les premières lueurs, la mèro à sa

sensibilité. Lo père lui parlera au nom du devoir, au

nom de l'honneur, au nom des lois divines et humaines ;
la mère au nom do la tendresse, de l'affection, do la

pitié, do la loi du coeur. Lo père demandera et obtiendra

sans peine des actes d'obéissance, do soumission, do

respect; la mère, des preuves de dévouement et des

sacrifices. Lo premier exercera son influence par la

fermeté, la seconde par la patience et la douceur ; et il

est rare que ces deux moyens employés tour à tour ou

simultanément no finissent point par triompher. Le

plus souvent, c'est la patience et la douceur qui rem-

portent la victoire Au reste, s'il y a excès d'un côté,
lo côté opposé prendra sa revanche Mais la pondéra-
tion et l'harmonie sont de beaucoup préférables à ces
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alternatives également nuisibles aux paronts ot aux

enfants; car, outro qu'elles détruisent l'unité du gou-
vernement domestiquo, elles enlèvent au père l'affec-
tion do la famillo ot à la mère son respoct.

La conséquence qui sort do là, c'est qu'il n'y a do
véritablo éducation qu'au sein et par le ministère de la
famille. Rien au monde no peut remplacer cotte auto-
rité lutélaire, vénérable, incontestée, qu'on subit et

qu'on accopto aussi naturellement, avec lo même
charmo et le mémo bonheur, quo l'action do l'air, do
la chaleur, do la lumière et des autres agents do la vio,
pourvu qu'elle reste fidèle aux inspirations de la nature,
pourvu qu'elle no so tourne pas contre lo but mémo

qu'ello doit atteindre Rien au mondo no peut rem-

placer cetto puissance double et cependant uno dans
son essence, qui s'exerce à la fois sur la raison et sur
lo coeur, sur les idées ot sur les sentiments, sur la
volonté et sur les affections, qui pénôtiv l'hommo par
tous les points, qui s'empare do toutes ses facultés et
le marque à cetto empreinte ineffaçable qu'on appelle
le caractère Lo caractère, partout ailleurs, tend à
s'effacer sous la pression d'uno discipline commune et

par cela même aveugle ; ici il se forme et so développe,
commo un arbro ou une fleur sur le sol qui lui a donné
naissance. Rien au monde ne peut remplacer, pour l'épa-
nouissement du coeur, pour l'expérience de la vie, pour
l'apprentissage du dévouement ot l'oxercico des plus
nobles forces de l'âme , ces péripéties do la vio do

famille, maladies, deuils, succès, revers, séparations,
réunions, qui relient tous les coeurs en un mémo faisceau

par tous les liens à la fois : ceux do la joie et de la

douleur, do la crainte et do l'espérance, aussi bien quo
de l'amour et du respect. Pour savoir à quel degré il
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est aimé do ses parents, et pour qu'il leur payo leur
amour on piété ot en rccemnaissanco, il faut quo l'en-
fant sacho, il faut quo l'enfant voio de ses yeux co qu'ils
souffrent pour lui, co quo pour lui ils supportent d'agi-
tations, de soucis, do privations, do labeurs; et quo par
la pensée au moins, par lo désir do les soulager ot do
les affranchir, son oxistonco so confonde avec la leur.

Le père et la mère ont, sans contredit, ou du moins
doivent avoir le premier rôle dans l'oeuvro do l'éduca-
tion ; mais il y a dans la famillo encore une autro
influence qu'il faut so garder de mépriser : c'est collo

do la soeur sur lo frèro et du frèro sur la soeur. Quel
charme pénétrant et indéfinissable, quel divin parfum,

quel air embaumé descendu du ciel comme un signe
avant-coureur des célestes harmonies, dans co corn-

merco plus tondro quo l'amitié, pur dos orages et dos

convoitises do l'amour, entro ces doux êtres do sexo
différent qui ne so touchent et no s'attachent l'un à

l'autre que par les affinités do leur âmo !

Il arrivo ordinairement que les parents ou tout au
moins lo pôro n'aime dans ses enfants que son sang,

quo son avenir, que le but do ses espérances et lo fruit
do ses sacrifices, son nom et son existence mémo
continués au-delà du tombeau ; quo les enfants n'ai-
ment dans leurs parents quo leurs bienfaiteurs, los
auteurs do leur vio et do leur fortune, les protecteurs
de leur ignoranco ot do leur faiblesse.Les frères sont
liés entro eux par la communauté de leurs goûts, do

leurs travaux, et trop souvent, hélas! do leurs passions.
Mais entre lo frèro et la soeur, il n'y a do place quo

pour un dévouement aussi tendre quo désintéressé.
C'est comme uno épuration anticipée des passions qui
les poursuivront un Ijour, un frein imposé d'avanco à
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l'ardeur d<»s sons et un idéal pour leur imagination.
Heureux lo jeune homino qui connaît co doux ot pur
attachement! Il préparera son coeur à éprouver, quand
il en sera temps, le véritablo amour ; il le tiendra à

l'abri de ces profanations et de ce mépris superbe qu'on

profcsso dans un certain monde envers lo soxo qui nous
a donné notre mère et élans lequel nous choisirons la

nièro do nos enfants. Nous avons entendu un homino,

epii a un nom dans les lettres, déclarer, dans une réu-
nion composée en grande parties do femmes, quo la
femme n'était pas la compaguo do l'homme mais

qu'elle appartenait à une espèce inférieure, annoau
intermédiaire oulro le genre humain ot la brute. Nous
voulûmes remonter à l'origino de» cet orgueil tout

oriental, et nous apprîmes quo celui qui venait de

parler do la sorte avait passé son enfance hors do la
maison paternelle et sa jounosso dans les coulisses
des théâtres.

Quelle est la conséquence quo nous voulons tirer de
ces observations ? qu'il faut dissoudre lo corps ensei-

gnant et fermer les collèges ?Non. D'abord l'éducation
ou la culture morale n'est pas tout, il faut aussi faire
une grande placo à la culture intellectuelle, à l'in-
struction qui sera d'autant plus parfaite qu'elle sera

organisée sur une plus large base Sous co rapport,
rien ne peut lutter contro les institutions publiques ,
contre les établissements do l'Etat, s'ils laissent la
carrière ouverto à la concurrence des établissements
libres. Puis l'éducation elle-même, à la limite d'un
certain âge, et quand il s'agit des hommes, doit être
nécessairement publique Co serait une épreuve critique
et même fatale do quitter lo doux abri de la famille, où
la rigueur mémo prend les accents et les traits do

FRANCK.— Droit civil. 7
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l'amour, où l'on so voit lo contre do toutes les affec-

tions, l'objet constant de la communo sollicitude, pour
so trouver perdu brusquement dans co vaste monde,
commo dit un ouvrage américain , pour so trouver

abandonné à soi-mêmo, à son inexpérience et à sa fai-

blesse, obligé do tenir bon non seulement contre l'in-

différenco, mais contre la concurrence et trop souvent

contro l'injustice des autres, obligé do so tracer sa voio

à travers mille dangers, mille obstacles, mille rivalités,
sans compter les coups du sort et les malheurs insépa-
rables do notro nature. Il faut faire l'apprentissage do

cetto duro nécessité pendant qu'on est jeune encore,
avec les encouragements et les consolations du foyer

paternel, sous la contrainte d'uno discipline commune,
sous uno règle inflexible qui s'adresse également à

tous, qui no connaît ni distinction, ni ménagement,
ni faiblesse, qui ne tient compte quo des oeuvres,
du labeur accompli et des succès incontestés. L'éduca-

tion publique est d'ailleurs celle qui convient le mieux

aux nations libres, aux états démocratiques; elle est la

plus propre à former des citoyens, à faire entrer dans les

moeurs lo principe de l'égalité devant la loi, c'est-à-dire

le principe même de la justice et du droit. C'est elle

qui, sous l'ancien régime, a préparé lentement l'oeuvro

de la Révolution ; et tant qu'elle demeurera debout,
l'oeuvre de la Révolution, dans ses principes les plus
essentiels, restera assurée C'est ce que reconnaissent

parfaitement les ennemis de la Révolution quand,
sous lo nom et sous le prétexte de la liberté d'ensei-

gnement, qui d'ailleurs est un droit véritable, ils

cherchent à livrer la jeunesse à une corporation

fameuse, instrument de desseins rétrogrades et créée

dans le seul but, idans le but ostensible et avoué
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d'étouffer la liberté. Cetto association aura beau fairo,
ello subira la loi commune ainsi qu'ello l'a déjà fait
dans lo passé : car c'est ello qui a mit l'éducation des

esprits les plus audacieux du dernier siècle, et pour
n'en citer quo deux qui en valent beaucoup d'autres,
do Voltaire et do Diderot.

L'éducation publique doit former des citoyens,
l'éducation domestique doit former dos hommes ; à
chacune sa tâche ; il no faut pas quo l'une absorbe
l'autre et ait la prétention do la remplacer. Mais
commo l'ordre moral précède l'ordre civil et lui est
do beaucoup supérieur, ainsi la famillo doit avoir

accompli son oeuvre quand la société commence la
sienne D'ailleurs, c'est avec des hommes qu'on fait
des citoyens, et, lorsqu'on tento do renverser ce

rapport, les deux termes nous échappent à la fois :
les sentiments humains, les affections humaines sont

singulièrement affaiblis, sinon effacés; et à la place
des vertus civiles, des sentiments patriotiques, on est

exposé à no rencontrer cpio ces rêves d'associations
contre nature, que ces utopies despotiques et abrutis-

santes qui ont fait tant do mal à notro pays et qui ont

compromis dans toute l'Europe la cause dp la liberté.
Si l'éducation publique no convient aux hommes

qu'à partir d'un certain âge, c'est-à-dire depuis les
années do l'adolescence, à aucune époque do leur

enfance et de leur jeunesse, elle no convient aux
femmes. C'est un contre-sens moral périlleux pour
un pays, périlleux pour son caractère et pour
ses moeurs, d'entasser ensemble des jeunes filles
do tout âge pour les livrer à l'autorité d'uno
femme qui n'est pas leur mère et qui, n'ayant pas
do priso sur leur coeur, est obligéo de lo gouverner
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par la rigueur ou par la vanité, do leur imposer
uno discipline étrangère à leur soxo, incompatiblo
avec leur naturo, avec les mouvements spontanés
de leur âmo et avec la fraîcheur do leurs impressions,
avec l'élasticité do leurs facultés, avec la délicatesse
do leurs sentiments, ou d'exciter en elles dans des

proportions dangereuses l'amour des distinctions, des

honneurs, des éloges et, co qu'il y a do pis, des
distinctions et des éloges décernés on public, par
conséquent lo sentiment do la rivalité, très impro-
prement appelé l'émulation et si voisin dans uno âmo
féminine do la jalousie et do l'envie Nous n'avons

jamais compris les distributions do prix dans los
maisons d'éducation pour les femmes; nous n'avons ja-
mais compris ces exhibitions publiques do leurs vers et do
leur prose, do leurs dessins, de leurs ouvrages, de leur

voix, quand on les a élevées pour la famillo et non pour
le théâtre La jeuno fillo doit être élevée sous les ailes de
sa mère, et, autant que cela est possible, elle ne doit re-
cevoir d'autres leçons que les siennes. Ello saura peut-
être un peu moins do mythologie, moins do musique,
moins de géométrie et de cosmographie, mais qu'importe
si elle doit connaître mieux un jour les doux et saints

devoirs que la nature lui prépare. Nous avons sous les

yeux un livre publié récemment par un médecin améri-
cain (1), qui signale comme un grand danger pour la

société, commo une cause do ruine et do dissolution

pour la famille, comme une source de maladies pour la

femme, le développement excessif donné, depuis
quelques années, do l'autre côté do l'Atlantique, à l'in-

struction des jeunes filles.

(1) Périls of american Women, in-18, Boston, 1S83.
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Si cependant la môro est absolument incapable do
suffire à la doublo tàcho quo nous lui imposons, oh
bien ! quo l'instruction vienne du dehors, mais quo
l'éducation vienne d'elle-même, qu'ello n'ait confianco
dans nulle autre main quo dans la sienne pour cultiver
cetto plante délicato dont l'atmosphère naturelle est le

foyer domestique et à laquelle la parolo maternelle
tient lieu do rosée et do soleil. La môro seulo aussi

pourra la préparer à la condition qui l'attend ; ello
seule pourra savoir s'il est nécessaire de l'armerd'avance
contre les dangers extérieurs ou si elle peut lui con-
server l'ignorance paisible et charmante de l'innocence





CHAPITRE XI

LA PUISSANCE PATERNELLE

Toute la science du droit naturel et do la moralo est

fondée sur ces deux propositions : point do droits sans

devoirs ; point do devoirs sans droits. Los exceptions
qui ont été opposées à co dernier principe sont pure-
mont illusoires ; elles ont pour cause la confusion qui
s'est introduite dans les esprits entre doux mobiles très

différents do l'activité humaine et do la vio moralo : lo
devoir et l'amour, l'idéo d'une obligation à remplir et
lo sacrifice absolument volontaire

Par conséquent, si les parents ont dos devoirs à

remplir envers leurs enfants, ils ont aussi sur eux des

droits ; et si ces devoirs sont d'uno telle nature qu'au-
cune loi, aucuno puissance, aucune nécessité, aucune

autorité supérieure ne peut les en dispenser, leurs

droits sont revêtus des mêmes caractères ot aucun

pouvoir, sous aucun prétexte, n'est autorisé à les

leur enlever, si co n'ost pour les causes qui les font

déchoir do leurs droits civils en général, ou pour los

actions qui les mettent en révolto contre la société, qui
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donnent à la société un juste motif de les exclure de
son soin ou de les placer sous l'empire d'uno contrainto

pénale C'est la totalité de ces droits, bien qu'ils appai"
tiennent en commun au père et à la mère, que le lan-

gage des lois appelle ordinairement l'autorité, et plus
souvent encore la puissance paternelle A présent epio
nous en avons expliqué le sens, rien ne nous empêche

d'accepter cette dénomination consacrée par l'usage
La puissance paternelle, ainsi que nous l'apprend

déjà lo nom qui lui est resté, s'est trouvée d'abord tout

entière entre les mains du père, et, concentrée dans ces

limites, elle n'a été pendant longtemps, commo le pou-
voir du mari sur la femme et du roi sur ses sujets, quo
le droit du plus fort, c'est-à-dire l'arbitraire le plus
absolu. Le père so considérait comme lo propriétaire
do son enfant, à plus juste titre encore que lo mari celui

de sa femme et le maitre celui de son esclave, sous

prétexte qu'il lui avait donné lo jour. C'est uniquement
sur co principe que s*efonde la puissance paternelle
dans l'antiquité, et les restrictions quo nous y voyons

apporter successivement ont pour cause, non le senti-

ment du droit, non le respect de la conscience et de la

liberté humaines, mais l'intérêt politique représenté par
la toute-puissance de l'Etat ou du prince. Il faut d'abord

fournir les preuves de cette vérité historique, parce

qu'elle nous rendra à la fois plus sensible et plus chère

la vérité philosophique Sachant co quo la puissance

paternelle a été dans lo passé, nous apprécierons avec

plus do justice ce epi'elle est dans lo présent et ce

qu'ello doit être dans l'avenir. Nous mesurerons
les progrès qu'a accomplis sur co point la raison

humaine et nous y trouverons un nouvel argument en

faveur do son autorité ; nous nous convaincrons uno
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fois do plus que la raison humaine, quand c'est vrai-
ment ello qui nous éclaire, quand c'est ello qui nous4
conduit et non la passion ou l'esprit de chimère, n'a

pas fait un seul pas qui n'ait été uno conquête pour la
morale et pour le droit, pour l'accroissement de notre

dignité ou do notre bien-être, et quo rien n'est plus

aveugle, ni plus inique que ces lamentations que nous

entendons retentir sur la société moderne, sur la société

fondée par la Révolution française, tandis que la société

ancienne, répudiée par nos pères en 1789, est un sujet

perpétuel d'admiration et de regrets.
Qu'on lise la Bible, en commençant par la Cenôse,

on y voit le père de famille, le patriarche exempté de

tout devoir envers ses enfants et investi sur eux d'un

pouvoir absolu, d'un droit de vie et do mort, qui s'étend

non seulement sur ses fils et sur ses filles, mais sur les
femmes et les enfants de ses fils, sur ses petits-enfants
et les femmes do ses petits-enfants. Abraham chasse
de sa demeure son propre fils Ismaël avec un morceau
do pain et une cruche d'eau. Etait-ce la pauvreté qui
avait à co point desséché son ca3iir? Non, il possédait
d'immenses richesses, d'innombrables troupeaux et une
armée de serviteurs. Mais Agar, sa seconde femme, lui

déplaisait, et avec ello son fils. II n'hésita pas à les

expulser do sa tente , en leur montrant lo désert
ouvert devant eux. Un peu plus loin (1), dans le même

livre, nous voyons Jir'a, celui qui devait donner nais-
sance à la race royale, condamner à mort, à l'horrible

supplice du feu, sa bru Thamar, coupable d'avoir oublié
non ses devoirs d'épouse, mais son honneur do veuve
L'arrêt cruel n'est révoqué que lorsepio la victime

(1) Ch. XXXVIII, v.2l.
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montre son complice dans le jugo même qui l'a con-

damnée Plus tard, lorsque, sous l'empire do la loi do

Moïse, l'état civil a succédé à l'état patriarcal, lo

père a le droit do vendre son fils au moins pour lo

temps dans lequel so renfermait chez les Hébreux la

durée do l'esclavage II ne peut plus lo condamner à

mort Qu'avec l'assistance des tribunaux, parce qu'il
faut bien respecter l'autorité souveraine do l'Etat, de

la loi, considérée comme identique à l'autorité do Dieu

môme, mais sur ses plaintes la peine capitale est pro-
noncée pour les fautes les plus vénielles, pour lo simple
défaut d'insubordination et d'intempérance

Le même mit so.présente dans tout l'Orient, dans

l'Inde, dans la Chaldée, dans la Syrie, en Chine, dans

le vaste empire do la Perse. Partout lo pôro a droit do

vio et do mort sur ses enfants. Il peut les dépouiller,
les vendre, les sacrifier à d'impures idoles, et c'est la

coutume, encore aujourd'hui, dans la presqu'île 'hin-

doustaniquo, do tuei', quelques instants après leur nais-

sance, les filles qu'on n'est pas sûr do pouvoir élever
sans sacrifice ou marier avec avantage. En Chine, lo

meurtre est remplacé par l'exposition, qui n'est qu'un
meurtre dissimulé sous lo masquo do l'hypocrisie et

quo la lâcheté rend peut-être plus odieux. Si l'on se
montre on général plus indulgent pour les fils, c'est

quo d'abord on a la vanité do so survivre en eux, et

qu'ensuite un bras viril peut êtro un secours dans

l'adversité et dans la vieillesse. La puissance pater-
nelle n'est limitée quo par celle du souverain, non pas
au nom et dans l'intérêt do l'enfant, mais au nom et

dans l'intérêt du prince, parce qu'il est supérieur au

père, parce qu'il est lui-mêmo considéré commo le

père, c'est-à-dire commo le maître de ses sujets. Depuis
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les temps lés plus éloignés jusqu'à celui où nous

sommes, cetto expression, si chôro à quelques-uns,
do gouvernement paternel, n'a jamais eu d'autre sens.

Cette législation ou plutôt ces moeurs so reproduisent
encore au temps dos premiers rois, sous la royauté

patriarcale do la Grèce. La tradition d'OEdipo exposé

par ordre de son père, d'Agamomnon immolant sa
fille et d'Iduméo sacrifiant son fils, — tradition univer-

sellement consacrée chez les peuples helléniques, —

nous en fournit la preuve. Il en est autrement dans
les républiques qui s'élèvent successivement sur les
débris de la royauté. Pourquoi cela? Par un dévelop-
pement des sentiments d'humanité? Non, mais parco
que la puissance absolue du père est transportée à
l'Etat. C'est désormais l'Etat qui dispose, commo il
lui plaît, c'est-à-dire selon ses intérêts bien ou mal

compris, do la vio et do l'éducation des enfants. C'est
lui qui, à Sparte, ordonne leur destruction quand ils
sont nés faibles et mal conformés. C'est lui qui brise
leur jeune corps sous lo joug d'uno discipline de fer,
afin do posséder en oux des soldats invincibles. C'est
lui qui les accoutume à la douleur, fait couler leur

sang innocent sur l'autel do Diane, sans qu'il leur
soit permis ni à eux, ni à leur mère, do pousser
une plainte C'est lui qui, par un système d'éduca-
tion barbare, éteint chez les hommes tous les senti-
ments d'humanité, chez les femmes lo sentiment do
la pudeur et de la tendresse maternelle, pour substi-
tuoi .1 leur placo un patriotisme sauvage, qui est
moins l'amour do la liberté que l'orgueil do la
domination et la haine do l'étranger. Et voilà pour-
tant co qu'à uno époque encore peu éloignéo on a
osé prendre pour la perfection !
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A Rome, sous l'empire de la loi des Douze Tables,
la puissance paternelle rentre dans la plénitude de
ses attributions et retourne à son point do départ
oriental. « Le père, dit expressément cette loi barbare,
lo père ayant droit do vio et de mort sur ses enfants,
est par cela même autorisé à les vendre: endo liberis

jus vitic ac necis, venundandiqun potestas ci eslo. »

Et ce n'est pas seulement sur ses enfants quo le

patricien romain possédait ce pouvoir exorbitant,
mais, do même que lo patriarche des temps bibliques,
il l'étendait sur la femme do son fils et sur ses petits-
enfants. Sans doute les ma3iirs y apportèrent peu à

peu des restrictions importantes. Lo droit do vio et
do mort n'existait déjà plus que dans la lettre do la
loi quand les empereurs lo supprimèrent tout à fait
en réservant pour l'enfant la tôto sauve, caput, inte-

gram personam. Mais l'usage, et par cqnséquept le
droit do vendre ses enfants, quoique pratiqué seule-
ment dans le cas d'une extrême misère, subsistait
encore au temps du jurisconsulte Paul, c'est-à-dire,
au IIIC siècle do notre ère Ce qui n'a jamais disparu
do la législation romaine, c'est le droit absolu du

père sur les biens de sa famille, do ses fils et do ses

petits-fils. Toutes les acquisitions du fils do famille
arrivé à l'âge de majorité, mémo celles qu'il no devait

qu'à son travail et à son industrie propres, échap-
paient à son pouvoir et so confondaient avec lo patri-
moine commun. Or, il est à peine besoin do faire

remarquer qu'avec cetto dépendance absolue des

biens, rindépciidanco des personnes n'est qu'un mot

dépourvu do sens. On peut échapper, si l'on veut, à la
mort et aux mauvais traitements, mais on reste dans
la main de celui qui dispose de tous nos moyens d'exis-
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tence et des fruits de nos sueurs et do notre talent.
C'était précisément la condition dos serfs du moyen
âge. C'était, jusqu'à ces dernières années, avant que
lo tsar Alexandre II eût brisé leurs chaînes, celle des
serfs do la Russie

La législation romaine sur la puissance paternelle a.

passé avec les armes de César dans les Gaules et s'est

maintenue, sous l'ancienne monarchie française, dans
tous les pays do droit écrit, jusqu'à la Révolution
et à la rédaction du Code civil. Nous parlons des pays
do droit écrit, ot particulièrement du Midi où lo droit
romain était honoré presque à l'égal de l'Evangile ; car
dans les pays de droit coutumier la puissance pater-
nelle, surtout quant aux biens, était renfermée dans
des bornes plus étroites, sans pourtant que ces restric-

tions, variées à l'infini, puissent s'expliquer par aucun

principe de moralo et de droit naturel. Elles n'ont leur

origine quo dans l'intérêt, ou dans la constitution
diverse de la propriété pour los différentes conditions
de l'ordre social.

Quo la puissance paternelle ait connu tous ces excès
dans les temps de barbarie, à une époque où le droit
seconfondait avec la force et où l'autorité, dans toutes

les relations des hommes et dans toutes les positions
ele la vie, au lieu d'être la protection du faible et lo
recours do l'innocent, n'était qu'un instrument do domi-
nation efdo tyrannie, on le conçoit sans peine. Mais

qu'au milieu d'uno des plus brillantes périodes do la

civilisation moderne, à la lin du xvn" siècle un minis-
tre do l'Evangile, un illustre prélat nourri de la philo-
sophie do Descaries, un homme do génie comme Ros-
suet se soit déclaré le champion de cette triste cause,
ait essayé do relever cette oeuvre du paganisme, voilà
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ce épie l'on comprend beaucoup moins, et ce qui est

pourtant arrivé. Dans un des derniers ouvrages do sa

vio, la Politique Urée des jiropres jyaroles de VEcri-

iure sainte (1), Bossuet s'exprime en ces termes : « Dieu

ayant mis dans nos parents, commo étant en quelque
sorte les auteurs de notro vie, uno imago de la puis-
sance par laquelle il a tout fait, il leur a aussi transmis

une image de la puissance qu'il a sur ses oeuvres. » Il

est impossible d'exprimer en quelques mots uno doc-

trine plus dangereuse et plus fausse Quelle est en effet

la puissance do Dieu sur ses oeuvres ? la puissance

absolue, la puissance infinie: car seul il comprend pour-

quoi tous ces êtres existent devant lui, seul il les a

tirés du néant, seul il peut les y faire rentrer, seul il

est l'auteur de leurs facultés comme do leur oxiston

il donne, commo dit l'Ecriture sainte, la vio et la mort,
il frappe et il guérit, et personne ne peut échapper à

son bras. C'est doncun pouvoir semblable quo lo père
devrait avoir sur ses enfants ! Mais qui oserait, qui a

jamais, dans les temps modernes, osé le soutenir?

Aussi la pensée de Hossuct n'est-ello pas là. Ello est

un peu plus loin, dans une autre proposition, à laquelle
la première sert pour ainsi dire do marchepied. La

proposition dont nous voulons parler est celle-ci :
« Les hommes naissent tous sujets, ot l'empire paternel,

qui les accoutume à obéir, les accoutume en même

temps à n'avoir qu'un chef. » Dossuot, en d'autres

termes, no reconnaît lo despotisme paternel quo pour
en faire la base du despotisme politiquo.

Voilà, il faut en convenir, uno étrange manièro do

raisonner chez un aussi grand homme ; mais lo génie

(!.) Liv. 1", art. I", 3* proposition.
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no peut rien pour une mauvaise cause et il n'y en a pas
de plus mauvaise que celle do la monarchie absolue.
C'est par une assimilation entièrement fausse avec
la puissance divine, que Bossuet reconnaît au père un

pouvoir illimité sur ses enfants. C'est maintenant par
assimilation avec la puissance paternelle qu'il demande

pour les rois un pouvoir illimité sur les peuples. Mais

quand même on admettrait la première assimilation

pour vraie, comment la seconde pourrait-elle so sou-
tenir? Qui oserait dire que les sujets tiennent tout do
leur roi, commo les enfants do leur père et la nature
entière do son créateur? Sont-ce les peuples qui ont
existé avant les rois ou les rois avant les peuples ?
Les nations n'ont-elles jamais connu d'autre gouver-
nement que la monarchie absolue ? Enfin, puisqu'il
s'agit do la Bible, dans quelle partie do ce livre la
monarchie absolue est-elle représentée comme le gou-
vernement selon Dieu ? On y trouve absolument lo

contraire, à savoir quo Dieu est le seul roi digne do
son peuple; quo lo roi, si l'on tient à s'en donner un,
ne doit gouverner qu'avec lo concours des élus do la

nation, chefs de tribus, chefs do familles, anciens

d'Israël, ot do la nation elle-même réunie en assem-
blées générales. On y trouve le pouvoir électif des

juges établi bien avant lo pouvoir héréditaire des rois.
Pour savoir co quo pense do ces derniers un homme
divinement inspiré, un prophète do Jéhovah, qu'on
lise lo discours do Samuel aux Hébreux, quand ils so

proposent d'élever Saftl sur le trôno.
Au reste, Bossuet n'a fait quo revêtir d'une forme

plus éclatante les idées exprimées avant lui par Robert

Filmer, un théologien anglais qui voulait fairo bonto
à ses concitoyens de leur liberté naissante. Lui aussi
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commence par invoquer lo pouvoir paternel, et, plus
hardi dans son langage que lo prélat français, il

déclare que lo père est à la fois lo maitro et lo pro-

priétaire de ses enfants, qu'il est libre de disposer do

leur vio et de leur liberté commo d'une chose qui lui

appartient, et que telle doit être aussi l'autorité du roi

sur le peuple ; qu'il n'y a do monarchio qu'à cetto

condition et qu'il n'y a pour la société do salut quo
dans la monarchie Les Anglais no voulurent pas
écouter ce conseil, et nous doutons fort qu'en héré-

tiques obstinés qu'ils sont, ils en aient jamais conçu
le moindre repentir.

A la rigueur, on s'expliquo la doctrine do Bossuet

ot de Filmer. Le premier se trouvait en faco d'un des

plus grands rois dont l'histoire ait gardé lo souvenir,
et co roi était un monarque absolu. Le -second, en

haine d'uno révolution dont il ne prévoyait pas le

terme et eju'il no connaissait quo par ses excès, glori-
fiait lo despotisme Mais comment comprendre qu'il
y ait, ele nos jours, des esprits assez désespérés pour
rovenir à la même erreur, par le mémo chemin, c'est-
à-dire par l'exagération de la puissance paternelle ?
Comment comprendre (pic d'autres invoquent lo mémo

principe, c'est-à-dire l'autorité presque illimitée du

père sur ses enfants, au nom do la liberté, au nom
des droits do l'individu, au nom do la propriété, par
celle raison quo lo pèro qui ne peut déshériter ses
enfants n'est pas maitro do ses biens et no jouit pas
de la plénitude do son autorité? Puisquo malgré les

leçons do l'histoiro et en dépit do nos lois ces tyranni-
ques prétentions ont pu so renouveler, il faut bien en
fairo justice

Les hommes qui nous tiennent co langage ne soin-
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blont pas so douter quo l'autorité dont ils sont si

jaloux est nécessairement partagée, qu'elle appartient
à la môro do l'enfant aussi bien qu'au père Quello
raison pourrait-on alléguer contre cette communauté?

Est-ce que la mère no l'a pas acquise au prix do sa

santé, de sa beauté, do sa jeunesse, d'uno partie
ele sa vio et do co epii est plus quo sa vio, do sa
tendresse ? Est-co quo sans tous ces sacrifices la
frêle créature qu'ello a mise au monde aurait pu naître
et subsister? Or, interrogeons la môro sur l'usage
qu'ello veut fairo do son autorité. Nous appren-
drons qu'ello veut l'employer tout entière pour l'édu-

cation, pour la conservation, pour lo bonheur do ceux

qui lui doivent lo jour et qu'elle ne comprend pas
qu'on puisse l'employer à un autro usago. Déshériter
son enfant, lo dépouiller, lo tenir toute sa vio en tutelle,
le soumettre à l'orgueil et à la domination d'un père,
lui paraîtra uno prétention monstrueuse et inintelli-

gible, celle d'un ennemi, non celle d'un porc. Ello no

comprendra pas quo l'autorité , c'ost-à-diro que la

tutelle, quo l'éducation puisse durer encore quand ello
cesse d'être nécessaire, quand l'enfant est devenu un
homme

Voilà co quo nous dirait la mère, c'est-à-dire lo

ceeur, lo sentiment, si on daignait l'interroger. Eh !

bien, la raison, la conscience, le droit manifesté sous
sa lormo la plus sévère, no nous tiennent pas un
autre langage Los droits des parents sur leurs
enfants n'ont pas d'aulro fondement que leurs devoirs;
ejusorte que, si l'on supprimo les uns. on a du même

coup supprimé les autres. L'étendue de leurs devoirs
nejus donne nécessairement et nous donno seule
retendue de leurs droits. Coux-ci, à proprement parler,

FitANcK. —- Droit civil.
*

8
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ne sont pas autre chose que la liberté, que le pouvoir
dont ils ont besoin pour accomplir ceux-là. Aussi, honte

à celui qui, sous un prétexte quelconque, et surtout

qui, au nom de la Divinité, do l'Auteur des lois de la

nature, de l'Auteur do la sainte loi du devoir, enlève

au père son fils, à la mère son enfant, pour l'élever

en étranger et en ennemi do son propre sang, pour
lui inspirer la haine et le mépris do ceux qui l'ont fait

naître, qui,l'ont fait vivre, qui l'ont réchauffé de leur

amour. On n'imagine pas un plus grand crime ni un

plus horrible blasphème Mais, les devoirs des parents
une fois remplis, l'enfant est capable de so diriger
lui-même ; placé sous la loi commune do la société et

de sa propre conscience, quello serait la raison,

cpielle serait la base de la puissance paternelle ? C'est

ce que nos jurisconsultes ont compris, quand ils ont

défini cette puissance: « lo droit de gouverner la

personne et les bie/is de ses enfants jusqu'à ce cfu'ils
soient en âge do so gouverner eux-mêmes ». C'est co

que les auteurs de notre Code ont compris, quand ils

ont fixé un âge de majorité où la puissance paternelle

expire do droit, et quand ils ont renfermé dans des

limites très restreintes et soumis à la surveillance de

la justice lo droit do correction autrefois presque sans

bornes. Nous no nous occupons pour l'instant quo de

la puissance des parents sur la personne do leurs

enfants ; nous examinerons plus loin, quand nous trai-

terons do la propriété, jusqu'à quel point, selon le

droit naturel, ils peuvent disposer de leurs biens, ou pour

exprimer d'un mot toute notre pensée, les déshériter.

La puissance paternelle est donc nécessairement

bornée en étendue et en durée. Mais co qui no l'est

pas, c'est l'amour, c'est lo respect, c'est la reconnais-
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sance dont les parents doivent être l'objet pendant
toute leur vie. Quels sont donc les êtres que nous

pourrions aimer et dont nous serions en droit d'atten-
dre quelque retour d'affection, si nous no sommes pas
pénétrés de l'amour lo plus tendre et le plus pieux
pour les auteurs de notre éducation et de notre
existence ?

Nous oserons aller plus loin. Sur un point, — un

point capital de la vie, — il faut peut-être plus que du

respect, il faut accorder de l'autorité à notre père et
à notro mère, sans que cette autorité puisse jamais
devenir un retour à la tutelle de nos premières années.

Quand un homme fait choix do sa femme, quand une
femme so choisit un mari, co n'est pas seulement dans
leur existence personnelle qu'il so fait un changement
considérable Lo mômo événement agit sur la famille
Il peut en ternir, en augmenter ou en conserver
l'honneur. Le père ot la môro peuvent se trouver
atteints dans les sentiments les plus profonds et les

plus délicats de leur âme. Que deviendra non seule-
ment leur considération extérieure, mais que devien-
dra leur enfant, que deviendront son coeur, ses

moeurs, son âme, ses affections sous l'influence do
telle personne étrangère entrée dans la famillo ? Nous
ne voulons pas dire par là qu'il faille so sacrifier à la
vanité d'un vieillard, ou à son avarice, à son orgueil,
à son amour du luxe, des titres, des pompeuses
alliances. Mais il faut d'abord faire un choix qu'on
puisse avouer devant lui, quo son honneur puisso
sanctionner, et si co choix n'est pas compris alors
même qu'il serait digne de nous et de lui, il faut
faire intervenir toutes les forces do la raison, do la

persuasion, do la prière Tous ces moyens ont ils
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échoué ? Il no faut so décider pour la séparation quo

lorsqu'elle est dovonuo la condition absoluo, la condi-

tion réfléchie do notro bonheur ot do notro oxistonce

La loi a fait co qu'ollo a pu on exigeant des sommations

rospectuouses ; mais c'est là uno formalité vaine II

faut parler au COJUI*do son pôro et do sa môro, et no

pas en désespérer quand on a pour soi la raison ot

l'honneur. La raison ot l'honneur, fortifiés par la voix

do la prière, finiront à la longue par ébranler uno âmo

qui est toute à nous.



CHAPITRE XII

I.o droit do propriété ; la propriété est inséparable* do la liberté.

A la puissance patornollo dont nous avons traité

précédemment et aux devoirs dans lesquels elle prend
sa source, aux devoirs des parents envers les enfants,
et nous pouvons ajoutor aux dovoirs et aux droits

réciproques des époux, en un mot à toutos les lois
naturelles sur lesquelles so règle et se fonde l'exis-
tence do la famille, vient se rattachor une autre

question qui n'est pas moins digne do notre intérêt et

qui no tient pas une moins grande place dans l'histoire
do la société et do la science, dans les méditations des

philosophes, dos jurisconsultes et des hommes d'Etat :
cotte question^ost celle du droit do propriété. s

Ceux qui, a l'exemple des philosophes du dernier

siècle, particulièrement do Locke et do Kant,
reconnaissent dans le droit do propriété un droit natu-

rel, le considèrent. uniquement comme une consé-

quence ou une application de la liberté individuelle.

Con'estpas assez, et même il est dangereux do s'en
tenir à cette seule base. Le droit de propriété n'ost
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pas une conséqucnco moins évidento et une garantie
moins nécessaiu do l'institution do la famille. Los

successions, les testaments, les donations entre vifs,
autant do modes différents d'user do la propriété,
autant do consdquonces différentes''du principe sur

lequel elle repose, n'intéressent pas moins lo pôro et

les enfants, lo mari et la femme, quo l'homme en

général et la part do liberté qui lui appartient dans

la société. Supposons un ordro social où la propriété
n'existe pas, où personne n'ayant rien dont il puisso

disposer, lo sort do chacun se trouve nécessairement

réglé par la loi ou par la volonté commune ; dans un

tel état les parents seront dispensés do leurs devoirs

envers leurs enfants et les enfants do touto recon-

naissance envers leurs parents. Les époux, no pou-
vant rien l'un pour l'autre et par conséquent no so

devant rien, no seront unis par aucun lien moral; et

les devoirs uno fois supprimés, comment parler do

droits ? Comment parler aussi do dévouement et d'af-

fection quand lo sacrifice n'est pas possiblo ? C'est un

des phénomènes les plus curieux ù observer et qui
font lo plus d'honneur a la nature humaine, que le

sacrifice, quo l'abnégation, l'abnégation volontaire,
l'immolation do soi-même au bonheur et au perfec-
tionnement dos autres, ne sont pas seulement l'effet,
mais la cause et la condition do l'amour. Vouhz-vous
aimer ceux qui vous entourent, commencez par leur
faire du bien et n'attendez pas qu'ils vous en fassent.
On s'attache par le bien qu'on fait beaucoup plus
sûrement que par celui qu'on reçoit. L'amour qui
n'agit pas, qui ne donne rien, et ne peut rien donner,
s'éteint comme la vie faute d'air et de mouvement.
Mais on ne peut donner que ce qu'on a : voilà pourquoi
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la propriété importo autant a la famillo et a toutes les

affections du coeur humain qu'a la liberté individuelle.
Nous la défendrons a la fois par ces deux raisons

et par uno troisième qui a aussi son importance. Nous
voulons parler do l'intérêt général do la civilisation,
du secours indispensable quo trouvent dans la pro-
priété la culture do toutes nos facultés ot lo dévelop-
pement de toutes les connaissances dont dépendent à
la fois la dignité, lo bion«6tro et l'honneur do l'espèce
humaine Nous essaierons donc do démontrer succes-
sivement ces trois propositions : 1° la propriété n'est

qu'une formo particulière ot tout a la fois uno condi»
tion indispensable do la liberté individuelle ; 2° la pro-
priété est uno des conditions do la famillo; 3° la

propriété est uno condition de la civilisation ot par
conséquent do la société olle-raômo.

Mais là ne s'arrête pas notre tâche. Dans un tomps
où la propriété a été attaquée do tant do manières
différentes et oxcito oncoro dans un grand nombre

d'esprits dos préventions amôros qui n'attendent qu'une
occasion pour éclater, ce n'est pas assez de l'établir sur
les principes les plus évidents do la conscience et les

plus chers intérêts do l'humanité ; il faut oncoro la
défendre contre les faux systèmes ot los idées malfai-
santes qui tendent à la renverser. Mais notro critique no
s'adresse pas à dos doctrines surannées, mises depuis

longtemps hors de combat; elle prendra à partie les

erreurs les plus* vivantes ot les plus dangoreusos do
notro temps, particulièrement celles, qui ont été

développées avec une si héroïque franchise et un si

vigoureux talent dans le fameux mémoire: Qu'est-ce

que, la propriété? ......

Après.avoir usé.de ces deux moyens: la démonstrai
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tion directe, ot co qu'on appelle on mathématiques la
démonstration par l'absurdo, c'est-à-diro la réfutation
des opinions contraires ; après avoir placé, autant

qu'il est on notro pouvoir, lo droit do propriété au-
dessus do tous les doutes, nous en tirerons les appli-
cations qui intéressent lo plus directement la famillo
et la société en général ; nous rechercherons quelles
sont les bases ot les limites du droit do tester, et si
le droit d'ainesso, maintenu oncoro aujourd'hui dans
certains pays, défendu dans le nôtre par certains

esprits chagrins au nom mémo de la justice et do la

liberté, repose sur quelquo fondement légitime.
Enfin, quand nous aurons étudié sous tous ses aspects

la propriété matérielle, la seule quo la société ait voulu
reconnaître pendant longtemps, nous nous occuperons
aussi de la propriété intellectuelle, ou, comme on

l'appelle plus communément, delà propriété'littéraire,

quoiqu'elle concerne non seulement les productions
de la littérature, mais les découvertes do la scienco
ot les créations do l'art. Cette grande question, après
avoir été agitée h plusieurs reprises par les publicistes,
les jurisconsultes et les hommes d'État, ne peut pas
rester étrangère à la science du droit naturel.

Commençons par la première des trois propositions
énoncées tout h l'heure : lo droit do propriété n'est

qu'une forme particulière et tout h la fois uno condi-

tion do la liberté , do la liberté individuelle, et par

conséquent de la liberté civile, sans laquelle on espé-
rerait en vain la liberté politique.

Distinguons d'abord la propriété do la possession.
La possession a toujours existé et existera toujours,
môme dans les Etats où la propriété est détruite ou

transporté» à la communauté. Car, quelquo système
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qu'on adopto, il faut toujours laisser aux hommos la

jouissanco actuelle, porsonnollo, dos choses sans

lesquelles ils ne pourraient vivre, do leurs aliments,
do leurs vêtemonts, du toit qui les abrite contro
les injuros do l'air, do la terro qu'ils cultivent, ot des
instruments dont ils font usage pour accomplir co
labour. La propriété, c'est lo droit non souloment de

posséder par soi et pour soi, mais d'aliéner, d'échan-

ger, do donner, do transmettre, do prêter a titre
onéreux ou à titro gratuit ; nous no dirons pas, avec
les jurisconsultes, lo droit d'user ot /d'abuser, jus
utondi et abutendi, car tout abus estillégitimo; mais
le droit do faire d'une chose tous les usages qui ne
sont point interdits par lo droit d'autrui. Do mémo

qu'on a souvent la possession sans avoir la propriété,
on a souvent la propriété sans avoir la possession. Je
reste le propriétaire do ma maison, do mon champ,
do mon or, de mon argent, et je suis lo maître d'en

dispose? pour l'avenir dans l'instant mémo où jo les
ai prêtés à autrui.

S'il existe réellement un tel droit, sur quoi'repose-
t-il ? Sur lo travail, nous répondent les économistes.
Mais lo travail lui-même, qu'est-ce qui lo consacre et
le rend légitime? Uniquement la liberté. Car, tra-

vailler, c'est une manière d'être libre, et la plus belle,
la plus enviable do toutes. Disons-lo donc tout do,
suite : la liberté est lo fondement de la propriété. Être

libre, en effet, é'est avoir la propriété do soi-même,
esse sut compos, esse sui juris, commo disent les
Latins. Avoir la propriété do soi-même, c'est avoir

l'usago de ses facultés et de ses forces, do son âme
et de son corps, de son intelligence et do ses orga-
nes ; c'est avoir le droit de les employer à tello oeuvre
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qu'il nous plait sous la seule condition do no pas
empêcher les autres d'user du môme droit ou do tout
autre quo nous revendiquons pour nous-mêmes. Enfin,
si mes facultés, mes forces, mon esprit, mes sens,
mon intelligcnco et mes organes sont à moi, il est
évident quo l'oeuvre a laquelle jo les ai employés, quo
les effets qu'ils ont produits hors do moi ot qu'ils ont
créés en quelque sorte, m'appartiennent au même

titro, c'est-à-dire comme jo m'appartiens a moi-mômo,
comme mon âme et mon corps m'appartiennent. Ils
no sont on quelquo façon qu'un prolongement do ma

personne. J'ai ajouté à moi-môme, a mes facultés, t\
mes organes, tout ce quo j'ai tiré do leur activité. Jo
mo retrouve donc avec tous mes droits dans la
création do mon industrie, dans l'oeuvre sortie do
mon intelligcnco et de mes mains. Essayez un-in-
stant do soutenir lo contraire, vous serez condamné
aussitôt il supprimer la liberté humaine, l'a personno
humaine tout entière, car dès que celle-ci n'a plus do

liberté, elle n'existe plus. Vous serez obligé do choisir
entre ces deux partis : ou vous m'empocherez de me

servir do mes facultés comme jo l'entends, d'agir et
de penser comme j'en sens en moi-même lo besoin et
la force; ou vous mo contraindrez, autant que cela
est en votre pouvoir, à dépenser mon activité, mon

industrie, mon intelligence pour d'autres que pour
moi; je ne veux pas dire pour votre avantage person-
nel. Dans le premier cas, je suis asservi sans profit
pour personne, je suis sacrifié au néant, c'est-à-dire
à l'orgueil d'un despotisme aveugle qui no peut
régner que sur la misère et sur l'ignorance. Dans le

second cas, et quel que soit lo tyran qui m'opprime,
qu'il ait une seule tête ou qu'il en ait mille, qu'il



LE DROIT DE PROPRIÉTÉ 123

s'appelle le seigneur féodal ou lo peuple, jo suis sacri-

fié à la cupidité ot à la paresse do mes semblables.

Dans les deux suppositions, jo suis esclavo, j'ai cessé

d'ôtro uno personne humaine pour doscondro au rang
d'une choso, d'une bôto do somme

Cela est si vrai qu'à toutes les époques do l'histoiro
et dans toutes les contrées du monde, la liberté et la

propriété so sont développées en même temps et dans
les mômes proportions. L'esclavo possède les choses

qu'il consomme, los aliments et les vêtements que lui

dispense uno main avare ; mais il n'a rien au monde qui
lui appartienne en propre, qu'il puisse donner, échan-

ger ou transmettre après lui. Comment cela serait-il

possible, puisque lui-mùmo no s'appartient pas ? Dans
les pays où règne l'institution des castes, la propriété,
surtout celle du sol, est soumise au môme régime,
c'est-à-diro qu'elle est collective, qu'elle appartient
d'une manière indivise à la caste dominante, tandis

quo lo reste de la nation, dépouillé do tout, est plongé
dans lo plus honteux servage. C'est lo spectacle quo
nous présentent, dans des limites différentes, l'Inde
et l'Egypte. Dans les républiques do l'antiquité où le

citoyen appartenait à l'Etat, où l'Etat disposait d'une
manière absolue do sa personne et do celle de ses

enfants, la propriété aussi était à l'État, elle était

commune, car les lois en disposaient do telle sorte,
la renfermaient dans des limites tellement étroites

qu'elle se confondait avec la simple possession. Telle
était exactement, moins le prestige des droits politi-
ques et le privilège do combattre pour la patrie, la
situation du serf au moyen âge. A mesure que l'escla-

vage, soit individuel, soit collectif, s'amoindrit et

disparaît, à mesure que la personne humaine entre



121 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

dans la plénitude do ses droits, la propriété revêt le

mémo caractôro, elle hriso do séculairos entraves,
elle échappe à la contrainte des majorats, des substi-
tutions , do la mainmorte, ello devient libre, mobilo,

perfectible, capablo à la l'ois do so diviser et do s'éten-

dre, comme ello l'est parmi nous. Aussi, qu'on lo

sacho bion, toute ponséo d'ébranler cette oeuvre do

nos pères, est uno insulto à nos sentiments les plus
vivaces , à notre foi la plus énergique ot la plus
inébranlable, c'est uno tentative pour nous ramener
aux hontes et aux servitudes des anciens jours. Du
reste nous croyons avoir mis cette loi on lumière,
dans notre petit traité du Communisme jugé par
l'histoire (l).

S'il existo des vérités morales absolument inatta-

quables, ce sont celles quo l'on vient do développer;
et cependant nous n'y trouvons pas uno démonstration

complète du droit do propriété. Il faut que nous répon-
dions à uno objection qui a intimidé non seule-
ment quelques philosophes, mais des théologiens
tels que saint Thomas d'Aquin et François Suarôs,
des jurisconsultes tels quo Hugues Grotius, et qui fait
lo fond commun do tous les systèmes hostiles à la

propriété individuelle. La similitude que nous avons

essayé d'établir quant au droit, quant à la liberté,
entre les oeuvres qui sont le fruit do nos facultés et

nos facultés elles-mêmes, n'est pas exacte, peut-on
nous dire. Nos facultés sont certainement à nous,
elles constituent dans leur unité notro être, notre

personne, notre moi, et l'on conçoit quo limiter ou

gêner leur développement soit une atteinte portée à

(1) In-lS, 3" édition, Paris 1871.
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la possession do nous-mêmes ou h la liberté. Mais
dans les oeuvres quo nous avons fabriquées do nos
mains et avec le secours do notro intelligence, si nobles
et si parfaites qu'elles puissent être, il y a toujours
deux choses à distinguer : la matière et lo travail, ou

pour nous servir du langage des économistes,, la
matière et la façon. Co n'est pas assez pour faire un

vase, uno statue, que l'ouvrier ou l'artisto ait le
talent d'exprimer la forme conçue par son imagina-
tion, il lui faut encore un bloc do marbre ou do bois
dans lequel cette forme puisse so réaliser et qui lui
donne en quelque sorte un corps. On nous accorde
bien quo l'artisto, quo l'ouvrier sont les maîtres do
leur travail et de l'idée, du plan qui en dirige l'exécu-

tion; mais le marbre, mais lo bois où l'auraient-ils

pris sinon dans lo vasto sein de la nature ? Or la

nature, le globo sur lequel nous vivons n'appartient-
il pas également à tous ceux qui l'habitent ? N'est-il

pas le domaine commun de tous les hommes, comme
l'air qu'ils respirent, comme la lumière qui les éclaire ?
Ce raisonnement, après l'avoir étendu à la matière
en général, on l'applique particulièrement au sol, à la
terre qui nous nourrit, sur laquelle nous marchons,
de laquelle nous tirons également toutes les produc-
tions organisées et toutes les matières brutes qui
servent à notre usage. Le sol, dit-on, est le patri-
moine du genre humain ; nous le possédons tous au
même titre et d'une manière indivise. Quiconque s'en
attribue exclusivement une partie se rend coupable
envers les autres hommes d'un acte do spoliation et

peut être exproprié sans scrupules.
Ce n'est pas seulement Rousseau qui a dit: les

fruits sont à tous et la terre n'est à personne. Beau-
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coup d'autros l'ont pensé avant lui et, sans en tirer
les mêmes conséquences, ont été conduits par cette
idée à donner à la propriété uno baso chimérique. Les

théologiens, après avoir représenté la communauté
des biens commo l'état do perfection, ont fait do la

propriété uno conséquenco du péché originel, infligée
à l'hommo par Dieu lui-même, d'uno manière surna-
turelle , pour le punir do sa désobéissance. Crotius
no reconnaît à la propriété d'autio origine quo la foi
des traités, quo lo consentement tacito des hommes ;
par conséquent, la commun luté est aussi pour lui
l'état do nature.

Nous répondrons à saint Thomas d'Aquin et à ses

disciples quo lo péché no peut pas donner un droit et

quo si la propriété était simplement uno malédiction,
il serait permis do so soustraire à ses effets, comme
il est permis do so soustrairo à la misôro et à la mala-

die. Nous répondrons à Grolius qu'en fait il n'existe
aucune traco do la convention dont il parle, et qu'en
droit les conventions sont nulles contre les lois do la
nature. Si la communauté est de droit naturel, aucun

traité, aucun consentement tacito ou écrit n'a pu
l'abolir, au moins d'uno manière définitive, et, quand
les hommes lo voudraient, ils pourraient la rétablir.

Mais la communauté est-ollo do droit naturel ? toute
la question est là, et l'on va so convaincre qu'elle ne

peut recevoir qu'une solution négative.

Oui, lo travail de l'homme suppose une matière, et

toute matière est tirée du domaine de la nature. Mais

ce domaine, au lieu d'appartenir à tous, n'appartient
véritablement à personne, parce qu'il ne sert à l'usage
do personne. Ce qui no sert à l'usage do personne
est exactement commo s'il n'existait pas. Celui qui
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parvient par son travail à en faire quelquo chose, à
en tirer profit pour lui-mômo ou pour ceux qui lui.
sont chers, a fait un légitime usago do son industrio
et do sa liberté, il n'a fait aucun tort aux autres; il no
les a pas empêchés et no les empêche pas do fairo
commo lui, do s'emparer commo lui pour leur usago
do co qui est resté ou do co qui rosto encoro do co
domaino stérile et inoccupé. Voilà des fruits sur un
arbre ou amassés à sos pieds. Encoro faut-il quo quel-
qu'un les cueille ou les ramasse pour qu'ils servent à
notro usago. Maintenant à qui appartiendront-ils ?
Evidemment à celui qui s'est donné cette peino, et
commo ils no peuvent pas servir à deux personnes à la

ibis, ils sont à lui et non pas à un autre. Co quo nous
disons des fruits quo la torro nous donne d'elle-mêmo,
nous pouvons lo dire aussi do la chairo et do la dépouille
des animaux. A qui appartient cet oiseau, cette biche ?
Evidemment à ceux qui les ont tués. Il serait absurde
do prétendre qu'il faudrait les laisser sur pied, sans

usago pour personne, dans l'attonto qu'un autro vint
les prendre. Et pourquoi un autro plutôt qu'eux ? A ces
deux exemples on peut ajouter celui do la pêche ; car
le poisson, commo lo gibier et commo le fruit, appartient
à celui qui l'a pris dans un domaino qui, étant inoc-

cupé, n'appartenait encoro à personne.
Pourquoi donc n'irions-nous pas plus loin? Pourquoi

ne pas appliquer à des biens durables, à des pro-
priétés permanentes co quo nous disons des biens

qui servent immédiatement à notro consommation ?

Voilà un morceau do bois, plusieurs troncs d'arbres

perdus dans lo domaine commun; jo m'en fais un arc ot

des flèches, je m'en bâtis uno cabane. Voilà un morceau

de fer qui dort dans le sein de la terre. Jo m'en fais uno
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épéo, uno lance, un soc do charrue. A qui ai-jo fait tort,
à qui ai-jo pris quelquo chose? Qui peut so plaindre
d'avoir été dépouillé par moi ? Tout au contraire, avec

lo surplus du gibier quo j'aurai tué, du poisson quo

j'aurai poché, du fruit quo j'aurai amassé pour la

mauvaiso saison, jo pourrai nourrir les infirmes ou

les imprévoyants.
Enfin, nous entrons dans lo coeur de la difficulté.

Voilà des terres incultes qui no produisent quo des

ronces ou des chardons, ou quelques rares arbres

fruitiers perdus dans la forêt. Je soumets cette terro à

l'action do ma charrue, jo lui déchire le sein et jo la

force à devenir féconde. Il est évident quo j'aurai
droit non seulement aux fruits do la terro, mais à la

terre elle-même qui a changé de nature, qui de stérile

qu'elle était est devenue productive, grâce à ma patien-
ce et à mon industrie. Il m'est permis do la garder,, do

l'entourer d'un enclos ot do lui faire produire ce que

je veux. Ai-je abusé de ma liberté ? Ai-jo fait tort à

quelqu'un ? Non, mais j'ai créé dans l'humanité une

nouvelle source de richesse, une cause do bien-être,
une nouvelle force? Loin d'être un objet d'envie je
dois attirer sur moi la reconnaissance de mes sem-

blables. « Autant d'arpents do terre, dit Locke, qu'un
homme peut labourer, semer, cultiver, et dont il peut
consommer les fruits pour son entretien, autant lui

en appartiennent en propre. Par son travail il rend

ce bien son bien particulier et le distingue do co qui
est commun à tous. » Voilà la propriété du sol fon-
dée sur la même base que toutes les autres. Que
craint-on? qu'il n'y ait plus assez de terres pour tous,
si chacun en prend co qui lui convient ? Mais la terre
ne fait pas défaut aux hommes, puisqu'il en reste les
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neuf dixièmes qui no sont ni cultivés ni mémo habités.

Ainsi, aucune objection do co côté. La propriété du

sol, commo des biens les plus fugitifs, est fondée sur
un usago do ma liberté qui no porto aucun préjudice
à la liberté d'autrui. La communauté est uno chimère,

puisquo avant lo travail do la liberté, avant l'appro-
priation personnollo, il n'y avait quo le néant et lo

vide, c'est-à-diro une matiôro stérilo et abandonnée
Lo capital, l'infâme capital^ commo on l'a appelé, so
fonde exactement comme la propriété du sol, commo
la propriété des oeuvres do l'industrie et do la pré-

voyance humaine

KKANCK. — Droit civil.





CHAPITRE XIII

La propriété est nécessaire a la famille. — Les effets du commu-

nisme. — Diverses espèces de communisme.

On a vu quo la propriété est une conséquence néces-

saire ot uno condition indispensable do la liberté,
qu'elle est la liberté mémo manifestée par lo travail, et

qu'on ne peut reconnaître la liberté commo un droit.
inviolable do la personne humaine ayant pour seule
limite lo respect du droit d'autrui, sans accorder lo
mémo titro ot le môme rang à la propriété. Nous
avons fait justice do l'objection tirée do la communauté

primitive dos biens do la nature, en signalant cette

prétendue communauté comme l'état le plus misérable
de l'espèce humaine, s'il a jamais existé, commo un
état do dénuement et d'abandon où la terre ot toutes
ses forces productives, où lo sol et tous les matériaux
enfouis dans son sein étaient frappés do stérilité, faute
d'une volonté qui les fit valoir, fauto d'un acte de
liberté et d'appropriation personnelle Do là celto con-

séquence, quo la propriété non seulement n'a rien ôté
au genre humain pris on masse, mais qu'elle lui a tout
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donné, nous voulons dire qu'elle a tout mis en valeur,

qu'elle a créé les richesses qui servent à ses plaisirs
comme à ses besoins. Nous avons cité plusieurs preuves
do cette vérité incontestable ; en voici une qui les
résume et pour ainsi dire qui les renferme toutes. Il
faut à un homme, dans l'état sauvage, pour vivre des

produits do la chasse, uno lieue carrée de forêts. La

môme étendue do terres cultivées nourrit sans peine
mille habitants. Que devient alors le système do Fou-

rier, avec les droits naturels de chasse, de pêche, de
cueillette et de pâture ? Que devient l'obligation impo-
sée à la société de restituer à chacun do ses membres

l'équivalent de ces droits chimériques ? La société,
comme l'individu, doit avoir des entrailles ; elle est

soumise, comme tout ce qui est humain, à la grande
loi do la charité ; mais, dans la rigoureuse, acception
du mot, elle ne doit rien à qui n'a rien fait pour elle ;
car elle n'a rien pris à personne Elle ne subsiste dans

,1'ordre matériel que par les fruits de son travail et les

enivres de son industrie.

Nous arrivons à la seconde proposition quo nous

avons entrepris de démontrer. Nous allons essayer
d'établir que la propriété, et la soulo qui soit digne do

ce nom, la propriété individuelle, n'est pas moins

nécessaire à l'existence do la famille qu'à celle do la

liberté. On connaît déjà lo principe sur lequel cette

opinion repose, un principe qui ne peut guôro être

contesté que par le matérialisme le plus aveugle,
avec l'institution mémo à laquelle il sert do base :

sans la propriété, il n'y a pas de responsabilité , par-
tant pas do devoirs qui obligent les parents envers les

enfants et les enfants envers les parents ; sans la pro-

priété, il n'y a pas do sacrifices effectifs, do dévoue-
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ment durable ot par conséquent do fidélité entre lo
mari et la femme Sans la propriété, la communauté,
môme la communauté matérielle et extérieure, la

communauté d'habitation et do vie sur laquelle so
fonde le mariage, se trouve gravement compromise et

est toujours menacée quand ello n'est pas impossible.
Mais dans des questions de cette importance, dans la
défense de vérités qui intéressent l'ordre social et la

dignité do la nature humaine, les principes et les

raisonnements ne suffisent pas, il faut y joindre lo

témoignage de l'expérience, c'est-à-dire do l'histoire, lo

spectacle do l'abaissement et de la folio quo nous
offrent tous ceux qui par leurs doctrines ou leurs insti-
tutions se sont placés hors des lois de la nature ot do
la conscience. Nous allons donc passer en revue
toutes les variétés du communisme qui ont existé
dans lo monde et toutes les utopies communistes qui
ont prétendu se substituer à la société actuelle, et
nous verrons qu'il n'y en a pas une seule qui, restant
fidèle à son principe, ait pu ou voulu respecter la
famille

On rencontre chez les différents peuples qui ont

joué un rôlo dans la civilisation humaine deux sortes

d'associations communistes : les unes, fondées sur lo

principe du renoncement, do l'abnégation, do la péni-
tence , no condamnent la propriété que parce qu'elles
regardent la vio elle-même , ou tout au moins la

société, commo un danger et commo un mal, parce
qu'elles méprisent tous les biens, toutes les affections
terrestres et ne recherchent la perfection do l'homme

que dans la contemplation ot dans la prière. Co sont
les communautés ascétiques. Los autres, au contraire,
croyant voir dans la propriété la source de tous les
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maux qui affligent l'espèce humaine, do l'opulence et

de la misère, de l'orgueil et de la bassesse, de la cupi-

dité, de l'envie, de l'oisiveté des uns, du travail exces-

sif des autres , so sont formées par le désir d'accroître

leur puissance, leur bien-être ou leur force Ce sont les

communautés politiques. Dans la première classe

viennent se ranger non seulement les ordres religieux
du christianisme, mais les corporations monastiques
do l'Orient, telles que les religieux bouddhistes, les

esséniens, les thérapeutes. A la seconde classe

appartiennent les républiques do la Crète et do Sparte,
la République idéalo de Platon, l'Etat éphémère des

anabaptistes du xvi° siècle, la société des frères

moraves et quelques autres institutions du mémo

genre Ni los unes ni les autres no sont compatibles
avec le mariage et les étroites obligations de la pater-
nité, j

Cela est évident pour les communautés ascétiques :

car, ayant placé en Dieu toutes leurs affections, toutes

lours espérances et leur existence môme ; tous leurs

efforts et toutes leurs austérités ayant pour but de les

élever au-dessus de la terro, de les délivrer de l'escla-

vage do la vie longtemps avant l'heure de la mort,
comment pourraient-elles s'attacher à do faibles

créatures, à une femme, à des enfants ? Comment

pourraient-elles so charger du fardeau do ces exis-

tencos, quand chacun de leurs membres n'aspiro qu'à
renoncer à sa propre personne, à sa propro volonté, à

sa propre responsabilité, et se réfugie avec bonheur

sous la tutelle d'autrui ou dans lo voeu d'obéissance ?

Ces idées, nous les voyons mises en pratique par los

religieux bouddhistos do l'Inde aussi bien que par les

thérapeutes de l'Egypte, les esséniens de la Palestine
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et enfin par les monastères chrétiens. Toutes ces
associations sont également contraires au mariage, ot
non seulement au mariage, mais à toutes les affections

humaines, môme à l'amour do la patrie, même à l'amour
do la science qu'elles flétrissent sous lo nom do sagesse
humaine, et surtout au sentiment de l'indépendance et
do la dignité personnelles. Cependant, si l'on veut
connaître tout entier, sous sa forme la plus élevée,
dans son expression la plus éloquente, l'esprit qui
anime ces réunions mystiques et qui leur dicte toutes
leurs lois, il faut lire attentivement lo livre do l'Jmi-
lation. Nous citons au hasard : « C'est quelque chose
de bien grand quo do vivre sous un supérieur dans
l'obéissance et do no pas dépendre de soi-même II est

beaucoup plus sûr d'obéir quo do commander (1). »

Voilà pour lo sacrifice de la volonté, conséquence
inévitable du mépris do soi que l'auteur anonyme
enseigne en ces termes : « La science la plus haute ot
la plus utile, c'est la connaissance exacte et lo mépris
de soi-même (2). » Celui qui s'abandonne à ce point,
pourquoi so chargerait-il do la destinée des autres ?
Celui qui veut appartenir tout entier à Dieu ot l'aimer

uniquement , pourquoi garderait-il quelquo reste
d'amour pour ses semblables ? Aussi lo mépris des
hommes on général, lo mépris des affections humaines,
lo mépris des liens los plus sacre:, et les plus doux do
la vie, n'cst-il exprimé nulle part avec plus d'énergie
quo dans ces pages désolées. On on jugera par un

petit nombre do passages. « Rien n'embarrasse et no
souille tant le coeur de l'homme quo l'amour impur des

(1) Liv.I, ch.ix, v.l.

(2) Liv.I, cli. if, v.l.
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créatures (1). » « L'âmo qui aime Dieu méprise tout co

qui est au-dessous do lui (2). » — « Oh ! qu'il aura do

confiance à l'heure de la mort celui quo nul attache-

ment no retient en co monde. Pour devenir vraiment

spirituel, il faut renoncer à ses proches commo aux

étrangers, et no so garder do personne plus que do soi-

même (3). »

Qui ne connaît cotte plaisante sortie d'Orgon ?

Qui suit bien ses leçons goûte une paix profonde
Et comme du fumier regarde tout le monde.

Oui; jo deviens tout autre avec soa entretien ;
Il m'enseigne i\ n'avoir affection pour rien ;
De toutes amitiés il détache mon Ame,
Et je verrais mourir frère, enfants, mère et femme,
Que je m'en soucierais autant que de cela.

Ces vers no renferment pas autro chose quo les

maximes que nous avons citées tout à l'heure, que lo

fond mémo do la doctrine enseignée dans l'Imitation.

A Dieu ne plaise quo nous entreprenions de rabaisser

un monument consacré par la piété ot l'admiration

non interrompue d'uno longue suite do générations !

On citerait difficilement un livre où l'amour do Dieu,
sous los apparences do la plus austère simplicité, parle
un langage plus ardent ot plus sublime, qui respire uno

plus inébranlable confiance dans la justice et la bonté

éternelle, dans l'avenir mystérieux et lointain ouvert
à nos destinées, qui soit plus propre à pacifier los

Ames, à éteindre los haines, à calmer les passions, à

étouffer lo bruit do la controverse et de la guerre, à

faire rentrer en lui-môme, devant le spectacle do notro

néant, soit l'orgueil do l'intelligence, soit l'orgueil do

(1) Liv.ll, Hi.l. v.S.

(2) Liv.ll. CÎII.V, v.3.

(:*) Liv. III, rli. I.III, v. !?.
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la force , à faire accepter la douleur, môme l'humilia-
tion et l'abandon comrno uno grâce d'en haut. Lorsque
apparut pour la première fois cette oeuvre do foi et

d'amour, au milieu do l'oppression féodale et do l'anar-
chie intellectuelle, au milieu des querelles des théolo-

giens et des troubles politiques du xivc siècle, quels
effets salutaires no dut-elle pas produire sur les

esprits découragés ! Depuis co moment ello n'a pas
cessé de consoler une foulo d'affligés insensibles
à toute autre consolation. Comment no pas'lui être
reconnaissant do co bienfait ? Comment chercher à
ternir un des plus doux et des plus purs joyaux
du diadème qui brille sur le front do l'humanité ? Mais
il no faut pas dénaturer le livre do limitation on lui
demandant autro chose quo co qu'il peut donner.
h'Imitation s'adresse à des solitaires, c'est lo code do
l'ascétismo et do la retraite, en un mot do la morale

monastique. Il n'y faut chercher aucune lumière sur
les devoirs que nous avons à remplir ou sur los droits

quo nous avons à exercer dans la vio active ot sociale.
Los mots droits et devoirs no s'y rencontrent pas uno
seule fois, o/lcoro moins les noms do la patrie et do la
liberté. Tout y est sacrifié à l'amour do Dieu, et co
sacrifice comprend d'abord la famillo et la propriété.

Les communautés instituées dans un but politiquo
ou économique, celles qui so proposent, non lo renon-

cement, mais lo partage des biens naturels et l'accrois-
sement des jouissances, arrivent par un autro chemin
à un résultat tout à fait idenliquo ; elles y arrivent au

moyen de la destruction do la liberté, bientôt rem-

placée par la licence ; elles produisent la dissolution
du mariage parla dissolution dos moeurs, et la ruine do

l'autorité, par conséquent do la responsalnlité pater-
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nello, par l'autorité absolue do l'Etat. (Jo résultat, déjà
démontré par lo raisonnement, no laissera plus do

douto dans les esprits quand on lo verra confirmé par
l'histoire

La république do Sparte, commo nous l'avons déjà
établi précédemment, reposait tout ontièro sur lo prin-
cipe do la communauté des biens, lequel n'était lui-

même qu'une conséquonco do la toute-puissance de

l'Etat sur l'individu. 11 fallait quo la propriété fut

réduito à do bien minimes proportions pour quo lo

législateur so permit do proscrire à chacun la manière

dont il devait on user dans los moindres détails do la

vio, ot pour que cet usage mémo dût conserver prosquo

toujours un caractère commun. Vêlement, nourriture,

plaisirs, occupations, rien n'échappe à co régime Do

là l'abolition do l'autorité paternelle, l'éducation en

commun, ot colto odiouso maximes quo les enfants

appartiennent à l'Etat. Lo mariage seul aurait-il

échappé à cotte pernicieuse influence V Non. L'uuslé-

rilé des îwetirs Spartiates n'a jamais été qu'une fiction.

D'après les lois do Lycurguo, les femmes (lovaient

immolor aux intérêts do l'Etat leur pudeur, comme les
hommos devaient leur consacrer leur courage .et leur

vio, commo los parents devaient leur abandonner
leurs enfants. Plutarquonous apprend (1)quo Lycurguo
so raillait de ceux qui pronnont trop au sérieux l'institu-

tion du mariage ou qui no savent pas à propos on faire

plier les lois devant los lois supérieures do la patrie II

recommandait au vieillard, mari d'uno femme encoro

jeune, d'introduire auprès d'elle un homme du mémo

Ago, signalé par sa beauté et par ses vertus, afin de

(1) Vie di', l.yatrijuc.
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féconder son lit par un sang généreux. Do mémo qu'on
pouvait prêter sa femme, il était permis d'emprunter
ccllo d'autrui, quand on la jugeait propre à donner à la
1république do vigouroux défenseurs ot dos citoyens
ulilos. Quo sont ces exceptions à la fidélité conjugale,
sinon lu destruction même du mariage et un état voisin
do la communauté dos femmes ? Ces lois porteront leur

fruit, et, au temps d'Aristolo, les femmes do Lacédé-
mone sont signalées à touto la Grèce, qui pourtant
'n'était pas trop sévère, pour la licence do leurs
moeurs.

Il faut cependant rendre cette justice à Lycurguo
que la violation des lois du mariage no doit être, selon

lui, qu'une exception. Dans la Uépubliquo imaginaire
de Platon, ello devient la règle, sinon du peuple tout

entier, au moins do la classe qui lui doit donner

i'excmplo, à laquello sont confiés la défense et lo

gouvernement do l'Etat. Co n'est pas assez, que los

guerriers soiont privés de toute propriété, ils sont
affranchis aussi do toutes los lois do la famille ot par
conséquent du mariage, afin que leur existence soit
entièrement confondue avec celle do la République,
afin qu'ils considèrent comme! leurs enfants tous ceux
de leurs concitoyens qui sont beaucoup plus jeunes
qu'eux, commo leurs frères, leurs soeurs ou leurs
femmes tous ceux qui ont lo même âge, comme leurs

pères ot leur* mères tous ceux qui sont d'un dgo
beaucoup plus avancé. Platon fait do la communauté
dos femmes Je complément nécessaire de la commu-
nauté des biens et une dos conditions du patriotisme.

Ce quo Platon n'a fait quo rêver sans s'apercevoir
que ses rêves étaient en contradiction avec ses pensées,
d'autres l'ont mis eu pratique, au moins pendant un
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temps ; car heureusement ces abominations no peuvent

pas être de longue durée Nous laissons do côté les
sectes gnostiques et hérétiques des premiers siècles do

l'Eglise, caïnites, carpocratiens, manichéens et autres;
d'abord parce quo ces sectes avaient un caractère

plutôt théologiquo quo politique ; ensuite parce que
nous ne les connaissons quo par leurs adversaires et

que les témoignages mêmes qui nous viennent do cette
source sont pleins do lacunes et d'obscurités. Nous
arrivons à un fait plus certain et d'autant plus curieux

qu'il .s'est passé dans un monde quo nous croyons à
l'abri des révolutions sociales. Dans la Perse, à la fin
du vc siècle do notro ère, sous lo règne do Kobad,
père do Chosrau ou Chosroôs, un enthousiaste appelé
Ma/.dok prêcha avec un grand succès la communauté
des biens et des femmes. « Toutes choses, disait-il,
tant animées qu'inanimées, appartenant & Dieu, il est

impie à un hdmme do vouloir s'approprier ce qui est à
son Créateur et ce qui, en cette qualité, doit rester à

l'usage de tous. » Ces doctrines trouvèrent un grand
nombre de partisans parmi lesquels il faut compter le
roi lui-même. On assure que le réformateur osa lui

demander commo gage de sa bonne foi do lui aban-
donner la reine et que ce sacrifice aurait été consommé
sans les larmes et les prières de Chosroès. Les

disciples de Mazdek, mettant en pratique les principes
do leur maître et ne reculant ni devant lo rapt ni devant
lo pillage, jetèrent lo pays dans la désolation. 11 no

fallut rien moins qu'un soulèvement général pour
rétablir l'ordre C'est à la suite do ces troubles que
Chosroès monta sur lo trône à la place de son père
renversé par l'indignation publique. Quant à Ma/.dok, il

périt dans les supplices avec ses principaux adhérents.
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Un événement semblable se produit dans l'Europe
chrétienne et en France particulièrement au commen-
cement du xiii 0siècle C'est la prédication de la doctrine
ou plutôt do quelques-unes des conséquences do la
doctrine d'Amaury de Bôno par l'orfèvre Guillaume
Nous avons pou do détails sur co prophète du moyen
âge, ce Ma/.dok chrétien ; mais nous savons quel était
le fond de ses idées. Il se disait appelé à inaugurer
le règne du Paraclot ou du Saint-Esprit. L'ancienne
lui, selon lui, depuis longtemps périmée, était l'oeuvre
de Dieu lo père, l'oeuvre do la puissance, do la crainte
et de la force L'Evangile était l'y3iivro de Dieu lo fils,
l'univre du Verbe ou do l'intelligence Mais cetto loi,
avait accompli sa mission, comme la précédente, le

temps était venu de prêcher au inonde la loi du Saint-

Esprit, la loi do l'amour. Or, quelle est la condition
et .quels sont les effets de l'amour ? C'est la ruine do
toute distinction cl do toute inégalité entre les hommes ;
c'est la substitution du dévouement universel aux
affections particulières et par conséquent do la com-
munauté des biens à la propriété, do la communauté
des femmes au mariage. D'ailleurs, de môme (pie les

hommes, l'esprit ot la matière doivent être unis entre
eux. Car l'union de l'esprit ot do la matière, l'union
de Dieu et de la nature, c'est la consécration de toutes
les passions humaines, c'est la réhabilitation do la chair.
Les disciples d'Amaury do Hôneet de Guillaume eurent
le même sort que ceux du prophète persan, ils furent
brûlés et dispersés, exterminés par le for ot par lo
feu. Mais leur doctrine ressuscita sous mille formes
diverses.

Nous no nous arrêterons point à plusieurs sectes
célèbres des xm°, xiv* et XVe siècles, telles que les
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Lollards ou lo tiers-ordre de Saint-François à sa déca-

dence ; car cos associations n'avaient d'abord pour but

quo lo renoncement, et elles sont tombéos dans lo dé-
sordre parce qu'elles avaient entrepris au-delà de leurs

forces, et aussi parce qu'elles vivaient dans l'oisiveté
la plus complète, no songeant pas quo la mendicité

suppose lo travail ot quo, sous uno forme déguisée,
elle est un vol. Enfin, co qui avait achevé do los décom-.

poser par la corruption avant qu'elles lussent détruites

par l'inquisition, c'est la ponsée do concilier ensemble
le mariage avec la vie et avec la communauté ascé-

tiques.
Tel n'était point le but des anabaptistes du xvic

siècle, soulevés et commandés par Mflnccr. Lo langage
do ce fanatique est exactement le môme quo celui des
communistes les plus célèbres do ces derniers temps.
« Nous sommes tous frères, disait-il, et noiis n'avons

qu'un commun père dans Adam. D'où vient donc celte

inégalité de rangs ot do biens quo la tyrannie a intro-
duite entre nous ot los grands du monde? Pourquoi
gémirons-nous dans la pauvreté et serons-nous acca-
blés de maux, tandis qu'ils nagent dans les délices ?
N'avons nous pas droit à l'égalité dos biens qui, de
leur nature , sont faits pour être partagés sans
distinction entre tous les hommes ?... (Jo n'est pas
seulement comme hommes que nous avons droit à une

égale distribution des avantages de la fortune, mais
aussi comme chrétiens (1). »

Le communisme, encore cotte fois, 110larda pas à

produire son eflbt inévitable Tronlo mille anabaptistes,
constitués en royaume d'Israël dans la ville de

(I) Histoire tien amilwiittylft,
- Miehclol, Mcmuires de Lutlior.
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Mulhauson, sous lo sceptro éphémère do Jean do Loydo,
ajoutèrent à la communauté des biens uno autro
communauté bien plus avilissante Jean do Loydo
voulut avoir un sérail commo David ot Salomon ; los

grands do sa cour et ses principaux sujets l'imitèrent,
et bientôt après la communauté dos femmes fut
ouvertement prôchéo et même exigéo par l'évoque
anabaptiste David Georges, dovenu prophôto à son tour.

Nous avons prononcé le nom des frères moraves.
Assurément, c'est là une association respectable et qui
n'a rien do commun avec les bandes do Mllncer et do
Jean do Loydo. Formée dos débris do l'ancienne secte
des hussites, puis constituées sur d'autres bases par
le comte do Zin/.endorf, elle existe oncoro aujourd'hui,
répandue dans lo monde entier ot entourée de sou

respect. Elle subsiste en partio par lo commerce, en

partie par T'industrio exercés de la manière! la plus
honorabh;, et n'a jamais connu la communauté des

femmes. Pourquoi ola ? Parce qu'elle n'a jamais
connu la communauté dos biens. Chaque membre de la

communauté peut disposer du fruit do son travail,

après avoir contribué, dans uno proportion définie par
les statuts, à l'entretien du fonds commun. Ello nous
offre une sorte de compromis entre la liberté indivi-

duelle ot la communauté, lequel, en laissant subsister
lo mariage, lo subordonne cependant à la volonté des

chefs do l'association. Les frères moraves nous offrent

donc, sous forme d'une exception mitigée en raison du

relâchement des lions do la communauté, uno nouvelle

prouve do co principe, quo l'abolition do la propriété

emporte! nécessairement l'abolition de la famille.

C'est le même enseignement qui s'offre à notre esprit,

quand nous passons du domaino des expériences à
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celui des pures utopies. Hors du conununismo propre-
mont dit, du communisme avoué quo nous connaissons
maintenant par ses omvrcs ot qui essaierait en vain do
nous dissimuler ses conséquences on revêtant une
forme et on parlant un langago purement économique,
la pensée chimériquo d'abolir la propriété a donné
naissance parmi nous, il y a quelques années, à deux

systèmes principaux: lo saint-simonismo et lo fourié-
risme Il n'entre pas dans notre dessoin d'analyser en
co moment ces systèmes aujourd'hui connus de tous,
encore moins de discuter leurs principes, soit qu'ils
appartiennent à la métaphysique ou à l'économie

politique Nous nous bornerons à signaler la conclusion
à laquelle ils sont arrivés par rapport à la famille. L'un
et l'autre ont substitué au mariage lo libre amour.
L'un et l'autre ont aboli les droits et les devoirs do la

paternité on étouffant la liberté sous la toute-puissance
do l'Etat, représenté ici par un homme à la lois grand
prêtre et dictateur politique, pontifo et roi, là par uue
association industrielle qui répartit les jouissances
suivant le capital, le travail et le talent do chaque
associé. Cela est parfaitement conséquent. Rien no

m'appartient ; je suis moi-même dans la main du
souverain qui me classe suivant ma capacité et suivant
mes oeuvres. Pourquoi donc aurais-jo le droit de garder
a\ ec moi, do faire participer à mes avantages une

femme, des enfants dont la,capacité et les oeuvres
sont inférieures aux miennes ? Lo même raisonnement

s'applique à l'association fouriériste J'ai un capital :
ma femme, mon fils n'en ont pas. J'ai du talent : ma

femme,mon fils n'en ont pas. J'ai travaillé : ma femme,
mon fils ont été malades, faibles, infirmes. Comment
l'Etat me permettrait-il de violer en leur faveur les
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règles d'une justo répartition? Il faut d'ailleurs epio jo
fasse la part do la cabalisle ot do la papillonne qui
m'obligent à voltiger, commo l'insccto ailé qui so
nourrit do fleurs, d'un travail et d'un amour à un autre

Devant ces conséquences, devant ces utopies, devant
ces faits qui épuisent en epiolquo sorte los forces du
communismo ot nous lo livrent tout entier, la cause

quo nous voulions soutenir est gagnée : on no peut
toucher à la propriété qu'en touchant à la famille ; on
no peut ébranler la première qu'en renversant la

seconde, parce quo la propriété c'est la liberté, parce
épie la liberté c'est la dignité do l'homme, c'est lo

palladium do l'amour aussi bien quo du devoir, c'est
la sauvegarde des sentiments et des mojurs. Partout
où la liberté est compromise, il no lautpas plus compter
sur les moeurs quo sur les caractères.

FRANCK. — Droit civil. 10





CHAPITRE XIV

La propriété est nécessaire a la société en général
cl à la civilisation

Si nous avons prouvé que la cause do la propriété
est absolument inséparable do celle de la liberté et de
celle do la famille, on comprendra qu'elle n'est pas
moins nécessaire à la société en général ou plutôt à*la

civilisation, sans laquelle la société elle-même est sans
force et sans dignité. C'est la dernière des trois propo-
sitions dans lesquelles nous avons fait consister la
défense do la propriété ou, co qui est la même chose,
du capital, puisque le capital n'est que la propriété
conservée, accumulée par lo travail, ou le travail accu-

mulé, comme disent les économistes.

Nous ne voulons pas nous appesantir sur lo côté
matériel de la question. Nous no voulons pas rappeler
ce épie les progrès do l'industrie, irréalisables sans les

progrès du capital, ont fait pour la satisfaction des
besoins physiques de la vie, même dans les régions les

plus humbles et les plus dépouillées de la société. Il
suffit de faire remarquer combien nous sommes éloignés
de cette époque de lugubre mémoire où le magistrat
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d'une do nos provinces disait à un roi do Franco :
« Sire, uno partie de! votre peuple est condamnées on

co moment à se repaître, connue! los bèless, do l'he;rbo

dos champs. » (Iràco à l'impulsion que* le; capital, aidé

par la science!, a donnée à l'agriculture, oi aux bien-

faits de l'agriculture multipliés par la puissaucn desla

navigation et du commerce!, la famine!, epii reparaissait
autrefois on moyenne tous les cinq ans et môme, selon

quelques-uns, tous los trois ans, n'est plus conmio'quo
elo nom dans los parties do l'Europe civilisée où lo

travail est libre, où los capitaux sont libres, où lo

commerce est libre. La cherté olle-mônie n'y apparaît

qu'à do rares intervalles et pour un temps do plus en

plus limité.

L'extension du bion-ôlre no s'est point arrêtée à la

nourriture do l'homme, mais so manifeste aussi dans

ses vêtements, dans ses habitations, dans tjoutes les

habitudes dosa vio extérieure, et les industries qui ont

produit co résultat sont elles-mêmes le produit do

l'intelligence et du capital. Des vérités aussi sensibles

n'ont pas besoin do démonstration. Mais co qui tient la

première place, co sont les besoins de l'ordre moral et

intellectuel, c'est la faim ot la soif do l'Ame, non moins

réelles et plus elifficiles à satisfaire quo celles du corps.
Eh bien ! nous oserons affirmer que ces besoins d'une

nature supérieure no réclament pas moins que los autres

l'intervention constante et le concours actif du capital.
Il peut sembler étrange, mais c'est uno vérité incon-

testable , qu'en supprimant le capital on so con-

damne par là même à supprimer la science, à .suppri-
mer les arts, à supprimer la poésie, la charité, à

dépouiller jusqu'à la religion do sa majesté et de son

prestige.
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Si l'on passe en revue toutes los sciences les unes

après les autres, on veut epi'il n'y on a pas uno qui
puissesso passer des loisirs nécessaires au travail do la

peuisée?,et quo la plupart d'outre elles réolanmnt esn
outre! des instruments, dos matériaux souvent rares et

précieux et do coûteuses oxpériences. Pe»ur remplir
toutes ces conditions , il faut un capital, il faut lo tra-
vail accumulé ou l'épargno do plusieurs générations.
Co sont les prêtres égyptions , propriétaires d'uno

grando partie du sol elo leur pays, ejui, dans los loisirs
et la soliludo des temples, inventent la géométrie. Co
sont des philosophes grecs, assez riches pour voyager
dans un temps où les voyages duraient longtemps et
coûtaient cher, Thaïes, Pythagore, Démocrito, qui
vont lour emprunter ces premières et informes décou-
vertes pour les féconder ensuito par l'activité do leur

propre génie Pythagore surtout devait jouir d'uno
assez belle fortune s'il est vrai, commo lo raconte la

légende, qu'après avoir trouvé les propriétés élu

trianglo rectanglo, il ait, par un élan de pieuse recon-

naissance, offert aux dieux uno hécatomho, c'est-à-diro
un sacrifico elo cent boeufs. Mais pourquoi parler des
mathématiciens do la vieille Egypte et do l'ancienne
tlrèco? Ne savons-nous pas quo Kepler a mis vingt-
doux ans à découvrir los lois mathématiques ele
l'astronomio ? Newton n'en a pas mis moins à créer lo

système do l'attraction universelle et le calcul iufini-

lésimal, ni Laplace à écriro son Traité de la mécanique
céleste. Do epioi vivaiont ces grands hommes sur la
ferre pendant qu'ils nous expliquaient la structure et
les mouvements du ciel ? lis vivaient du travail et do

l'épargno des générations qui les avaient précédés, ou
des revenus d'un capital formé avant eux et sans eux.
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Rien donc do plus barbare) et do plus insensé quo cette
maximes solenuollesinontadoptée par un des congrès do
la Société internationale! : <eChacun «h)it produire en
raison do ceseju'il consomme » Supposer qu'on se rend

agréables aux populations ouvrières ou leur enseignant
de! pareils principes*, c'est supposer qu'elles sont insen-
sibles à tout co qui honore lo nom d'homme, à tout co

qui constato notro puissance et notre! grandeur ; c'est
contester leur participation aux lumières do la raison
et do la conscience, c'est leur infliger le plus sanglant
de tous les outrages.

Destoutes les sciences, les mathématiques sontcellos

qui exigent lo moins elo sacrifices matériels, ou, si l'on
nous permet cotte expression triviale qu'autorise le

sujest, co sont celles qui occasionnent lo moins do frais.
Elless no réclament guère quo des loisirs et quelques

appareils de facile construction. Il ouest autrement do
l'astronomie expérimentale, do la physiepio , elo la

chimie, elo la zoologie, des sciences médicales et sur-
tout des sciences mécaniques. Ici la méditation soli-

taire no suffit pas ; il faut un vaslo champ d'obser-
vation qu'on n'ombrasse qu'à force elo déplacements ot
elo voyages, il faut des auxiliaires ot dos associés, il

faut des instruments variés et compliqués, il faut do
riches laboratoires, il faut une longue série d'expé-
riences, et ces expériences n'ont aucune autorité si
elles no sont faites sur uno grande échelle Aussi

l'inventeur, dans cotte portion des connaissances

humaines, se trouve-l-il réduit à une entière impuis-
sance, si quelque riche capitaliste n'a assez do foi
dans son invention et assez elo courage pour la mettro
à l'épreuve. Qui ost-co qui doit courir les risques do
ces essais, dans lesquels on a vu plus d'uno fo'is s'en-
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gloufir dos millions ot dont la plupart n'ont réussi

epTaprès uno ou deux général ions do victimes? Evi-
demment ce n'est pas l'Etat ; car l'argent qu'il desmaude
aux confribuabless pour la défense do leur liberté ot do
Jour sécurité, il no lui appartient pas de! lesdépenser
dans dos oxpériesnces douteuses. C'e>st biesn moins
euceire uno association d'euivriers (fui n'a elo capitaux
qu'autant <|u'il est nécessaires pour nliiimnler son tra-
vail ot epii ^ besoin de»son travail pour sa subsistance
(Je sora donc ou un capitaliste assez puissant pour
supporter un tel fardeau ou une) compagnie de capi-
talistes. Co sont précisément elesscompagnies elo cedto

espèces,placéos d'ailleurs sous la surveillance de l'Etat,
c'est-à-diro elo la société tout entière, qui ont fait
construire nos chemins do fer et nos ligues télégra-
phiques, qui ont fondé ot organisé lo sorvico do nos
bateaux à vapeur. Elles ont mis à la portée do tous

l'usago do ces merveilleuses créations qui, en suppri-
• niant lo temps et la dislanco, ont plus ejuo doublé la

vio humaine. Il est impossible quo ces divers agents do

communieuition no servent pas un jour à réunir dans

uno mémo famillo toutes les nations civilisées elo la
terre Que risquons-nous, d'ailleurs, en accueillant
cotlo pensée consolante ?

Lo capital no joue pas un moindre rôlo dans la nais-
sance ot le développement des arts ejuo dans l'appli-
cation, les progrès ot la formation mémo dos scionces.
Les arts ont ou pour berceau les palais dos princes et

eles grands ou les cités républicaines qui l'emportaient
sur toutes les autres à la fois par leur génioet par leurs

richesses, Toiles élaiout Athènes dans l'antiquité ,
Florence et Venise au moyen ago et pendant lo siècle
de la Renaissance. La mémo observation s'applique
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aux princes ot aux grands soigneurs. Ce no sont pas
los plus puissants dans l'ordre politiepio epii se montrent
les plus favorables aux artistes està leurs rouvres ; co
sont ceux epii unissent laculluro do l'esprit à l'éedat do
la forluno. Los Médieis, les papes Jules II cl Léon X ont
fait plus pour celle branche do la civilisation que
Louis XI, qu'Henri VIII ot tous los empereurs d'Alle-

magne. Il y a elcs arts, tels quo lamusiquoet lo dessin,
epii so passont do co concours extérieur et semblent

puiser uniquement dans leur propro fonds ; mais los

artistes, ejucls qu'ils soient, domourcnt dans tous les
cas los pensionnaires du capital. Etrangers aux tra-
vaux de l'industrie et aux arts mécaniques, exposés
môme, quand ils consentent à y prondro part, à appe-
santir leur esprit et à so gâter la main, ils sont obligés
d'attendre leur subsistance do l'épargno d'autrui.

Nous on dirons autant du poète Sans do'uto, los
chants harmonieux qui tombent do ses lèvres ot qui,
répétés d'Age en ago, ravissent en oxtaso un nombro
infini do générations humaines, sortent tout entiers do
son Amo inspirée Ils n'attendent point, pour jaillir do
leur sourco divine, les promesses d'un roi ou la pro-
tection d'uno républiepie Ils n'ont pas besoin, pour
valoir leur prix, d'êtro enchAssés dans l'or et los

pierres précieuses ; mais celui qui nous a apporté co

présent, avant d'être immortalisé par la gloire, est
un hommo commo nous ; sa vio est soumise aux
mêmes conditions quo la nôtre, et qu'est-co qui y
pourvoira sinon l'excédent do nos ressources sur nos

dépenses nécessaires, c'est-à-dire notro capital ? Nous
nous rappolons un petit poèmo do Schiller (1), où

(H \.e partage de la terre, Die Thciluny der Ente.
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l'on nous montre Jupiter faisant entre los hommes le

partages do tous les biens elo co monde Cette tàouo

accomplie , arrive le poètes qui, pesrdu dans sess

rêveries, so présente quand il no reste) plus riem à
donner. Il pleure, il se lamente!, il so plaint avec
amerlumo do l'oubli dont il est victime « Console-

toi, lui répond lo pèro des dieux, ta part est encore la

nieilleuro, car toutes les fois ejuo lu auras envie de
vivro avec moi dans mon ciel, il to sera ouvert (1). »

Cela est facilo à eliro ; mais dans le ciel des poètes,
dans lo mondo idéal, il n'y a ni à boire, ni à manger;
il n'y a ni vêtements, ni abri. Il n'est pas logeable,
tout infini qu'il est. Il faut donc autro chose ; les

poètes no vivent plus d'aumônes aujourd'hui, comme
du temps d'Homère; ils ont besoin d'uno pension ou
d'une placo à l'Académio ; ils ont besoin do la recelto
eles théâtres où se jouent leurs pièces, ou do l'argent
avec lequel on paio lo recueil do leurs vers ; autant
el'offets différents d'une même causo, autant do rému-
nérations différentes obtenues du capital.

A la poésie et aux arts se rattache étroitement la

religion qui leur a donné naissanco ot dont ils sont
restés les plus éloquents interprètes. Enivrés d'or-

gueil, aveuglés par l'esprit do système, acharnés à la
défenso d'un paradoxo ou distraits par l'intérêt ou par
la passion, emportés par le torrent eles affaires ou des

plaisirs, soutenus d'ailleurs et protégés contre les

conséquences do leur opinion par los lois ot les
mej)urs do la société, des hommes isolés ont pu so
laisser glisser sur la penlo do l'athéisme en so glori-
fiant elo rabaissement qu'ils revendiquaient pour eux-

(1) Wïllst du in meincm Uimmel mil mir lebcn, — so oft du
kimimst, KOII er dir ojfen sein.
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mômes ot pour lo gcnro humain. Mais qu'un peuple
tout entier, et surtout qu'un pouplo libre ou qui aspire
à la liberté se passe de croyances redigiousos, quo la

religion no lienno aucuno placo dans sos idées, dans

ses sentiments, dans son éducation, voilà co quo la

raison so rofuso à comprendre. Si la sagosso et

l'amour, l'intelligence et la volonté n'ont eu aucune

part à la formation et no jouent aucun ailo dans le

gouvornomont do l'univers, comment interviendraient-

ils dnns l'organisation ot dans lo gouvernement des

sociétés humaines? Si Dieu et l'Ame, lo suprême bien,
l'éternelle justico no sont quo eles mots vides do sons,

quel but, quel idéal les hommes proposeront-ils à

leurs actions ? Quels freins imposeront-ils à leurs

appétits? Si l'hommo n'est qu'un produit fatal dos

forces aveugles do la matière, matiôro lui-mômo,

corps organisé que lo temps seul a revêtu dd sa formo

actuelle, arrièro-potit-fils do l'orang-outang, on quoi
consisteront sos droits, puisqu'il est privé do libro
arbitre ot ie commit paslodovoir? Entre les indi-

vidus, entre les partis, entro les peuples il n'y aura

qu'une seulo quostion à résoudro, cello do savoir qui
sora lo plus fort. Lo monde so divisera par racos au
lieu do so diviser par nationalités et, à l'exemple do CQ

qui so passe dans la naturo animalo, la race la plus
forto no fera quo céder à un instinct irrésistible, et

par conséquent légitimo, on dévorant ou en détruisant
des races plus faibles. C'est précisément la doctrine

quo soutiennent aujourd'hui certains peuples avouglés
par la fortune Lour prétention, c'est d'être des hommos
de proio dont les appétits implacablos ot les forcos natu-
relles ont été secondés par la stratégie et la mécanique.
Nous saurons, il faut l'espérer, placer notro ambi-



NECESSITE DE LA PROPRIETE IM

tion plus haut, et riesn ne contribuera autant à nous

y faire réussir quo la force vivifiante ot bienfaisantes des
idées morales et religieuses. Mais une religion, si déta-

chéoqu'ollosoit desschoses do la terre, suppose un en-

seignement, un culte, des temples, des autels, un apos-
tolat, un sarcerdoco, toutes choses qui so rattachent à
l'ordre économique, toutes choses qui commandent
des sacrifices et des dépenses ou qui ne peuvent so

passer du capital. Cotto relation nécessaire outre la

religion et le capital est plus évidento encoro dans le

système qui est aujourd'hui on faveur chez un grand
nombre do publicistes. Si l'Église et l'État doivent
désormais so séparer l'un de l'autre, si l'État doit
refuser toute subvention et toute protection aux diverses
communions religieuses, il en résultera que les fidèles
de chaque communion devront supporter toutes les

charges de leur culte respectif. Co ne sera plus seule-
ment lrs capital public, co sera lo capital individuel qui
paiera la rançon do leur foi et elo leur indépendance.

Point do religion sans charité. On n'aime pas Dieu,
si l'amour qu'on a pour lui no so répand en bienfaits
sur les créatures, et si l'on n'aime les créatures,
les créatures humaines à cause elo lui, h cause des

perfections qu'il a mises en elles. Or, si la charité

peut quelquefois, dans la vio privée, s'exercer aux

dépens de notro nécessaire, il faut, dans la vie pu-
blique, qu'elle puisse compter sur le supcrf'11. Sans

provisions, sans ressources durables, sans capitaux
assurés, ello no peut rien fonder d'efficace ni do grand.
Co n'est pas avec rien que l'on crée dos hôpitaux,
des maisons do secours et de refuge, des asiles do nuit
et do jour, dos crèches, dos salles d'asile, une assis-
tance organisée sur do largos bases. Quo co soit
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l'État ou do libres associations qui so chargent de
eotlo tâche, les conditions à remplir seront les memios.

Nous venons d'exposer tous les principes sur

lesquels repose la propriété, avec les faits les plus
propres à les mettre on lumière, il nous resto à mon-
trer comment la propriété a été attaquée et epiollo est
lavalour des arguments au moyen desquels on s'efforco
de la détruire



CHAPITRE XV

Adversaire de la propriûlô. — Idée générale de la doctiinc

«le Proudhon.

Nous laissons do côté lo communisme, le fourié-

risme, lo saint-simonismo, les doctrines de Crétins,
de Rousseau, do Mably, elo IBrissot; car toutes ces

théories, envisagées uniquement par rapport à la

propriété, reposent sur la chimère do la communauté

primitive, dont nous avons fait justice. Parmi les

adversaires de la propriété il y en a un epii mérite

particulièrement de fixer notre attention, parce qu'il a

apporté dans la question eles éléments nouveaux,

parce qu'il l'a envisagée d'un point do vue original
ou tout au moins personnel, parce qu'il a dépensé
autant do talent, de science et de logique que peut on

comporter une cause perdue d'avance : nous voulons

parler de l'autour du mémoire : QiCest-ce que la

propriété ? .
On sera mieux préparé à comprendre les arguments

de Proudhon contre la propriété et surtout les moyens
par lesquels il s'efforce de la remplacer, si l'on s'est
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fait une idée générale de sa doctrine, telle qu'elle se

développe à travers ses ouvrages, depuis son premier
mémoire jusepi'à son livre do la,Justice dans la Révo-
lution et dans VlUjlise et mémo son traite de la
(iuerre et la Paix. Nous no croyons donc pas inutile

el'on présenter ici un résumé sommaire.

'Dans la plus haute question de la métaphysique et
de la religion, celle de Dieu, Proudhon no so contente

pas de nier, il se pose on esnnesmi; il se déclare non

pas athée, niais aulithéish. C'est la epialilication élans

laquelle il a lui-même résumé sa profession do foi.
Tout lo monde connaît les mots à sensation, mots de

rhéteur, non de philosophe, qu'il a écrits dans son

Système des contradictions économiques : « Dieu,
c'est sottise et lâcheté ; Dieu , c'est hypocrisie et

mensonge;; Dieu, c'est tyrannie et "misère; Dieu, c'est

le mal. »

Conformément à celte déclaration, Proudhon, dans

un eloses écrits lesplus confus et les plus obscurs, De la
création de l'ordre dans l'humanité (I), supprime à la

fois la philosophie et la religion. Il no traites pas mieux
l'économie politique, du moins colles eh) son temps, est
lo socialisme, tel qu'il le connaissait, aboutissant
sous toutes ses formes au communisme La pionnière
n'est à ses yeux qu'une routine qui autorise la spolia-
tion, et lo second uno utopie heureusement irréali-

sable, parce <|ue si elle pouvait so réaliser elle

engendrerait la misère. « Uotiroz-vous de moi,

communistes, écrit-il quelque part, vous me dégoû-
tez. »

Stoïcien on théorie el professant en principe un

il) In-lS, Paris, 1813 et ISIW.
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grand respect pour la dignité humaine, il s'elfoiro
néanmoins do retrancher de la vie tout ce epii l'honoro
et l'élève, l'art, lu poésie, l'amour et, sous quelquo
nom que co soit, lo culte de l'idéal. Co cullo est pour
lui la marque certaine d'uno société rétrograde II
condaniuo comme un crime un mariage contracté par
amour et engage les parents à lo punir dans leurs
enfants par l'exliérédalion. Ennemi de la licence, il oso

pourtant dires quo les hétaïres qui suivaient les Dix
mille elo Xénophon étaient plus utiles que ne lo sont
les vierges consacrées à Dieu, les so;i'irs ele; charité.

Sa politiepio se résume en un seul mot : l'anarchie,
epi'il a toujours senn do ramener à sa signification
étymologique en l'écrivant ele la manière suivante :
An-archie. 11 veut dire par là quo toute hiérarchie,
épie toute subordination, epio toute distinction outre

gouvernants et gouvernés doit disparaître du sein do
la société. Il est le véritable pères des anarchistes ele
notre temps et l'héritier de ceux do la fin du xvm°
siècle. Dans Robespierre, le disciple fanâtiquo de

Rousseau, il no voit qu'un aristocrate et un réaction-
naire Il se déclare pour la Commune elo ICI, pour
Ihîbert, Anacharsis Clooiz , Chaumcllo ot Murât.
Toutes ces opinions, Proudhon les soutient dans son

grand ouvrage, celui epii l'a fait condamner à trois
mois do prison et à \,001) IV. d'amende: La Juslke
dans la Révolution et dans VKqlisc (I). Quant au
droit international, dans son livre do la (iuerre et la
l'aix (2), il l'identifie avec lej droit de la force Lo droit
delà force, si nous l'on croyons, est aussi évident »|uo
lo droit du travail, le; droit de l'intelligence, le droit

(D3 volumes iu-lN, Paris, \K>S.

(i.') îî volumes in-1M, Paris, I.
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do la conscience II justifie la conquête ot la guerre
Proudhon va même jusqu'à faire do la guerre « l'idéal
de la vertu humaflio » ; co qui no l'empêche pas de

prédire la fin do la guerre. « L'humanité seule est

grande, dit-il. Or, je crois pouvoir lo dire en son nom,
l'humanité no veut plus la guerre » (T. II, p. i 14.)
Pourquoi cela, si la guerre est « l'idéal de la vertu
humaine » ?



CHAPITRE XVI

l.

Les arguments do Proudhon contre la propriété.

C'est un grand triomphe pour lo droit do propriété,
c'est un titre qui lo rolèvo singulièrement dans lo

respect et dans l'attachement des hommes, quo ses

adversaires les plus redoutables so croient obligés,

pour en avoir raison, d'attaquer en même temps tout

co qui nous honore à nos propres yeux, tiout co qui
ennoblit notro existence et nous rend les uns pour les

autres un objet do respect et d'amour : la religion, la

pbilosophio, la poésie, lo dovoir, l'amour, ot jusqu'au
culte artistiquo de la beauté, jusqu'au sontimont de

l'idéal. Tel est lo spectaclo quo nous offro la pensée
générale do Proudhon, co qu'on peut appeler, à défaut

d'uno expression plus exacte, son systômo philoso-
phique.

La théorie do la propriété, selon lui, co n'est rien

moins quo la science même du droit et do l'économie

politiquo tout ensomblo, la science do la justice, la

scionco do la société, la scionco sans laquelle toutes
les autres, au lieu do nous éclairer et do nous sorvir,

FRANCK.— Droit civil. 11
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nous conduisent à l'esclavage et à la ruine Jusqu'à la

Révolution française, elle a été complètement ignorée,
car le monde était au pouvoir de la superstition et de

la force. Co sont nos assemblées politiques de 89 et de

93 qui en ont posé les premiers fondements ; enfin le

temps est venu de la constituer et de l'appliquer, de la
faire entrer avec toutes ses conséquences dans les
idées et dans les faits. Telle est la tache à laquelle
Proudhon s'est consacré, et en nous confiant son

dessein, il n'a nullement l'intention de faire preuve de
modestie « La terre, écrit-il, qui a tourné jusqu'ici
d'occident en orient, mue par l'impulsion d'un

homme do génie, tournera d'orient en occident. »

Il no s'agit pas, dans la doctrine de Proudhon, qu'on
le remarque bien, do constituer la propriété sur

d'autres bases, de la faire passer en d'autres mains, de

la rendre commune au lieu de lui conserver son carac-

tère individuel, do la rendre hypothécaire au lieu de la
laisser subsister en nature ; il s'agit de tout autre chose :

ii est question de détruire la propriété de fond en comble

et de mettre à sa place la simple possession ou la

jouissance des objets qui servent à notre usage II faut

prendre dans toute sa rigueur cette proposition fameuse
à laquelle Proudhon a attaché son nom et qu'il nous

offre lui-même comme lo résumé de sa doctrine : « La

propriété c'est lo vol. »

A ceux qui seraient tentés do n'y voir qu'une boutade

passa*gôre, une de ces violences do langage qui échap-

pent quelquefois à la plume et qu'il serait injuste de

prendre à la lettre, nous citerons ces mots, écrits plus
do dix ans plus tard et tirés do son grand ouvrage
De la justice dans la Révolution et dans l'Eglise (1) :

(1) TomoP'ip. 301.
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« J'ai écrit quelquo part, tout lo monde lo sait : la

propriété c'est le vol ; et plus tard, je no sais où, car

je no me relis point : « Cette définition est mienne ; je
ne la coderais pas pour tous les millions do Roth-
schild. » Aussi avec quelle aigreur il la défend contre
Daniel Stern et Louis Blanc qui l'accusent d'avoir

justifié par son exemple cette belle maxime, en la
volant au Girondin Brissot do Varville « Le proprié-
taire, dit-il, (1) précisément y> —o qu'il est voleur, no
se laisse pas dessaisir. Son -.îstinct do rapine lo lui
défend. Et moi, jo no me dessaisirai pas non plus. »

Cette réponse, il faut en convenir, malgré ses pré-
tentions à la finesse, n'en est pas une Ello fait dispa-
raître ou lo système ou l'originalité do la célèbre
définition ; car il faut choisir : si cette définition est
réellement à vous, si c'est vous qui l'avoz imaginée, ello

est votre légitime propriété et vous nous offrez l'exem-

ple d'une propriété qui n'est point un vol. Au contraire,
l'avez-vous volée ? Alors cessez do prétendre qu'elle
est à vous, n'empêchez pas la critique de la restituer
à votre prédécesseur. •

Proudhon est plus conséquent avec lui-mêmo dans
son premier mémoire. Après avoir essayé do montrer

quo la société tout entière, telle qu'elle est constituée

aujourd'hui, depuis lo brigand qui assassino sur les

grands chemins jusqu'à l'écrivain qui vit do sa plume,
n'est composée quo do voleurs, il réclamo courageuse-
ment sa part do cetto flétrissure générale « L'étliteur
de co livre, dit-il, (2) et moi qui en suis l'auteur, nous
volons en lo faisant payer lo double do co qu'il vaut. »

Pourquoi donc la propriété est-elle si haïssable qu'il

(1) Tome I", p. 301 et 302.

(2) Pago231, édit. do 1818.
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se)it nécessaire, non île la modifier ou elo la transfor-

mer, mais do l'abolir radicalement? Parce! «pie la pro-
priété, nous répond Proudhon, n'est pas un droit, ot

epio, n'étant pas un droit, elle est nécessairement uno

usurpation, un effet elo la violence; et do la tyrannie.
Pour so convaincre quo la propriété n'est pas un droit,
il suffit elo remarquer epi'ollo n'est pas la mémo pour

tous, qu'elle n'existe pas pour tous, qu'elle exclut

l'égalité. Or, co qui exclut l'égalité, ce epii n'est pas
absolu, co epii admet le plus et lo moins, co qui pont
manquer tout à fait chez quelques-uns, co n'est pas un

droit, mais un privilège et, connue nous élisions tout à

l'heure, une usurpation, un avantage epio s'est arrogé
une partie elo la société au détriment de l'autre Aussi

epi'arrive-t-il ? e;'est quo l'Etat, la société civile;, la 1«>i

positive) epii nous garantit la jouissance «ICJe:0prétondu
droit et epii e;n e:st, après tout, l'unique; foiielomont, le
traite sans re-spool ot sans scrupule;, leslimite, le sus-

poml ou lo défruit tout à fait par l'expropriation, par
los contributions directes ou inelirecte;s,ot mémo parce
epii nous parait être l'idéal e;u matière d'impôt', par
l'impôt proportionnel. Si la propriété est un droit, elle
est inviolable, ot si edlo est inviolable;, la main de
l'Efat iloil s'interdire ele loucher aussi bien aux cent
mille; livres de rente epii appartiennent au riche; qu'aux
7.r>centimeîs epii nous représentent la journée élu pau-
vre. (,V. qu'on nomme l'impôt proportionnel n'est elonc
on vérité «pi'im vol proportionnel, à moins d'admettre

que la propriété edl<;-mômo est un vol. Veut-on se

C'Mivuincro de; cette; dernière pr<q>e>.silionepii, du reste,
ne porto aucun préjudice à la première; ? Que; J'ou

compare! la preqiriélé à la liberté individuelle, qu'on la

compare; à la sûrede; epii est placées aussi sous la
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garantie do la loi et la protection elo la société. La

liberté, la sûreté, si nous en croyons Proudhon, n'ael-
inettent ni inégalité, ni susponsion, ni exception ; dès

epi'elles no «ont pas simplement tout co epfellessdoivent
ot tout cesqu'elles peuivenl être, elles cessent el'oxistor;
tandis que l'arbitraire est les irrégularités paraissent
être; comme l'essenco morne do la propriété.

Telle est la preunière objection de Proudhon. Elle 110

peut faire illusion qu'à ceux epii ignorent absolument

e'oqu'eist le; droit «t oeunmenl il s'ewroe» sous la garan-
tie desl'ordre; social, on dehors eluepud il n'existe; pas.
Aucun droit appartenant à la nature humaine; ne peut
être; sans limite, et céda en raison mémo ele;son univer-
salité. Etant universel, e'/osl-à-iliro commun à tous les

hommes, le; droit .se; trouves limité par lui-même;, lo
droit ele chacun étant obligé «le; s'arrêter devant le
droit d'autrui. Aussi la liberté absolue dont parle;
Preuidhon et epi'il revoneliepies aveso epiolepios autres

publicistess, avoe; Emile; do Oirarelin entre autres,
n csl-edlo épie; l'anarchie absolue, qui, d'ailleurs, est
loin eleslui répugner.

Non seulement notre droit a pour limite lo droit

d'autrui, mais, la jouissances de; nos droits nés nous
étant garantie épiespar la société, il faut bien epio nous
em saeriliieuis tout e:e>epii esslnéeîe'ssaii'oà l'esxistemeîes,à
la e:onse>rva(iem et au pcrlooliemiiemiont des l'ordre
social. La liberté lunis est duo sans «huiles,car e>nedles
se résument ternies los qualités du etiloyem, ternie la

dignité ele; riiommes, fou tes les éruditions des la vies

morale;, tous les titres epii predègesnl.estemiuddissonl
notro vies. Mais lorsque la patries, meiiaeîée dans son

iiidépesnilunoe, nous appelles sous ses drapeaux, nous
ilemande; l'impôt élu courage; et du sang, ne sommes-



166 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

nous pas obligés do renoncer à nos habitudes, à nos

intérêts, à nos occupations, aux douceurs do la famillo,
pour aller braver la mort, ou seulement pour nous

préparer au combat, sous l'empire d!uno disciplino do

fer ? En renonçant dans celto occasion, do gré ou do

force, à notro liberté, no sommes-nous point par là

mémo pour un temps privés do notro sécurité, et

n'est-ce pas co sacrifice, cet impôt temporairo do la

sûreté do chacun qui fait la sûreté do tous ? Co sacri-

fice, volontaire ou non, so rachète-t-il au moins par
l'égalité ? Est-co lo mémo sacrifice que la patrio
demande à tous? Non, puisque los femmes no vont pas
à la guerre, ni ceux qui so destinent à l'enseignement
ot au sacerdoce, ni ceux quo leurs infirmités on rendent

incapables, ni ceux à qui a été confiéo l'administration

do la justice ou touto autre fonction incompatible avec

les armes. Voici un autro fait non moins incontestable

Nous sommes plus ou moins en sûreté selon quo nous

avons observé ou négligé les règles do la prudonco,
solon quo nous vivons en paix avec les autres ou quo
nous nous sommes fait do nombreux ennemis, que nous

avons déchaîné contro nous non sculemont des inimi-

tiés particulières, mais los poursuites do la justico et

des lois. Nous sommes plus ou moins libres aussi, solon

quo nous résistons ou que nous cédons à nos passions,
solon quo nous avons la forco do garder notro indépen-
dance ou la faiblosso do nous livrer à la merci do l'or-

gueil, do l'intriguo et do la cupidité, selon la manièro

dont nous avons disposé de notro vio, selon le caractère

quo nous soutenons avec nous-mêmes et avec los

autres. Nous serons esclaves dans lo pays le plus libro

du monde, si nous sommes insatiables eloplaces, do vains

honnours, de richesses, de cordons, do croix et si, pour
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obtenir ces faux biens, nous rampons aux pieds do coux

qui los donnent, magistrats d'uno républiquo ou mi-
nistres d'un monarque absolu. Nous serons libres par-
tout si nous savons nous contontor do pou ou chercher
lo bonheur à sa véritable sourco, dans l'approbation do
notre conscience, dans lo sentiment do notro dignité,
dans de nobles affections. Mais nous trouverons dos

preuves dans un ordre d'idées plus humblo ot plus
sensible. Un malfaiteur no peut pas être libre, ot,
quand il a subi sa peine, quand il a payé sa detto à la

justice, no doit pas l'êtro au mémo degré quo l'honnête
homme L'enfant, le mineur, no peut pas jouir do la
mémo liberté quo l'hommo fait, ni la jeuno fillo quo lo

jeune hommo, la femme quo lo mari.
Eh bien ! nous lo demandons, la propriété n'ost-elle

pas soumise exactement aux mêmes conditions ? Lo
droit do l'acquérir, lo droit do la garder par des

moyens légitimes, c'est-à-dire qui no blessent pas lo
droit d'autrui, existent pour tous ; mais uno fois qu'elle
est entre nos mains, e'io doit à la société, dans lamcsuro
do son étendue, les mêmes sacrifices epio la sûreté
et la liberté personnelles, car, sans la propriété, la

société no peut subsister, ot la propriété à son tour no

peut subsister sans la société. L'Etat, pour défendre son

indépendance, est obligé do construire dos fortifications,
do nourrir des armées, do cultiver tous les arts do la

guerre ; pour proléger l'ordro intériour ot maintenir
le respect des lois, il a besoin do magistrats et do
serviteurs ; sans un vaste système do travaux publics,
il no peut servir ni l'agriculture, ni lo commerce, ni
l'industrio ; sans un système d'éducation entretenu à

grands frais, il laissera croupir lo pouplo dans uno
éternelle ignorance. Pour accomplir celle grando
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tache, il lui faut les ressources elo l'impôt, et l'impôt
qu'est il autre chose qu'un sacrifice elo la propriété

privée en rapport avec les besoins publics. Plus ces

besoins seront variés, multiples, délicats, plus l'impôt
sera considérable. Aux grandes nations, aux nations

libres qui vivent par los arts, par les sciences, par la

pensée, los gros budgets pour lesquels elles ont

d'ailleurs, si elles savent los ménager, dos ressources

suffisantes. Les gouvernements à bon marché, commo
l'a remarqué Montesquieu, n'existent quo pour les

peuples grossiers, barbares ou opprimés. Co qui no

veut pas dire que les lourds budgets soient toujours
uno prouve do libi "lé. Il y a des peuples qui cumulent

la pesanteur elo l'impôt avec le fardeau de la servitude

Maintenant, comment l'impôt doit-il être réparti?
N'est-ce pas celui qui possède le plus qui retire lo plus

d'avantages do l'ordro social; par conséquent! n'est-ce

pas à lui do lo soutenir par les plus grands sacrifices?

Puis, do mémo que l'état, lorsqu'il s'agit do so défendre

par les armes, no peut s'adresser qu'à ceux qui sont
en situation de los porter ; elo même, pour alimenter lo
trésor public, il no peut rien demander qu'à ceux qui
possèdent et il est obligé de régler sos exigences sur

l'étendue do leurs richesses. Où est l'injustice? où est
la violation du droit?

L'expropriation forcéo invoquéo commo uno prouve
contre la légitimité do la propriété est exactement de

la môme nature quo los restrictions apportées par la

loi à la jouissance elo la liberté individuelle On nous
défend d'exeircr dans l'intérieur d'uno villo une

profession dangereuse pour la sécurité ou pour la

santé publique. C'est do la mémo manière quo, pour
fairo pénétrer l'air et la lumière dans un amas impur
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d'édifices ruineux, ou pour ouvrir à la circulation, au

commerce, en un mot au bien-être public, une voie

qui lui est nécessaire, pour élever un asile à la charité,
à la science, aux beaux-arts, l'Etat nous contraint,
en nous dédommageant, à lui vendre notre maison,
notre jardin ou notro champ. S'il ne reconnaissait pas
le droit de propriété, co n'est pas à l'expropriation

qu'il aurait recours, mais à la spoliation. Entre los

idées qu'expriment ces deux' termes il y a tout un

monde

L'égalité quo l'on exige commo la condition néces-

saire, commo la marque infaillible ot l'essence du droit,
ello est dans la propriété, comme ello est dans la
liberté individuelle, dans la liberté ele penser et dans
toutes los facultés dont l'exercice nous est garanti

par la loi, par la loi de la société aussi bien epio par
celle do la nature Ello est dans le droit lui-même, ello
n'est pas dans l'usage plus ou moins habile, plus ou

moins fécond quo chacun do nous a pu en faire A qui
donc est-il interdit ele s'enrichir par lo travail ou par
la libéralité elo ses amis ou ele ses proches, elo disposer
à son gré des produits do son industrie, do son

activité, do son intelligence ? Voilà lo droit, lo même

pour tous , sans exception ni inégalité. Où l'iné-

galité commoncc-t-ello ? dans l'usage qu'on fait elo
co droit, dans les résultais qu'on en lire, élans la

puiss.inco des moyens qu'on met en (ouvre Mais
celte inégalité qui peut l'empêcher ? Eaitos-la cesser
un jour et elle reparaîtra le lendemain, parco qu'elle

échappe à tous les pouvoirs et à toutes les lois ; elle;
est dans la nature elo l'homme N'en est-il pas ainsi do
la liberté do la parole, elo la liberté do penser, do la
liberté do conscience? Accordez cette liberté à tous,
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ils n'en feront pas tous le môme usage. Les uns s'en
abstiendront tout à fait ; les autres penseront ot

parleront mal ; d'autres nous apparaîtront comme les

princes de la parole et do l'intelligence Essayez par
un décret d'empêcher cotto diversité. Vous n'empê-
cherez pas davantage la diversité des fortunes, et
si vous lo pouviez pour un temps, si court qu'on
l'imagine, ce serait la servitude, l'abrutissement et la
misère ; car, no pouvant pas obtenir que l'intelligence,
l'activité et los forces humaines atteignent chez tous
un égal développement, il faudrait s'efforcer de les

opprimer et do les anéantir.
Nous sommes donc autorisé à dire quo lo premier

coup quo Proudhon a voulu porter à la propriété so

perd dans le vide. Mais à vrai dire ce premier argument
ne lui parait pas à lui-même d'une extrême importance.
Il n'a été, en quelquo sorte, mis on avant que comme
un ballon d'essai, ou comme un signe avant-coureur
do combats plus terriblos. Désormais nous allons
ontror dans lo fond de la discussion ; nous pourrons
serrer dans nos mains le tissu léger mais industrieux
sous lequel on voudrait étouffer non seulement la

propriété, mais la société elle-même



CHAPITRE XVII

Suite des arguments do Proudhon contre la propriété.

La propriété, si nous en croyons son grand adver-

saire, repose principalement sur doux bases : lo droit
du premier occupant ou tout simplement l'occupation,
ot lo droit du travail. Eh bien ! ces doux principes,
Proudhon les accepto, il ne cherche ni à los restreindre
ni à les affaiblir; mais, pa,* un de ces tours do force

qui lui sont familiers, il tes tourno contre la consé-

quence qu'on a voulu on tirer ; il prétend démontrer

que lo droit d'occupation empêche la propriété do so
former et quo lo droit du travail la détruit.

Supposez, dit Cicéron., un théâtre public, mais qui
no peut contenir tous los habitants do la ville ou du

pays qui l'a fait construire: à qui appartiendront,
pendant chaque représentation, les places do co

théâtre ? Évidemment à ceux qui les auront occupées
les premiers ; Quemadmodum lheutrum) cum com-
mune sit, recle tamen dici polesl ejus esse cum locum

quem quisque occupant. Voilà co qu'on appelle lo
droit du premier occupant. C'est par l'exercico instinctif
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do co droit epio la terre, primitivement commune au

gonro humain, est tombée au pouvoir do quelques-uns.
Mais cette appropriation est-elle justo? Non, répond
Proudhon ; et il ne veut pas «l'autre prouve do son

allégation quo lo principe même qu'on invoque ot la

comparaison dont on vient elo se servir. Si la terro

peut êtro assimilée à un théâlro ouvert à tous, c'est

qu'elle est la propriété du genre humain ot non celle
ele quelques hommes. Chacun, sans doute, y pourra
occuper la place epii lui est nécessaire, mais rien elo

plus. Il la garelora aussi longtemps qu'il sera en élat
ele s'en servir, mais pas au delà. Est-ce quo, dans lo
théâlro elonton parlait tout à l'heure, on permettrait à
une seule personne elo s'ompareu* do plusieurs places à
la fois et «l'empêcher ainsi les autres d'assister au

spectacle? Est-e;oepio, une fois sorti do cette enceinte,
elle peut encoro disposer de; la placo qu'ollo'a cessé

d'occuper? Non, elle ne lui appartient epi'autant qu'elle
la garde, ou tout au moins qu'elle est présente à la

représentation.
C'est quo lo droit du premier occupant ne fonde pas

la propriété, mais seulement la possession, c'est-à-diro
la jouissance; personnelle et temporaire, tout au plus
viagère, ele la portion élu sol epionous pouvons cultiver
em des objets epiiservent ànotre; usago. Mais Proudhon
no s'arrête pas là. Cemfondant lo droit du premier
e)ccupant, epi'il avait d'abord consenti à reconnaître,
avec l'occupation ou la prise elo possession en général,
il arrive; bientôt à soutenir epio le nombre; «los places à
un spectacle public eloit êtro rigoureusement égal à
colui dos spectateurs, qu'il faut qu'elles s'étendent ou
se resserrent élans la proportion où ceux-ci décrois-
sent ou augmentent, et que la même règle doit êtro
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appliquée à la possession elo la terre : par conséquent,
il en sera attribué à chacun une fraction epii aura pour
dénominateur le nombre eles coparlageanls, e'cst-à-
«lire le nombre do la totalité des hommes répandus à
la surface «lu globe Or, co nombre n'étant jamais lo

même, lo partage aussi devra changer à chaque instant,
et la propriété, toujours remise en question, no pourra
ni s'asseoir ni se former.

Ce raisonnement ne répond ni à la gravité de notre

temps, ni à l'imporlance du sujet. On lo croirait

emprunté aux {dus mauvais jours do la scolasli«pio,
et encore serait-ce lui faire boau«;oup «l'honneur. Il est
tout au plus digne eloces artistes on paroles epio Platon
a mis en scène élans sejs immortels Dialogues ot Pascal
dans ses Provinciales. Sur epu>i ropose-l-il, on effet?
sur la confusion de doux choses, non seulement

elifférentes, mais absolument opposées, absolument

incompatibles : lo droit du premier occupant elle; droit

«l'occupation en général, h; droit d'occupation pour
tous. Lo droit du promi«;r occupant, c'est la condam-
nation formelle élu droit d'occupation en général. La

terro, pour s'en tenir à ce seul exemple, appartient-elle
légitimement aux premiers qui ont pu s'en emparer,
aux premiers epii ont pu et epii ont su la retenir sous
leur pouvoir ? tous ceux qui sont arrivés après eux, —

à nmins d'un échange, «l'une; elonaliou ou «le tout autro

moyen autorisé par lo droit, — doivent être; exclus ele;
co genre elo propriété. Ils ressemblent à co conviv«;

attardé cité par Malthus : au bampiet de la pr«)priélé
foncière, il n'y a pas ele;«couvert mis pour eux. Au

contraire, la terre appartmnl-elle! h tout venant ? tous
ceux epii on ont envie sont-ils autorisés à en jouir?
Alors no dites plus epi'ellc appartie-nt au premier
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occupant, car elle n'appartient en réalité à personne ;
elle ressemble à une succession toujours ouverte en

présence d'un nombre toujours croissant de compé-
titeurs.

Il faut bien quo l'on se décide pour l'une ou l'autre
de ces deux idées contradictoires. Choisira-t-on le

droit d'occupation? alors on est conduit malgré soi
bien au-delà du point où Proudhon s'est arrêté ;
car lo droit d'occupation a pour conséquence, non
seulement l'abolition do la propriété, mais celle do la

possession individuelle En effet, si la terro doit êtro
divisée en autant do parts qu'il y a d'hommes répandus
à sa surface, et si le nombre do ces hommes varie
sans interruption ou augmente, commo l'a ditMalthus,
suivant uno progression géométrique, qui pourra
goûter un seul instant do paix et do sécurité ? qui osera
se croiro chez lui et compter sur lo lendemain ? Ce

sera, dans sa plus hideuse extension, sous sa formo la

plus brutale, le communisme, celle religion de la

misère, commo Proudhon l'appelle, et pour laquelle il

n'a pas assez do mépris : « Retirez-vous dit-il aux par-
tisans doco système; retirez-vous, vous mo dégoûtez. »

Si, au contraire, l'on s'arrête au droit du premier
occupant, co droit sera nécessairement lo droit de

propriété; car, à moins d'un acte elo donation, d'échange
et do transmission légitime, — co qui est encoro uno
manière d'user de sa propriété,— les mêmes biens, los

mômes portions do terro resteront toujours aux mains

des mômes détenteurs et ne pourront en être arrachés

par les nouveau-venus ou par la société entière, quo

par un acte d'usurpation et de violence Quant à la

comparaison qu'on a voulu établir entro l'occupation
du sol et celle d'un théâtre public, ello est radicalement
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fausse D'abord un théâtre public a toujours un

propriétaire, à savoir la villo ou l'État qui l'a fait
construire. Co propriétaire collectif ne peut laisser
aux particuliers que l'usufruit ou la jouissance tempo-
raire do son bien. Encoro cette jouissance est-ello
restreinte par lo droit du premier occupant, car

personne n'admettra quo le nombre des places puisse
toujours êtro égal à celui des spectateurs qui, les

jours do représentation publique, font queue à la

porto. Mais lo genre humain n'est pas au même titre

propriétaire de la terre, car il ne l'a pas faite, il no la
réclame pas, il ne pourrait ni no voudrait la posséder
en masse; ello n'appartient qu'à ceux qui lui ont fait
subir uno occupation efficace, qui l'ont domptée et
tra*v formée par leurs oeuvres. Ensuite, peut-on dire

quo la terro manque aux hommo commo les places,
dans On théâtre, manquent aux spectateurs ?Assuré-
ment non. Il n'y a jusqu'à présent qu'un seul dixième
do la partie habitable do notro globe qui soit réellement

occupé ou mis en culture. Les neuf autres dixièmes
restent à la disposition do ceux qui voudraient les faire
valoir. Mais, nous répondra-t-on peut-être, jo mo plais
où jo suis. C'est la place que vous occupez qui tente
ma convoitise, non celle qu'il faudrait conquérir sur
dos plages lointaines, au prix de mille dangers et

d'effroyables fatigues. Un tel langage, s'il pouvait êtro

avoué, serait la revendication du droit, non du premier,
mais du dernier occupant, ou pour l'appeler do son
véritable nom, co serait la spoliation érigée en

système, l'apologie audacieuso du vol à main armée

L'argumentation do Proudhon n'a donc porté aucune
atteinte au droit du premier occupant. Ello l'a plutôt
fortifié qu'ébranlé, ello lui a donné une valeur qu'il
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n'a point par lui-même. Voyons si ello est plus forte
contre lo droit «lu travail. Examinons s'il est vrai quo
le droit du travail, loin de fonder la propiiélé, en est
la «lestruction.

L'autour «I«;s mémoires sur la propriété commence

par établir «jiu; le travail ne donne des droits epio sur
les résultats ouïes produits dont il est la source, sur
les (ouvres dont il est h; créateur, et nullement sur la
matière ou les instruments naturels qu'il est obligé

d'employer.. S'il e:nétait autrement, il faudrait élire epio
le; pécheur est le; propriétaire de la rivière où il jette
ses filets ot le chasseur «les forêts où il poursuit le

gibier, ele; l'air à travers h;quel il frappe le;s oiseaux
au vol. Qui oserait soutenir uno telle proposition?
Qui ose;rait nier epio l'eau, l'air, et les forêts vierges

epii n'ont pas encore été envahies par l'usurpation,
appartiennent à tous les hommes ? C'est «le; la inêide

manière, ajoute Proudhon, que la nature leur a donné
à tous la lorro, pour la posséder et l'habiter onsomble ;
et ce;epio la nature; leur a donné à tous, aucun homme,
ni aucune autorité humaine), ni législation, ni coutume,
ni tradition, ni prescription, ni concession, no lient
l'aliéner au profit de epielepies-uns.

De; plus, la ferre c'est l'instrument universel, car
aucun travail ne peut avoir lieu sans ello, elle; est l'in-
strument nécessaire à tous les hemunos prison masse,
celui «huit ils no peuvent se; passer dans aucun temps
ni élans aucune; cendrée. Or, le travail ost à la fois
leur droit ot leur loi. Tout homme; epii ne; travaille; pas
est indigne; «I«;vivre. Tout homme «pii veut travailler a
le;dr«)itd'«!nroveiieli(piorle;sme)yens.I>moJa terre, (pii est
le premier et h; plus indispensable de; ces moyens, ne

peut être; possédée; par les uns au préjudice; eles autres.
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Mais epioi ! tous seront-ils admis à posséder lo sol
au mémo titre ? N'y aura-t-il aucune différence ontro
ceux epii l'ont <l<\jà fécondé elo leurs sueurs et ceux qui
n'ont encoro rien fait pour enrichir le patrimoine) du

genre; humain? Proudhon ne porto pas l'injustice aussi
loin. Il accorde aux premiers nu droit d'option ou de;

préférence, c'est-à-dire le droit elo garder, élans lo
commun partage, la portion à laepielle ils so sont
attachés par l«;ur labeur même. Les autres, selon

l'e;xpression elo U«)bespiorre;, so contenteront do la part
epio lotir aura assignée la loi.

Supposons pour un instant epio ce travail donne un

droit, non seulement sur les produits «le la terro, mais
sur la terro elle-même, epi'arrivera-t-il? Lo proprié-
taire epii ne lait rien sera bientôt dépossédé par le
fermier epii travaille. En tout cas, h; fermier deviendra

copropriétaire «le celui qui lui a loué sa forme; car c'est
lui epii adonnéaux terres leurplus-valuojilen est jusqu'à
un certain point lo créateur. Or, c«; epi'on dit du fer-

mier s'appliepio tout aussi bien au cultivateur epi'il

emploie, et au gar«;on ele;charrue epii travaille; sous ses

ordres. Donc lo droit «lu travail, loin do fonder la pro-
priété foncière, ne; fait epu; la déplacer, la partager
indéfiniment et par conséquent la détruire. En la faisant

passer constamment d'une main dans une autre, il la
l'ait disparaître pour introduire; à sa place; la simple
possession.

Ce raisonnement, si nous en croyons Proudhon, no

s'applique pas uniepiement à la terre, il renverse du
luoim; coup teinte; autre cspè«:o d<; propriété ; car les

rapports «pion vient do nous signaler entre lo rentier
et le; fermier, entre lo leniiieu' e;t lo journalier, nous los

retrouvons aussi entre l'ouvrier et'le fabricant, entre

KitANe.'K. - Droit eivil. lii
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le fabricant et le;capitaliste. Lo travailhuir, elo quelque
nom qu'il s'appelle, est lo véritable créateur élucapital,
quand mémo il no forait epio lo conserver ; car, dans
l'ordre économique, conserver c'est créer. S'il on est le

créateur, en vertu des droits du travail, il en est le

propriétaiie. Par conséquent, ici comme tout à l'heure,
dans la sphère «lol'industrie commo dans colle de l'agri-
culture, la propriété no fait quo passer do main en

main, ello so forme toujours ot ne so fixe; jamais, elle
est partout ot no peut être saisie; nulle part : co qui
revient à dire qu'elle n'existe pas, qu'il n'y a pour tous

qu'un droit do possession, que personne no peut pré-
tendre à un droit «le propriété.

Pour achever la démonstration do cotte; thèse : que
le travail ost inhabile à fonder la propriété, que le
droit du travail et ce; qu'on appelle le; droit ele;pro-

priété sont deux termes contradictoires, Proudhon a
recours à un autre argument qui n'appartient qu'à lui
ou du moins quo nous no nous rappelons pas avoir
rencontré ailleurs. Il n'y a pas un seul travail, élans
l'état do civilisation, qui s'accomplisse par dos hommes
isolés ou qui ne reçoive uno grande valeur elo l'asso-

ciation, «lo la forco collective dont l'emploi lui est
nécessaire Par exemple, l'obélisepio elo Louqsor n'a

pu être drossé sur son piédestal epio par un certain
nombre d'hommes travaillant ensemble. Lo môme
nombre d'hommes, travaillant à la même Lâche; succes-
sivement ot isolément ne; seraient arrivés à aucun
résultat. Il en est do même ele; toutes les couvres de
l'industrie et du travail même do la terre. Il faut que
la terre soit labourée, oullivéo, ensemencée, ot que la
récolte so fasse dans la saison voulue, autrement elle!
reste stérile ; et pour eju'il on soit ainsi, il faut lo tra-
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vail simultané d'un grand nombre do bras, il faut uno
(ouvro collective. Or en supposant epio lo propriétaire,
10 capitaliste), lo fabricant, lo fermie;r rétribue chacun
elo sos ouvriers suivant son eouvro, il restera toujours
le débiteur, ot le débiteur insolvable ele;l'association.
11aura récompensé lo travail personnel, mais il aura
encore à reconnaître lo travail collectif. Lui scra-t-il

permis d'en jouir sans rémunération? Lui sora-l-il

permis d'accaparer ot de garde;r à son profit co epii est
l'ouivro et par conséquent la propriété légitime «le

plusieurs ? La propriété, telle; qu'elle est constituée;

aujourd'hui, est donc souverainement injuste, et cela
à cause des droilsdu travail. Tout produit, et, par con-

séquent, tout capital est une propriété sociale, dont nul
no peut s'arroger la jouissance exclusive (1).

Do la une autre conséquence epii est particulière-
ment chère à Proudhon ot epii forme la base prin«;i-

palo elo son système ou do l'organisation nouvelle qu'il
propose à la sejoiélo. Les hommes, epiolle; quo soit la

diversité do hmrs aptitudes ot d«; leurs talents, étant
réduits à l'impuissance les uns sans los autres, devien-
nent égaux par leur association, puisepio cotte associa-
tion leur est nécessaire à tous au même de;gré. Il sera

donc juste; ele leur accorder le même salaire;, et, pour
epio l'application elo cette règle soit possible, on los

empêchera de fournil' au-dedà «lela tâche que lasociété
réclame Pourepioi,en ollet,celui quipeiitplus usora-t-il
ele;ses forces pour ôter à son frère, avec lo travail, le

pain epii lui est nécessaire? Celle; laedio une fois déter-

minée, pou importe «pie celui-ci l'accomplisse en six

heures, celui-là en elou/.o. L'essentiel est que leur

(I) Qn'ffl-re que la iirojirh'h! '/ |». I<K) cl isuiv.
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salaire soit le même ; car, puisque ni la matière, ni la

richesse ne sont infinies, il fauty suppléer par l'égalité
de rémunération, conséquence nécessaire do l'égalité
des droits qui résulte de l'association.et de l'abolition

de la propriété. Mais ici nous sortons do la critique

pour voguer à pleines voiles sur l'océan do l'utopie, et
c'est la critique do Proudhon, c'est sa polémique
contre la propriété quo nous avons seulement dessein

d'apprécier. ,



CHAPITRE XVIII

Comment Proudhon veuit remplacer la propriété.

Voici en quels terme» Proudhon prend congé do ses

lecteurs, à la fin do son premier mémoire sur la pro-

priété : « J'ai accompli l'oeuvre quo jo m'étais proposée ;
la propriété est vaincue, ello no so relèvera jamais.
Partout où sera lu et commenté co discours, là sera

déposé un germe do mort contre la propriété. » Les

événements'n'ont point justifié cet hymne do triomphe
La propriété est toujours debout et ne semble point

disposée à mourir do sitôt. C'est qu'il n'est pas facile,
quelquo talent qu'on apporte dans cette entreprise, do
renverser un droit proclamé par la raison, revendiqué
par l'instinct et consacré par toutes les législations
commo uno des conditions do la société humaine ;
mais il est plus difficile oncoro ele remplacer un tel

principe et de fonder sur los ruines qu'il laisse après
lui un ordre nouveau, fruit do l'imagination ou du
raisonnement. Aussi lo système que Proudhon nous

propose en son propre nom est-il bien au-dessous do
sa polémique révolutionnaire; les institutions qu'il
voudrait substituer à colle dont il a juré la destruc-

tion, pourraient au contraire servir à colle-ci do
défense contro ses propres arguments.
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Les doux mémoires do Proudhon contro la propriété
aboutissent à ces deux conclusions : 1° la. propriété
doit êtro abolio pour faire placo à la simple possession ;
2° lo droit elo pos.sos.siou est égal pour tous, car, tous
les membres do la société étant nécessaires les uns aux

autres, se trouvent par là mémo égaux entre eux et

méritent d'avoir une part égalo dans les produits do

l'association.
Il s'agit maintenant de nous enscignor par quels

procédés, par quello organisation nouvelle do la

société, ces doux principes pourraient obtenir une
satisfaction complèto et passer ele la théorio dans

l'application, do la conscience d'un hommo do génio
dans la vio réelle, dans l'existence économiquo des

pouplos. C'est co quo Proudhon a tenté dans un écrit

presquo oublié aujourd'hui, mais qui a fait bqaucoup
do bruit dans son temps ot qui a donné naissanco à

uno expérienco avortée : Jo veux parler do la Banque
du peuple.

Quel est lo but do la Banque du peuple ou, commo
ello s'appelait d'abord, de la Banque d'échange '/ C'est
d'abord un changement complot, une révolution radi-
cale dans lo signe de la valeur. Au lieu do matières

précieuses comme l'or ot l'argent, que; l'on consorvo
avec soin, qu'on ne prêlo pas sans intérêt, qu'on
accroît par l'épargne et par le travail, «lo manièro à on
former do puissants capitaux, on so servira d'un papier
appelé bon de circulation^ qui ne;portera pas d'intérêt,

qui no pourra pas être remboursé en numérairo, qui no

sera qu'un.ordre do livraison payable à vue en pro-
duits ou on services, o'esl-à-dire en nature On aper-
çoit aisément les conséquences «le colle; première
tentative, on supposant qu'elle soit possible. Si, d'uno
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part, lo signo do la valeur no porto point d'intérêt et,
par suito, no gagno rien à êtro consorvé ; si, d'autre

part, co titro no peut êtro échangé conlro uno valeur

inaltérable, universellement roconnuo, suscopliblo
d'êtro accumulée ot laissée après nous on héritago à
nos enfants ; s'il no peut êtro remboursé qu'on pro-
duits et en sorvicos dont la qualité et la quantité sont
variables à l'infini, qui, abondants aujourd'hui peuvent
manquer domain, qui, excellents dans lo lieu oii jo
suis, seront peut-être détestables ailleurs, il est évi-
dent qu'on so hâtera do dépenser co qu'il sera impru-
dent do confier à l'avenir; les instincts elojouisc-ianco
feront taire lo sentiment de la conservation, tout

capital tondra à disparaitro et, avec lo capital, la pro-
priété clle-mêrno ; la propriété sera remplacéo par la

possession. Aussi l'on comprend quo Proudhon ait

regardé cotte idée commo la pierre angulaire do son

système ot qu'il ait écrit dans l'un doses ouvrages (1) :
« Le plus grand acte do la Révolution dans l'avenir
sera la démonétisation do l'argent, dernièro idole do
l'absolu. » Mais co changement n'est pas lo sonl quo
poursuit la Banque du peuple ; ello on prépare
encore un autre; qui no serait pas inoinsdigno do notro

étonnement, s'il devait un jour so réaliser : c'est lo
crédit devenu accessible; à tous, accordé sans rému-
nération et sans condition à tous ceux qui lo récla-

ment, ou du moins à ternie personne valide, à tout
membre actif de la société ; c'est, en un mot, la gra-
tuité et, par suite, l'universalité du crédit. Ces mots
n'ont pas besoin d'explication, ils conservent sous la

plume «le;Proudhon leur sens naturel et économique ;

(I) Do la justice dans la lUroluthn et dans l'ICylise, loiuo 1, p. Ml.
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ils signifient quo, pour avoir droit au capital social,
pour obtenir uno part dans les produits do l'activité

commune, il no sera pas nécessaire, comme aujour-
d'hui, d'offrir, commo garantie , une somme de
richesses déjà acquises, un litre do propriété ou le

signe représentatif d'un travail déjà accompli ; il
suffira do so prévaloir du travail qu'on accomplira
dans l'avenir et do produire, en guise do caution, sa
bonne mine, son bon appétit ou tout au moins la
bonne opinion qu'on a do soi-mêmo : car celui qui n'a

pas la santé ni la force, parlera de son talent ot au
besoin do son génie. Or, supposez un instant cette

entreprise merveilleuse arrivée à bonne fin ; figurez-
vous quo la Banque de France, devenue banque natio-
nale et môme européenne ou cosmopolite, au lieu

d'exiger commo aujourd'hui trois signatures pour un
effet do commerce accepté par ello, consente à'échan-

ger ses billots contre un simple reçu signé elo toute

personne ayant bon oeil, bonne jambe, bon teint, bonne

opinion d'ellc-mêmo, et cela sans escompte, sans inté-

rêt, sans autro charge à acquitter envers elle, même

dans l'avenir, quo lo remboursement des frais d'admi-

nistration, quel sera l'avantage ele celui qui a déjà un

capital sur celui qui n'a rien ? Le crédit gratuit do

celui qui n'a rien no vaudra-t-il pas autant que los

titres ou les bons do circulation de celui qui possède ?

Lo crédit gratuit et universel achèvera donc l'ouivre

déjà commencée par la démonétisation elo l'argent.
Celle-ci a pour effet inévitable de; mettre la possession
à la place do la propriété ; lo crédit universel ot gra-
tuit aura pour résultat non moins infaillible, pourvu

qu'il puisse s'établir, d'introduire l'égalité élans la

possession.
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La Banque du peuple suffit donc pour réorganiser
la société selon les vues de Proudhon. Elle donne une
satisfaction complète aux deux principes quo nous
avons énoncés tout à l'heure, aux conclusions qui sor-
tent do toutes sos attaques contre la société actuelle
Kilo est la plus haute expression de ses idées, non
seulement économiques, mais sociales ; elle est lo

suprême effort du génio dont il so vante avec un

orgueil sans exemple

L'expérience a prononcé sur la Banque du peuple ;
elle a été mise à l'essai et a complètement échoué.

Mais on peut toujours reviser l'arrêt ele l'expérience
sous un prôtoxto ou sous un autre Tantôt elle n'a

pas été complète ; tantôt ello s'est faite dans des

circonstances défavorables ; uno autre fois, ello a

rencontré des auxiliaires perfides ou inhabiles. Il faut

donc, pour êtro autorisé à juger en dernier ressort un

système do réforme sociale, qu'on s'adresse en défini-

tive à la raison, au bon sens ou à celte expérience
générale qui n'est quo la raison manifestée par los

faits. Or, si l'on consulte la raison sur lo régime

étrange, inouï qu'a inauguré Proudhon , voici quel-

ques-unes des difficultés qu'elle y trouve ; il n'y on

pas une qui no soit un arrêt do mort.

Le premier inconvénient elo co système, c'est ele;
détruire le capital, c'est-à-dire l'instrument lo plus

puissant, non seulement ele la richesse publiepie, mais
de la civilisation elle-même, des arts, «le;s sciences,
des lettres, du commerce, de; la navigation, «le tout
co qui mot l'homme) au-dessus «1«;l'ignorance;, elo la
barbarie et elo la misère Lo capital uno fois détruit,
ce no sont pas seulement los moyens do production
qui périssent enlro nos mains, mais aussi la volonté
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«le produiro : car nous avons bion plus d'ardeur au
travail pour roux epii nous sont chers quo pour nous-

mêmes ; nous aimons mieux agrandir l'héritagodonos
enfants epio nedro propro fortuno, epio nos jouissances

personnelles ; ot, s'il faut quo la propriété so confonde

avec la possession, si la consommation elo chacun elo

nous doit absorber les fruits de sos labours, notro àmo

a perdu plus do la moitié elo son énorgio, notro indus-
trio s'émousso, notre intelligeuico s'endort dans l'oisi-

veté. Proudhon admet, il est vrai, l'hérédité, à la

condition quo nul no pourra cumuler doux héritages ;
mais c'est uno contradiction do plus dans son système;
car si les uns sont héritiers et epio les autres no lo
soient pas, où se trouve l'égalité?

Lo second inconvénient do co sy.-.tèmo, c'est do
délruiro lo signo do la valeur, do ramener la société
aux échanges matérieds, c'est-à-dire aux jours elo ^on

enfance Comment admettre;, e;n (;iïet, epio co bon do

circulation «pii n'e;st pas mêmounp.ipi?i'-monnaio, qui
n'a pas même lo caractère uniforme «le;l'assignat, mais

epii est simplement un ordre do livrer certains produits
ou do prêter certains services, puisso avoir partout
uno valeur identique ? Cent mètres do drap, par exem-

ple, peuvent mo représenter uno mémo quantité do
tissus bien dillércnïs, ot coque nous disons des oeuvres
elo l'industrie s'applique parfaitement aux produits
naturels. Les fruits, lo blé, lo vin, la laine, lo coton,
lo bétail, varient à l'infini elo qualité et, par consé-

quent, do valeur. 11eu est elomême encoro elesservices
matériels: voilà, par exemple, un titre epii mo donne
droit à cinquante journe;os de travail; mais quelles
journées ? les journejes d'un homme du Nord ou d'un
homme du Mieli ? d'un homme do trente ans ou d'un
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homme ele; cinepianto ? «les jeuirnéos d'hiver ou des

journées d'élé? C'est ou vain «pi'on voudrait définir
avee*.précision la nature; des produits et des services;
ou n'y réussira jamais ; la lice; refera toujours ouverte
aux procès, aux elisputes, aux surprises. La société,
si elle; pouvait ueoepl<;r un seml jour cette inquali-
fiable utopie, s'abîmerait bientôt dans un iiinuonso
chaos.

Quo dire maintenant du crédit gratuit ot universel?
A-t-on jamais imaginé «:onlradielion plus insoutona-

ble, énigme plus incompréhensible ? \U\ crédit ouvert
à tous et .sur tous! c'est h; néant, car, d'uno pari;, les
titres elo co crédit, dépourvus elo t«>uto garantie, ne
seraient acceptés de personne, ot d'autre part, commo
ils no donnent droit à riem, comme ils n'offrent aucun

avantage, personne no les demanderait. S'ils valent

quelque chose, c'est epio, pour les obtenir, il faut offrir

«piclepio garantie et, dans ce cas, ils no sont pas
accordés à tout lo monde Si au contraire, ils sont
accordés à tout lo momie;, c'est qu'ils ne valent rien
et qu'il n'y a pas lieu de s'en soucier. Il n'y a pas de
milieu entre ces doux propositions.

Cependant nous concevons un état do choses où
ceux qui n'ont rien fait et epii no font rien, où les
lâch et les incapables jouissent des mêmes droits,
recueillent la même part de la richesse publiquo
quo le;s plus intelligents ot les plus laborieux. (Jet
état do choses, quel est-il? C'est le communisme
Le communisme seul, s'il pouvait eluror, transforme-
rait la propriété en possession ot rendrait la posses-
sion égale pour toi s les membres elo la société. Mais
alors comment co régime a-l-il pu mérile;r de la part
de Proudhon une si énergique réprobation? (J'est qu'il
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voudrait le prinedpo sans les eonséepieii<;os ; il vou-

drait l'abolition «le la propriété avec la liberté et avoe.

le travail; ou la ceiiumiiuaulé sans la servitude ot ians

la misère; ce* «pii est impe>ssild<».

Premdhon, après l'avorunneml complet «1*»î'essai qu'il
avait tenté eu IM'iii et epi'il avait eu l'impruihuice d'nn-

noneor aver. tant «le fracas, abandonna le; mée'auismo

«le la Hanqiiedii pemple;, mais sans reiionci-r aux prin-

cipes sur h'squeds (die; était fondée*. Dans l'un «le; ses

ouvrages : la Justice, dans la. Révolution cl dans

l'ilglise (1), il los r«!produil av«,'c la même assurance; et

les appliepio sueroossivemont à toutes Ic-s relations

«lo la vio éconoiiiiepio ele; la société. La règle com-

mune; de; toutes <',«!S redalious, c'est la réciprocité

parfaite; ou l'égalité, car légalité, sedon Proudhon, est

la définition même ou lVxseueo do la justice, e;t la

justice est le; loildeuiH'Ul. uniepie; de; l'ordre; social*

L'égalité «lu salaire; et du travail sera «loue;, élans

l'aveuiir, la règle; des ouvrieu's e;t eles maîtres, ou la

règle do tous los producteurs ed,do tous les consom-

mateurs ; car ouvrirn* est maître sont «loux te;rm(;s qui

disparaîtront «le la langue, comme les différences qu'ils

expriment disparaîtront <l«! la se>ei«';té. Quand il n'y
aura plus de> pr«)])riété ni <l«! capital, tous seront à la

fois producteurs et oenisommalcurs. L'égalité élans

l'i;ehaiig«! sera la règle- «le-sacheteurs et dejs vendeurs;
e'est-à-ilire; epi'un produit n«; pourra jias être; vendu

plus « ' . epi'il n'a coûté, en comprenant dans h; prix
«le; revient le;s frais de garde et «lo transport. « Touto

vernie de; marchauilisos. dit Proudhon, dont la valeur

est surfaite ou surchargée; de; frais parasites, est un

i

(l)'l'. III, p. 280 ot Hiiiv.
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vol il). » Mt pounpioi on serait-il aulrciimul ?'l'oiis étant

à la l'ois a«diet«;urs et vcmlciirs, puisque; letus ser«)iit

à la lois producteurs et cems«Miimaf«:iirs, tous sont

intéressés «il autorisés à réedamor l'obsenvation ele;

co princip*!.
La réciprocité du prêt eI, de I escompta, ou, ce epii

reivient au méiu<!, l'égalité de; l'empi iintfîur ot «lu pré-

t<!iir, «lu commerçant «;t «lu banquier, de l'escompteur
et «lu possesseur de; litre;* esceniiptables, voilà la règle
du crédit ])iiblic i't «le; toutes les opiualioiis «1«;banque.
Mu d'auli'(!S lenn«;s, l'inlérétjle l'argent sera aboli, le!

crédit sera gratuit, et l'emprunteur no devra rien au

prétour qu'une meidiepio taxe; pour frais elo vérification

<:t d'onr«!gislremcul. La commandite du travail sera

substituée à la commandite du capital (/„').
Comme l'égalité est impossible outre; le propriétaire;

et le fermier ; entre lo premier, <pii perçoit la rente «le

la terre et le; sc«:on«l epii la paye;, la rente; de la te;rr«;

sera abolie e;t uvo«; elle; la propriété; loneuèro. I.a rende

do la terre ne; sera plus autre; «diose; epio l'impôt payé
à l'Ktat.

Re;ste encore; à déterminer les rapports «lu locataire

et du propriétaire eh; maisem. Ces rapports se fonderont

comme; les autres sur l'égalité. Lo loyer sera régie?
exactement sur la reuite; du capital représenté parla

maison, sur l'impôt epi'ello paye à l'I'.tal, sur les frais

el'eiitrotioiiot ele garde; on sorte; epio 1«;pre)priétaire,ne!
retirant do sa maison epio l'argent déboursé chaque
année , n'a aucun intérêt à la garder. Bien plus, il n'a

aucune raison, le; loyer étant nul, de; choisir entre un

(I) lie Injustice daim la IWrolution el dans l'i'.tjlise, t. III, |». L'si».

yi) ld.y //'/'/., |>.i.".w.
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loe:atairo ot un autre;, il aimera mieux, au besoin, se

considéror commo localairo dans sa propre maison ;
toute «lifféroi-ce, toute inégalité aura disparu entre les
deux rôles.

Nous no discuterons pas ces principes au point de
vuo de la justice; ot du droit ; nous ne demanderons pas
pourepioi l'égalité dos fortunes, epii enestlo lien com-
mun ot l'expression suprême, est lo seul modo rému-
nérateur applicablo à eles êtres inégaux sous tous les

rapports : par leurs facultés, par leur travail, par les
résultais de co travail, par l'usage qu'ils font do leur
volonté et do leurs forces ; nour, voulons seuloment
montrer qu'il n'y a qu'une seule .'•.aniôro do mettre ces

règles en pratique : c'est do substituer partout et

toujours l'intervention de l'IOlat, l'action do l'IOlat à la

liberté et au droit individuel. Proudhon nous accorde
lui-même quo pour obtenir l'égalité entre le producteur
et lo consommateur, outre lo maître et l'ouvrier, onlro
lo vendeur ot l'acheteur, il faudra substituer aux maga-
sins particuliers des entrepôts publics, des docks

nationaux où le prix elo chaque produit sera fixé par
la société elle-même. Cela n'est pas autre choso quo
l'intorvontionarbitrairo do l'Etat.

Il faudra la mémo action, lo mémo pouvoir pour sup-
primer l'intérêt de l'argent, pour abaisser lo prix do

l'escompte aux frais d'administration, pour substituer
la commandite du travail à la commandite du capital,

pour forcer les capitaux à courir les aventures. 10n
d'autres tonnes, il faudra la confiscation des banques
particulières au profit d'uno banque publique et natio-
nale Il faudra que l'IOtat so lasso banquier, commo il

s'était fait tout à l'heure marchand et garde-magasin.
A plus forte raison l'intervention de l'IOlal scra-t-elle
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nécessaire pour détruire la vente de; la lerr**, OU la

propriété foncière, pour régler le loyer sur la quotité
«le; l'impôt et les frais d'entretien, c'esl-à-diro pour
abolir la propriété «les maisons.

L'IOlat sera donc partout, l'IOlat sera tout, il fera

tout, toutes choses seront livrées outre sos mains ot il
en disposera comme il lui conviendra. Or, comment
nommo-t-on cet ordre social? Le communismo, ou pour
nous servir des expressions mêmes elo Proudhon, la

religion do la servitude et elo la misère. 101Proudhon
ne veut pas du communisme S'il n'en veut pas, qu'il
accepte avec nous la propriété. Car ontro la propriété
et la communauté, il n'y a pas elo milieu. Qui n'est

pas pour l'une est pour l'autre Nous avons donc ou
le droit do «lire tout à l'heure; quo lo système do
Proudhon est une apologio indirecte do la propriété,
et uno apologio d'autant plus sincère qu'elle lui est
arrachéo par l'évidence et par la force des choses.





CHAPITRE XIX

La transmission do la propriété. — Lo droit do tester.

Après avoir examiné tous los principes sur lesquels
repose lo droit de propriété ; après nous êtro convain-
cus que la cause de la propriété est la mémo quo celle
do la liberté, de la famillo et do la civilisation ou do la

dignité, du bien-être et des progrès intellectuels du

genre humain, nous avons discuté les principales objec-
tions qui lui ont été opposées depuis les temps les plus
reculés jusqu'à nos jours, et nous n'y avons trouvé quo
sophismes, contradictions, chimères, ou quelque chose
de pis, l'apologie des passions antisociales.

Cependant ce grave sujet n'est pas épuisé. Il nous
reste encoro à étudier la propriété sous uno nouvelle

face, dans une de ses applications les plus importantes
et les plus fécondes, dans un de ses effets sans lequel
ello reste frappée do stérilité, menacée do disparaî-
tre d'un jour à l'autre, privéo de tous les titres qui en
font la moralité et la durée II nous reste à rechercher
si les biens que nous avons acquis par notre travail,
que nous avons créés par notro industrie ou conservés
à force de sacrifices, nous avons le droit do les laisser

après nous à nos enfants, à nos proches, à nos amis,
FRANCK. — Droit civil.

"
13
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à ceux epii ont été pendant notre; vie; l'objet de
notro dévouement et elo notro tendresse IO11un mot,
nous avons à examiner si la propriété doit êtro héré-

ditaire.
On voit sur-le-champ quello est l'importance de

ecllo question, non seulement au point el«;vue «h; la
liberté ou du droit individuel, mais au point «le vue

moral, au point ele;vue do la famille 1,au point ele vue
de la liberté civile et politique, enfin au point tl<;vue «le

l'économie sociale. Car, supposons un instant l'héré-
dité abolie, quel changement dans les habitudes et dans
les moeurs! Au lieu do travailler pour ses enfants et

pour ses proches, on no travaillera que pour soi. Tout
co qu'on aura amassé, on voudra le déponser pour ne

pas lo laisser à des indifférents ou à cetto abstraction

insaisissable qu'on appelle; la communauté. (Jo besoin,
ot, en quolquo sorte, cetto nécessité do dépenser donnera

l'essor à tous les vices et à toutes les passions. Voilà

pour la morale. L'égoïsmo uno fois déchaîné et avec lui
los plus immondes instincts du cemir humain, epio
deviendra la famille, la sainteté du mariage, la sollici-
tude dos parents pour les enfants, lo respect elesenfants

pour los parents? Quel motif roslera-t-il à leur dévoue-
ment réciproque quand cette vertu sera conelamnéo à

l'impuissance, quand elle ne pourra plus so manifester

par dos sacrifices réels et par des ojuvres durables ?

La société, héritière unique; héritière universelle elo
tous les biens, passera nécessairement sous le régime
do la communauté, et nous n'avons pas besoin de rap-
peler quelles sont les conséquences do cet ordre do

choses. On a vu quo, dans la théorie commo dans la

réalité, partout oà il a pu se faire jour, il a eu pour ré-

sultat la servitude et la misère
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Imaginons maintenant ;jUO l'hérédité soit reconnue

parles lois, mais quo, au lieu de reposer sur los légitimes
affections du ceeur humain, sur l'usago légitime do
notro liberté, ello ait pour base un principe artificiel,
arbitraire, commo le; droit d'aînesso étendu à toutes les
familles ou l'exclusion «les femmes, l«;s conséquences
epio nous avons apeirues tout à l'heure so présenteront
elo nouveau, quoiquo contenues élans des limites plus
restreintes. lOllos menaceront la liberté individuelle,
l'ordro moral, ou tout au moins lo sentiment elo la

justice, les affections elo la famillo, l'égalité civile, la
liberté politique non seulement des citoyens, mais du

gouvernement lui-même, dovenu l'esclave d'une aristo-
cratie orguoillouse, et enfin l'ordre économique, les
forces productives elo la société.

Lo problônio qui se présente devant nous intéresso
donc l'ordro social tout entier, il ne le cède on impor-
tance à aucun elo ceux ejuo nous avons rencontrés

jusqu'ici. Sans nous détourner «lu droit privé, il nous
ouvre une perspective sur le droit public en nous
débarrassant dès à présent d'un élément parasito du

pouvoir et d'un dos obstacles los plus dangereux à

l'émancipation poliliepio «les peuples. Il nous fournit
l'occasion do nous expliquer sur les altaepios plus ou
moins détournéos que elos esprits systématiques no
cessent do diriger contre notre droit do succession,
afin do relever, par l'iniquité ot l'arbitraire consacrés
dans la famille, tout un .système d'iniquités politiques.

L'hérédité so compose; do deux choses étroitement
unies dans la raison qui cherche) à les comprendre,
mais qui peuvent exister séparément et qui se elévc-

loppont souvent en raison inverso l'une do l'aulro :
nous parlons du droit do lester ou ele transmottre
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ses biens par testament, e;t élu droit de succéder
en l'absence de; tout acte; de; cedte naturo , par lo
seul fait qu'on avait avec lo mort un elegré détorminé
elo parenté. C'est co epii s'appelle, dans la langue de la

jurisprudence, uno succession ait intestat. On cone;oil

qu'on fait, dans les codes des différents peuples, ces

elroits puissent s'exercer au pre-judico l'un elo l'autre ;

quo le droit ele tester fasse disparaître en quolepio
sorte lo droit elo succéder, on no lui laissant que; des
chances aléatoires et dos applications fortuites ; epio le

droit do succession, fixé d'une manière; irrévocable) sur

eles principes déterminés, ne laisse qu'uno faiblo place
au droit elo tester, comme cela a lieu on vertu elesdispo-
sitions du Code civil. Mais dans l'ordre naturel, c'esl-à-
diro (lovant la raison, devant l'éternelle justice, ils sont
non seulement inséparables , mais presquo identiques.
Lo droit elo tester ne; se justilio epio par les devoirs élu

testateur, par ses affections légitimes, par los elroits

epi'il a créés ou que sa conscience le forco à recon-

naître Lo droit de succéder reposo exactement sur lo

même principo, et la loi, quand ello est juste, lo mesure

toujours sur la volonté présuméo d'un homme do bien,
bon père, bon fils, bon frère, bon parent, epii dispose do

sa fortune comme il lo doit. Il résulte de là qu'au droit

do succession n'appartient que la secondo place dans

l'étude do la question de l'hérédité, car il n'est, pour
ainsi dire, qu'uno conséquence et uno application du

droit do tester. Si celui-ci pouvait être légitimement

aboli, lo droit elo succession devrait disparaîtra avec

lui, ou ne serait plus qu'uno pure convention sociale.

Il n'entre pas dans notre dessein do fairo l'histoire

du testament qui, so confondant avec l'histoiro do la

propriété et mémo de' la société civile, nous condui-
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rail trop loin et sorait d'une médiocre utilité pour h;
but «pio nous voulems alteinilre. IOn quoi serons-nous

plus avancés quand nous saurons e;oqu'a été lo testa-
ment (die/, les Assyriens, (die/, les Indiens, chez, les

Egyptiens, les Hébreux, les(lree;s, les Romains, les

(iermains, et dans la seiciélé Modale du moyeu âg<;?
Faut-il «l'ailleurs tant d<; rechorches pour comprendre;
«pio là où la propriété, connue élans l'antiquité orien-

tale, est concentrée élans les mains du prince ou d'une
casto privilégiéo, le; droit ele; lester est tout à fait
inconnu ? Qu'il en est do même dans les contrées où
la propriété, frappée, comme chez, les Ilébroux, d'un
caractère théocratiquo ot immuable, est rapportée uni-

quement à Dieu ; qu'il en est de;mémo oncoro élans les

républiques de; l'antiquité, par exemple à Sparte, élans
la Crète, dans la société imaginaire; «lo Platon, où les

biens appartiennent à l'IOlat, où l'IOlat seul fixe; le;

partage; dos terres et en dispose; e;n maitro absolu ?
Chez les Romains eux-mêmes, au moins pendant la
duréo do la république, lo testament est plutôt uno
institution politique, fondée; dans l'intérêt d'uno casto,

qu'uno institution civile appeléo au secours du droit

naturel ot des intérêts les plus chers do l'humanité.

Dans la société féodale c'est pis encoro. La propriété
est une concession inaliénable, faite sous la condition
du servico militaire, qui n'est devenue héréditaire que

par uno sorte; d'usurpation, et qui dans l'hérédité mémo

a toujours conservé sou caractèro militaire et inalié-

nable Quayt aux vilains, gens «lemainmorte, taillablos

et corvéables à merci, ils n'avaient lo droit ni do

lester, ni do succéder, mémo pour lo pauvro pécule
si durement acheté au prix de leurs souffrances et do

leurs sueurs. Ce n'est epi'à une époque déjà avancée
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«le l'histoire du moyen âge qu'on leur permet «le

transmettra à leurs enfants ou à leurs proches un

héritage de e;ine[ sols. Tous e-e;sfaits, encore une fois,

peuvent êtro curieux à recueillir, ils peuvent augmen-
ter notre pitié pour les générations é«:ouléos et corro-

borer notre foi dans la loi «lu progrès ; mais il no faut

pas le;ur demander la solution d'un problème do

moralo ou elo droit naturel, ni niêino une juste

appréciation <1<;notro droit positif Nous examinerons

donc on elle-même la epioslion que nous venons de

soulever, et nous nous demanderons sur quel fonde-

ment repose le droit elo tester.

Tous ceux qui ont nié le droit «le propriété, tels ejuo
Rousseau, Mably, Mirabeau, Robespierre, Montes

quicu lui-même, ont nécessairement dû nier en même

temps le droit de lester et en faire uno institution

purement civile, variable solon les temps, sJelon les

lieux ot la forme du gouvernement. C'est au nom do
co principe; quo l'autour do YKspril des lois est un si

grand partisan des majorais et des substitutions. C'est

co principe qui lui a fait dire: <<Le père; est obligé do

nourrir son enfant, mais il n'est pas obligé do lo faire
héritier. >»Nous no discuterons pas contre cetto classe

d'adversaires, parce qu'il faudrait revenir sur nos pas
et remettre en question une cause quo nous croyons
avoir suffisamment défenduo.

D'autres, en admettant la propriété commo un droit

naturel, la font reposer uniquement sur l'occupation
ou lo droit du premier occupant. Comme Inoccupation
est un fait purement personnel et temporaire, il en

résulte, d'après eux, quo la propriété a le même carac-
tère et que le elroit «le tester n'existe qu'en vertu elo
la loi civile. Parmi les'partisans de cetto opinion on
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compte quolepies-uns d«;s ]dus grands noms de la

jurisprmlouco, Merlin, Toullier, Cronior, Proudhon (lo

légiste), Tronohet lui-même « Quand un homme meurt,
dit Hinediorshook, sa place est vacante suivant 1(5droit

naturel e;t un autre homme prend sa place, eoruiio

l'onde prend la place; eh; l'onde «pii a expire') sur le

rivage;. » Tronchet, au soin «lo l'Assemblée consti-

tuante;, a professé la mémo doctrine. Voici sos propres
termes : « La loi immuable do la nature, epii a créé

l'homme mortel, borne invinciblement son droit ele

propriété, sinon à un simple usage, au moins dans les

limites «le; son existence. Le droit de transmet co

après lui n'est «loue qu'uno exception à la loi naturelle

primitive et uno concession nécessaire epio la loi civile

a faite à l'homme, moins pour son avantage per-
sonnel epio dans l'intérêt commun de la société. »

Même; si l'on n'admet d'autre origine de la propriété

epio lo droit du premier occupant, lo droit do tester

pourrait encore se défendre si l'argument ele Leibniz,

était fonelé. Cet argument, c'est l'immortalité do l'ame,

epii, prolongeant notro existence au-delà do la tombo,
nous laisso toujours les maîtres des biens quo nous

avons possédés durant celle vio et nous permot do

considérer nos héritiers commo nos fondés do pouvoir.
« Teslameyila vero, meojure, nullius essent momenti,
« nisi anima csscl immorlalis. iïed quia morlui
« adkuc vivuftl, ideo manenl domini rerum ; r/uos
<( vero hicredes rclUpierunl concipiendi sunl ut pro-
« curalorcs in rem s\iam ( 1 ). » Mais nous dou-

tons epio Leibniz, lui-même; ait attaché uno grande

importance à co raisonnement, qu'il a produit dans

(1) \oi(i melhodtu dheendu: docendtniue juiïxpritdenlfie.
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une oeuvre dosa jeunesse C'est bien un raisonnement
de l'autre monde, absolument inapplicable aux besoins,
aux lois et aux conditions de celui-ci. Comment un

esprit pur sera-t-il considéré comme le propriétaire
d'une chose matériello? Comment cette propriété

pourra-t-ello s'exercer, se manifester ou so continuer?

Quels ordres donnera-t-il à ses prétendus fondés do

pouvoir et pour quels besoins ? Non, la propriété n'a
do racines; quo dans la nature présente de l'homme,
dans les devoirs et dans les droits de celte vio ; il est

impossible, môme à la pensée, de la transporter au
delà.

Il faut que lo droit do tester s'appuie sur d'autres

fondements ; il faut qu'il se justifie par la véritable

nature do la propriété et par la nature do l'homme*,

par les besoins quo lui créent sos affections^ par les

lois do sa conscience, par les obligations qu'il à à rem-

plir envers sa famille, envers la société et colles do la
société envers lui.

Lo droit do tester se présente d'abord commo uno

conséquence rigoureuse do la propriété, comme une

façon légitime de jouir des biens qu'on a acquis, qu'on
a créés ou conservés à force do labeurs et de sacri-
fices. Quoi! los jouissances matérielles que la pro-
priété peut mo procurer seraient toutes permises,
et non los jouissances morales, les jouissances du
dévouement et du sacrifice, lo bonheur d'avoir travaillé

pour ceux quo j'aime, le bonheur do les rendre heu-

reux, riches et indépendants pour le temps où je ne
serai plus avec eux ?

11nous sera permis pendant notro vio do donner co

que nous avons, il nous sera permis do lo vendre avec
réserve d'usufruit, il nous sera permis do nous en
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dépouiller comme il nous plaît et pour qui il nous

plaît, et il nous sera défendu d'en disposer par testa-

ment ! Il fautlo consentement du vendeur ou du dona-

teur pour qu'il y ait un acte do donation ou do vente ;
il faut aussi lo consentement du testateur pour quo
lo testament ait son effet. Si donc le testateur rcfuso
de saisir la société do son patrimoine, que fera la

société?

A quel titre d'ailleurs la société s'emparerait-olle
do mon patrimoine, do tous les biens quo je laisse

après moi? Ces biens, jo no les aurais pas acquis, jo
ne les aurais pas créés ou conservés sans la pensée
de les laisser après moi aux objets do ma sollicitudo ot

do ma tendresse Ils n'existent qu'à la condition

expresse que la société me permettra d'en faire cet

usago, et il faut epio la société soit fidèle à son engage-
ment. De même que lo droit do posséder est la condi-

tion du droit de tester, nous pouvons dire aussi : sans
lo droit de tester, point do propriété, point do trava*'l,

point d'activité, point ele sacrifices, point do richesses

particulières capables d'augmenter la richesse et le
bien-être publics.

Lo droit do tester ou du moins lo droit elo trans-
mettre ses biens, soit par testament, soit d'une autro

manière, est un dos plus solides fondements, une des
conditions les plus nécessaires do la famille: car la

famillo, nous l'avons démontré, n'existe pas sans le

dévouement, et le dévouement n'existe pas s'il no peut
so manifester par des actes. Lo père est obligé de

pourvoir à la subsistance, à l'éducation, et, autant

qu'il dépend de lui, à l'avenir de ses enfants. Sait-il

s'il ne mourra pas avant qu'il les ait mis on état do so

suffire ? s'il ne les laissera pas- après lui livrés à
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toutes les faiblesses de l'enfance, à l'indifféranco dos

hommes, aux accidents «lo la fortune? Son coeur et sa
conscionco lui font donc un devoir do conjurer co
malheur. Colle même sollicitude il la doit à sa femme,
à sa jeune soeur, à son vieux père; ot à sa vieille mère.
Abolissoz tous ces devoirs, la famille elle-même est

détruite, et il no rost«; plus sur ses ruines epio l'égoïsmo
ot la luxure.

Mettons-nous maintenant à la place des enfants;
supposons-les arrivés à la force ele l'Age ; supposons
qu'on les ait pourvus «le lahmls ou d'uno profession
capables de leur créer une placo honorable dans la

société, ost-co (pio rien m; leur est «M sur lets biens do
hiiir père? N'en ont-ils pas joui, no los ont-ils pas pos-
sédés par avance? N'onl-ils pas été bercés dans l'espé-
rance «lo les pe)ss«'!elertoujours? N'ont-ils pas con-
tribué par leur travail, parleur dévoilement, par l'ordre

epi'ils ont mis dans loin* vio, par les espéraneies epii
reposaient sur leurs têtes, à les eonserver ou à los
accroître;? Kn un mot, ils ont été, comme élisent les-

jurisconsultes, copropriétaires, et personne n'a lo droit
de les dépouille'r.

Klifin «î'est un d«:voir pour la sooioto olle-mêmo «le
conserver un droit epii fait sa prospérité et sa force
L'abolition de; l'hérédité ne serait pas seulement lo
renversement «le la famille, «die serait la ruine ele la
société entières; la soenélé perdrait avec ello tout à la
Ibis ses forées morales et sos rmhesscs, le; loyer «los
sentiments qui font sa, grande;ur et sa dignité, et los

capitaux, les instruments «le travail qui font sa pros-
périté et sa puissance; matérielle;. Toutess les richesses

acepu'ses par la famillo, toute la culture epii so déve-

loppe par lo moyen «leces richesses tournent à l'avan-
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tago do la société tout ontiôro. C'ost ello qui brillo par
la lumière do tous, qui s'onrjchit par lo travail do tous,

qui avanco par lo progrès do tous. L'industrie ot la

scionco qui so dévcloppont à l'abri do ses lois sous

l'aiguillon dos pures et nobles affections du foyer

domostiquo, c'ost elle qui, en définitive, en recuoillo tous

los fruits.





CHAPITRE XX

Lo droit do succession.

La question do l'hérédité, comme nous l'avons dit,

comprend deux questions secondaires : lo droit do

transmission et lo droit do succession. Ayant déterminé
les bases et les conditions du premier, il nous reste à

nous occuper du dernier.

Toutes les raisons sur lesquelles se fondo lo droit do

transmettre après sa mort les biens qu'on a pu acqué-
rir ou dont on jouit légitimement pondant sa vie, déter-
minent aussi los limites do co droit et l'empêchent do

dégénérer on acte d'arbitrairo, d'aveuglo faveur. Il est
évident quo s'il prend son origine dans los dovoirs quo
j'ai à remplir envers ma famille, surtout envers mes
enfants ot les autours do mes jours, dans les dovoirs

quo j'ai à remplir envers la société, ou quo la société
est obligéo d'observer envers ellc-mômo , dans lo

respect quo jo dois à uno copropriété roconnuo par
moi ot établio par une longuo possession, jo no puis
pas l'invoquer contre ces raisons mêmes et pour un

usago opposé à celui qu'elles mo prescrivent.
Nous ajouterons que, dans locas où lo droit do trans-
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mission s'expliquerait, commo l'a prétendu un illustre

jurisconsulte, par la seule idée do la liberté, il ne

pourrait pas êtro exercé ele inanièro à compromettre la
liberté d'autrui, soit dans la famille, soit dans la société
civile. Ainsi comprises, les restrictions imposées au
droit de transmission deviennent lo fondement et la

règle du droit do succession : car elles créent néces-

sairement, pour celui qui est appelé à succéder ou à

héritor, dos litres naturels, légitimes, indépendants de
la volonté ele celui epii transmet, inviolables alors
môme epio celle volonté so serait égarée; ou aurait

négligé elo so manifester.
Parmi les litres do cotte espèce, il n'en est pas do

plus sacré que celui de l'enfant sur la fortune, c'est-à-
dire sur lo dévouement, sur la sollicitude et sur ht
tendresse elo sos parents. Aussi la législation frau-

ej.aiso, rompant avec les traditions féodales ot lus insti-
tutions aristocratiques de la vieille monarchie, on
a-t-olle; fait la pierre angulaire do l'édilico «lo 8il et la
base do la société neJuvollo. Déjà le droit romain, se

dérobant à l'orgueil féroce delà loi dos Dou/.o Tables,
avait permis d'attaquer et d'annuler par voie elo justice,
et comme un acte acceimpli sous l'empire de la folio,
lo testament par lequel un pèro, sans motifs légitimes,
avait traité on étrangers ou en ennemis les fruits do

ses entrailles on l«;s expulsant do sa maison ot do son

patrimoine. Le; Code civil, plus humain, plus juste,
plus vigilant à défendre los elroits elo la nature ot ele la

famille;, no permet pas qu'un loi scandale puisse so

produire. Dès epi'il existe dos enfants en présence d'une

succession ouverte, ils sont los héritiers de droit, et la

part faite; à la liberté, à la faveur, à ele;s affections

étrangères ne peut aller jusqu'à les dépouiller ou à leur
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donnor, devant los objets dos libéralités paternelles,
uno position subalterne.

Quand nous parlons du droit de reniant sur la for-
tune do ses parents, il est évident qu'il s'agit, sans

distinction, do tous les enfants, au moins de tous les
enfants légitimes. Car ce quo los parents doivent à

l'un, ils le doivent à tous, il ne leur est pas permis, on

principe général, quand il n'existe aucun acte capable
do justifier une telle inégalité, de les sacrifier los uns
aux autres ou tous à un seul ; et même quand il existe
un motif de préftîronee, comment lui accorder lo pou-
voir de détruire entièrement los effets do ces titres
inaliénables «le fils ot elo père, de; renverser do fond en
comble les plus saints droits ele la nature ? Le; Code;
civil est donc, en quelquo sorte, l'expression fidèle de
la raison, «le la justice et de l'ordre naturel, c'est-à-dire
«le l'ordro établi dans la famillo par lo créateur lui-

même, lorsqu'il dit, article 715 : «Les enfants ou leurs
descendants .succèdent à leurs père; et mère, aïeuls,
aïeules ou .autres ascendants, sans distinction «le sexe
ni ele primogénitiire, ot encoro qu'ils soient issus de
différents mariages. Ils succèdent par égales portions
et par lêto quand ils sont tous au preunier «logré <;t

appelés de leur chef : ils succèdent par souche lors-

qu'ils viennent tous ou en partie; par représentation. »

Le principe qui domino colle loi n'a pas besoin «l'apo-
logie, il est la règle; des successions quand la famille;
est restée fidèle à l'ordre nature;!, quand le père et les
enfants ont inspecté leuirs mutuels devoirs «;t quand
les enfants n'ont rien perdu de leurs droits. Lo con-
traire a-t-il lient ? Alors 1<;père, avant «le; mourir, a le;
droit «l«; faire; entendre sa voix ; son aiilen'ilc peut s«;
donnejr carrière dans un testament d'après la me;sure
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que nous avons fixée tout à l'heure, c'est-à-dire «le toile
sorte qu'il puisse manifester son mécontentement ou sa

préférenco sans méconnaître absolument sos propres

obligations et los droits ele son sang, sans donner

l'exomple d'une dissolution déplorable dos liens les

plus précieux et los plus chers. Kn effet, lo père con-

serve, sous l'empire du Code civil, lo droit do tester.
Il peut disposer, soit par donations entre vifs, soit par
testament, do la moitié de; son bien, s'il no laisso on
mourant qu'un enfant légitime, du tiers s'il laisso doux

enfants, du quart s'il en laisse trois ou un plus grand
nombre (art. Ui:i). Kst-ee assez ? Ksl-co trop ? Nous
n'avons pas à nous occuper do cette question secon-

daire, qui d'ailleurs n'est pas susceptible d'une solu-
tion rigourenise. Il nous suffit d'avoir montré que notro

législation, malgré les prétentions contraires, respecte
également ce;s deux principes conservateurs de la
famille et de; la société : lo droit de l'enfant, l'autorité
du père, et c'est parce qu'elle les respecte) et les con-
sacre l'un ot l'autre, qu'elle n'a pas permis que lo

dernier put anéantir le premier. N'envisageant la
famille épie par un seuil côté ; oubliant epio les parents
en donnant la vie; à leurs enfants, leur ont promis do

so consacrer, autant qu'il est on leur pouvoir, à leur

sécurité, à, leur bonheur ; espérant «pie le despotisme
domestique pourrait faire; renaître l'aristocratie poli-
tique, quelques écrivains «le nos jours demandent

qu'on relève l'autorité paternelle e;t quo la liberté do
tester soit la première; elo s<;s attributions. L'autorité

paternelle, leur répondrons-nous, a heureusement uno
autre base que l'intérêt, même l'intérêt bien ou mal

compris ele;l'Klal. Kilo n'est plus colle chose sainte

qu'exprime son nom, l'imago auguste de la divinité
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elle-mômo, quand elle ne repose pas sur lo respect et
sur l'amour, quand ello a renoncé à so fairo accep-
te;!' par la force; elesbienfaits et eles bons exemples, par
la puissance elo la sagesse et do la persuasion.

Mais un ordre do succession fondé sur la justico et
les affections naturelles du coeur humain no doit-il tenir

compte epio du droit do l'enfant sur la fortuno des

parents? Non, il faut epi'il reconnaisse égalemont lo
droit dos parents sur la fortuno do leurs enfants, lo
droit «los frères ot des se/;urs sur la fortune do leurs
frères ot do leurs soeurs. Kntro tous los membres do
la famille, la nature a établi une sorte do communauté

qui remplace; celle du père et des enfants quand celle-ci
n'existe pas ou epi'ollo a été dissoute par la mort.

L'appui epio lo père ot la mère auraient trouvé dans la

personne de leur enfant, il est juste qu'après sa mort,
ils lo trouvent dans ses biens. La même règle s'appli-
epie aux frères ot aux senurs. Los droits du père et do la
mèro sont assurément supérieurs à ceux dos frèros et
des soeurs, mais le législateur français les a placés sur
la même ligne (I), sans doute par co motif qu'il no doit

pas entrer dans la prévision dos parents qu'ils succé-
deront à leurs enfants et quo la probabilité ou lo cours
ordinaire des événements est une sorte ele promesso
digne d'être respectée par la loi. Nous serions médio-
crement touchés «h; colle raison, si los droits dos

parents ne reprenaient la supériorité sur ceux dos
frères et des soeurs dans deux autres articles du Codo

civil, nous voulons parler «los articles 1)15est i)lf> qui,
en cas do testament, réservent au moins la moitié «les
biens «lu testateur pour son père otpour sa mèro et lui

(l)Ait. ?ls.
KUANCK.— Uioil civil. 11
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laissent toute sa liberté quand il n'a quo des frères et

«los soeurs. Voici textuellement ces deux articles :

Art. 915. « Les libéralités par acte entre vifs ou par
testament no pourront excéeler la moitié des biens, si,
à défaut «l'enfant, lo défunt laisso un ou plusieurs
ascendants dans chacune eles lignes paternelle et

maternelle, et les trois quarts s'il ne laisso d'ascendants

que dans uno ligne. »

Art. ÎMG. « A défaut d'ascendants et do descendants,
les libéralités par acte entro vifs ou testamentaires

pourront épuiser la totalité des biens. »

L'ordro naturel se trouve ainsi rétabli. Aux parents,
la loi reconnaît des droits imprescriptibles qu'aucune
affection étrangère, aucune obligation nouvelle, autro

quo celle delà paternité, n'a la puissance d'abolir. Aux

frères et aux soeurs, ello accorde des droites moins

rigoureux parce qu'ils so rattachent à eles dovoirs

moins nettement définis. Il y a ici une place pour la

liberté du testament, c'est-à-dire pour la liberté des

affections, dos amitiés, «los dévouements étrangers

qui peuvent créer autour de nous une famille adoptivo

jugée digne ele notro prédilection, car si un frère,
comme on l'a dit, est un ami donné par la nature, il y
a des amis plus tendres et plus dévoués que dos frères.

Mais il faut quo nos adoptions soient expressément

déclarées, autrement les affections naturelles conser-

vent tous leurs droits. Ici encore la loi reste fidèle à la

justice, à la raison, à l'ordro naturel. Kilo a fait la part
dos droits du sang ot «lo ceux ele la liberté, dans la

mesure où ces derniers ne sont pas contraires aux

premiers et aux devoirs sur lesquels repose la famille

on général.
La protection ot, si l'on peut ainsi parler, la tendresse
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do la loi no s'est pas arrêtée aux objets les plus directs
elo nos affections naturelles, aux enfants, aux parents,
aux frères ot aux somrs, elle suit, aussi bien qu'elle le

peut, la ligne ascendante ot descendante, ello admet

pour héritiers des parents collatéraux jusepi'au douzième

degré. C'est étendre son action un pou loin peut-être
et compter un peu trop sur l'autorité dos documents

généalogiques. Mais un excès ele libéralité est moins à
craindro ici qu'un excès ele parcimonie. Plus est

féconde ot bienfaisante l'influence «les affections légi-
times dans lo champ elo la succession, plus il y ;i ele

garantie offerte à la propriété individuelle, plus il y a
ele richesse, do bien-être, d'instruments «lo travail mis
en circulation. L'Ktat, c'est-à-dire la société, en

renonçant à tous ces biens, n'y perd pas, ils lui
reviennent avec usure, multipliés par les forces qui

n'appartiennent qu'à l'individu et à la famille

N'oublions pas do dire qu'après les héritiers légitimes,
la loi, d'accord avec l'humanité, réserve aussi une place
au pauvre délaissé quo los passions ont fait naître en
dehors du foyer conjugal, en dehors «les conditions elo
la société, nous voulons parler elo l'enfant naturel. Il
n'est pas permis elo faire moins sans révolter tous les
sentiments du coeur humain ; il est impossible de faire

plus sans compromettre; los lois ele l'ordre moral. La
Convention nationale, en conférant aux enfants
naturels les mêmes droits «pi'aux enfants légitimes, a

justement alarmé toutes les consciences et compromis
pour un temps la eauso «le la I {évolution «Unis lo
domaine «les lois civiles. (Jeux epii aujourd'hui, au nom
«lu progrès et de la démocratie, nous proposent do
revenir au décret «lo la Convention, sont les apôtres
déclarés ou eiissimulés du communisme
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A tous los titres de succession, à tous les degrés do

parenté quo la loi reconnaît aujourd'hui, ello applique
la mémo règle, c'est-à-dire l'égalité. N'admettant point
«le distinction entre les enfants, elle n'en admet pas

davantage entre le père et la mère, l'aïeul et l'aïeule,
lo frère et la soeur. C'est ainsi qu'elle statue encoro

sur leurs descendants, car le titre epii vaut pour l'un,

pourquoi serait-il sans valeur pour l'autre? Kst-ce quo
la loi doit avoir deux poids et deux mesures ? Kilo fait

plus oncoro. Un héritier «l'un certain degré a-t-il été

enlevé par la mort au milieu do se;scohéritiers de la

même ligne et du même degré? elle admet, par voie

«le représentation, sos enfants, et c'est justice, puisque
le père, s'il avait vécu, leur .aurait transmis sa part, et il

ne faut pas qu'à la douleur de l'avenir perdu vienne so

joindre encore celle «leperelre son héritage, j
De là un système do législation qui par son unité, sa

régularité, son caractère éminemment logique et

rationnel, par les sentiments d'humanité, de justice ot do

dignité qui lo pénètrent, fait un singulier contraste

avec lo chaos epii régnait en Krance, sur la même

matière, la veille «le 17H1I.On distinguait d'abord entre

le;droit écrit et le droit coutumier. Celui-ci, à son tour,
variait à l'infini ; tantôt il admettait le; droit d'aînesse,
tantôt il no l'admettait pas. Le; droit d'aînesse, dans

les lieux où il était consacré, n'était jamais le même,
ni pour la quantité ni pour la nature des biens epi'il
embrassait. Lo droit coutumier présentait encore bien

d'autres contradictions. Ici les filles étaient admises

pour uno partie «lo l'héritage ele leurs parents epii,

naturellement, changeait d'une ville à une autre. Là

elles étaient exclues. Kn Normandie, par exemple,
elles n'avaient droit qu'à un chapeau do roses. Lo droit
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n'était pas seulement différent solon la qualité dos

héritiers, il l'était encoro selon la qualité eles biens.
On distinguait entre les biens nobles et les biens

roturiers, entre les biens meubles et immeubles, entre
le;s propres et les acquêts, entre les biens maternels
et les biens paternels. Lalégislalion sous laquelle nous
vivons établit entre les biens la même égalité qu'entre
les personnes. L'article 7U2 «lu Code civil qui a été
d'abord la loi du 17 nivôse an II est ainsi conçu : « la
loi ne considère ni la nature ni l'originodes biens pour
en régler la succession. »

Je suis loin do mo représenter notre droit ele suc-
cession commo absolument irréprochable dans tous
ses détails. On pourrait, jo crois, pour lo père do famille
étendre les limites de la epiotilé disponible, c'est-à-dire
lui laisser uno plus grande liberté pour témoigner son

approbation ou son blâme S'il n'a pas assez, du quart
de ses biens, qu'on lui abandonne le tiers, s'il n'a pas
assez, du tiers, qu'on lui abandonne la moitié. Que

pour los héritiers collatéraux on remonte du 12° degré
au G#.On pourrait allor plus loin encore, ot admettre
des cas d'indignité plus nombreux et moins graves quo
ceux qu'énumèro l'article 727 du Oexlo civil. Les seuls
.actes qui, «auxtonnes de la loi, nous rendent inelignos
d'hériter sont l«;s suivants : 1" avoir donné la mort
au défunt ou avoir attenté à ses jours; 2" avoir porté
contre lui une accusation capitale jugée calomnieuse ;
II0 n'avoir pas dénoncé son meurtrier, quand il est mort
victime d'un meurtre Mucoie- colle dernière exclusion
est-elle nulle si le meurtrier est un ascendant ou un

descendant, un allié, un époux, un frère, un oncle,
uno tante «le l'héritier inculpé. Il faut avouer que co
n'est pas asso/, et qu'il y a d'autres actions moins cri-
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minellos qui, devant une succession ouverte, pourraient
entraîner justement uno déchéance Lo fils qui a diffamé
son pèro, qui a publié contro lui des écrits outragoants
ou qui l'a abandonné dans une circonstance grave; uno
fillo qui déshonora ses parents par lo .scandale do sos
moeurs pourraient être frappés do la mémo poino sur
lo simplo avis d'un conseil de famille Mais si l'on

remarque dans quelques-unes do ses dispositions des

imperfections et des lacunes, il faut reconnaîtra quo
notro droit de succession est dans son ensemble le plus
juste, lo plus libéral, lo plus salutaire qu'on puisso
concevoir, ot lamoilleuro sauvegarde tant do la famillo

quo do la société.

Si nous examinons les objections auxquelles il a
donné prise, depuis qu'il est établi jusqu'à ces derniers

temps, nous verrons qu'il n'y en a pas uno quj puisse
soutenir l'éprouve de la discussion ou qui no tourne à
la confusion do ceux qui les produisent.

On a dit quo notro droit do succossion était uno
atteinte portéo à la liberté individuelle dont la liberté
de tester est une des conséquences les plus respec-
tables et los plus importantes. Nous avons déjà
répondu quo l'usage do la liberté ne pouvait êtro tourné
contro la liberté mémo ; quo lo droit absolu do testor
n'était pas soulomont uno manière d'user de ses biens,
mais uno manière do disposer des personnes et do
los subordonner les unes aux autres. Or, cette subor-
dination peut aller jusqu'à la suppression do la liberté
dans la famillo, d'où résulte nécessairement la dépen-
dance et l'inégalité civile

On a dit que notre droit do succession était uno
atteinte à l'autorité du père de famillo Nous avons

également fait justice de cette difficulté en montrant
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d'abord quo l'autorité du père do famillo no pout pas
êtro en contradiction avec sos dovoirs ou avec los
droits do son enfant, et ensuito quo c'ost on avoir uno
idéo bion basso quo do la faire roposer uniepioment sur
l'intérêt. La comprendra ainsi, c'est développer parmi
les onfants los mêmes brigues et los mêmes hypocrisies
qui ont livré à la crunédio et à la satire los héritiers
collatéraux.

On a dit quo la division dos héritages était un
obstaclo au progrès do la population, parce que chacun
dos onfants d'un mémo pôro ou dos héritiers d'un
même patrimoine étant réduit à uno part modique,
était obligé do restreindre sa postérité ot do pratique',
môme sans lo connaître, lo systèmo do Malthus; tandis

quo, dépouillé do tout, protégé par un supérieur, par
un aîné, par un légataire universel investi du pouvoir
paternel, il n'avait rien à perdre ni à ménager et

pouvait so livrer sans obstaclo à ses instincts naturels.
Lo fait qu'on signale est réel. Il y a longtemps que

l'accroissement do la population en Franco subit des
lenteurs inquiétantes pour l'avenir do notro pays.
Mais il est plus que douteux quo la division do la pro-
priété soit la seulo cause do co mal, et qu'on y porte-
rait remède en retournant vers le passé, dans lo cas où
ce retour no serait pas devenu absolument impossible.
Nous ferons remarquer cependant quo lorsqu'il s'agit
do la population, co n'est pas tant lo nombre qu'il faut
considérer que la vio moyonno; ou, pour parler plus
clairement, il faut prendre pour base do ses apprécia-
tions, non lo nombre do ceux qui naissent, mais lo
nombre do ceux qui vivent ou qui arrivent à l'Age adulte

Or, c'est un fait démontré que, depuis 1789, la vio

moyenne a été doublée dans notre pays. On se marie
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moins légôromont qu'on Italie, on Kspagno, en Irlande,
et il y naît moins d'enfants, mais on y vit plus longtemps.

Nous obsorverons encoro quo lorsqu'il s'agit ele la

population, lo nombro vaut moins que la qualité, la

matièro vaut moins quo l'esprit, l'activité, lo sentiment

do la responsabilité morale. D'ailleurs, ee;s familles

qu'on nous montre so multipliant ou, pour mieux dire,

pullulant au soin do la misera ot do la dépendance,
sur lo domaino ou plutôt sur lo fumier d'autrui, quelle
idéo peut-elle réveiller en nous, sinon celle do l'huma-

nité dégradée ou tombée au rang d'un vil troupeau ?
On ii dit quo la division des héritages était funeste

à l'agriculture Nous opposerons à cette assertion,
dénuée do preuves, les faits recueillis par la sfatis-

tiquo et l'économio politique Voici on quels tonnes

s'exprime M. do Lavorgno, un do nos économistes los

plus distingués, dans son l'économie rurale 1
elo la

Franco (1).
« Tollo était la condition déplorable où l'action des

deux derniers règnes avtiit réduit la noblesse française,

quo ceux qui avaiont lo plus conservé l'apparence de;s

grandes fortunes n'en tiraient aucun profit. Leurs

châteaux héréditaires tombaient on ruines, leurs terres

restaient incultes. Toutes les fois, dit Arthur Young,

quo vous rencontre/, les terres d'un grand seigneur,
même quand il possède dos millions, vous êtes sûr elo

les trouver en friche Lo prince do Soubiso ot lo duc

do Bouillon sont les deux plus grands propriétaires «lo

Franco ; les seules marques que j'aio encore vues «lo

leur grandeur sont des jachères, «les landes et de;s

désorts. » t

(1) Un vol. in-12, Paris, 18C6, p. 27, 28 et 31.
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« Au nombre des reproches qu'on fait aux id«';es do

17811,se trouve laportéo qu'on prôto à la loi do succes-

sion. On oublio (pio le principo du partage égal n'est

piis nouveau, il existait sous l'ancien régime pour les

propriétés non nobles, et lo Code civil n'a fait epio lo

généraliser. (J'est avec la loi du partage égal «pio, .sous
l'ancien régime, le tiers état avait grandi on richesse
ot en puissance, nu point de pouvoir «lire;on 1780, qu'il
était la nation mémo. (J'est avec le droit d'aînesse et
les substitut ions que;la noblosso avait perdu sa richesse,

presque son existence, car les trois quarts des nobles

n'étaient quo des bourgeois enrichis. Le; véritable effet
«lu partage égal est de stimuler l'activité individuelle.

Avec lui los aînés no sont pas beaucoup moins riches
et los cadets lo sont davantage, parce quo tous héritont
d'une partie; elo leur fortune et ont l'autre à créer. »

Los résultats obtenus par M. Moroau do Jonnôs (1)
sont oncoro plus significatifs s'il ost possible « Le
revenu foncier, dit-il, s'élevait en 1789à 1,200 millions;
il monte maintenant à trois milliards et demi, c'ost-à-
dira au triple. »

« Il y avait autrefois vingt-quatre habitants sur

vingt-cinq privés do toute participation à la propriété
du sol ; à présent, on n'en compto plus guèro qu'un
sur doux. —Avant 1781), la famino rovenait chaquo
trois ans, tandis qu'aujourd'hui la disolto est à peine
déconnale —' La population agricole restait sta-
tionnairo ou même diminuait pendant trois tins sur

cinq, sous lo règne do Louis XVI. Kilo s'est accrue
do moitié en sus pendant une période do soixante

(l) Compte rendu de l'Acadt'mie des sciences morales et poli tiques,
1855, p. 35.
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ans. — {Sous l'ancien régimo, l'hectare semé em
fromont rapportait seulement huit hectolitres ; il en
donne maintemant dou/.e; et demi, ou cinquante-six
pour cont do plus. »

I)ira-t-on epio notre état agricole, grAco aux progrès
do hi science, serait oncoro meilleur s'il n'existait que
do grandes propriétés? Les économistes nous appren-
nent qu'il y a des terres qui gagnent à la graudo culture
ot d'autres qui gagnent à lu pedito. Là où la grando
culturo est plus productive , epii eunpêcho los petits

propriétaires do voudra leurs domaines? Qui ompêcho
los frères de vendra leur part à l'un d'entre eux? Qui
mot obstacle au mouvement naturel do l'industrie
et au progrès «lo l'association ? On craint epio le partage
dos terres no dégénère en morcellement. Mais pourquoi
la division lendrail-ollo à s'accroître quand nous voyons
les héritages so reformer par los dots, quand nous

voyons los populations .agricoles refluor vers los villes^
et voudra leurs lorros à ceux qu'ils laissent dorrièro
eux ? Do toutes les objections, on peut lo dire, collo-ci
a causé lo plus d'effroi, et il se trouve précisément quo
c'est la plus mal fondée.

Knfin on vont quo la constitution «le la grando pro-
priété, quo lo rétablissement «lu droit d'ainosso ou

quelque choso d'analogue soit uno garantie do laliborté

politique Mais' quoi I lo elroit d'aînosso n'a-t-il pas
existé sous la vieille monarchie et .avons-nous ou pour
cola la liberté politique? Lo droit d'aînosso n'a-t-il pas
existé en Autriche, on Kspagno, on Hanovre, dans les

plus misérables contrées do l'Italie, à Naplos, on

fticilo, et pouvons-nous dira quo c'est lui epii a fiiit
naîtra chez, ces différents peuples la liberté politique
dont ils jouissent «aujourd'hui? Le seul exemplo quo
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l'on ail jamais pu citer «m faveur «lu «Irait d'aînesse est

cedui «1«;l'Angleterre. Mais qui ne s'aperçoit epio la

Chambre «I«!.slords a toujours perdu de; son inlluenco

à mesure «pie; la liberté et la justice ont lait des pro-

grès oho/. les Anglais? (J'est «'.outre ello et malgré elle

epi'.a «île compiise l'émancipation des calhoUques. (J'est

contre elle et malgré edle; epi'.a été «léerétéo en 18,1:? la

réforme» parlementaire , la suppression «les bourgs

pourris. (J'est contre (die et malgré (die que l'opinion

publique a obtenu l'abedifion des vieilles lois céréales

et celle «h-s raslrielioiis epii fermaient .aux israélilos

l'entrée du parlement. A l'heure qu'il est, elle se traîne;

a l,a sujto do la (Jhainbre des conunuuos et n'est plus

qu'un fantôme de; ce qu'clh; a été. Qui pend, «lire co

qu'elle sera et ce qui iulvi«!iulra «lu droit d'aînesse par
suite do la réforme récente qui vient «l'ajouter tout d'un

coup, au corps électoral de la Orand«!-l$ralagno, plus
de deux millions d'électeurs ?
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La propriété intellectuelle, artistique et littéraire — Ses diverses
conditions aux (lifïércnle.H époquos «lo 1'hisloiro. — Les tlillV--
rciits régimes par lesquels ello a passé.

Nos études sur lo droit do propriété resteraient

incoinplôtos si, après avoir parlé si longtomps do la

propriété matériello, nous no consacrions quelques
pagos à la propriété intellectuelle

S'il y a au monde uno propriété légitimo, sacrée,
incontestable, c'est celle des oeuvras do la pensée,
dos oeuvres d'imagination ot d'intelligcnco qui no
«lomandont à la matièro qu'un moyen d'expression et,
empruntant lo reste aux soulos forcos, à la seulo fécon-
dité do l'Ame humaine, ont agrandi lo patrimoino spiri-
tuel du genre humain, ont enrichi le domaino dos let-

tres, des sciences ot dos arts. Cependant c'ost la
seulo qui ait été méconnuo entièrement pondant uno

longuo suite do siècles justement renommés par leurs

lumières, et aujourd'hui oncoro elle est commo étoufl'éo
sous un© foule do lois restrictives; ello soulève des
doutes ot roncontro des ennemis môme parmi coux qui
ont intérêt à la défendre
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Mais d'abord en quoi consiste la propriété intellec-
tuelle ou, comme ou l'appelle plus communément dans
notro pays, la propriété littérairo, quoiqu'elle s'étondo

aux arts connue aux lettres, aux productions du burin,
du pinceau et du ciseau aussi bien qu'à celles do la

plume? Assurément, l'on n'a jamais contesté à l'auteur
d'uno penséo ou d'uno H«;tion, d'une découverte, d'uno

poésie ou d'uno conception artistique le droit ele la

garder pour lui seul ou «lo la communiquer à ses

semblables. On no lui a jamais contesté non plus la

renommée qui «bit en résulter pour lui. La question
est do savoir si, une fois sa penséo mise au jour, cha-

cun peut non seulement la retenir dans sa mémoire,
mais la reproduire à son usago ot à l'usage des autres
sans le. consentement, par conséquent, sans subir

les conditions do l'auteur, sans lui accorder' la plus
légère rémunération. La question est do savoir .si cetto

reproduction est pormiso pour le plus grand .avantage
du reproducteur seulement, sans qu'il soit besoin «lo

s'inquiéter do l'inventeur. En un mot, co quo nous

désignons sous lo nom do propriété littérairo, c'est
co quo los Anglais ont nommé plus justement les
droits elo copie et les Allemands les droits d'auteur.
On no s'étonnera pas qu'il n'ait rien existé do pareil
dans l'antiquité, quand railleur était trop heureux do
fairo connaître sa ponséo à l'aide do quelques copies
manuscrites, ou même à l'aide de la parole, do la tradi-
tion orale, commo on dit quo les rhapsodes ont fait
connaîtra les poèmes homériques ; et quand l'artiste,
en l'absence do la gravure ou dos procédés méca-

niques qui imitent los productions elo la statuaire,
n'avait pas d'autro désir quo de livrer son ceuvro «aux

regards du public. Ajoutons à cela quo tout travail,
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hors celui «lo 1'agricultura et «h; lu guerre, était réputé
vilcho/, les ancions, ot que; vivre p.ar co moyen parais-
sait àloursyoux, mémo dans los Klals les plus démo-

cratiques, uno véritable dégradation, un sort digno do
l'esclave

Lo mémo état «le choses se prolongea jusqu'à l'in-
vention do l'imprimerie, et cela par une double raison.
Au moyen âge, los moyens elo reproduction, réduits au
seul art du copiste, étaient aussi ditliciles quo dans

l'antiquité et plus diflioilcs peut-être, car l'art d'écrire
était moins commun, et étant moin * commun, il deve-
nait un art do luxe, accessiblo à un petit noinbro de
fortunes. D'un autre côté, les privilégiés capables do

goûtor los oeuvres do riutolligcncon'étuionl'guèroplus
nombreux. C'étaient, pour los sciences et les lettres,
exclusivement des clercs et encoro les plus éininenls,
les plus instruits, c'est-à-dire un très petit nombre
d'enlro eux. C'étaient, pour la poésio ot los arts, les
nobles châtelains et les plus riches seigneurs féodaux.
Lo peuple, courbé sur hi glèbe, les bourgeois, absor-
bés par los arts mécaniques et par le comniorce, trem-
blants sous los menaces quo les seigneurs tenaient

toujours susponduos sur leurs tètes, no lisaient pas et
no savaiont pas lire, n'entrevoyaient qu'à travers les

portes dos châteaux et eles églises les belles enlumi-

nures, les meubles sculptés ot les riches tapisseries
do cetto époque.

Après l'invention do l'imprimerie, commença lo rôgno
du privilège, les vieilles éditions qui sont entra nos
mains nous on font connaîtra la nature ot les formes.
Un privilège, en terme do librairie, était la faveur spé-
ciale, accordée par la bonté élu roi pour un nombre

d'années extrêmement limité, ePimprirner ou de faire
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imprimer, do voudra ou do faire vendra, à l'oxclusion

de toute concurrence, un ouvrago approuvé par la cen-

sura et en tèto duquel on lisait toujours los termes

authoutiquos «le cetto concession, los lettres roya-
les qui en étaient lo titra. Les privilèges n'ont été

accordés d'abord qu'à l'imprimeur, parco qu'il n'impri-
mait on général quo dos livres déjà anciens, particuliè-
rement la IJiblo, les liïuvrcs d'Aristoto, dos livres do

prieras, los écrits des Pères «le l'Eglise, et parco quo
les premiers frais d'impression étant considérables,
on trouvait juste d'accorder à l'imprimeur les moyens
do les recouvrer.

Plus tard, quand, à l'impression des livres anciens,
vint se joindra celle des livres contemporains, quand
le libre esprit do la Renaissance, se manifestant dans

toute sa force, réclama partout do nouveaux aliments,
les libraires comprirent parmi leurs frais l'achat du
manuscrit de l'auteur, par conséquent lo travail do la

penséo commença pour la première fois à obtenir
une rémunération matérielle.

Aux imprimeurs, quand les livres devinrent plus
nombreux, succédèrent les libraires, qui so servirent do

l'imprimerie et so la subordonnèrent, commo lo com-

merce et les capitaux so subordonnent l'industrie
et los arts mécaniques. Les autours furent donc

obligés de traiter désormais avec les libraires ot de
leur livrer l'exploitation du privilège qu'ils avaient
obtenu pour leurs oeuvres ; car le régime du privilège
subsista, commo lo seul compatible avec lo régimo do
la censure et de l'autorisation préalable. Avant d'ac-

cordor, par une faveur spéciale, le droit d'imprimer un
livre et de le mettre en vente, l'Etat voulait savoir

quelle était la nature de ce livre et, pour peu qu'il le
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trouvât nuisiblo à sos intérêts, lo privilègo était refusé

impitoyablement.
Lo privilègo appolait donc naturellement la consure;

ils régnaient ensemble do concert ; co qui n'empêchait
pas los oeuvres les plus hardies do l'esprit humain do
franchir cetto double barrière C'est ainsi quo los
Lettres provinciales ou les Petites Lettres, commo on
les appolait, paraissaient, tirées fraîchement sous les

youx mêmes du lieutenant do polico, et quo lo traité

théologico-politiquo elo Spinoza ontrait en Franco
sous lo nom du chirurgien imaginaire llansius. Mais
do la propriété littérairo, il n'était pas question.

Au miliou du xviu* siècle, nous voyons quolquos faits
nouveaux so produira on France, qui semblent annon-
cer do loin dos idéos plus justes. C'ost d'abord Louis

d'Iléricourt, avocat au Parlement do Paris qui, dans
un mémoire dovenu célèbre, demande quo les libraires
do province soient admis à partager avec los libraires
do Paris lo droit d'imprimer et do vendra tous les livras
dont ceux-ci avaient conservé jusqu'alors le monopole,
c'est-à-dire le privilège Survient ensuite, on 17G1, un
arrêt du conseil, qui accorde aux petites filles do
La Fontaine lo privilège des oeuvres do leur aïeul qui
los avait cédées, de son vivant; au libraire Barbin.
On reconnaît à co trait lo bonhomme qui s'en alla
commo il était vonu, mangeant son fonds avec son
revenu.

Cependant co n'était pas encoro la propriété litté-

raire, son nom seul venait elo paraître, invoqué par
trois écrivains du temps : Linguot, Diderot et l'abbé

Pluquet. L'avocat Linguet reproche aux encyclopé-
distes et aux philosophes de no pas s'occuper à défendra
los droits do l'intelligence et do sacrifier à une liberté

FRANCK. — Droit civil. 15
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stérile epiohpio chose d'aussi positif «pie la proprhilé
«los choses de l'esprit. Diderot, en «léfend.'int contre les

contrefaçons, très actives alors, le; droit p«;rpéluel dos

libraires, défendait ou réalité celui «les auteurs : car,
sans le dernier, le premier n'«;xisto pas dès qu'il cosse

d'être considéré comme une concession arbitraire du

pouvoir.
L'abbé Pluqiict, (huis ses Lettres à un ami sur les

affaires actuelles de la librairie, u\\a plus loin et péiu;-
Ira plus .avant élans la question epio sos doux contem-

porains. Il «lemanda formellement quo la propriété
littérairo fût assimilée à la propriété ordinaire Les

nouveaux règlements que lo conseil d'Etal, en 1777,

adopta au sujet do la librairie n'étaient , sous les

termes d'une libéralité illusoire, eprune nouvelle con-

sécration du privilègo. D'abord ils maintenaient l'au-

torisation préalable, c'ost-à-diro la consuro, co qui ost
lo fondement même elo 1'arb'trairo et commo la règle
universelle du privilègo. Ensuite ils laissaient à T v.

leur la liberté d'exploiter le privilègo qu'il demandait

pour son propre compte ou de lo vendre à un libraire.
Dans lo premier cas seulement, lo privilège était héré-

ditaire, sous la condition do n'être jamais cédé à un
tiers. Dans le second, il était réduit à uno durée de dix
ans. Il est évident que cotte dernière supposition était
la seulo qui pût so réaliser et qu'elle contenait toute la

législation nouvelle Celle législation avait donc pour
effet do limiter à dix ans lo privilège qu'elle consacrait,
car il n'est pas facile à un écrivain ou à sos descen-
dants de so faire industriels et marchands, pour vendra

eux-mêmes les ouvrages qui représentent leur patri-
moine ot sur lesquels so fondent leurs espérances. Aussi

los règlements do 1777 furont-ils l'objet eles plus vives



IMKHMtlftTK INTKI.I.KCTUKI.I.K 227

réclamations tant de; la part «les libraires que de lit

part «1«!Sgens «le lettres et do l'Ae:a<lémio française.
Les libraires voyaient av«;c douleur los limites .appor-
tées à leur industrie Les gens do lettres pensaient,
commo Linguet lo disait on leur nom, « (prune propriété
dont on no peut se défaire est une charge ».

Sur la proposition élu fameux d'Eprémesnil, si tris-
tement récompense par lo tribunal révolutionnaire «le
sos idées libérales, lo Parlement se lit rendre compte
de; la situation par l'avocat général Séguior. Lo rapport
do ce magistrat est devenu uno des pièces los plus
importantes du procès : car les uns l'ont invoqué ou
faveur do la propriété littéraire, les autres ont cru

pouvoir lo tourner contre elle. Avec un pou de
bonne volonté on y peut trouvor tour à tour les

doux opinions. « L'autour, dit Séguior, a droit elo jouir
do soi. ouvrage, lui et loulo sa descendance, sos héri-

tiers et ayants cause, tant qu'ils no so sont pas dessaisis
du manuscrit et qu'ils n'ont point cédé le privilège »

Malgré l'expression do privilège, faito pour nous

blesser, il est impossible de ne pas voir dans co pas-
sago une reconnaissance formelle do la propriété litté-
rairo. On lo voit oncoro mieux dans ces lignes jus-
tement citées par M. Labuulayo : « S'il existe un

moyen do tirer profit d'un ouvrage, à epii, do l'auteur
ou d'un étranger, lo profit doit-il passer 't II n'est per-
sonne qui puisso hésiter ele so déclarer pour l'autour :

dès lors le droit do l'autour est constant. Si l'autour a
un droit, on no pont lo lui contester sans injustice, par
conséquent, la publicité de l'ouvrage ne donne au

public que-la facilité de s'instruire et non colle «le

s'enrichir aux dépens do l'autour. » Malheureusement

Séguior dit aussi : « L'auteur ne fait imprimer son
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ouvrage que pour le répandre et lo donner au publie
Dès ce moment, le public est associé à cetto propriété,
chaque acquéreur devient propriétaire des copies
qu'il a achetées.» Et il ajoute quo le droit de cet acqué-
reur, « c'est d'user do sa choso à sa volonté, do la

multiplier à son tour, s'il le juge à propos, et si c'ost un

livre, d'en tirer des copies pour les revendre ». Ceci
est la négation do la propriété littéraire et en définitive
on no trouve dans Séguier que l'idée de privilège

Sans privilège, on ne peut rien imprimer selon lui,
car lo privilège d'imprimer est une concession faite

par l'Etat, c'est-à-dire toujours une faveur émanée de

lui, ou comme disaient los auteurs du règlement do

1777, « une grâce fondée en justice ».

Cotte idée étrange qui faisait de l'industrie de l'im-

primerie et du droit do s'en servir un droit régalien,
fut emportée comme tant d'autres préjugés et tant
d'autres idoles do l'ancien régime, par la Révolution
do 1789. La Constituante proclama la liberté do la

presse, et gardant lo silence sur la propriété littéraire,
ne songea ni à la reconnaître nia la nier.

Cotte situation équivoque fut funeste aux gens elo
lettres. On représentait au théâtre et l'on imprimait
leurs ujuvres sans les consulter et, à plus forte raison,
sans les dédommager do cet acte do spoliation. Aussi
no tardèrent-ils point à porter,leurs doléances devant
l'Assemblée nationale Ils demandaient quo la pro-
priété do leurs écrits leur fût assurée pendant leur vie
et demeurât pendant cinq ans à leurs héritiers après
leur mort. Un décret spécial, rendu le 13 janvier 1791,
fit droit à leurs réclamations. Co décret fut rendu sur
le rapport do Chapelier; qui, reconnaissant on principe
que la plus sacrée, la plus inattaquable, la plus person-
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nelle de toutes los propriétés est l'ouvrage, fruit de la

pensée d'un écrivain, en fait cependant une propriété

publique dès que l'ouvrage est publié ot conclut à uno

proposition qui n'allait pas au-elolà du ve/)u dos péti-
tionnaires.

Uno loi do la Convention, rendue lo 10 juillet 1793,
sur lo rapport do Lakanal, porta do cinq ans à dix ans
la durée do l'avantage accordé après la mort des
auteurs à leurs héritiers. Du rosto, lo rapport do
Lakanal est rédigé dans lo mémo esprit que celui do

Chapelier : reconnaissance do la propriété littérairo
en principe ; négation do la propriété littérairo dans lo

texte do la loi.

Dès co moment, le terrain do la discussion a changé

complètement. Ello n'existe plus, commo autrefois,
entre les droits ot lo privilège, outre la concession arbi-
traire et la propriété, mais outre la propriété pri>'•:'" t

la propriété publique, entre lo droit do l'auteur ot le
droit do la'société ou lo domaine public, comme on dit

aujourd'hui. Ello a garde; co caractère, à travers bien
des vicissitudes, jusqu'à nos jours ; mais lo droit des

auteurs no cessa pas do fairo des progrès, soit dans

l'opinion publique, soit dans les lois, au milieu même
des doutes dont il était l'objet.

En 1808, dans uno pétition adressée au gouverne-
ment impérial, on ilemanda do nouveau lo droit perpé-
tuel dos autours ou l'assimilation do la propriété intel-
lectuelle à la propriété matérielle Cetto réclamation
échoua au sein du Conseil d'Etat, devant la résistance

énergique elo l'empereur. Cette résistance so fondait
sur deux raisons : 1° la perpétuité ele la propriété dans
les familles des autours aurait «les inconvénients ; uno

propriété littérairo est uno propriété incorporelle qui,



L'HO IMIILOSOPIIIIÏ DU DUOIT CIVIL

se trouvant, par lu suilo des temps et lo cours eles

successions, partagée entra une multitude d'individus,
finirait par ne plus exister pour porsonno ; los pro
priétuircs «l'un ouvrage, séparés los uns dos .autres, no

pourraient pus s'entendre pour lo faire réimprimer etlo

public on serait privé; 2°il no serait plu:-! permis ni do
commenter ni d'annoter les ouvrages et il en résulte-
rait un grand dommage pour lo progrès «les lumières.
L'ancienne; législation conserva donc toute sa force.

En 1825, la question revint «lovant uno commission
réunie souslaprésidenco «lu duc «le La Uochofoucault
ot composéo des hommes los plus illustres du temps :

Cuvinr, Uoyor-Collard, Laine, Vulimosnil, Talnm,
Villomuin. Cotte commission déclara on théorio quo
la propriété littéraire n'est qu'imparfaitement assi-
milable; a une .autre! prapriélé et'proposa on pratiepio
do porter à cinquante .ans la durée; eles droits eles
héritiers de l'auteur. Un nouvel .argument so fait jour
dans les lr.av.aux de celle commission. Elle considéra
la publication d'un ouvrage do l'esprit comme; uno
sorte de donation entre vifs « dont l'irrévocabilité no

s'iippliepie pas moins aux droits quo lo publie; acquiort
sur l'ouvrage epi'à ht réserve des avantages epio l'au-
tour a du se promettre en le lui Laissant, avantages
nécessairement IrunsmissibhîS, oommunieubles et qui,
«Laiis La justice;, ne doivent subir «l'autre; délimitation

que celle de; l'intérêt social. » C'était à la fois recon-
naître; le droit de propriété perpétuelle en principe et
l'annuler on fait.

En 183!), un projet do loi présenté par Sulvundy
n'arriva qu'en 1811 devant l.a Chambre dos députés,
pondant «pie Yilleninin était ministre; de; l'instruction

publupio. (Je projet de loi, adopté par La Chambre
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élective, porto «le dix à trente ans lo droit «los héritiers

directs «les autours. Au reste, rien ele changé dans les

principes sur lesepiels em se fonde. On no nio pas quo
La propriété littérairo no soit une; propriété, mais on

soutient qu'elle ne ressemble! à .aucune .autre, qu'elle a

bejsoin de la protection elo l'Etat ot qu'ello subit uno

sorte d'aliénation par La publicité. L'Etat ujoulo-l-on,
a le; droit «lo La réduire, «lo La limiter. On prétendait
défendre de; cetto manière; la famille; même de l'autour

et, malgré lo plaidoyer do Lamartine on faveur «les La

propriété porpéluelle, on se borna à la possession

moyenne! «lo trente! .ans ; on rajela La proposition epii,
au lieu de; (rente ans, en accordait cinquante.

Lit loido 1851, plus libérale; que celle de 1841, .accorde

à La veuve; ele;l'autour les mémos droits qu'à l'auteur

lui-mémo, si elle e;st mariée sous le! régimi! ele la com-

munauté «les biens, et laisso 1«! terme «1«;trémie .ans

pour ses héritiers, à partir elo l'extinction dos droits elo

La veuve.

Enfin, le \\ juillet 18(11»,une nouvelle loi est pro-

mulguée epii v.a un peu .au-delà «le;eiolles mémo de; 1851,

En voici les prineupaless dispositions : « La durée; «l«!s

droits .accordés par les lois antérieures «aux héritiers

«l«!S .auteurs, compositeurs ou artistes, est. portée; à

«•in«piiint«! ans à partir «lu décès «le; l'autour. iNnidant

celle période; de ediiipiunlo uns, le conjoint survivant,

«piol epio soit le régime! matrimonial et indépendam-
ment dos droits epii peuvent résulter «m faveur «le;ce;

conjoint de La communauté, a ht simple; jouissance! «le-s

droits demi l'auteur prédécédé n'a pas disposé par aide;

entra vifs ou par testament. »

La e'.oimmliou littéraire ot artistique; ceuicliK! entre

la France; et l'Allemagne 1«; I'.l'avril 188:), ne consacre
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los droits dos héritiers elol'autour que pour une période
do trente ans, parco quo la loi allemande n'accorde p.as

davantage aux Allemands.



CHAPITRE XXII

L:i question ooiisidôr/'i! en olln-iiiftiii". — t!o|ii|>:nviison t-ntn* la

propriété littéraire ci la. proprii'lô oi'ilinairi;. — ObjiTlionH

atix'iucllcs Hloa (lonné lidi.

Voilà donc où on est .aujourd'hui la question L'au-
teur a La propriété «le ses oeuvres pendant sa vie. L«;
même avantage est aooen'elé .après lui à s.a veuve,
epielepto soit le régime matrimonial sous b-quel elle; est

placée ; enfin un usufruit do oinepiunto .ans e;sl <acce)i'dé
a sos héritiers directs, à partir du jour où La veuve a
cessé d'user de sos droits ; un usufruit do dix .ans est
accordé aux .autres héritiers.

Est-il impossible d'aller plus loin y L'assimilation de
La propriété littéraire à uno .autre; propriété est-elle

inudmissibh; V Quelle est la valeur «lessarguments
qu'on .aproduits pour et contre celle thèse! y

A voir les concessions arrachées pied à pied par
ceux à qui elles sont née:oss.airos, ot accordées si

parcimonieusement, après une longue résistance, par
ceux à epii elles no coulent rien, em dirait qu'il s'.agit
d'une révolution sociale, d'un immense) déplacement
de pouvoir, de la constitution ou de La destruction
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d'un «le ces privilèges redoutables sur lesquels reposo
ou qui menace l'ordre établi; cl cependant il n'est

«pioslion que d'assurer .aux enfants d'une classe do
déshérités lo fruit «les labours do leurs pères ot d'éten-

dre à La propriété Laplus légitimo, la plus incontestable

en soi, les lois qui protègent au milieu de nous et chez

les autres peuples civilisés toute propriété.
Oui, ce; qu'on appelle la propriété littéraire; est une

véritable propriété, et dès lors ilfiiutqirclloenreunis.se
tous les droits, qu'elle soitlransmissible ot héréditaire

jusqu'à nos derniers «lesoendunls, comme lo morceau
de; terre quo j'ai défriedié, commo La maison quo j'ai
construite de mes deniers ou de mes mains, comme los

meubles, los armes ou les instruments que j'ai fabri-

quées.Nous conviendrons, si l'on veut, qu'avec la jouis-
s.ance viagères accordée par nos lois, non seulement

aux .artistes et .aux écrivains, mais à leurs veuves, et

.avec les cinquante ans d'usufruit garantis .après leur

mort a leurs enfants, on ne verrait pas les polîtes-
filles do La Fontuino implorant la justice du Parlement,
La petite-fille de Milton sauvée du dénûmont et de la

faim pur la générosité du comé«lien (î.arrick, ou los

enfants de Sedaine obligés ele*te;ndre lu main. On ne

verrait plus I lomère .aveugle mendier, lo grand Corneille
n'irait pus faire réparer s.a ohuiissitro chez, lo savetier
«lu coin; (Jilbert ot M.alfih'ilro no mourraient pas à

l'impitul. Mais la question n'est pas la ; nous n'avons

pas à reconnaître le progrès qui s'est .accompli «Laos

nos moeurs ou à rendre hommago à Lapitié, à l'humanité
do La société envers ceux epii élèvent son intelligonco
et son coMir ; il ne s'agit pus «le reconnaissance ou do

grâce ; il s'agit d'un |lroil. La pmpriélé littéraire
est-elle une propriété; ? Les eonvros do La pensée,
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quand elles obtiennent la faveur publique, quand elles

répondent, dans un temps plus ou moins éloigné, à un
besoin véritable do l'esprit, eloivent-ellos êtro consi-
dérées commo une sourco elo richesses aussi puro,
commo un patrimoine aussi légitime quo los oeuvres do

rinduslrio, quo los capitaux amassés parle commerce ou
les millions gagnés à la bourse? Voilà lo seul problèmo
quo nous ayons à résoudre II n'y on a pas d'autre
devant nous. Quelles «pie soient les diflicultés d'exécu-

tion, elles n'ont pas la vertu do supprimer lo principe
Eh bion ! nous afïirmons sans hésiter, sans trouver

(Lans notre esprit même l'ombro d'un doute, ni dans
notro conscience colle d'un scrupulo, epio La propriété
littéraire ot arlisliepio est uno propriété commo uno

.autre, non pas sans doute absolument semblable a uno

.autre, mais qui présente his mêmes titres, qui repose
sur les mêmes principes ot qui doit nppeirlor .avec ello,
(Lans l'ordre civil, le!s mémos conséquences, c'osl-à-diro
la transmission et l'hérédité sans limites.

Les oeuvres «le;1'inlclligoneo ont ce; c.araclèro parti-
culier qu'elles peuvent so reproduire à l'infini et, à
l'aide do cette raproduefiem qui est en grande; partie le
but pour lequel ;dlosont été eréées, elles multiplient à

l'infini, elle?: étendent simultanément à une muUiliiè;

de personnes les jouissuimcs ot les .avantages dont elles
sont la sourco, l'usage; auquel edh's sont appfdées à ser-

vir, sans qu'elles se! trouvent pour cela altérées ni divi-

sées, sans que l'usage en soit .amoindri pour chacun on

particulier. Par exemple;, que six millo spectateurs
.assistent à La représentation tV/Mhalieou do Polgeuclo,
epio «les millions do lecteurs .admirent à La fois YIliade

etl'l'hiéide, que cent; mille gravures uiemt multiplié en

quelejiie sorte pour autant de familles les vierges de
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ltaphaél, comment ces belles productions du génie

pourraient-elles en soulfrir, si la gravure est fidèle,
l'impression correcte, la représentation théâtrale con-
fiée à d'habiles artistes? Tout au contraire, elles brille-
ront alors dans tout leur éclat et la puro volupté
qu'elles procureront à notro âme sont d'autant plus
vive, qu'elle sera partagée; elles agiront sur chacun de
nous avec d'autant plus do force que nous verrons leur

magique influence s'exercer sur un plus grand nombre
do nos semblables II n'en est pas elemême des oeuvres
do l'industrie ot dos biens purement matériels. Un

vêtement, un aliment no peut servir qu'à moi, une

arme, un instrument de travail, une bête elo somme,
pendant qu'ils sont employés a mon usage, no peuvent
pas servir à l'usage d'autrui. Un champ, une maison,
uno somme d'argent peuvent; être partagés entre

plusieurs, mais alors ils so trouvent .altérés et diminués;
les avantages qu'ils nous procuraient so sont affaiblis
en s'étondiinl ot peuvent .aller, quand lo parlago est

poussé trop loin, jusqu'à disparaître Ils ont,en un mot,

changé de nature. Là est toulo La différence de la

propriété littéraire et «le La propriété commune.
Mais comment conclure do celle différence, qui est

toute à l'avantage do la propriété littéraire, que les
(/livres de l'esprit et do l'imagination no sont p.as uno

propriété V Les oeuvres «lo l'esprit no sont-elles pas lo

produit «lu travail, et co travail n'est-il pas de tous lo

plus personnel, le plus incontestable, lo plus digne do
reconnaissance et de respect ? Les oeuvres de l'esprit
sont-elles, comme on l'a «lit, uno chose insaisissable
et qui, par cela même, échappe à l'action do la loi, à la

protection quo la loi étofid sur la propriété ordinaire ?
Elles ont une formo détorminéo, invariable, plus
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invariable même que les biens matériels ; c'est un
texte fixé sur le papier, c'est un moulo immobilisé
dans un marbra, c'est un dessin arrêté sur la toile
Tandis quo nos champs, nos maisons, nos meubles so

modifient de mille manières sous l'influence du travail
ou du temps, mon texte, mon moulo. mon dessin, no

changent pas. Quels sont les droits que nous exerçons,
au nom de la propriété, sur notre maison et sur notro

champ ? Nous los gardons pour nous seul, nous habi-
tons l'une, nous cultivons l'autre ou moyennant uno
rétribution nous les louons à autrui, ou bien encore,
moyennant un prix convenable, nous les aliénons. Eh

bien, moi aussi, je réclame le droit do garder mon texte
ou de le reproduire, ot quand jo lo reproduis pour l'usage
d'autrui, pour l'instruction ou la jouissance de mes

semblables, je prétends en retirer une rétribution

légitime, la récompense méritée, non seulement elo
mes labeurs et de mes veilles, mais des privations
et des sacrifices quo jo me suis imposés. Car, pon-
dant quo vous étiez, occupé de votre bien-être et de

l'accroissement de vos richesses, jo ne songeais, moi,

qu'à la vérité et à la beauté éternelle, jo mo con-

sacrais tout entier au perfectionnement do mes sem-
blables. Où donc est l'injustice, le côté chimérique
de mes prétentions VPourquoi la propriété serait-elle

moins sacrée, moins reconnaissablc, moins légitime
dans le drait do reproduction que dans le droit d'exploi-

tation, de location ou d'aliénation? Votre droit, vous

croyez, avec raison no le posséder en entier quo si vous

pouvez, lo transmettra à vos derniers descendants.

Pourquoi en serait-il autrement du mien ot vous obsti-
nez-vous à le renfermer après moi dans un esp.aco
arbitraire do trente ou de cinquante ans ? S'agit-il
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d'un droit personnel, no porniellez.pas qu'il me survive.

.S'agit-il d'un droit Irunsinissiblo, héréditaire, no lui

impose/, aucune limite, ou du moins no lui on impose/,

pas d'autres epio colles epio la loi reconnaît pour tous

los héritages.
Qu'ost-eo qui manque à la propriété littéraire pour

être uno propriété? Ello n'a pas seulement, comme nous

venons do le démontrer, un corps qui La fait tomber

sous l'empire do ht loi et do l'ordre civil, elle représente
en outre, comme la propriété ordinaire, uno valeur

matérielle, une valeur vénale, comme disent los écono-

mistes, c'est-à-dire une valeur d'échange qui appartient
«le plein droit, sans contestation possible, à celui qui
l'a créée et rendue .susceptible elo passer de sos mains à

colles do ses derniers descendants Voici, pur exemple,
un livra universellement .admiré pur los savants oii par
les gens «lo goût, un exemplaire delà Mécaun/uecé/e,'S/e
elo Laphice ou dos Provinciales elePascal. Ces ouvrages
ont «le; la vah;ur, assurément, non seulement dans le

sons intellectuel, mais dans lo sons matériel «lu mot.

Le premier se vend très cher au petit nombre «le

h:oleurs capables elo le comprendre; lo second so vomi

facilement ot n'en rapporte epio davantage s'il est d'un

prix modéré, ('elle valeur, d'où vient-elleV do ht

blancheur ou «le la solidité du papier Vile la beauté dos

caractères ? Sans .aucun «loulo, lo papier ot los carac-

tères y entrent pour quelque chose. Avec un texte

également correct, on aimera toujours mieux une belle

improssion qu'une impression défoctueuso ; mais c'ost

lesmérite seul eles oeuvres epii fait ht valeur dos livras ;

car, à moins «l'être un «le ces grands enfants qu'on

.appelle bibliomanes (nous no parlons pas dos biblio-

philes), personne n'achète un volume pour ses seules
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epnilités lypogra])hiquos. Lit valeur des livres, et il est

question encore une fois de leur valeur matérielle, est
donc ht création dos {tuteurs ; partant elle est leur pro-
priété comme lo champ est la propriété de ceiui qui l'a

fécondé, la maison, do celui qui l'a construite, et si
elle est une propriété, tout est dit, ello n'a besoin ni
do vos concessions ni do vos privilèges, ni dos limites
arbitraires que vous impose/, à sos droits.

Voici un autre argument qui nous montre la propriété;
littéraire sous un nouveau point do vue, ou comme

une nouvelle conséquence du principe de; La propriété
on général. Quand je cède .aux .autres Lajouissance ou

l'usage d'uno chose qui m'appartient, d'un bien que j'ai
créé par mon travail ou acheté de mes deniers, personne)
no me conteste lo droit d'en tirer un loyer, epii se

réglera naturellement sur l'étendue du servico rendu.
Il est permis, par exemple, au propriétaire d'un beau
musée ou d'une riche bibliothèque «lo n'en accorder
l'accès aux personnos «lu dehors que moyonn.ant un
droit d'entrée. C'ost ainsi qu'on en use dans les musées
soi-disant publics d'Angleterre. Muinlonunt suppose/,
«pie les tableaux, c'est moi epii les ai points, epio ces

livres, c'est moi qui en suis l'autour. On no nie refusera

pas pour cola le droit epii me serait reconnu si je .n'en
étais que lo propriétaire. Eh bien ! faisons une nouvelle

supposition : ept'au lieu de montrer, moyennant une;

rétribution, mes peintures et mes (ouvres dans ma

propre maison, dans ma galerie et dans mon cabinet,
j'en envoie dos copies a tous ceux epii en désirent,
ni«; ser.a-t-il défendu d'y motlro La môme condition,
d'en retirer lo même profit? Il suffit d'exprimer une;
telle proposition pour en montrer toute l'absurdité.
Voilà donc, encoro uno fois, le «liant «le copie, h; droit
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do reproduction, c'est-à-dire la propriété littérairo
établie d'uiio manière incontostable

Mais il no suffit pas, quand on toucho à ht législation
et à l'ordro social, qu'une vérité soit démontrée pour
la croire hors do péril ; il faut écarter uno à uno les

objections qu'olle a soulovéos contro elle et les diffi-
cultés pratiques qui semblent on sortir. Parmi los

objections qu'on fait valoir contre la propriété litté-

raire, voici lès seules qui paraissent dignes dos hon-
neurs do la discussion.

On a contesté d'abord lo principe mémo de la

propriété littéraire en soutenant — co sont presque
les ternies do nos adversaires (1) — quo railleur qui
met en lumière uno idée qucleoiupie no veut pas dira

quo cetto idée lui soit propre et personnelle. Commo

l'intelligence elle-mômo et chacune dos facultés do

l'intelligence, ello a été donnée par la nature à' l'homiiû;
on général ot ello appartient à tous. Ello .a été prise
dans lo fonds commun de la ponséo humaine ou do

l'esprit particulier d'une époque, d'uno génération, dont

porsonno no peut s'arroger la propriété à l'exclusion
«le ses semblables ou do ses contemporains. Il y a

plus : un livre n'a ele valeur qu'autant qu'il est adopté
par lo public. C'est donc lo public autant que l'autour

epii l'ail le mérite «les ouvrages, ot il n'en peutpas être

autrement, car l'ouvrage no vaut rien s'il n'a été pris
dans lo domaine toinmun et si lo public ne reconnaît
en lui son bien, c'est-à-dire la pensée do tous.

Cotto objection no tend à lien moins qu'à abolir
toute propriété et avec la propriété toute personnalité,

(1) Voirie rm'moirn «lo M. Wolouski sur la pi'oprirtri littérairo.
Compte rendu de l'Acudt'mie des sciences morales et politiques,
aniHÎo 1S.VJ.

'
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au moins «Lins l'ordre inlclh;cluel, toute distinction

entre; lo génie; et les plus vulgaires intelligences. Nous

disons d'abord qu'elle abolit La propriété, car toute pro-

priété est prise élans un fonds commun, ainsi «pie La

pensée. Ce champ «pie j'.ai défriché, jo no l'ai pas cive,

jo l'ai pris dans le fonds naturel. Jo lui ai donné Li

fécondité par mon travail, sans doute, mais non par
mon travail tout seul. 11 m'a fallu le concours «lu

soleil, do la pluie, de La sève terrestre, do l'air, ele La

lumière, de la neige. Co sont les mômes éléments

ajoutés à une semonce primitive qui ont donné nais-

sanco au blé dont je me nourris et aux .autres produc-
tions «lu sol. Si votre proposition est vraie des (ouvres

do Lt pensée!, ello est vraie .aussi «h; la propriété du sol,
des produits «le l'agriculture, de l'industrie et de

toutes les oeuvres «le l'homme sans distinction.

1/objection dont nous parlons ne détruit pas seule-

ment la propriété, celle extension visible, cetto mani-

festation do l'intelligence ot «le la liberté- humaine, elle

atteint ces facultés elles-mêmes, en elfiujunl toutes los

«lilleroucos, on niant toutes les complètes do La médi-

tation et du travail, toutes les inspirations «lu génie,
en noyant toutes les âmes, tous les esprits dans

un mémo chaos. Heureusement elle choepio tellement

la raison qu'il est impossible do s'y arrêter. Comment

soutenir, en elfel, epi'lIonien; n'a rien mis «Lins

l'Iliade, quo Platon n'a rien mis dans ses Dialogues,

Laplaco dans sa Mécanique céleste, Cuvior «Lins

sos Recherches sur le monde, antédiluvien, (pie
ce qui so trouve dans toutes les intelligences ot

qu'un heureux hasard on aurait fait sortir un peu

plus tôt ou un peu plus tard ? Autant vaudrait élire

«pie lo Jupiter Olympien elo Phidias et le Moïse do

KIIANCK. — Droit «:ivil. 10
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Micliol*Augc seraient t\ la longuo sortis tout seuls du
marbre sans lo ciseau do ces artistes immortels. Quo
dire maintenant des découvertes de la chimio et do la

physique, do l'astronomie, do l'histoire nalurollo, de

toutes les connaissance* qui réclament la plus labo-
rieuse , la plus puissante observation et qui sont autant
de conquêtes faites sur la naturo? Celles-là du moins
no sont pas puisées dans la pensée générale, dans lo

fonds commun do l'intelligence.
Il y a une autre objection qui, fondée sur un prin-

cipe différent, aboutit a la môme conséquence. Les

couvres do l'esprit, dit-on, ne sont pas les oeuvres do tout
lo monde, mais elles sont produites en vue de tous, pour
être communiquées à tous, elles no peuvent pas être
uno propriété particulière. Uno pensée exprimée, pu-
bliée, no remonte pas à sa source, elle ne peut ni no doit
être rappeléo, elle reste où elle est, c'est-a-diro dans

le domaine commun. Le public en a la copropriété avec

l'autour et c'est pour la divulguer, non pour la cacher,

qu'il l'a confiée a la presse. Comment donc pourrait-on
lui en reconnaître h lui et à ses héritiers la propriété
exclusive ?

On confond ici deux choses entièrement distinctos :
la propriété abstraite, invisible et insaisissable do la

pensée, et la propriété do la valeur matérielle que la

pensée donne au livre. Celle-ci est la seule qui porto lo
nom de propriété littéraire, elle est la seule qui consti-
tue véritablement une propriété. Or, quand môme on

abandonnerait la première, quand môme nous accor-
derions , et nous sommes tout prêts à l'accorder,

qu'une oeuvre éminemment utile, qu'une oeuvre en-

trée dans la circulation général© des esprits, ou sim-

plement devenue un besoin pour les lettres, les soien-
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ces ou les arts, no peut êtro suppriméo, connnent
on conclure quo la valeur matérielle qui résulto do
cette oeuvre doit êtro enlovéo a celui qui l'a créée,
doit être rotranchéo du patrimoino do ses héritiers

et, sans profit pour personne, abandonnée a tout lo

monde ?

On peut sans danger laisser aux héritiers d'un

grand homme la vonto do sos oeuvres, c'est-à-diro lo
droit do les reproduire ou do no pas les roproduiro,
aussi bien quo lo profit qui résulto do cctto reproduc-
tion, car nous no sommes plus au temps où un fanatique

pourrait supprimor les oeuvres do Voltairo, do Diderot
ou do Montesquieu, où les préjugés do la naissance

qui mettent l'honneur t\ no rien faire pourraient sup-

primer les oeuvres do Descartos et do Byron, sous

prétexte que Descartos et Byron ont dérogé en faisant
lo métier d'auteurs. La gloiro dos lettres surpasse
aujourd'hui colle des armes ; la noblosso du génie est

supérieure a celle du sang et il n'y a personne qui n'eu

soit lier. Personne aussi no peut avoir la prétention do

faire rentrer dans lo néant uno oeuvre qui est dans les

mains do tous. Combien d'écrits n'a-t-on pas brûlés par
'a main du bourreau qui sont aujourd'hui pleins de vio

ot de aôvo ! Ajoutez à cela l'intérêt personnel qui no so

résoudra jamais ù fermer do gaité do coeur uno source

intarissable do richesses. Au reste, si, pour un motif

ou pour un autre, uno famille voulait supprimer ou so

refusait ii réimprimer les oeuvres d'un auteur célèbre

dont elle serait héritiôro, rien n'empêcherait do lui

appliquer le principe universellement reconnu do

l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Une troisième objection est colle qui est tirée du

monopole, institution odieuse à laquelle il finit faire la
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guerro partout où on la rencontre, uno des plaies
do l'économie sociale, un des plus grands obstacles à

la liberté de l'industrie. Lo monopole concentré entre

les mains d'une famille, qui, à son tour, le vendra à un

libraire, deviendra un véritable majorât, autre institu-

tion repoussée par nos lois aussi biou que par nos

moeurs. Ces vains fantômes no peuvent effrayer quo
des esprits décidés d'avance à avoir peur. Qu'est-ce

qu'on appelle un monopole? C'est lo privilège exclusif

do fabriquer et de vendro certains produits quo tous

ont lo droit de fabriquer et do vendro comme moi,

parce qu'ils no sont pas do mon invention, ni do l'inven-

tion do mes parents. Ainsi, l'Etat s'est réservé le mono-

polo du tabac et de la poudre à canon, quoiquo l'indus-

trie privée puisse fabriquer ces deux produits a jssibion

que lui. Il a pensé que le tabac, étant une denrée super-
flue, pouvait êtro uno source légitime d'impôt ci quo la

poudro do guerro no pouvait sans danger pour lui êtro

fabriquée par des particuliers. Mais on no peut appeler

monopolo lo droit do tirer un profit légitime do co qui
est à moi,de co qui est mon oeuvre, la création démon

génie ; autrement toute propriété serait un monopole.
Je n'empêche pas les autres do faire des livres comme

moi et de les vendre s'ils trouvent des acheteurs. Co

qui est absurde, c'est qu'ils vendent les miens pour
leur propre compte, en me frustrant «lo la valeur quo
je leur ai donnée.

Si la propriété littéraire n'est pas un monopolo, ollo
est encore moins un majorât, o'ost-ù-diro un héritage
inaliénable et indivisible constitué en faveur d'une

descendance directe qui n'y a aucun droit. La propriété
littéraire est un patrimoine comme un autre, divisible
et aliénable comme un autre et qui passe comme un
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autre, d'un père à ses enfants sans distinction do soxo

ni de progéniture.
Mu consacrant le droit perpétuel des auteurs, dit-on

encore, on élève le prix des livres et l'on empêche la

diffusion des lumières. Kt quand cola serait ? Kst-co

que le blé un serait pas à meilleur marché et plus
accessible au pauvret, si on supprimait les droits du

propriétaire foncier? Kst-oo quo les appartements no

seraient pas moins chors si l'on supprimait les droits

des propriétaires «lo maisons ? Pourquoi la propriété
littéraire serait-elle moins respectée, ot l'Ktat aurait-il

contre elle un droit do confiscation qu'il trouvo partout
ailleurs inique et dangereux ? L'inconvénient qu'on
attribue aux droits d'autour n'oxisto pas. Les oeuvres

qui s'adressent à un petit nombre seront toujours

chères, quand même elles seraient enlevées à la

possession des autours et «le leurs familles; et quant
aux autres, il y va do l'intérêt «le celui qui les vend,
d'en vendre lo plus grand nombre possible et par

conséquent d'en tirer un revenu modéré.

Mais voici des objections d'un autre ordre que je cite

uniquement pour eu montrer la faiblesse.

La propriété littéraire, a-t-on «lit, finissant dans
certains cas par être divisée entre une multitudo d'hé-
ritiers séparés les uns des autres par lo temps et

l'espace, ces héritiers ne pourraient jamais s'ontendro

pour en recueillir les fruits, pour on exercor les droits.
Cotto pitié nous touche ot part d'un bon naturel. Mais
reconnaissez d'abord, répondrons-nous, les droits quo
vous contestez ; vous vous assurerez ensuite quo l'on
saura en tirer parti ; vous verrez bien vito naître dos

combinaisons, des conventions entre les héritiers d'un
autour pour faire valoir son hérjtago.
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Lo droit perpétuel des autours, a-l-on dit on<;ore,
n'ajoute rien au prix du manuscrit <;t no peut profiter
qu'aux libraires. — S'il profite aux libraires, et si, par
conséquent, l«;s libraires ont intérêt à l'acheter, pour-
quoi ne profiterail-il pas à l'auteur et a sa famille?

Ensuite, pourquoi ce droit, au lieu «l'être cédé pour un

temps, afin «h»(K«Jménager 1«'Smoyens d'en tirer un
meilleur parti dans l'avenir, serait-il aliéné a perpétuité,
sans prévoyance et sans espérance? Encore une fois

reconnaissez d'abord le droit, puis laissez h la partie
intéressée lo soin d'en faire usage.

Nous arrivons maintenant à uno dernière classo de

diflicultésqui pourraient émouvoir les Ames délicates
et les esprits élevés, si elles n'étaient aussi dénuéos de
foiidomcnt quo les précédentes.

Eu assimilant, a-t-on dit, la propriété littéfairo a.

une nuire propriété, en consacrant le droit perpétuel
des auteurs, n'allez-vous pas «léchaîner la cupidité,
n'allez-vous pas mettre l'amour «lo l'argont a la placo
«le l'amour du beau et du vrai, a la placo do l'antiquo
honnour des lettres

C'ost toutlo contraire qui arrivera. No jouissant quo
d'un privilège limité, les auteurs so presseront d'en

tirer lo meilleur parti et seront tentés do produire dos

ouvrages surtout agréables «jui flattent et souvent

empoisonnent lo goût public. Donnoz-lour un droit

héréditaire,-ils s'endormiront tranquilles après avoir

produit uno oeuvre do conscience ot dogénio.Ils diront

commo Kepler : « Co livro trouvera son lecteur, si co
n'est aujourd'hui, co sera dans dix ans, dans cont ans,

qu'importo? » Corneille aurait été bien liouroux ot n'au-

rait rien retranché do son noble génie s'il avait vu dans

ses oeuvres un appui [impérissable pour ses enfants.
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Enfin n'a-t-on pas demandé aux lettres un désinté-

ressement absolu? Un homme «le beaucoup do savoir
et do beaucoup d'esprit n'a-t-il pas soutenu «laus un

grand journal (I) «pie la profession d'homme do lettres,
si «die n'est désintéressée, si elle devient uno profes-
sion lu«;ralivo, est la dernièro do toutes et perd toute

noblesse; u car on n'attache l'aristocratie «pi'à ce qui ne

rapporte rien. » Lo gentilhomme d'autrefois qui n'eût

pas daigné recevoir lo roturier plus riche quo lui, trai-
tait d'égal ftrigal l'homme do lettros pauvro. Eût-il agi
do la sorto si la fonction do l'homme de lettres eût été

un mélior comme un autre ? L'opinion, qui est tou-

jours fondée en quelque choso, n'accorde co haut dogré
«l'estime qui constitue la noblosso quVi co qui no rap-

porlo rien. Elle sent que co quidonno la gloiro no doit

êtro payé quo par la gloiro <ît quo l'inviolabilité des

caractères est bien moins garanlio par la richesse quo
par l'honneur et la fierté

L'honneur et la fierté sont aussi nécossairos avec
la richosso quo sans elle; mais il est difl|cilo de sou-

tenir qu'ils no seront pas menacés par l'indigenco et
la misèro.

Voyez co qu'étaient autrefois les gens do lollres.
Moliôro était valet de chambre du roi ; Jean-Jacques
Rousseau et Thomas Morus servaient a tablo. Voiture
était condamné par madamo «le Rambouillet .ausupplice
de Sancho-Pnn<;a, parce qu'il n'avait pas réussi dans
un temps convenu A faire lire madomoisollo. « Dan-

court, disait un grand soigneur a co poèto, si tu as

plus d'esprit quo moi pendant lo souper, jo to ferai
donner cent coups do bAton. » Victime d'uno atroco

(l)M. Hcnan, Joiirniil <!cn Ih'lwts ihi 23 janvier Itoî).
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plaisanterie, Santoul, si nous en croyons Saint-Simon,
a été empoisonné par lo duc do Bourbon. Enfin Voltaire
était bAtonné par les gens de monsieur de Hohan. Tello
était autrofois la condition des gens do .lettres et les

tlegrés d'égalité <|ui existaient outre oux et les grands
seigneurs. Colle do leurs descendants était pire encore.
Et quant aux nobles, quo diro de leur désintéresse-
ment quand on songo A leurs châtoaux, à leurs rentes,
A leurs gouvernements héréditaires, à leur faste, A leur

orgueil, A leurs fortuuos scandalouses.

Non, la vérité n'est pas 1A ; la spoliation dont les
écrivains ot les artistes sont les victimes viont d'uno
source unique : du mépris caché qu'ils inspirent
encore dans un certain monde, du rang subalterne

qu'ils occupent dans la société.
C'ost toujours la lutte do la matière contro l'esprit

et do la force contro lo droit; osons lo dire, ausbi, «lo ,
l'Etat contro la liberté individuelle, contro les droits

do la personne humaine, d'autant plus méconnus qu'ils
s'exercent do plus haut. Mais la matière, la force, la

toute-puissance do l'Etat touchent au terme'do leur

triomphe ; puisqu'elles reculent, elles s'avouent
vaincues.



CHAPITRE XXIII

I.n lol(5rnnfe. — IM liberté <lo conscience. — I.a liljcilô religieuse.
— Cniisjdrrations historiques.

Do l'intelligenco A la conscience ou do la sphère do
la pensée A collo do la foi, do la poésie et do la science
A laroligion, la distance n'est pas grande

Puisque l'hommo, ainsi quo nous l'avons prouvé,
dispose comme il lui plaît de sa pensée ot dos oeuvres

par lesquelles elle so manifeste au dehors, puisqu'il
est libre do la gardor pour lui seul ou do la communi-

quer A ses semblables, il semble qu'A plus forto raison
il a lo môme droit sur sa conscience : car co qu'on
entend par co mot, ce sont nos pensées les plus intimes
et les plus chères ; ce sont los convictions qui dirigent
et d'où découle on grande partie notre vie, non seule-

ment nos actions, mais nos sentiments et nos ponséos
elles-mêmes ; co sont les croyances que nous nous

sommes faites par nous-mêmes ou <{uo nous avons

reçues do nos ancêtres sur les objets les plus élevés

qui puissent se présenter A notre esprit : Dieu, l'Ame,
l'humanité, l'origine de l'univers, nos devoirs envers

la société et envers tous les. êtres»
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Nous disons que si l'homme est un êtro libro et si, en
raison do co droit suprême d'où découlent tous les

autres, notre ponséo nous appartient, notro conscience
nous appartient encore A plus juste titre ; car elle est
la lumière de notro âme, ollo domino ot dirigo la

pensée, elle peut exercer sur ello autant d'empiro quo
la pensée en a sur los mouvements du corps.

Mais comment peut-on nous disputer notro con-
science ? en l'empêchant de se manifester, on empê-
chant quo nos actes soient l'expression fidèlo do co

qu'ello nous commando ou, co qui est encore plus
odieux s'il est possible, en nous imposant l'obligation
d'affirmer ot do fairo lo contraire do co qu'ello nous

commando, en nous arrachant, sous peine do la vie,
ou par la force des humiliations et des tortures, des
actions et dos paroles qu'elle condamne formellement.
L'absence de toute contrainte do cetto nature, ou lo
droit de conformer sa vie A ses croyances, sous la
seule condition do ne pas offenser lo droit d'autrui,
voilA co qu'on appelle la liberté do conscience.

Nous distinguons entre la liberté do conscience,
et la liberté religieuse. La liberté religieuse est une

question do droit public ; elle intéresse les rapports do
l'Etat avec les associations particulières, avec les

corps et les sociétés de toute espèce qu'il renferme
dans son sein. Ce qu'on entend par la liberté reli-

gieuse, co n'est pas simplement le droit de vivre selon
ses croyances ou do faire tout ce qu'elles ordonnent et
do s'abstenir de tout co qu'elles défendent ; c'est le droit
bien plus considérable de former publiquement, sous
lo nom de communion, une société organisée qui a son

gouvernement, ses lo^s, sa hiérarchie, ses moyens
d'existence, disons le mot v ses finances, ses lieux dû
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réunion. Or, on comprend qu'uno tollo institution soit
subordonnéo au droit général do l'Etat, c'ost-A-diro
au droit qu'a la société ontiôro do veiller sur sa sécu-

rité, sa paix intérieure ot la conservation do ses lois.
Les conditions do la liberté religieuse no pourront
donc êtro déterminées quo lorsquo nous aurons posé
les bases du droit public (l). Mais dès maintenant nous
sommos obligés do parlor do la liberté do conscience,

parco quo la liberté do conscience est uno question do
droit privé ou puromont civil. Ello s'étend, on lo domi-

nant, au droit civil tout entier ; car ello intéresse, non
seulement la liberté individuelle qu'ello nous repré-
sente sous sa formo la plus élovéo et la plus inviolable ;
elle n'intéresse pas moins lo mariage, l'autorité

paternelle et l'éducation des enfants. LA, en effet,
où la liberté do conscience est méconnue, lo mariage
n'existe pas aux yeux do la loi, s'il n'a été célébré
selon los rites do la religion officielle, c'est-A-diro do la

religion imposée par la force. Tout mariage protestant,
depuis la révocation do l'édit do Nantes jusqu'A la
veille do 1789, était assimilé au concubinage. Do 1A
résultait en même temps uno atteinte profondo aux

droits du père sur ses enfants et aux droits des enfants
sur l'héritage do leur père, quand mémo l'autorité

paternelle n'aurait pas été frappée d'une autre manière.
Mais il est dans la nature do l'intolérance do la sup-
primer directement, soit par la défense faite au père
d'élever ses enfants selon le principe de sa foi, soit par
lés mesures violentes qui les enlèvent A sa tendresse

(1) Nous avons consacré A cette question un ouvrage qui a
d'abord pris le titre de Philosophie du droit ecclésiastique, et, dans
une 2' édition, a été intitulé plus justement : Des Rapports de la
religion et de l'État; 1 vol. in-12, Paris, 1885.
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pour les élever dans une foi étrangère. Cette consé-

quence a été également mise en pratique sous les

règnes de Louis XIV et «le Louis XV.
La liberté de cons«'.ieiu:o peut être considérée indirec-

tement «rommo la condition même «le la propriété. Car

si ma «'loyauce me met persomiellemoiil v\\ dehors <|<»
la loi, si «die brise pour moi les liens du mariage ot «h*
la famille, si elle fait do moi un paria et un proscrit,
commout laisserait-elle subsister la moindre garantie

pour mes biens? L<* prosi^rit, ainsi que l'esclave, ne

peut ri«iii posséder dans les pays d'où il est banni, ou
du moins d'où il peut vive, expulsé par le moindre

caprieo du pouvoir. Telle était précisément la condi-
tion des juifs au moyen Age. Ne pouvant posséder ni

terres, ni maisons, ni industrie! reconnue, rien que les

richesses en quehjiio sorte insaisissables qu'on pprte sur

soi, telbîs «|uo l'or et «les pierres précieuses, ils étaient
encore Achaque instant dépouillés do cesderniers biens,
quand une razzia de cette nature était jugéo utile au
trésor. Los protestants, sous Louis XIV, n'étaient pas
plus respectés dans leurs propriétés, puis<|u'on avait

confisqué leurs maisons et leurs églises et quo leurs
biens passaientde droit Acelui «leleurs enfants qui avait
délaissé leur foi. Un auteur très respecté «lu moyon
âge, Cilles do Rome, va jusqu'A soutenir que lo droit

de propriété pris en général est uno simple concession
du pouvoir ecclésiastique, c'cst-A-«Iirc do l'autorité qui
règle nos croyances. « Lo rnaitro d'un champ ou d'une

vigne no peut, dit-il, quel qu'il soit, les posséder légiti-
mement, s'il no les possède sous l'Eglise et par l'Eglise;
niai habeat id su6 Kcclcsin ni per Ecclosiam. Lo péché
nous dépouille do tous .les droits ; l'autorité do l'Egliso
en légitimo seul l'exercice ; et toutes les fois quo l'ab-
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solution du prêtre nous relève «le nos fautes, elle nous
rend eu même temps la propriété des biens, dont nous
n'étions plus «pie «les «lélenleurs sans titres (1). »

Il ne suffit pas «jue la lib«;rté do conscieiwo so pré-
sente A notre esprit comme une application directe,
comme uno consé«juen«;o nécessaire do la liberté indi-
viduelle ; puisqu'elle a été niée en fait et en droit

pendant une longim suite «le siècles et qu'elle est loin
«l'êtro aujourd'hui univcrstdlcmcnt reconnue par tous
les pouples civilisés ; puisque dans notre pays même
ello rencontre encore tous les jours d'implacables
adversaires, il est indispensable «le la soumettre A uno
discussion approfondie afin «le montrer A tous les yeux
la vanité des objections qu'on a «'devées contro elle et
la forco des raisons qui plaident en sa faveur. Mais
nous adopterons ici lo plan que nous avons suivi en
traitant de la propriété littéraire. Avant d'entrer dans
lo fond do la question, nous en retracerons rapidement
l'histoire.

Chez les anciens, c'est-A-diro chez les nations

païennes, chez les Crocs et les Romains, la religion
était une institution «le l'Etat, et la liberté de con-

science, dans le sens où nous la comprenons aujour-
d'hui, non seulement n'existait pas, mais n'avait pas
besoin «l'exister, parce qu'elle n'était utile ot nécessaire
A personne. La loi, il est vrai, défendait aux citoyens
d'adorer publiquement d'autres dieux «pic les dieux de
la patrie; mais elle ne faisait A personne, pas même
aux prêtres qui dessorvaientleursautels et aux augures
qui rendaient en leur nom des oracles, une obligation
«le croire A leur existence,

(1) Gilles de Rome, De eiclesiaxliai polesltile, traité inédit,

publié par M. Jourdain.



-JM l'Illl.osoi'lin; DU DltolT civil.

La •'eligion so réduisant A «les cérémonies purement
extérieures instituées*!]» vue d'un but politûpio, comme
clmz les Romains, ou ai lisliquo, comme chez les Grecs,
laissait chacun libre «le croire co qu'il voulait. De IA
une complète indépendance en matière do philosophie,
sous la condition cependant «pie,en niant l'existence dos

dieux, on ne infusât pas «lo sacrifier sur leurs autels.

Cioéron, qui a é«;rit les traités De la divination ut Do la
nature des dieux, portait lo bâton des augures. César,
«pli niait l'immortalité do l'Ame, était grand prêtre.
Pyrrhon lui-même, le fondateur «lu scepticisme, exer-

çait dans sa pairie des fonctions sacerdotales. Pour-

quoi «lonc Socrato a-t-il été condamné A mort? Parce

quo Hoorato était un apôtre aussi bien qu'un philosophe,
et quo, non content de prêcher sa doctrino A un petit
nombro do disciples, il s'efforçait «lo ta répandre- dans
Umtos les classes do la société athénionno. C'est ainsi-

qu'il s'est attiré l'accusation d'inlroduiro dans lo pan-
théon national un dieu nouveau et do substituer au

culto établi un culto étranger.
Chez les ancionuos nations do l'Orient, les Indiens,

les Egyptiens, les Hébreux, les Porsos, les institutions

religieuses avaient un caractèro plus sévôro. Considé-
rées comme une révélation divine, en mémo temps
qu'elles avaient forco do loi pour l'Etat, elles no pla-
«.'aient pas la religion dans les attributions do la poli-
ti«|Uo, mais tout au contraire, elles subordonnaient, ou

pour mieux diro elles assorvissaient la politique A la

roligion, sans que la roligion cossAt «l'êtro nationale
La nationalité et la communion , si l'on nous permet
ces expressions empruntées A uno autre époque, lo

sentiment patriotique et le sentiment religieux étaient
une seulo ot même chose. C'est la théocratie dans
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tout»; sa force, niais aussi dans son impla«:ablo tyrannie.
Point «1«Jliberté, même dans le for intérieur «le la

conscieiuio, même dans les méditations silencieus«!S
«lo la ponséo, parce <|im co «pie Dieu lui-même a révisé
aux hommes, réclame aussi bien notre loi quo notro

obéissance, il faut lo regarder comme vrai en mémo

temps qu'il faut y conformer ses actions. 11 ne suffit

pas de pratiquer extérieurement los cérémonies pros-
crites, il faut ndmoltro comme uno vérité, souvent

incompréhensible mais toujours hors «lo doute, 1<J

«hjgmo dont elles sont la manifestation visible. Dans
les contréos païennes où la politiquo était supérieure
A la religion, l'Etat pouvait apporter A celle-ci des

changements importants et élargir ses bases lorsque
lui-inômo avait étoudu ses bornes. C'est co qui arriva
A Romo lorsqu'elle fit la conquête do l'univors. HonCapi-
tolo fut lo rendoz-vous «les divinités do tous les pays. En

Orionl, rien do somblablo no pout êtro espéré. L'Etat
doit être soumis connue l'individu A la parolo do Dieu,
A la parolo éternelle, ou du moins au pouvoir chargé do

l'interpréter. LCJ culte, lo «logmo et la législation elle-
même sont immuables.

Avec l'avènement du christianisme commence uno
nouvcllo ôro qui semblo «l'abord entiôrcmont favorable
A la liberté do conscience, parce quo la liberté do
conscience est au nombre des principes enseignés
dans l'Évangile; tout au moins en estrolle la consé-

«pionco nécessaire, a Mon royauino n'est pas do ce
iiiomlo », dit Jésus-Christ. Donc, les puissances do co
inonde n'ont aucun droit d'intervenir dans la religion
nouvelle ot do l'imposer par la forco. « Il vaut mieux,
dit encore le fondateur du christianisme, il vaut mieux

obéir A Dieu qu'aux hommes. » Donc, en matière do foi,
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c'est la voix «le Dieu et non Celle des hommes, c'est la

voix de la conscience, non celle de la loi ou do l'auto-

rité civile, «pi'il faut écoutor. (Je principe est invoqué,
«m ell'et, par 1«ÎSpremiers apologist<;s et l«;s premiers
Pères «le l'tàglise. « La religion, «lit Lactanco (1), est la

seule chose où la liberté ait élu «lomicile. Elle est, par
«lessus tout, volontaire, et nul ne peut être forcé

«l'adorer «ÎOqu'il no veut pas. Il peut lo feindre, mais non

pas le vouloir. Quelques-uns, vaincus par la crainte

d«!S supplices ou par les tortures elles-mêmes, ont pu
consentir A «les sa«Mïfic«!S exécrables ; mais une fois

libres, ils retournent A Dmu et essaient «lesl'apaiser

par les prières et par les larmes. » Le fougueux

Tortullien, l'auteur do c«!tt«! proposition : (Jredo qnia

abanrduin, réclame (<?jlo même droit ave«; son énergie
habituelle. « Voyez, «lit-il, s'il «;st A la gloire «le

l'infidélité «l'ôlcr la liberté de la religion, «l'interdire le ,

choix îles la divinité , «le ne point me permettre «l'hono-

rer «pli j«i veux et «le me contraindre A honorer «pii je
ne veux pas. Personne ne vont «les honneurs con-

traints, pas même un homme... N'est-il pas inique de

forcer <l«!shommes libres A sacrifier malgré mix ?•>

Ainsi raison lit l'tfgliso «piand elle était faible «;t

persécutée. Mais quand ello vit la lbr«:o «le son c«'>lé,
ello parla un autre langage. Elle appela la violent;*) et

la persé«mlion au so«;ours «le ses dogmes. Elle voulut

«pie l'Etat, c'est-A-dire l'Empereur, traitât en ennemis

publics ceux qui résistaient A son enseignement ou «pii
tentaient «le briser son unité naissante. On sait «pie la

guerro des catholiques et des ariens, «les catholiques

(1) KplUtme divin»'. Inxtiliitioiu's, r»l.
\ï) Apohyiit, 21.
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et des donalisles, n'était pas uno guerro do paroles, et

qu'elle employait «lo part ot «l'autre, il faut bien le dire,
d'autres arums quo les textes et les argunmnts tbéolo-

gi«pios. C'est uno «les âmes les plus tendres, un des

esprits les plus élevés «pii aient honoré l'humanité et

l'Eglise, c'est saint Augustin qui a le premier érigé eu
maxime do persécution ces paroles do l'Evangihj :

Compelle intrure, force-les d'entrer. Ha première
opinion, nous dit-il lui-même, c'était «pie personne no

peut être contraint par force A entrer dans l'unité «lu

Christ; qu'il fallait agir par la parole, combattre par la

discussion, vaincre par h^ raisonnement, «lo pour do
transformer en faux catholhpios «'-eux «pi'on avait
connus héréti«(u«is «h'jolarés. Mais plus tard il appela la

persécution contre lès donalistcs, «m invorpianfc lo
texte quo nous avons cité tout A l'heure et «lont on a
fait après lui nu si cruel usage. « On n'est pas toujours
ami eu épargnant, dit-il, ni toujours ennemi en frap-
pant. Les blessures d'un ami valent mieux «pio les
baisers trompeurs d'un ennemi Il est plus liumaiu
doter 1<!pain «lo la bouche A celui qui, sur «le son

pain, négligera la justice, «pie do rompre lo pain avec
lui pour «ju'il se repose dans les séiluotfoiis «lo l'injus-
tice. » C'est une des maximes les plus «langerouses et
les plus horribles «pli aient jamais été soutenues par
aucun Immtno. Elle équivaut A dire qu'il est permis de
faire souffrir son semblable, son coin'itoyen, son frère
ou son père, et mémo de lui donner la mort, non pour
lo mal qu'il a l'ait, mais pour celui dont on le juge
capable en raison <1<!s«;scroyances.

Quand uno opinion a été exprimée par saint Augus-
tin, «m peut être sur «ju'on la retrouvera dans saint
Thomas d'Aquin, revêtue des formes «le la scolasli«pi«j

IMIASCK. — Droit <-i\il. IV
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ot accrue de toute l'énergie sauvage du xiu'' siècle.
Voici comment s'exprime, au sujot des hérétiques, celui

«pi'on a appelé l'Ange do l'École : « Il est bien plus grave
de corrompre la foi qui est la vie «lel'âme, que do falsifier
la monnaie «pli ne sert qu'aux besoins «lu corps. Si les

faussaires et autres malfaiteurs sont justement punis

par les princes séculiers, A plus forte raison les héré-

tiques convaincus doivent-ils être, non seulement

excommuniés, mais punis do mort... Car, ainsi quo fo

«lit saint Jérôme, les chairs putrides doivent être

coupées, et la brebis galeuse séparée du troupeau, do

peur quo la maison tout entière, tout lo corps , tout le

troupeau, no soient atteints de la contagion, gâtés,

pourris ot perdus. Arius no fut qu'une étincelle A

Alexandrie, mais pour n'avoir pas été étouil'é,o d'un

seul coup, celle étincelle a enflammé l'univers (|). »

Cette âpro argumentation repose sur un principe
unique : «i'ostque tout est permis contro un ennemi «le

notro foi, parce «juo, la foi étant lo plus grand dos

biens, celui qui la compromet se rend coupablo du

plus'grand des crimes. Ce principe peut même être

présenté connue une conséquence, ot il sera permis «le
dire cetto fois, comme uno conséquent rigoureuse du

précepte de la charité : un petit mal pour un grand
bien, ou tout au moins u\\ mal particulier pour un bien

général. Perdre lo corps pour sauver l'âme, tuer

quelques brebis pour sauver le troupeau. Mais on
oublie que le mémo prinoipo peut êtro retourné contro
nous par une foi diffère nie aussi ardente que la nôtre.
On oublie encore que si lo précepte «le la charité n'est

pas contenu et dirigé par lo droit, il «lovient une sau-

li)Siiiiuii, tliroliifi., Sccuml. secund,, ipursth ,\7, ail. :!. — Onil'.,
I». Jain:t, Histoire de In science politiijiic; î* rdil., t. I, |> Il in.
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vage tyrannie qui pout servir A opprimer indistinctement
et en toute sécurité de conscienco tous les partis.

C'est, en effet,ce ([ui est arrivé au xvi* et au XVII 0siècle.
Mais avant de quitter lo moyen âge il est important

«lo remarquer quo los maximes d'intolérance si chères
A cette époquo et mises en prathpio avec tant de

furour, reposaient encore sur uno autre base. En vertu
de la suprématie temporelle que s'arrogeaient les papes
sur tous les Etats do la chrétienté; en vertu de la doc-
trine ultramonlaino qui fait d<j l'empereur l'auxiliaire

(udvocatns)thi Souverain Pontife, et qui représente les
rois comme des évêques extérieurs, le pouvoir tem-

porel est tenu d'obéir au pouvoir spirituel comme le

corps obéit A l'Ame. Cette théorie, mise en pratique par
Grégoire VII et réduite en dogme par saint Thomas

d'Aquin, a eu pour effet, en confondant la société civile

avec la société religieuse, «h) faire de l'hérésie et «I<J
l'infidélité des crimes do haute trahison, do lèse-majesté
«livino et humaine, «les attentats digues do mort. On

retombait sous la loi do la théocratio dont lo premier
et lo plus essentiel caractère est d'être iimomputihlc
avec la liberté de conscieimo.

Nous revenons maintenant A la proposition quo nous
énoncions tout A l'houro. Lo droit qu'on s'arroge sur
la croyance des autres au nom do sa propre foi et au
nom même «le la charité «pi'on doit A ses semblables,
co droit pout êtro invo«pié également pour tous les

dogmes, et par cola seul «pie tous peuvent l'invoquer, il

peut êtro également retourné contro tous. C'est préci-
sément co qui est arrivé. Lo protestantisme, pour
s'établir, domando la liberté de conscience, comme
l'avait fait avant lui l'Église naissante. « CY-st par les

Écritures, et non par le l'eu, d'il huilier, qu'il faut
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convaincro les hérétiques. Si c'était avoir du lalont

quo convaincro les hérétiques 'par lo feu, lo bourreau

serait lo plus grand doctour «lo la terre. Il no serait

plus besoin d'étudier, il suffirait do brûler ses adver-

saires après s'on être rendu maîtres par la force »

C'est fort bien «lit. On ne peut opposor A l'intolérance

un raisonnement plus péremptoiro. Mais A peine la
Réforme est-elle fondée quo, voyant la division éclater
dans son sein, les sectes so multiplier sous son «Ira-

peau, elle on appollo au même.principo qu'on avait
mis en pratique contro ello, ollo invoque lo foretlo fou,
les rigueurs «le la loi civilo ot du pouvoir temporel ;
elle demande, par conséquent, A son profil, la subonlina-
tion do l'État A l'Église ou la résurrection «le la théo-
cratie. Et qui so fait l'apôtro «lo cotlo doctrine si incon-

séquente dans la bouche do la 1téfornio? C'est celui qu'on
appelait lo doux Mélanchton. Il ressuscite, au profit de
son parti, toute la théorie du moyen âge. L'Eglise nou-
velle no vorsera pas le sang «les hérétiques, Kcclesia
nbliorrel a sanfjuine. ello laissora ce soin au pouvoir
civil, au bras séculier, comme ondisaitautrefois, chargé
d'être l'exécutour «le ses haulos-umvros. « Lo pouvoir
civil, dit Mélanchton, doit instituer «les peines ot des

supplices Contro los hérélupies comme contro les

blasphémateurs. Car les hérésies manifestes sont des

blasphèmes. » Mais Mélanchton lui-même était-il
autre chose qu'un hérétique aux yeux do l'Église
catholique V II soutient donc qu'on est digne du der-
nier supplice quand on n'est pas hérétupio A sa ma-
nière.

Ces maximes ne sont pas restées longtemps dans le
domaine do la spéculation. Autant que cela était en
leur pouvoir, les chefs «le la Réforme les ont mises «MI



I.A TOI.KUANU'. }.'<•I

prati«p.ie. Calvin, A poino échappé du bûcher, a l'ait

brûler Michol Sorvet ; et Henri VIII, après avoir

rompu .avec la papauté, faisait brûler A la fois, et

quol<|iiofois<los A «los, sur lo même bûcher, calvinistes

et catholiques. El qu'on no dise pas que c'étaient 1A

«les at'tes «lo violence enlièrenmnt isolés auxipiols no

répondait .Mienne «loetriim. Los cendres do Michel

Sorvet étaient encore tièdos, qu'un autro chof do la

Réforme, Théodore de Rèze (celui-lA aussi passait

pour doux do caractère), écrit un gros livre pour justifier
le crime qui lui a donné la mort.

Los mêmes actes «lo cruauté et «lo fureur que l'into-

lérance a provoqués de la part de l'État contro les

particuliers, sont considérés comme légitimes de la

part «l'un État contro les autres et, A plus forte raison,
«le la part «funo classo de la société contro celles qui

professent des emyaimosjlill'érontes. De 1A,les guerres

religieuses «lu xvi* sièchî, qui animent los unes contro
les autres los nations chrétiennes «il font éclater dans

chacune d'elles 1<!Sdivisions les plus sanglantes et los

plus désastreuses. DolAcos maux incahuilablos et ces

inextinguibles haines qui ont fait demander A des

esprits timides si rindiff'érenco religieuse n'était pas
plus salutaire aux nations quo la r«digion ainsi com-

prise. Nous ferons A co sujet une reiiiar«[iie qui pout
avoir son importance pour l'histoire «lo notro pays. On
a reproché aux protestants français du xvi" siè«;lo do
vouloir former, non seulement une communion nou-

velle, uno Église indépendante, mais un État dans
l'État. Il leur aurait été impossible d'obtenir «piehpie
sécurité Aunoautrocondition. La liberté «lo conscience
n'étant reconnue d'aucun cêté, la loi ridigicuso étant

imposée partout parla loi.civile, on no pouvait
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professer un dogme nouveau qu'A la condition do former

aussi un état nouveau. C'est ce qu'a très bien compris
Henri IV lors«pie, après avoir pacifié la France et rendu

l'édit do Nantes, il donna pour garantie A Insécurité

do ses anciens coreligionnaires un certain nombre de

places fortes.

A cet état d'acharnement, A cotte impln«:able
intolérance du moyen âge, A ces guerres interminables

du xvi* siècle, «'.ourounéos par. la guerre de Trento ans,
succéda un nouvel âge qui n'est pas encore celui do

la liberté do conscience, mais qui «m prépare l'avè-

nement. C'est; l'âge de la tolérance, inauguré par h*

traité «le Weslpiialie. Quel est, en effet, 1«!sens do cet

acte diplomatique, qui a introduit dans ht droit public
«le l'Europe une des révolutions les plus mémorables

dont on puisse garderie .souvenir ? C'est que les Etats'

qui diffèrent ifo «croyances cesseront «le so croire ;

obligés do s'ontredétruiro «il se supporteront les uns

les autres en s«>d muant «les gages mutuels do sécurité;
c'est que les Étals «pii professent la religion nouvelle,
soit 1«Îcalvinisme, soit fos principes do la confession

d'Augsbourg, feront désormais partie «fo la famille des

Étals européens ot pourront so gouverner A leur guise;
c'est quo la même concession sera accordée par chaque
État en particulier aux différentes Églises qu'il ren-
lermo dans son sein. L'ensemble «le ces dispositions
équivaut A dire : puisquo nous no pouvons pas nous
détruire les uns les autres par les' armes, ni nous

convaincre par la parolo, promettons-nous «le nous

supporter réciprorpiement sans nous faire la vio trop
lure.

C'est le principe rpio Richelieu, ce grand homme

«l'Etal, a voulu fain; prévaloir en Franco, on retirant
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aux proloslanls leurs pla«;es fortes tout en leur laissant

l'oxercico «lo leur culte. Louis XIV s'est montré moins

éclairé. La révocation do l'édit «le Nantes a été un

malheur pour notre pays. Si un grand homme comme

Hossuet y a applaudi, il ne faut pas S'«MI étonner,

l'Église gallicane est moins favorable A la liberté do

l'individu «pi'A l'indépondaïuîC! de l'Etat. Elle a renversé

les vieilles théories ultramontaines, sans jeter les fon-

dements do la société moderne, parc»? «pie «lans l'Étal

ello voit aussi bien lo roi «pie la nation et plus «pie la

nation.

Aussi les philosophes «lu xvm" siècle ont-ils cru

avoir atteint la perfection du droit quand ils ont

demandé aux Étals «lo l'Europe et particulièrement au

gouvernement do notro pays, non la liborté do

conscience, mais la tolérance. Voltaire lui-même n'est

pas allé au delA do <;elto idée, car <:o n'est quo la

foléniuco qui est sa « sainte <fo préférence. » Rousseau

•a dépassé lo but on réveillant le principe de l'intoh)-

IMUCOau profit de la raison contre la foi ou plutôt du

déisme contro le dogme catholique.

Aujourd'hui co n'est plus «le lolcraim»! qu'il doit êtro

«piostion, mais «le liberté «le cons«;ionce : la tolérance

est comme une grâco humiliante «pie le vainqueur
accoi'd«j au vaincu, lo puissant au faible; la grâco <fo

le laisser vivre, tout en «îonsju'vant pour lui sa haine

<;t son mépris d'autrefois. Seule, la liberté de «ionsemnoo

nous représ(!til«i l'égalité et la justice on matière de

dogme et «locull«t; seule, ello laisse aux hommes four

dignité «;l les titres qui les reeominaïufonl, non A la

pitié, mais au resp«!ct «le leurs semblables. C'est la

liberté de conscicime qu'il nous reste A «léfondre.





CHAPITRE XXIV

Ln lilifilé d(î ••oiiscii'iicc considéri'i; f-n I-IIC-IIH'-III*'. — Sur (pinls

principes die ri'|tosi'.--A quolh-s olijfi'iiiiiivclli'a donne lieu.

On s«!rappelle la ilislinclmuque nous avons établie,
ou plutôt «pie nous avons iviçue toute faite «les mains
<fo J'hislpire, otitro la tolérance, la liberté «lecons«den«:«»
et la liberté roligfouse. C«Î n • sont pas là, comme «>nle
croit communément, trois noms dill'érents «l'une seule
et même chose, mais trois ehosr(s«lifférenles, tellement
liées entre elles que la première est un «legré néeessaim
A franchir pour arriver A la second»; et la seconde pour
arriver A la troisième. Nous ne possédons pas onoort»
la liberté religieuse «lans toute son éfondue ; car, co

«pie nous serions IfMilés d'appeler ainsi n'est «pi'un
privilège partagé, dans «fos mesures diversrjs, «mire

plusieurs cultes ; mais nous .avons conquis, au moins
«m principe, la liberté de consemiHîe, après avoir

regardé comme un immense bienfait de la civilisation
la simple tolérance. La tolérance n'est pas un droit,
mais uniquement un l'ait, et un fait négatif : l'absence
de la persécution. La perséeulfon cesse, comme
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nous l'avons remarqué, pour deux raisons : ou

par humanité ou par impuissance; parce «pio la pitié

l'emporte sur les exigences, los habitudes, les droits

officiellement reconnus d'une foi dominante; ou parce

«pie la victime, lasse do souffrir, a ehorohé son salut

par la voio des armes et, tenant en respect ses

bourreaux, los oblige A transiger avec «die. C'est ainsi

«pio la tolérance est entrée dans le momie après lapa'x

d'Augsbourg. C'est, au contraire, au nom de l'humanité

et de îa pitié, qu'ello a été réclamée dès le temps de

la Ligue par L'I[opital et par liodin, ot plus tard par
Ions les philosophes du xvnr siècle. Dans l'un «*t

l'autre cas, la tolérance n'est qu'une concession limitée

dans son objet, limitée quant aux personnes, limitée

dans lo temps. Que la nécessité ou la pitié «pli lui ont

donné naissance viennent A cesser, ello disparaît

aussiMtpour laisser fo champ libre A l'oppression, et,
<•,<*qu'il y a de plus malheureux, l'oppression alors

ressemble A un droit.

La liberté deo«>nscienco est une conquête «l'un ordre

plus élevé et plus conforme A la dignité humaine. Elle

nous représente, non plus un fait, mais un droit, un

«Iroit naturel, c'est-A-diro universel <;t imprescriptible,

supérieur A toutes los lois: colui qui appartient A toute

créature humaine «leno pas manifester extérieurement,
soif en paroles, soit en actions, uno autre foi, d'autres

croyances «pie celh'S qui sont dans son couir, ot de

vivre eu sé«;urité au milieu do ses s«;mblablos, «1(5

partager tous les avantages <1<Îla société sans être

obligé de rendre compte de ce «pli so passe dans lo

secret de son âme ot de sa pensée. La liberté de

conscience s'étend encore plus loin : elle emporte lo

droit, non seulement do ne pas faire «:equi est contraire



LA LIIIKIIÏT. DK noN'SCILNf T. %7

A nos convictions, mais «le faire ce qiùdles nous
commandent sous la réserve du droit d'autrui.

Mais «lès qu'on transporte cotto faculté du domaine
de la vie privée dans celui «le la vie publique; «lès«pi'on
veut former uno assemblée, une communion, uno

église pour défendre en commum, enseigner eu

commun, pratiquer en commun et rendre sensible A
l'aide d'un symbofo ou d'un culte public ce qu'on croit
être la vérité on matière de foi, alors la liberté de

conscience ne nous suffit plus et nous faisons apprd
A la liberté religieuse.

Nous l'avons déjA dit : la liberté religieuse est une

question «fo droit public que nous sommes obligés do
réserver. La liberté de conscicmm est uno question
de droit privé et la seule qu<»nous ayons A traiter en
ce moment,

La liberté de conscience n'est pas simpfomcnt une

application du droit, c'est le droit lui-même dans ce

«pi'il a «lesplus élevé, de plus sacré, de plus inviolable.

Q.if est-ce, en effet, que le droit VC'est lo respect qui
est dû A la porsonne humaine, c'est l'inviolabilité de
la personne humaine, sous la restriction qu'elle-même

respectera ses semblables. Mais on n'est une porsonne
humaine «pi'Ala condition qu'on obéira, non A la force,
h la contrainte, sous quolqim nom et quelque preinxlo
qu'elle soif exercée, mais aux lois qu'on ro«;oit «le son

âme, do sa raison, do son inlelligiMice, c'o.st-A-«liro
aux principes que nous croyons los seuls vrais, soit

«pie nous les ayons trouvés par nous-mêmos, soit quo
nous les ayons acceptés sur la foi d'autrui. Obéir aux
fois de son âme, aux principes que l'on croit les seuls

vrais, aux lois que l'on considère comme fos seules

justes, sans «MIêtre empêché par aucune loi extérieure
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voilà ce qu'on appelle la liberté de conscience. Sup-

primez cette liberté, l'homme disparait, râmos'évanouit;
il ne vous reste plus «ju'un corps, un cadavre, une

matière inerte, un vil esclave. L'oppression «le la

conscience, c'est le pire «h'Sesclavages et le plus grand
des crimes, parce «pi'elle sii|)primc la liberté, c'est-A-

dire le droit, non dans un individu, dans une race, dans
une condition, mais, «lans l'humanité elle-même.

Il n'y a rien A opposer A l'évidence do ce principe,
car les persécuteurs l'invo«pient aussi bien «pio les

persécutés, aussitôt «pio les rôles sont changés.

L'inquisiteur lo plus impitoyable, dès que la puissance

échappe «le ses mains, et «pie de bourreau il «lovient

victime, ne pourra pas invoquer un autre appui quo'la
liberté de conscience. Qu'opposera-l-il,en effet, A ceux

qui voudraient lui inlliger la. loi du talion ? Sa foi, rien

«pie sa foi, «••'«•si-A-dire sa conscience, rien «pie sa,

conscience. Le nom «lo la foi ne signifie, en effet, «pie
ceci : ce que ma «!ons«"ionco mo représente comme

vrai et comme juste, voilà ce «pie je «lois croire, voilA

ce que je «lo's faire. Co «pie ma conscienco rue repré-
st'iilo comme faux ot iioinme injuste, voilA ce quo je
dois bannir «le ma pensée et de mes actions. Entre la

eonseicncn et la foi, il n'y a donc, dans la langue du

droit, dans la langue «le la justico, dans l'esprit do

«piieonque s'entend avec lui-même, qu'une dilVéronce

de mot. Plus on voudra contester cette vérité et plus
on en fora ressortir l'évidence. Il yaunabime, modira

le fanatique que j'ai l'ait parler tout A l'houre, il y a un

abîme entre ma foi et la vôtre. Votre foi, c'est l'erreur,
et la mienne, «'/est la vérité. Votre foi est pour la

divinité un objet d'horrour, la mienne est lo seul

hommage oui soit digne «l'elle. — Qu'en savc/.-vous ?
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lui lépliquorai-jo. — Après bien des détours, c'est sa
foi mémo qu'il donnera pour garantie de la vérité «le
ses croyances ; en un mot, o-'cst A sa conscience qu'il
en appellent en dernier ressort. — Eh bien ! lui dirai-

je, je suis dans le même cas, par rapport A vous. C'est

ma foi quo je regarde comme la vérité, c'est la vôtre

qui me parait l'erroui, et j'en ai pour garant l'ardeur

même de mes croyances. Dans cette situation, il faut
choisir : ou les droits seront les mêmes pour tous, et

alors «;'est la liberté de conscience «pie vous m'accordez;
ou lo plus fort aura lo droit do persécuter lopins faibfo,
alors le droit sera du côté de la force et la religion no

sera vraie que si ello est victorieuse ; fo paganisme
aura été la vérité avant le triomphe de l'Eglis»! ; il est

la vérité encore aujourd'hui au milieu «les barbares et

«les sauvages; Néron et Dioclélien avaient raison de

persécuter fos chrétiens ; lo protestantisme, en pays

protestant, a raison «le persécuter l'Eglise catholique,
comme l'Eglise catholhpio, en pays cal ludique, a raison

do persécuter le protestantisme.
La suppression do la liberté do conscience, l'intolé-

rance religieuse n'est pas seulement nu crime, c'est

un crime inconsé«pient, obligé de témoigimr contre lui-

même ; c'est uno «ouvre do folie, une cruauté impuis-
sante dont les effets sont absolument opposés au but

qu'elle poursuit. Une croyance IHJ s'impose pas par la

force, la foi vient <fo la persuasion cl non de la con-

trainte. Est-ce la loi «pio vous voulez «dilcnir? Parlez

A mon intelligence * t A mon c«our. Me suis-je trompé y

No voulez-vous que «fos «léinon.stralmns exlérieiiros y

Alors no dites pas «pie c'est ma foi que vous voulez

changer, c'est ma personne «pio vous voulez asservir,
sans profit pour la religion, toui.au coiiliain , A son
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plus grand détriment. Vous lui ferez un double mal,
car ceux que vous croyez conquérir A ses lois, ce sont

les hypocrites et les lâches qui aiment mieux suivre

leurs intérêts que leur conscience. Les âmes fortes et

élevées resteront attachées A leurs convictions avec

toute l'énergie que l'indignation peut ajouter A leurs

principes. Qui ne connaît la fécondité du sang dos

martyrs ? Lo vrai moyen do perpétuer une opinion,
c'est de la persécuter. Dans l'Inde, six cents ans avant

Jésus-Christ, on a voulu exterminer par lo fer et par
le feu le bouddhisme naissant : le bouddhisme est

aujourd'hui une religion qui compte plus de quatre
cents millions de croyants ; lo brahmanisme, son

bourreau, n'en a que quatre-vingt millions. Socrate a

été condamné A boire la ciguë : sa philosophie etsavio
sont encore aujourd'hui pour nous, après vingt-deux
siècles, un objet de respect ot d'admiration. L'Eglise
est sortie triomphante de toutes les [persécutions
païennes ; le protestantisme a survécu A la saint Bar-

thélémy et A toutes les guerres du xvi° siècle. Il est

représenté aujourd'hui par plusieurs grandes puis-
sances, sans lesquelles il no peut rien so décider d'im-

portant dans les conseils de l'Europe. Les sectaires
chassés par la persécution do la Grande-Bretagne
sont aujourd'hui les maîtres du nouveau monde. Enfin
une raco aussi ancienne que le monde, uno religion
«jui est la mère du christianisme, après dix-huit siècles

«le tortures, et peut-être grâce A ces tortures, est

aujourd'hui aussi vivante, aussi active, aussi attachée
A son antique symbole qu'aux jours de son indépen-
dance ot de sa plus grande prospérité.

11est A peine besoin d'ajouter quo l'intolérance est
aussi contraire A la religion, c'cst-A-diro aux principes
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du christianisme, qu'ello est contraire au droit, A la
raison et au sens commun. Ces belles paroles : « Mon

royaume n'est pas déco monde, » excluent toute inter-
vention do la force brutale et de la puissance politique
dans les matières de foi. Cette autre maxime non
moins belle : « Il vaut mieux obéir A Dieu qu'aux
hommes, » renferme non seulement le droit, mais le
devoir de la résistance A toute autorité qui veut s'inter-

poser outre Dieu ot moi ou, co qui est la même chose,
qui veut changer par la force des dogmes et des lois

que je crois tenir «lo Dieu seul. Enfin l'Évangile et
l'Ancien Testament donnent une égale consécration A
ces paroles qui sont la plus générale expression du
droit naturel : No fais jias à autrui ce que tu ne vou-
drais pas qu'on te fit. Ce précepte ne s'adresse-t-il pas
aux corps comme aux individus et aux Religions
comme aux Etats ? La liberté de conscience est donc
de droit divin aussi bien que de droit humain ; elle est
un article de foi aussi bien qu'une vérité évidente do la
raison.

Mais «'il en est ainsi, comment pourrait-elle être

supprimée au nom et dans l'intérêt do l'État? L'État,
comme nous l'avons démontré au commencement de
cet ouvrage, a pour principale mission do défendre la
liberté do cjiacun avec les forces do tous ; il est la
société entière armée pour ses droits et occupée A les
défendre contré toutou les usurpations et les violences,
tant celles du dehors quo du dedans. Or, si la liberté
de conscience est non seulement une des plus saintes

applications do la liberté, mais la liberté même dans
sa plus haute expression ; si ello est, non seulement
un droit, mais la condition do tous les droits, comment
l'État serait-il autorisé à la détruire? Elle esl. au
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contraire, lo dépôt sur lequel il doit veiller avec lo

plus do vigilance, et qu'il est obligé do défendre avec
le plus de précautions et d'énergie. Observons eu
outre avec tous les publicistes de quelque valeur,
depuis Marsile do Padoue, cet écrivain du xive siècle

qui, le premier en Europe, a défendu la liberté de

conscience, jusqu'à Locke ot A Montesquieu, que
l'Etat ou la société civile no peut avoir qu'un but

purement civil. Elle est appelée A proléger la vie, la

propriété et la lilw;rté de chacun de ses membres,

par conséquent d» veiller A sa propre conservation, A
sa propre sécurité, sans laquelle le but qu'elle se

propose est utilisable. Ses droits, par suite ceux

du gouvernement qui agit et «le la loi qui commande

en son nom, ne s'étendent pas plus loin. Ello est

obligée «le me protéger dans co monde, elle n'est pas
chargée «le me sauver dans l'autre. Ni les lois, ni les

peines, ni les récompenses spirituelles no sont do son
r«;ssort. Les fidèles pour elle, et los orthodoxes, sont
tous ceux «jui accomplissent leurs devoirs do citoyens
ot d'honnêtes gens, les infidèles et )es hérétiques tous

ceux qui les violent. Toute autre distinction lui est

interdite.

Mais la liberté do conscience ne doit-elle reconnaître

aucune limite ? Faut-il l'étendre indistinctement A

toutes les opinions, même A l'idolâtrie, A l'athéisme,
ot A ce qui lui est le plus contraire, au principe de

l'intolérance, aux doctrines qui proscrivent la tolé-

rance religieuse comme une impiété et comme un

crime? Cette question, posée par Locke, «lans ses lettres

A Limborch sur la tolérance, et assez mal résolue

par ce philosophe, est plus grave en apparence qu'on
réalité. Chacune des difficultés qu'ello semble contenir
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est aplanie d'avance par la distinction quo nous avons

établie entre l'ordre civil et l'ordre religieux, l'ordre

temporel et l'ordre spirituel, ou pour parler plus claire-

ment et d'une manière plus rigoureuse, entre les

droits de la société et les droits do l'individu, parmi

lesquels figure au premier rang la liberté do con-

science.

L'idolâtrie, voilA certainement unedeserrcurslesplus
humiliantes do la nature humaine. La foi, la tradition,

l'Ecriture4sainle la flétrissent A juste titre. Mais qu'est-
ce qu'on appelle idolâtrie? Aux yeux des protestants

rigides, les catholiques sont des idolâtres. Aux yeux des

musulmans, les chrétiens en général méritent la mémo

qualification. Il faudra «loue, si la liberté de conscience

doit s'arrêter devant cette accusation, que nous accor-

dions aux protestants lo droit de persécuter les catho-

liques et aux musulmans celui de persécuter les chré-

tiens. Maintenant faisons un retour sur nous-mêmes et

«lemandons-nous si nous n'accusons pas faussement

d'idolâtrie le brahmanisme, le bouddhisme, lo parsisme,
la religion des lettrés chinois, sous prétexte qu'ils
rendent des hommages Ados symboles extérieurs, A des

statues, A «les images, au soleil et au feu, au portrait
d'un grand homme? Qui donc a le droit de prononcer
d'une manière souveraine en pareille matière? L'ido-

làlrio a-t-elle mémo jamais «existé, si ce n'est parmi les

sauvages atlorateurs du fétichisme ? Les Crocs n'ado-

raient pas les statues do Jupiter, do Vomis, «le Mars,
mais ces divinités elles-mêmes, subordonnées A uno

puissance supérieure, A un roi unique «le l'Olympe et

avant tout au Destin. Ils étaient polythéistes, nous le

voulons bien, non idolâtres. Leur polythéisme ne pou-
vait-il s'expliquer comme nous oxplhpions la puissance

KIIANCK. — Droit i-ivil. \H
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«les anges et des archanges? Rien donc n'est plus «lifli-
cilo A justifier «pio l'accusation d'idolâtrie. Puis, quand
ello serait méritée, dans quelles limites avons-nous lo
droit do la réprimer? Dans les limites' où ello com-
mence A être nuisible A la société, c'est-A-diro quand
elle so traduit on actions impures, sanglantes ou immo-

rales, comme les sacrifices qu'on faisait A Moloch,
comme le culto qu'on rendait A Mylitla et A Vénus

Astarté, comme l'usage consacré dans l'Inde de brûler
les veuves sur lo corps do leurs maris. Aussi faut-il

approuver les Anglais d'avoir aboli les Suthies et pour-
suivi l'extermination do la secte abominable dos thiigs
ou élrangleurs. Mais tant quo les croyances «pic nous

qualifions d'idolâtres demeurent inoucnsiycs ; tant

qu'elles ne compromettent ni la vie, ni.la propriété, ni
la liberté des particuliers, ni la sécurité do la so«;iété

tout entière, elles doivent être protégées par le principe'
général do la liberté do conscience.

Ce que nous disons de l'idolâtrie s'applique parfai-
tement A l'athéisme. Nous demanderons d'abord si l'on
n'a pas abusé de co mot. Que do grands hommes accusés

d'athéisme, dévorés en celte qualité par le feu du

bûcher, «pii croyaient do toutes les forces de leur Ame

A l'existence do Dion! Pour les uns, l'athéisme c'est
lo déisme, c'est-A-diro l'aMirmation mémo de l'existence

do Dieu, pour les autres, c'est lo panthéisme. Lo pan-
théisme, l'athéisme lui-même, comme nous on trou-

vons la preuve dans l'histoire d'une époque très rap-

prochée «le nous, était souvent lo nom «pi'on donnait

A toute doctrine philosophique ou roligiouso com;ue en

dehors du parti ullramontain. Il n'y a pas aujourd'hui
un philosophe vivant qui n'ait été poursuivi do celte

banale accusation. Mais quand elle serait motivée,
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quand l'athéisme serait réel, quels droits la société
a-t-ello contro lui ? L'athéisme est une pensée ; la société
no peut réprimer que los actes qui lui sont nuisibles.

L'athéisme, il est vrai, peut conduire, A l'égard do la
société ot «le la morale, A des conséquences déplo-
rables; mais il y a dos athées qui les désavouent sin-
cèrement. Auguste Comte lui-même voulut fonder sur
le positivisme, itfontnpic au fond avo<; l'athéisme, une
morale toute myslupio. Do quel droit aurait-on pour-
suivi chez, lui uno idée, un système tout métaphysique?
L'athéisme cependant peut devenir un danger pour la

société, sans qu'il soit besoin d'attendre quo ses plus
funestes conséquences so soient traduites on actions.
C'est quand il s'adresse à la foule sous uno forme

populaire ot provoquante, quand il so traduit en me-

naces, en insultes, en dérision pour toutes les croyances
religieuses et qu'il s'attaque A dos intelligences incapa-
bles de so défendre. Tant qu'il reste A l'état do système
philosophique et qu'il n'emploie «pie les armes du raison-

nement, alors pas plus quo l'idolâtrie ot l'hérésfo, il ne

peut tomber sous la contrainte do la loi et do la

répression pénale.
Enfin, nous no craignons pas do demander la mémo

immunité pour les dogmes intolérants, pourvu que l'in-
tolérance no so traduise pas on actions ou en provo-
cations A la révolte et A la vfolenc»;.

Il y a, on elfet, deux sortes «l'infoléraneo : l'un»}

qui n'existe que dans la pensée, dans la foi,»dans le
for intérieur; l'autre! qui so manifeste au dehors par
des actes «le violence, par la persécution et «les oeuvres
do haine. L'a première consiste A «lire : la vérité n'est

qu'avec moi, la vérité no luit «pie pour moi, ou «lu
moins pour ma communion; hors do son sein los voies
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«lu salut sont obstruées, il n'y a que la perdition et

l'erreur. Pourquoi «lonc cette sorte «l'intolérance no

s<!rait-ello pas permise!? N'esl-elfo pas l'expression «l«!

la «;ouviclion mémo ? Peut-on croire A un principe ot

ne pas condamner le principe contraire? Costco qui
arrive pour la philosophie et pour la politique. Pour-

quoi la religion serait-elle exclue du mémo droit ? Lo

parti libéral condamne le parti «lu despotisme, lo

llmislo condamne l'athée, lo spiritualislo condamne

lo matérialiste. Pourquoi celui qui croit fermement

A une religion ne serait-il pas persuadé qu'elle est la

seule voie qui conduise au salut éternel et pourquoi no

désirorail-il pas la pmpagor parmi les hommes ? Mais

quant A l'intolérance <fo fait, celle qui, pour arriver A

ses fins, emploie la torluro, l'humiliation, los sup-

plices, les provocations, la menace, collo-hï n'a plus .

rien «le commun avec.les droits do la liberté' et «h;

la conscience. Aux yeux d'une religion éclairée ello

est un blasphème, puisqu'elle confond le droit avec la

force ot n'attend rien «pio d'elle-même au lieu «lo

compter sur la Providoimo et l'attrait irrésistible de

la vérité. Aux yeux de la société, aux yeux du flroit,
«die est un crime puisqu'elle viole loufos les lois sur

lesquelles la société repose el, qu'olfo méconnaît le

principe même «les lois, «'/csl-A-dire lo respect de la

personne humaine, lorespect dp la liborl/î morale sans

laquelle nulfo liberté ne so conçoit ni ne peut subsister.
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Co volume était déjà écrit depuis quelque temps et

pivsque entièrement, imprimé quand mon attention l'ut

appelée sur lo livre de M. Al fret I Eouillée qui a pour
titre : Lu. propriété xooinlt: ot la d/unor.ratie (I). Il con-

fient sur la propriété des considérations en grande

partie? nouvelles qu'il ne m'est pas permis, sous peine
d'être incomplet, de négliger ici. D'ailleurs, le nom de

M. Kouillée ot la plae<! «pi'il occupe à juste titre dans

la philosophie contemporaine l'ont, un devoir à celui qui
aborde des matières déjAtraitées par lui do tenir grand

compte de sou opinion.
Il n'y a, ce semble, quo trois positions A prendre

relativement à la propiiélé : l'allirmer, conniio a l'ail,
la grand»! majorité dos philosophes, des jurisconsultes
et dos pliblicisfes ; la nier, A l'exemple de Proudhoii ol

de ceux aussi qui la tiennent, pour une institution pure-
ment civile, pour mm création de la, loi, une convention

sociale, destituée «h; foule raison puisée dans le droit

(1) Un volume iii-L'. l'aris, |S.S|, |>iil.lii-d'.ilnutl |>;tr IÏ;IKIII<ÏIIIS
II;IIIH l;i Italie îles Item-Momies.
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naturel ; enfin, no l'accepter que sous la condition

qu'ello soit commune à tous les membres de la société
et [placée entièrement dans les mains de l'Etat. M.
Fouillée s'est flatté de trouver une quatrième manière
de voir. Il suppose «pi'il existe sur la propriété doux

systèmes contraires qui s'excluent réciproquement :
l'une «pii attribue A la propriété un caractère absolu-
ment individuel, l'autre qui no lui reconnaît qu'un
caractère! absolument, social. Appedons-les plus briève-
ment l'individualisme absolu et le socialisme absolu.
M. Fouillée, qui n'admet l'absolu nulle pari, le recolle
encore ici. Il enlrcpremd donc «le démontrer quo « tout

produit étant l'eeuvro e;e>nimuno de l'individu ot de

lasoedélé, la propriété, théoriquement considérée, ren-
ferme A la fois une part individuelle et une part
sociale (1). «Par conséepient, les doux systèmes qui se

disputent aujourd'hui non seulement l'opinion, inais lo

pemvoir, la haute! direction du gouvernement et |do la

législation, sont également vrais et également faux ;
vrais quand on los prend dans un sens limité et relatif,
faux epiand on leur donne une portée illimitée et abso-
lue.

Nous ^marquerons élabore! quo celle manièro do

poser le problème est inaccepfable. Elle est en ce>n-
tradiction manifeste avec les faits. Il y a sans doute
un socialisme absolu, qui n'admet A aucun titre ot
sous aucune condition la propriété individuelle, pas
plus qu'il n'admet la liberté individuelle ou les droits
les plus essentiels elo la personne humaine!. Mais epii
donc a jamais rencontré, epianel il s'agit du droit de

propriété, l'individualisme absolu ? Il faudrait être
insensé pour aller jusepio-IA. Il n'esst venu e;t il Devien-
dra A l'esprit do personne epio la propriété puisse! revê-
tir le caractère d'un droit, «pi'ello se maintienne, soit

(I) |»r«'|;irc.
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reconnue et l'ospecléo en dehors de l'état de société.
C'est aussi avec l'assistaiK;e de la société, en se servant
dos instruments do travail, des capitaux, des lumières

qui so forment dans son sein, épie la propriété atteint
ses développements essentiels. Il est donc nécessaire

quo par 1'impêt, parle sae-rifice obligatoire d'une partie
plus ou moins considérable elo ses avantages, elle! con-
tribue A la conservation et au perfectionnement do
l'ordre social. Cette nécessité a-t-ollo été niée ou
méconnue par aucun efos défenseurs de la propriété
individuelle ? Aucun d'eux non plus no s'est avisé elo
contester A la sejeiété ou A l'Etat «;erlains biens qui par
leur nature mémo sont réservés A la jouissance elo la
communauté. Tels sont fos lleuves, les rivières, cer-
taines forêts, les musées, les monuments publics, tout
co qui porte le nom de propriété nationale.

L'individualisme, tel que le con«;oit M. Fouillée, est
donc un pur fantôme créé par son imagination. Il com-

prend mieux le socialisme! e-t il le combat par des argu-
ments décisifs. Il montre «pio lo socialisme est en

opposition directe avec les conditions do la vie dans
l'état de société, qu'il elétruit toufei responsabilité,
fouto émulation, toute prévoyance, tout sentiment do

jusliejo, et qu'en substituant partout l'Etat A l'individu,
il n'est pas moins funeste! au premier qu'au dernier.
Mais là n'est pas la partie la plus intéressante!, nous
voulons dire la plus personnelle du livro de M. Fouil-
lée. Dcaucenip d'autres avant Iui,eteorlaiimnient aussi
bien épie lui, ont réfuté le; socialisme. (Je epii lui appar-
tient en propre, e-.Y'st la prétention de! concilier les

idées, ou du moins eeu'luines idées otcorlains prine-.ipcs
socialistes avec l'institution des la propriété indivi-

duelle!, do résorveu' A coté do celle-ci, tout en la décla-

rant légitime ot nécessaire, uno place considérable

pour la propriété soesialc. C'est celte tentative! «le conci-

liation épie nous avons A faire connaître et à juger.
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Un premier point sur lequel doit se porter notre

attention, c'est lo principe sur leepiel M. Fouillée fait

reposer la propriété individuelle et d'où il déduit son
droit A l'existence, sa légitimité telle qu'il peut l'ad-
mettre avec la doctrine de la relativité de! toutes nos
«onnaissances. Comme la grande majorité «les écono-

mistes, il donne pour base A la propriété, ou reconnaît

pour sa principale base fo travail. Or, qu'ost-co que le
travail ? C'est la volonté en action « produisant et

emmagasinant le mouvement élans ses (ouvres ». Do

sorte epio le! produit du travail est l'équivalent exté-
rieur de ma force intérieure, c'est-A-diro de mon acti-
vité et elo ma pensée!. C'est'avec raison, ajoute M.

Fouillée,. qu'il a été défini : Du travail cristallisé.
Celte définition, epii appartient A Karl Max, le célèbre

apêfre élu communisme et l'auteur «lu Capital, M.
Fouillée la met au-dessus «le toutes les propositions
soutenues sur le même sujet par les métaphysiqions. 11

y redonnait le véritables principe, « le principe; sedenti-

fiquo » de la propriété (I).
Nous avons quelque peine A comprendre ce epio la

soirmeo peut avoir A revendiquer dans celte métaphore;
prétentieuse ; nous avouons epi'olle ne nous parait pas
tout A fait intelligible. Mais no nous attardons pas A
diseniter la valeur d'une expression ; tenons-nous eu A
la pensée que M. Fouillée a exprimée; lorsepfil nous a

présenté le produit du travail comme l'équivalent exté-
rieur de notre force intérieure. Cette équivalence est,
selon lui, ce; qui constitue le droit do propriété ; car,

pour me servir «le ses preqiros expressions, « il est utile

quolajeiuissance du produit revienne au producteur, et
la loi consacre cetlo utilité; ï$) y>

Nous nions A la fois le principe et la conséquence.

(I) p. 13.

(,') r. H.
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Nous nions que le produit du travail, surtout si ce produit
est une couvre matérielle, soit l'équivalent de la force
intérieure epii lui a donné naissance. Nous nions que la

propriété qu'on fait sortir de cette prétendue équiva-
lence, ne; soit érigée en droit et ne; mérited'èlre proté-
gea; par les législations positives que parce qu'elle est
utile.

Prenez telle «ouvre de l'homme épie vous voudrez,

depuis la plus humble jusqu'A la plus noble» et la plus
savante, depuis la eorbedlfo sortie do la main du van-
nier ou le; vase de terre; fabriepiépar le peilier jiuepilaux
tuhfoaux peints par Paphaël et aux statues sculptées
par Michel-Ange, comment pouvez-vous dire! qu'il y a

équivalence entre; cette; «ouvre et la force invisible,
c'csl-A-dire la personne libre; et. intelligente epii l'a pro-
duite ? L'eeuvrc peut disparaître, elle est susceptible
d'ètremodiliée ou détruite ; la pcrsemuodcmcurcclpcut
commencer autant d'o-uvres nouvelIe;s qu'il lui plaît.
Même ces tableaux et e*es statues dont nous venons «le;

parler, même les livre;s signés des noms les plus illus-
trer ne; répondent pas exactement au génie; de leurs
auteurs et, en tout cas, ne! représentent pas leurs pe;r-
sonnes. Aucune chose, do quelque! ordre qu'elle soit,
n'est Téepiivalent de la personne humaine!, parce epi'au-
ciino chose ne renferme! la liberté e;t la responsabilité.
C'est parce! epio l'homme! est libre et rcsponsabledevaiil,
sa cemscicncc, c'est parce epi'il a uno conscience dont
los lois sont obligatoires pour lui, qu'il ." un droit de

propriété sur ses (ouvres ; car s'il en était autrement,
si ses «ouvres ou les produits «h; son travail ne lui

appartenaient pas, ceux A epii ils appartiendraient
substitueraient leur volonté à la sieiime;, cl sa volonté
cesserait d'être libre;. Ce n'est pas assez de dire, A

l'exemple d'Adam Smith et des économistes de sou

école, epio l.t propriété se justifie par le; travail ; il faut

ajouter epio h; travail lui-même se' justifie et devient
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digne de respect par la liberté. Il n'y a que lo travail

libre, lo travail d'un être libre qui se distinguo du tra-
vail aveuglo et forcé do l'animal.

M. Fouillée s'est donc mépris sur la nature de la

propriété, et c'est pour cette raison qu'il n'a pu lui
reconnaître la valeur nmralo d'un droit. 11 regarde
simplement comme utile epio la jouissance du produit
soit assurée au producteur. A qui cela est-il utile? Au

producteur, sans doute, mais pas au maître epii l'ex-

ploite, pas au soigneur féodal, pas aux classes arislo-

e-ratiquos qui no subsistent que par les privilèges de la
fortune e>t do la naissance II y a eu cependant dés

sociétés, comme toutes cedles de l'antiquité, sans en

excepter les plus brillantes, les plus glorieuses, les plus
libres aussi en un corlain sons, qui n'ont pu so passer
de l'esclavage; il y on a eu d'autres, comme cello do

l'Europe! chrétienne an moyen âge, dont lo servago
était la principale base ; il y en a d'autres onfiji qui
appartiennent au temps présent, qu'on cite comme des
modèles de liberté politique et où la propriété, concen-
trée dans quelques mains par les privilèges elo l'héré-
dité, ne dérive que de la complète. Sous do tels régi-
mes, la jouissance du produit par le producteur, loin
d'être utile, est une cause de spoliation et de dissolu-
tion. Do feds régimes sont injustes ne manqiiera-t-on
pas do «lire, et l'on .aura raison. Mais qu'est-ce qui est

juste, qu'est-ce qui est injuste;? (Je qui est conforme ou
contraire au droit, nonoo epii est conforme ou contraire
A l'utile, c'ost-A-dire A l'intérêt. L'intérêt n'a rien d'obli-

gatoire!, ni d'universel. L'intérêt de l'un est en opposi-
tion avec l'intérêt elo l'autre!, l'intérêt d'une civilisation
avec celui «l'une civilisation différente. Lodnîitsoul est
lo même partout et pour tous, ot lo principe commun
do tous les droits, c'est la liberté humaine. C'est de la
liberté que dérive; lo droit de propriété. Dès qu'on
essaie do lui cfonner une autre; base*, on fo supprime.
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Mais comment M. Fouillée, qui professe dans tous ses

ouvrages et A toute occasion le déterminisme, aurait-il

invoqué le nom de la liberté ?

Toujours est-il qu'il admet la propriété individuelle
comme une prérogative utile et pour cela mémo, pour
cela seul, légitime du travail. Mais la propriété n'est

pas soufomenl le fruit du travail, ce n'est pas le travail
seul qui l'a créée ; elle suppose aussi uno matière; epii
lui est fournie par la nature : c'est la terre «pio féconde
lo laboureur; co sont les pierres, le bois, les métaux

que travaillent les ouvriers elo différentes industries.

Or, do quel droit «piolquos hommes s'attribueraient-
ils la jouissance exclusive des cette matière que la
nature a donnée Atous? Du droit du premier occupant»
répondent les philosophes, les économistes et les juris-
consultes. M. Fouillée ne nie pas ce droit; mais il y
en a un autre qu'il reconnaît également et epii ne lui

parait pas moins incontestable! : c'est lo droit du der-
nier occupant, Lo premier représemle la part de l'indi-
vidu et lo second colle de la société. Mais le droit; du

premier occupant n'existe véritablement que de nom
dans oetlo théorie ; admis soufomont pour les onoses
sans valeur quo la nature produit eu quantité inépuisa-
ble et epii comptent uniquement pour la forme epio
l'homme leur a donnée, ce; prétendu droit se cemfoml,

pour M. Fouillée, avec le droit du travail. Il en est
autrement des richesses naturelles, lelfos que les ani-

maux, les végétaux, les terres propres A la culture,
dont l'homme! fait usage sans les avoir créées e;t dont
la quantité n'est pas en proportfon des besoins A satis-
faire. Celles-là, la propriété individuelle ne doit pas les

absorber,* il faut qu'elles restent A la disposition do
ceux qui ne sont pas encore pourvus, elles constituent
un fonds social. Mais ce; n'e;sl pas souleiimnt la nature

«pii fournit los éléments «h; ce fonds social, c'est aussi
le travail collectif, lo développement général et la seule
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ex'slouce de la .société. ("est par h; concours tl«; ces

forces, et non pas seulement par l'activité, la pré-
voyance ed IVpargiK! «les individus «pie se forment les

capitaux. Comment donc les individus, soruieiil-iis
autorisés A revendiquer pour eux seuls'ce qui est en

grande partie l'ouivre indivisible do Ions? A e'n croire

.M. Fouillée, il n'y aurait pas un seul produit de; noire
activité soil matérielle, soi! intellectuelle, sur Icepied la
société n'eut, «'il quelepic sort*;, un droit d'hypidliè-
que ; elle serait, la cause principale de tout ci; (|ilo nous

faisons,de tout, ce «pu; nous pensons, de tout coque
nous sommes. Il lu définit :« I ,'u véritable organisme
dont nous sommes les cellules vivantes (I). ;>

Quedh'S que soient les conséquences qu'on eu a tirées
et quelque; modération qu'on puisse; apporter en les

appliepiant, il nous est impossible do laisser passer de;
telles prnpositfons sans les discuter.

D'abord A qui auruiemf profilé ces richcssosinulii-
relies dort f\i fait si grand bruit, si le travail de; «piel-
«pios-uns ne; • S avait mises en valeur et fait «;ntr«;r
dans h; domaine (fo la preqn'iélé individuelle? A per-
sonne A «pii l'appropriation «fo ces mêmes richesses

par le travail et par la culture a-t-elle causé le moindre;

dommage ? A personne encore, surtout pas à la société
A venir, puisepio la société no peut subsister ave;e des
1erres en friche! <!l <l«;s forêts vie;rgos. Tout au con-

traire, celle «ouvre «l'appropriation a donné du pain et
des vôteunents au moins A une; partie de ceux epii étaient
nus et allâmes. La pèche et la ebasse demi vivent los

sauvages sont, l'extrême misère, et encore faut-il remar-

quer epio les forêts et l«;s fleuves où s'cxeuvent ces pri-
mitives industries sont devenus «les propriétés parti-
culières, sinon iudividuclfos ; ils sont, partagés entre

(Il I». 2L\
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des tribus peu nombreuses, dont chacune défend sou
bien avec acharnement.

Qu'est-ce que la société peut avoir A roveudiquersur
le travail ci la propriété de l'individu qu'elle n'obtienne

aujourd'hui même; chez la plupart des nations civili-

sées, dos nalietus libres surloîil, et qu'elle n'obtienne

déplus ou plus par le progrès des idées ot dos institu-
tions? Nous avons déjA parlé do. l'impôt et nous n'avons

pas «h; scrupule A y revenir, parce; «pu;, pareil au IVo-
lée do la fable, il revêt toutes les forums <;l atteint sous
les noms les plus <liv«!i\s h; capital et lo revenu, ou

pour mieux dire les revenus, quels qu'ils soient. Nous
avons en Frauc,<; l'impôt foncier «d. l'impôt sur les
valeurs mobilières, fo droit do timbre, lo droit «l'enre-

gistrement, les droit s do mutation, «;t«;., etc. (11. N'ou-
blions pas h; droit d'expropriation «pii détruit A lui seul
l'idée que se; fait M. Fouillée* de la propriété indivi-
duelle. Comme soldat, comme électeur A tous les

degrés, comme membre du jury, comme coopéraient
1

«lésintéressé d'une foule d'institutions utiles ou bfonfai-

sautos, l'individu paie aussi sa «lotte; A la seiciété au

prix do sa vit;, «fo son rcp«>s, «fo son temips ot «le sa
liberté. Il n'y a pas une de s«;s occupations, si «die; e-st

honnête, pas un effort do sa volonté et de son intelli-

gence, s'il est dirige; vers un but avouable, qui ne soif

profitable A son pays, quelquefois A l'humanité, ot qui
no contribue au fonds social , pris dans lo sens
étendu epi'y attache M. Fouillée. Nous lui accordons

volontiers, contre l'e)pinion do .!.-.!. Rousseau, «pie
sans la sociél»;, «pie hors de la société, l'individu no

pe;ut rien ot n'est rieui, pas niéiue un sauvage; ; mais

epfest-ce que la société sans l'individu, sans la per-
sonne humaine en possession do toute son activité, de

(1) On lira avi'c l'ruil sur rj-, .siijut un oxcrllr-nt urlirli; <!<•M.
Paul Ltiroy-lfcaitlicn, puMiû duit.t If, Journal des Débuts «lu *\<
aoùl 1885.
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touto sa liberté, «le iouto son intelligence, dont la
conscience individuelle ost la première condition ? Pas
autre chose qu'une ombre insaisissable, uno abstrac-
tion vide do sens.

Enfin qu'est-ce qu'il faut entendre par lo droit du
tlarnier occupant ? On remarquera quo celte expres-
sion mémo de dernier occupant contient uno véritable
contradiction. Il no s'agit pas do gens qui occupont
epioi quo ce soit, mais qui voudraient occuper, qui
réclament contre uno occupation qui no leur a rien
laissé. Evidemment, il «'agit des derniers venus, et c'est
A cotte qualité qu'on reconnaît un droit. De quelle
nature peut-être ce droit? Le droit du premier occu-

pant ost défini, est circonscrit tout A la fois par la

priorité ot par l'étendue do l'occupation. Il est repré-
senté par un fait positif, qui est l'occupation elle-même.
Mais comment définir et comment se représenter lo
droit du dernier venu ? Où commence-t-il ? Où doit-il
finir? Quels sont les actes, quels sont les faits par les-

quels il &'exerce ?Nul ne le sait ni ne le saura.
A côté de ces questions s'en présente uno autre qui

n'est pas moins difficile A résoudre. A qui s'applique
cotte dénomination de derniers venus, ou si l'on tient
absolument A les appeler ainsi, de derniers occupants ?
Est-ce A des générations actuellement vivantes, les
plus récentes, sinon los plus jeunes que nous connais-
sions? Est-ce A toutes les générations qui viendront
dans l'avenir jusqu'à l'extinction do l'espèce humaine ?
Dans la première hypothèse, nous dirons qu'il y a do
la place pour tout le monde sur la terre et qu'il n'est
nullement nécessaire, au point de vue de la stricto

justice, que nous cédions celle que nous occupons. S'il

s'agit de toutes les générations A naître, quel droit

pouvons-nous reconnaître A ceux qui ne sont pas et
comment donner satisfaction à un droit qui, s'il existait,
embrasserait l'infini ?
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C'est pourtant ce prétendu droit quo M. Fouillé»!
donne pour base à sa théorie franchement socialiste
sur l'assistance. Son cc<mr et sa raison se révoltent
contre cette phrase devenue célèbre de Malthus : « Un
homme qui naît dans un monde déjà occupé, si sa
famille n'a pas le moyen do le nourrir ou si la société
n'a pas besoin de son travail, cet hommo n'a pas lo
moindre droit de réclamer une portion quelconque de!
nourriture. Il est réellement do trop sur la terre. Au

grand banquet de la nature il n'y a pas do couvert mis

pour lui. La nature lui commando do s'en aller et ello
no tardera pas A mettre elle-même cet ordre A exé-
cution. » Il ne croit pas non plus avec Darwin et Her-
bert Spencer que la philanthropie soit un danger pour
l'espèce humaine et qu'il faille laisser périr sans

secours, commodes animaux nuisibles et immondes,les
faibles, les infirmes, los misérables qui, en so repro-
duisant, amèneraient insensiblement la décrépitude du

corps social. Quoique partisan convaincu du transfor-

misme, il ne lo poussa pas jusqu'à co degré de férocité.
Il est convaincu que, aussi longtemps qu'il y aura sur la
terre des hommes qui ont du superflu et d'autres qui n'ont

pas lo nécessaire, l'assistance sera, un devoir pour los

premiers ot pour les derniers un droit. Mais quelle est
la forme sous laquelle il so représente co devoir et co
droit ? S'agit-il de rapprocher les unes des autres, par lo
double lien do la charité et do la reconnaissance, les
créatures humaines que les caprices do la nature ou do
la fortune ont séparées ? Non, il n'est pas question do

cela, M. Fouillée va même jusqu'à témoigner A plu-
sieurs reprises un souverain mépris pour la charité telle

que la religion et la philosophie spiritualiste la com-

prennent; par conséquent, il n'y a pas non plus, dans sa

pensée, de place pour la reconnaissance. L'assistance,
d'après lui, est une oeuvre de stricto justice, c'est
l'exécution d'un contrat, d'une convention tacite, quo
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M. Fouillée résume dans les mots suivants , adivssés

par celui qui n'a rien A celui qui possède : « Je conviens

«le respecter vos moyens d'existence A la condition epio
vous respectiez les miens ; j«; consens A respecter votre

droit de vivres A oemditiondo ne pas voir le mien détruit

on l'ait VP. »

En vérité, ceci est trop fort, l'roudhon lui-même ne

va pas aussi loin dans sa fameuse proposition : « La

propriété, «'.'est le vol ». Si, en ellot, un contrat tel épie

l'imagine M. Fouillée pouvait exister, soit tacitement,
soit par acte authentiepic, celui qui n'a rien aurait sur

celui qui possède tous les droits possibles ; il disposerait
non seulement île ses biens, mais encore «le « son droit

de vivre ». C'est lui-même qui ledit.

Et dans «piolle mesure lo dernier venu, qui sera

maintenant très bien nommé lo dernier occupant,
usera-t-il du pouvoir discrétionnaire qu'on remet entre

ses mains ? Se contenlera-t-il du strict; nécessaire ou

oxigora-t-il davantage? Il sera bien bon do se conten-

ter élu strict nécessaire, puisque c'est lui epii fait les

conditions et que, aux termes du contrat tel epio M.

Fouillée l'a rédigé, peut-être serait-il plus exact do

dire de l'injonction qu'il placo dans sa bouche, il y a

parité complète entre ses moyens d'existence ot ceux

du riche epi'ilmel A contribution.

Quand un noble et vigoureux esprit connue M. Fouil-

lée arrive à cet excès do contradiction, on peut être

sur epi'il y a été conduit par une apparence do vérité ou

«lejustice. Loraisonncmentqui a séduit M. Fouillée dans

la discussion actuelle, nous no l'inventons pas, nous lo

lui empruntons textuellement. « Il y a, dit-il, solidarité

entre tous les citoyens d'un même pays. Par cela mémo

que vous, législateurs, vous n'avez pu établir de loi qui

règle la multiplication do l'espèce, vous acceptez im-

1
A) P. 7î».
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plicitement, A défaut des pèro et mère naturels, cer-
taines charges A l'égard dos enfants qui sont nés. Ces
enfants no sont ni usurpateurs, ni intrus, puisqu'ils no
sont point eux-mêmes responsabfos «le leur naissance,
et vous n'êtes plus maîtres «le les accepter «m de les
rejeter, puisqu'on fait il y a actuellement pour tous
assez do subsistances. Que la soedété veuille) prendre
ses précautions pour l'avenir, c'est co dont les darwi-
nistcs nous montreront la nécessité, mais la charge
présente n'en existe pas moins et nous devons l'accom-
plir (I) ».

Ainsi l'Etat devrait régler, c'est-A-diro limiter la
multiplication «le l'espèce; ce qu'il fera infailliblement
dans l'avenir si le darwinisme l'emporte. C'est parce
qu'il n'a pas encore rempli cette partie do sa tache et

epi'il a laissé les naissances so produire au hasard, epi'il
est obligé de prendre A sa charge les enfants venus au
monde hors de propos ou «pie leurs parents ont aban-
donnés. Enfin, les obligations do l'Etat envers les en-
fants de cette classe sont les mêmes (pie colles epii
existeraient en leur faveur au sein elo la famille, s'ils
en avaient une. Sur ce dernier point, en particulier, M.
Fouillée s'exprime avec uno clarté epii no laisse rien A
désirer. « Lorsqu'il naît un enfant dans une famille,
a-t-on dit avec raison, aucun de ses frères n'est en
droit do lui contester la participation aux biens du pèro.
Pareillement ;.i u'y a pas de cadets dans la nation, qui
a, comme l'individu, sa propriété. Si la famille fait

défaut, il reste au-dessus d'elle la grande famille natio-
nale avec le fonds national (2). »

Il n'y a pas une seule dos trois propositions dont
cette argumentation se compose qui ne soulève d'inso-
lubles difficultés. Comment ! une des fonctions de

(1) P. 78.

(2 ma.
FIIANCK. — Droit civil.
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l'Etat, ceuisisletrait A empêcher dans son sein la trop

grande) multiplication «le l'espèce ou la disproportion
entre los naissances et les subsistâmes ! Quand mémo

il eu aurait la puissance, il n'en aurait pas les droit, il

outragerait en même temps la liberté et la nature.

M. Fouillée mois assures bien que la liberté n'aura pas A

souffrir do cette mesure;, car, grât'o aux progrès elo

l'éilucalion, le ceu'Veau des générations futures étant

beaucoup plus «foveloppé epio celui des générations

actuelles, « ex«!reora une inlliieneei reslriclivo sur la

fécondité.» (U). Mais cv. sont 1A dos rêves apocalypti-

qims dont ni la morale, ni la setiemco du droit n'ont A

tenir cemiplo.
On no se;ra pas moins étonné d'appreiiidro que si

l'Etat doit prendre A sa charge! les enfants abandon-

nés e;t l'on peut élire;, e;u remontant jusqu'au principe
do M. Fouillée, tous les enfants pauvres, tous ceux epii
semblent condamnés A manqueu' «lu nécessaire,Ic'ost

par la seuilo raison (pi'il n'a pas su ou n'a pas voulu les

empêcher de naître;, ou parce! que, indirectement, il

est responsable «le leur naissance. Nous aurions cru lo

contraire, nous nous serions volontiers imaginé «pio
toute créature humaine devait être accueillie par la

société oonuho un hôte (pio Dieu lui envoie.

Quant A l'assimilation, e;t l'on peut aller jusqu'à dire

l'identité établie par M. Fouillée entre la responsabi-
lité de l'Etat et celle do la famille à l'égard de toutes

les naissances, elle no tend à rien moins epi'à la sup-

pression de la famille. A epioi hem la famille, en effet,

puisepie l'Etat, e;n elroit strie',1, ost tenu «lo remplir ses

fonctions, quand, pour une cause ou pour uno autre,
elle a jugé à propos do s'y dérober? (Jette manière do

voir a été elo tout temps celle dos communistes ot est

aujourd'hui celle des socialistes conséquents. C'est

1

(3) P. 119.
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pour cetlo raison qu'un «les articles do leur programme
«lo gouvornement est epi'il n'y ait dans l'avenir
aucune «lilféronco entre los enfants naturels e;t les
onfanls légitimes ou ree:onnus, e;t epio l'Etat soit

obligé de les élever tous sans distinction et do la même
manière. Tel est le vrai sens de Yiuslruclic-u intégrale.

La société, nous l'avons dit cl, nous croyons utile do
le répéter, a ceuduiiicmenl «les devoirs A remplir «'iivors
les faibles,les petits, les abandonnés, les déshérités de
ce inonde>, et, A ces devoirs répondent des droits. Mais
ni les uns ni les autres ne sont du ressort «lo la justice;,
ils rentrent «lans la sphère «le l'humanité <;f de ce ejuo
la philosophie!, avant, lo christianisme, appelait déjà du
beau nom <fo charité, carilns ijoieris humnni, «lisait
Cioéron. Leur caractère est «le n'être, ni fos uns ni les

autres, exigibles par la contrainte!, par la force, par
un acte) juridique ou en vertu d'un (•outrai. La raison
en est qu'ils n'ont, rien (fo personnel, ils se rapportent
A l'humanité, o'est-A-dire A la nature! humaine. C'est
la nature humaine epii nous est chère, epii nous est

sacrée, qui nous commande lo respect et l'amour dans
tout individu «le notre! espèce! epii semll'ro, qui tombe

ou epii est tombé. C'est elle «pie nous sommes teams elo
se;courir ot de relever en lui, ello epio nous devons

affranchir de la servitude «ît elo la misère!, elle quo nous
devons é«dairer «piand ello est dans la nuit «fo l'igno-
rance. Après tout, «te epio nous faisons pour ello élans
les autres, nous lo faisons pour nous, puisque, e;n nous,
c'est elle encore! qu'il nous faut aimer et honorer, (''est

ainsi epio la soedélé travaille pour elle-même en por-
tant remède aux soull'rances particulières qu'il ost
dans son droit do soulager. A la raison d'humanité

vient so joindre la raison politique. Une nation sera
d'autant plus forte au dedans et au dehors «pi'elle ren-

fermodans son sein plus de lumières, plus de moralité

et elo bien-étro.
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M. Fouillée compreml dans la fortune socialo l'in-
struction publique et lo suIfrage universel. Mais il nous
a paru difficile elo faire) outrer ces deux questions dans
collo de la propriété, la seule «pie nous ayons voulu
traiter dans co chapitre.

FIN.
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